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MISE EN BOUCHE 
 
 
 

Le 3 avril 2013, le roi du Maroc, Mohammed VI, reçoit à la table de son palais royal 

de Casablanca, le président François Hollande et sa compagne Valérie Trierweiler, ainsi que 

des  ministres  et  grands  patrons  français.  Le  repas,  fastueux,  est  composé  d’un  panel 

représentatif des mets les plus renommés de la cuisine marocaine : tajine, couscous, pastilla, 

méchoui, salades confites et différentes variétés de briouats. Parmi ces derniers, le briouat au 

foie gras ressort particulièrement du menu. En outre, la vaisselle est en porcelaine de Limoges 

et les convives sont invités à déguster leurs boissons (thé à la menthe, lait d’amande et sirop 

de gingembre) dans des verres en cristal de Baccarat. La vaisselle française et le foie-gras 

représentent-ils  au  Maroc  le  sommet  du  luxe ?  Est-  ce  pour  flatter  le  président  et  son 

entourage qu’on l’invite à manger dans le fleuron de la production française des arts de la 

table ? Ou a-t-on voulu symboliser, en plaçant côte à côte des éléments gastronomiques des 

deux cultures française et marocaine, les relations historiques, politiques, économiques et 

culturelles qui unissent les deux pays ? Probablement les trois propositions sont justes. En 

tout cas, on ne peut négliger l’importance de la gastronomie dans les relations internationales. 

Le Maroc et la France entretiennent en effet des relations diplomatiques 

institutionnalisées depuis le règne de François 1er et un premier traité d’amitié est signé entre 

les deux États par Louis XIII et Moulay al Wahid « Roy de Fès, de Sous et de Salé »1. 

Reposant principalement sur des échanges commerciaux jusqu’au début du XXe siècle, cette 

relation change de nature avec les conquêtes européennes et l’instauration des Protectorats 

français et espagnol. Mais contrairement à ce qu’il se produit avec l’Algérie, officiellement 

annexée par la France et divisée en trois départements depuis 1848, l’absence de guerre 

d’indépendance2 au Maroc à la fin de la colonisation a pour conséquence la normalisation 
 

 

 
1 Thierry LENTZ, « Les relations franco-marocaines sous le Consulat et l'Empire », Napoleonica. La Revue 
2/2008 (n° 2), pp. 28-63, disponible à l’adresse : www.cairn.info/revue-napoleonica-la-revue-2008-2-page-   
28.htm. 
2 Néanmoins, même si le terme de « guerre d’indépendance » n’a pas été retenu par les historiens, on peut tout de 
même parler de « combat » et de « lutte » pour l’indépendance, notamment avec la création du parti de 
l’indépendance (Istiqlal) en 1934 (mais qui prendra vraiment ce nom en 1943) qui exige le retour du sultan mis 
en exil. On assiste à la guérilla urbaine, à des attentats commis contre le nouveau sultan Ben Arafa et à 
l’apparition de l’Armée de libération marocaine (ALM) à l’automne 1955. Selon Michel ABITBOL, Histoire du 
Maroc, Paris, Perrin, 2009, p. 543, c’est surtout la défaite de Diên Biên Phû en mars 1954 et le déclenchement de 
la guerre d’Algérie le 1er novembre 1954 qui poussent la France à accélérer le processus menant le Maroc à 
l’indépendance. On peut également noter que le Maroc a résisté à l’étranger depuis 1907, date de l’occupation de 
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rapide des relations avec l’ex-métropole. C’est pourquoi non seulement les échanges 

commerciaux se poursuivent et des accords de main-d’œuvre sont signés, mais des liens 

culturels s’établissent, concrétisés, aujourd’hui, par la présence de treize Instituts français au 

Maroc (pour six en Algérie) et des programmes comme la Saison culturelle France-Maroc 

sont mis en place chaque année. Tous ces facteurs contribuent à la naissance d’influences 

entre les cultures et les pratiques culturelles des deux pays et ceci non plus au regard des 

seules relations diplomatiques et commerciales. En effet, si ces dernières facilitent la 

circulation des biens, elles ne sont pas des uniques facteurs de transferts de pratiques 

culturelles. Pour notre étude, qui porte sur l’acte « éminemment culturel » de manger, nous 

pouvons distinguer les denrées et aliments, commercialisables, des recettes et modes de 

préparation, demandant des contacts plus longs et plus complexes. 

C’est pourquoi nous allons focaliser notre recherche sur les moments de rencontre 

entre les peuples de deux États : le Maroc et la France, afin de comprendre les mécanismes de 

circulations alimentaires. Ces grands moments de rencontre ou « encontres »3sont inscrits au 

sein de deux temporalités se superposant en partie le long des XIXe, XXe et XXIe siècles et 

dont les phénomènes historiques ont fait naître deux champs historiographiques majeurs : 

l’histoire de la colonisation (et de la décolonisation) et l’histoire de l’immigration. Pour notre 

sujet, il s’agit en premier lieu de la période du Protectorat français au Maroc de 1912 à 1956, 

dont les bornes chronologiques sont précises, mais qui peut être avancée à la fin du XIXe 

siècle, la France et d’autres pays ayant marqué leur présence au Maroc avant l’établissement 

officiel du Protectorat et prolongée jusqu’ aux années 1970, bon nombre de Français étant 

restés au Maroc après l’Indépendance, et ce jusqu’à la « marocanisation ». La deuxième 

rencontre est celle du temps de l’immigration marocaine en France, qui voit l’arrivée des 

premiers travailleurs migrants au début du XXe siècle et qui se poursuit jusqu’à nos jours. Ces 

repères chronologiques liés à une histoire « classique » des relations internationales ont-ils 

 
 
 

 

 
la Chaouïa et du début de la pénétration française dans l’Oriental jusqu’en 1935 dans le Sous, dernière région à 
avoir été « pacifiée ». 
3 Mireille ROSELLO, Encontres méditerranéennes. Littératures et cultures France-Maghreb, Paris, L’Harmattan, 
2006, 271 p. Dans cet ouvrage, l’auteure imagine un espace nouveau : une « France-Maghreb », lieu où se 
produiraient des encontres, c’est-à-dire « ce moment exceptionnel où, malgré le conflit, malgré la violence qui 
règne et impose ses règles, un protocole inconnu, inouï, vient se substituer à ce script. L’encontre serait cet 
événement multidimensionnel qui voit naître, au même moment, trois éléments indissociables l’un de l’autre : 
une parole et un contrat d’échange émergent qui vont modifier les sujets en présence ou plus précisément vont 
les faire apparaître en tant que partenaires de l’encontre. » (p.15) ; « L’encontre est à chercher du côté de 
nouveaux protocoles de coexistence et de cohabitation ou de fréquentage (Cornier 1999, 28), c’est-à-dire de 
modèles d’interaction plutôt que des théories de l’identité ou d’identification » (p. 17). 
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une signification dans l’évolution des pratiques alimentaires et des cultures culinaires de ces 

deux pays ? 

Les enjeux du sujet 
 

Il est aujourd’hui admis, dans les recherches portant sur la cuisine mais aussi sur 

d’autres variables culturelles telles que la musique, que la culture d’un groupe donné est le 

résultat lui-même jamais définitif d’évolutions liées à des phénomènes d’adoptions ; 

adoptions qui sont elles-mêmes passées par le contournement, le glissement de signification, 

la sélection, la réappropriation, l’innovation et ceci à divers degrés. Ainsi, il n’y a pas de 

culture originelle figée mais un ensemble de traits modelables et modelés par une succession 

de faits et d’évènements historiques. Fernand Braudel s’en fait l’écho dès 1963 dans sa 

Grammaire des civilisations : « Aucune civilisation ne vit sans mouvement propre, chacune 

s’enrichit des échanges, des chocs qu’entraînent les fructueux voisinages »4. C’est pourquoi, 

même si l’acte de manger est un « fait social total »5 et qu’une approche pluridisciplinaire 

voire « indisciplinaire »6 se dessine pour l’étudier, seule la discipline historique permet de 

mettre en évidence ces évolutions. 

Beaucoup d’études s’intéressent à l’évolution des pratiques alimentaires d’un groupe 

donné dans un nouvel environnement, par exemple en contexte migratoire7. Nous voudrions 

aller dans le même sens tout en ajoutant la dimension du feedback (ou rétroaction) et ceci à 

deux égards. Un regard spécifiquement historique, diachronique, semble s’imposer dans une 

forme de dialogue interdisciplinaire avec d’autres disciplines relevant de la sociologie, de 

l’anthropologie  ou  des  cultural  studies.  En  effet,  comme  l’affirme  Abdelmalek  Sayad, 

 
 

 
4 Fernand BRAUDEL, Grammaire des civilisations, Flammarion, Paris, 1993, 752 p. Texte publié pour la 
première fois dans un manuel scolaire : S. BAILLE, F. BRAUDEL, R. PHILIPPE, Le monde actuel, histoire et 
civilisations, Paris, Belin, 1963. 
5 Par cette formulation que nous devons à Marcel Mauss dans son Essai sur le don. Forme et raison de l'échange 
dans les sociétés archaïques (1925), nous entendons que l’alimentation implique des dimensions multiples : 
biologique, juridique, économique, culturelle, religieuse, partagées par l’ensemble des hommes et des femmes 
des sociétés mondiales. Thierry Wendling déplore, dans « Us et abus de la notion de fait social total. Turbulences 
critiques », Revue du Mauss 2010/2 (n° 36), pp. 87-99, que les chercheurs utilisant ce terme oublient l’idée de 
rassemblement et de concentration sociale que Marcel Mauss y joignait et l’accolent à des faits comme le sport, 
le travail, la monnaie etc. Tout dépend donc du contexte particulier dans lequel se déroule le fait. Ainsi, pour 
notre sujet, manger seul devant la télévision ne serait pas un fait social total alors qu’un grand banquet de 
mariage en serait un. Pourtant, dans notre thèse, nous ne voulons pas écarter les formes individuelles de l’acte 
alimentaire, qui à défaut d’être des faits sociaux totaux sont des faits sociaux tout de même. De plus, les actes 
individuels dépendent tout de même d’interactions entre individus comme le simple fait d’acheter à un 
commerçant les ingrédients pour préparer son repas. 
6 Claude FISCHLER, op. cit., p. 21. 
7 Par exemple : Emmanuel CALVO, 1997. « Toujours Africains et déjà Français : la socialisation des migrants 
vue à travers leur alimentation », Politique africaine, vol. 67, p. 48-55. 
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l’immigré est en premier lieu un émigré, qui porte en lui des traits culturels du pays quitté et 

ces traits culturels, nous venons de le dire, sont en perpétuelle évolution. 

« En cela, immigrer c’est immigrer avec son histoire (l’immigration étant elle- 

même partie intégrante de cette histoire), avec ses traditions, ses manières de vivre, de 

sentir, d’agir et de penser, avec sa langue, sa religion ainsi que toutes les autres structures 

sociales, politiques, mentales de la société, structures caractéristiques de la personne et 

solidairement de la société, les premières n’étant que l’incorporation des secondes, bref 

avec sa culture.8 ». 

 

En outre, la migration n’a pas uniquement des effets sur le migrant lui-même. En effet, 

si un individu modifie son comportement alimentaire en adoptant certains traits du régime 

alimentaire local, il ne faut pas omettre que son passage laisse des traces dans le paysage 

gastronomique traversé. Ainsi, la présence même de cet individu peut avoir des conséquences 

sur la société d’installation ou de transit. Un des principes de cette recherche repose donc sur 

le présupposé que les phénomènes listés précédemment ne sont pas unilatéraux et que lors 

d’une rencontre entre des cultures dites différentes, les influences sont mutuelles, même en 

contexte de domination de l’une sur l’autre. 

Ce présupposé amène à remettre en cause les notions d’assimilation, d’acculturation et 

d’intégration. Il est remarquable que le jugement porté sur un migrant en matière d’intégration 

soit souvent mesuré à partir de ses habitudes alimentaires : « il mange du porc donc il est 

acculturé », « il boit du vin, il est donc intégré », en d’autres termes : « il est comme nous ». 

Dans les enquêtes d’investigation menées auprès de populations refusant l’arrivée de migrants 

dans leur ville9, les individus ont tendance à avoir une vision binaire de l’étranger en le 

jugeant sur ses pratiques : soit il fait comme nous et il est intégré, soit il fait autrement et donc 

refuse la société dans laquelle il vit. Dans l’appréciation de l’autre, l’entre-deux, la diversité 

des choix et des stratégies qu’emprunte le migrant est peu présente. Le terme d’acculturation 

est-il approprié dans des espaces comme le Maroc et la France qui sont mondialisés et habités 

par des individus originaires de plusieurs continents, ethnies ou religions, en somme des 

sociétés multiculturelles ? 

 
 

 
8 Abdelmalek SAYAD, La double absence. Des illusions de l’émigré aux souffrances de l’immigré, Préface de 
Pierre BOURDIEU, Seuil, 1999, p. 18. 
9 Reportage de Rémi Douat, réalisé par Emmanuel Geoffroy, « Vous n’êtes pas les bienvenus » en partenariat 
avec Médiapart, diffusé le 15 octobre 2015 à 13h30 sur France Culture, disponible en podcast à l’adresse :  
http://www.franceculture.fr/emission-les-pieds-sur-terre-vous-n-etes-pas-les-bienvenus-en-partenariat-avec-   
mediapart-2015-10-15, écoutée le 16 octobre 2015. 
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Dans ce contexte multiculturel, il faut veiller à ne pas négliger la force de la religion 

islamique dans les relations sociales, qui n’est pas réductible à l’opposition halal/haram mais 

qui est aussi un mode de vie, de pensée et d’action. 

Le concept de multiculturalisme a beaucoup été discuté10. Le terme peut avoir une 

connotation neutre, c’est-à-dire désigner la présence de plusieurs groupes ethnico-religieux au 

sein d’un même espace. Mais en France, il est souvent synonyme de communautarisme 

mettant en péril la « position monopolistique » de l’Etat-Nation11. Ce discours permet de 

pointer l’immigration dans un contexte où les propos nationalistes et xénophobes se 

banalisent. Or, Marco Martiniello, en déconstruisant la thèse de Samuel Huntington sur le 

« choc des civilisations », montre bien que « les conflits ethniques, culturels et religieux 

cachent bien souvent des enjeux économiques »12. Selon Marco Martiniello, non seulement le 

multiculturalisme n’est pas un danger pour la démocratie et la société mais il serait plutôt une 

chance dans l’apprentissage de la connaissance de l’autre et donc, à l’inverse de la thèse de 

Huntington, éviterait justement les « chocs culturels ». À cet égard, nous pouvons observer 

que l’aspect culinaire du multiculturalisme renvoie à quelque chose de positif et de 

divertissant. La diversité des restaurants « ethniques » d’une capitale en fait sa réputation 

touristique. Pour Marco Martiniello, les pratiques liées à cette diversité culturelle de la cuisine, 

de la mode vestimentaire ou de la musique relèvent d’un « multiculturalisme soft ou light »13, 

ne donnant pas lieu à une réflexion profonde sur le multiculturalisme et appartiennent à un 

« multiculturalisme de marché14», les grandes marques ayant senti qu’elles pouvaient tirer 

grand profit des produits ethniques notamment en période de fêtes et des interdits alimentaires 

créant un « halal business15 ». Néanmoins, les débats passionnés sur le halal et l’alimentation 

des enfants dans les cantines scolaires montrent que la thématique est parfois délicate à 

aborder et ne relève pas seulement des fêtes associatives de quartier. Au Moyen-Orient, 

Libanais et Israéliens se disputent l’origine du houmous allant jusqu’à provoquer des 

polémiques sur l’interprétation de slogans publicitaires de marques israéliennes de houmous 

aux États-Unis. Par ailleurs, le multiculturalisme ne sous-entend pas, de prime abord, l’inter- 

culturalité, c’est-à-dire des interactions entre des groupes de cultures distinctes. Il peut même 

 
 

 
10 Par exemple lors des ateliers d’été de l’Institut d’histoire culturelle européen en juillet 2014 à Lunéville. 
11 Marco MARTINIELLO, La démocratie multiculturelle, Paris, Presses de sciences Po, 2011, p. 9. 
12 Ibid., p. 49. 
13 Ibid., p. 89. 
14 Ibid., p. 106. 
15 Florence BERGEAUD-BLACKLER, « L’État, le culte musulman et le halal business. Le financement du culte 
et des pratiques musulmans en France », Dir. Randi DEGUILHEM, Presses Universitaires de Provence, 2005. 
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être un outil de gouvernance16ou un projet politique différentialiste. Ainsi, quel est le rôle de 

l’alimentation dans les relations entre groupes culturels, entre les bons sentiments du 

multiculturalisme soft et les calculs intéressés des grandes marques agroalimentaires ? 

En effet, comme Didier Francfort a montré la place de la musique dans « la création 

des identités nationales » et dans la transmission du sentiment d’appartenance à la Nation17, la 

cuisine peut également être un vecteur d’un sentiment d’appartenance. À travers la nourriture, 

il arrive que des groupes de personnes veuillent se donner une identité. L’adage « dis-moi ce 

que tu manges, je te dirai qui tu es » devient davantage « regarde ce que je mange, je te dirai 

qui je suis et surtout qui je ne suis PAS ». Autrement dit, l’alimentation est parfois utilisée 

pour identifier le voisin et surtout le différencier de soi, ce qui revient encore à se définir soi- 

même. Les études sur l’Autre conduisent à s’intéresser à la notion d’exotisme. Faustine 

Régnier en a fait son objet d’études 18 en s’interrogeant sur la façon dont les magazines 

féminins tels que Marie-Claire et Modes et travaux définissent l’exotisme culinaire. Elle en 

retire que la frontière entre ce qui est exotique ou non est très tangible selon les recettes et que 

l’exotisme peut recouvrer une réalité très proche telle que les cuisines d’Europe du Sud. De 

plus, ce qui est exotique pour un Français est différent de ce qui est exotique pour un 

Allemand. Il est remarquable qu’en parlant de recettes exotiques, les magazines féminins 

présentent très peu de recettes d’Afrique centrale ou Afrique de l’Ouest, pourtant ces pays 

sont beaucoup plus lointains que l’Espagne ou l’Italie. Est-ce à dire que l’exotisme a des 

limites, et que dès que des recettes demandent des ingrédients trop « étrangers » voire même 

inconnus, l’imaginaire mental du ménager ou de la ménagère s’arrête prématurément ? 

L’exotisme est-il finalement un étranger « acceptable » ? Quelle est l’évolution de l’image de 

la cuisine marocaine en France, dans quelle mesure est-elle étrangère, exotique ou devenue 

nationale ? Comment définir, d’une part, une gastronomie marocaine et, d’autre part, une 

gastronomie française ? 

À première vue, la distinction semble aisée. Une connaissance « basique » des cultures 

méditerranéennes permet de dire que la viande par exemple, est consommée bien cuite au sud 

de la Méditerranée et préférée saignante au nord. De même, la prise du repas de façon 

 
 

 
16 Certains pays ont inclus le multiculturalisme dans leur constitution ou dans leurs lois comme au Canada, où a 
été votée en 1988 une Loi sur le multiculturalisme. 
17 Didier FRANCFORT, Le chant des nations. Musique et culture en Europe (1870-1914), Hachette Littérature, 
2004, 462 p. 
18 Faustine RÉGNIER, L’exotisme culinaire. Essai sur les saveurs de l’Autre, Paris, Presses Universitaires de 
France, 2004, 264 p. 
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groupée autour d’un plat unique dans lequel chacun puise la nourriture contraste avec le 

service « à la russe » et la succession de plusieurs mets dans les maisons françaises. Les plats 

emblématiques de chacun des deux pays sont bien identifiables : tajines et couscous (d’origine 

berbère) pour le Maroc, érigés en plats nationaux, alors que ceux que possède la France sont 

des plats s’inscrivant dans la constitution des cuisines régionales au XIXe siècle19 : choucroute, 

pot au feu, foie gras, bouillabaisse, ratatouille, quiche lorraine… Pourtant, il faut prendre 

garde à ne pas figer ces représentations mentales, qui ont sans doute un fond de vérité mais 

qui, pour certaines, ont eu tendance à évoluer, et pour d’autres, résultent de constructions 

identitaires ou identificatrices essentialistes. Les relations historiques de tout ordre ne peuvent 

pas être sans effets sur les habitudes alimentaires de chacun des deux pays. Derrière ces plats 

« nationaux »20 se cachent l’évolution de la production agroalimentaire et l’apparition de 

nouvelles pratiques au Maroc semblant se rapprocher des normes occidentales, mais aussi 

l’introduction, par exemple, de plats à tajine dans les cuisines familiales en France 21 et 

l’adaptation de mets marocains dans les plats préparés des rayons des hypermarchés français. 

En fait, le trait le plus commun aux deux cuisines est leur élévation au grade de 

« gastronomies » nationales, avec néanmoins un décalage dans le temps, puisque la réputation 

de la cuisine marocaine semble encore en cours de développement et que la place de la France 

dans la gastronomie mondiale n’est plus hégémonique, concurrencée notamment par les 

cuisines asiatiques. L’histoire culturelle de la gastronomie a fait l’objet d’une  première 

analyse par Pascal Ory notamment à travers l’étude des discours22. Il montre comment, après 

l’humiliante défaite de 1815, à force de s’autoproclamer « nation de la gastronomie », la 

France s’est forgé une réputation mondiale pour laquelle ses cuisiniers ont dû se montrer à la 

hauteur 23 . La continuité de cette renommée dans le temps est due à son ancrage, bien 

qu’artificiel, dans l’histoire. En inscrivant la gastronomie française dans des « temps 

immémoriaux » on invente une tradition24. Mais cela va encore plus loin puisqu’en plus de se 

convaincre eux-mêmes de la supériorité de la cuisine française, les Français ont réussi à en 

 
 

 

 
19 Pascal ORY, L’identité passe à table…L’avenir gastronomique de l’humanité en général et de la France en 
particulier, Paris, Presses Universitaires de France, 2013, p. 29. 
20 Annie HUBERT, « Cuisine et politique : le plat national existe-t-il ? », Revue des Sciences sociales, 2000, n° 
27, pp. 8-9. 
21 Selon une enquête menée par l’auteur en 2016, 26 % des personnes interrogées ont un tajine chez eux. Parmi 
ceux-ci, 80 % environ cuisinent avec plusieurs fois par an. 
22 Pascal ORY, Le discours gastronomique français des origines à nos jours, Gallimard, 1998, 205 p. 
23 Pascal ORY, La culture comme aventure. 13 exercices d’histoire culturelle, Complexe éditions, 2008, p. 106. 
24 Eric HOBSBAWM, Terence RANGER (dir.), L’invention de la tradition, Paris, Éditions Amsterdam, 2012 
pour la nouvelle édition. 
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persuader le monde entier. Pascal Ory cherche à comprendre quelle est l’origine de cette 

prétendue supériorité. Si le chef-cuisinier Auguste Escoffier invoque les sols et les climats de 

France25 pour donner à la supériorité gastronomique française un caractère inné, Pascal Ory 

estime au contraire que l’on peut dater l’émergence de cette représentation à partir du XVIIe 

siècle. Elle trouverait ses racines dans des facteurs politiques et culturels : « Parce que ce pays, 

et nul autre au monde, a connu à cette époque successivement la forme la plus achevée de 

l’absolutisme et sa démolition la plus systématique, tout en gardant sous le nouveau régime 

bien des traits de l’ancien, ceux d’une modernité organisatrice et centralisatrice 26 ». Plus 

récemment il donne aussi comme « premier ingrédient » de l’identité gastronomique 

française le facteur religieux, en particulier le catholicisme dans lequel la communion passe 

par une pratique alimentaire : l’ingestion de pain et de vin27. Denis Saillard, Françoise Hache- 

Bissette et les contributeurs de « Gastronomie et identité culturelle française »28 pensent que 

la littérature, l’opéra ou encore l’expatriation des chefs français à l’étranger participent 

également à la fabrication du discours gastronomique français depuis le XIXe siècle. 

Néanmoins, ce discours à l’étranger n’est pas admis dans sa globalité sans modification. Des 

phénomènes d’appropriation et de résistance donnent lieu, bien qu’inspirés par le discours 

français, à la définition puis à la création de « cuisines nationales ». Qu’en est-il de la cuisine 

marocaine ? Les recherches sur sa diffusion en sont encore à leurs prémisses, même si l’on 

peut noter la communication de Sylvie Durmelat au colloque international de l’IEHCA à 

Tours en mars 2015 intitulée : « Domestiquer le couscous », mais qui ne concerne pas 

uniquement la cuisine marocaine, ce plat étant partagé dans toute l’Afrique du nord. Ainsi, 

nous tenterons de connaître les fondements et les parcours de la gastronomie d’excellence 

marocaine en France voire à travers le monde. À quel moment est née cette réputation (sans 

doute encore en construction) qui s’est élaborée au détriment des autres cuisines du Maghreb, 

tunisienne et algérienne par exemple, ou des autres cuisines d’Afrique, plus largement ? 

Il faut ajouter qu’étudier parallèlement la construction de deux cuisines nationales au 

regard de leurs liens et relations historiques et ce dans un espace pensé comme une aire de 

 
 
 
 

 

 
25 Pascal ORY, La culture comme aventure. 13 exercices d’histoire culturelle., op. cit., p. 113. 
26 Pascal ORY, Ibid., p. 119. 
27 Pascal ORY, L’identité passe à table… L’avenir gastronomique de l’humanité en général et de la France en 
particulier, op. cit., p. 58-59. 
28 Denis SAILLARD, Françoise HACHE-BISSETTE (dir.), Gastronomie et identité culturelle française : 
discours et représentation, XIXe-XXe siècles, Paris, Nouveau Monde éditions, 2009. 
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civilisation, la Méditerranée29, est l’un des intérêts de notre recherche. D’ailleurs, le deuxième 

point commun à ces deux cuisines est qu’elles sont reconnues par leur présence sur la liste 

représentative du patrimoine immatériel de l’Unesco, et ce par différents biais. Alors que la 

France a fait inscrire « le repas gastronomique des Français » en 2010, le Maroc candidate 

pour que le festival des cerises de Sefrou (2012) et les savoir-faire autour de l’huile d’argan 

(2013) rejoignent la liste. De plus, le Maroc a été aussi un des instigateurs du dossier 

concernant la « diète méditerranéenne », dont l’existence-même est parfois remise en cause30, 

puisqu’elle nie la diversité des habitudes alimentaires des pays du pourtour méditerranéen 

(qui compte 23 États, Gibraltar marquant la présence du Royaume-Uni) et qu’elle n’a pas 

échappé aux constructions mentales via le symbole de la trilogie chrétienne du pain, du vin et 

de l’huile ou encore de la civilisation gréco-romaine31. Ainsi, en intégrant le groupe des pays 

pratiquant la « diète méditerranéenne », inscrite par l’UNESCO au patrimoine culturel 

immatériel de l’humanité en 2013, le Maroc, dont pourtant la cuisine traditionnelle est en 

grande partie berbère, donc originaire des montagnes de l’Atlas, a fait une énorme publicité à 

sa gastronomie32 (voir chapitre 9). 

Penser la relation France-Maroc dans un contexte méditerranéen donne  une 

perspective différente de l’étude d’une relation simplement bilatérale. Si Mireille Rosello 

pense « l’encontre » France-Maghreb, nous allons nous concentrer sur « l’encontre » France- 

Maroc au sein de l’espace méditerranéen. Edgar Morin a déjà appelé, il y a déjà vingt ans, à 

« méditerranéiser  la  pensée » 33  peut-être  en  s’inspirant  du  Friedrich  Nietzsche  qui  veut 

« méditerranéiser la musique » en 188934. Dans un contexte de repli identitaire dû à la peur 

d’une homogénéisation des cultures, il est nécessaire « d’assumer et reconnaître le paradoxe 

d’une identité méditerranéenne en dépit des différences et opposition de religion, de cultures, 

d’histoire, de situation économique »35 . Comment la cuisine peut-elle donner lieu à une 

nouvelle approche de l’espace méditerranéen par exemple par la redéfinition des rapports 

 
 

 

 
29 Fernand BRAUDEL (dir.), La Méditerranée, L’Espace et l'Histoire puis Les Hommes et l’Héritage, Paris, Arts 
et métiers graphiques, 1977 et 1978. 
30 Pascal Ory la qualifie « d’invention récente et très discutée » dans Pascal ORY, L’identité passe à table, op. 
cit., p. 14. 
31 Faustine RÉGNIER, Anne LHUISSIER, Séverine GOJARD, Sociologie de l’alimentation, La découverte, 
Paris, 2006, p. 69. 
32 Les autres pays étant Chypre, la Croatie, l’Espagne, la Grèce, l’Italie et le Portugal. 
33 Edgar MORIN, « Penser la Méditerranée et méditerranéiser la pensée », Confluences Méditerranée - n° 28, 
hiver 1998-1999. 
34  Friedrich  NIETZSCHE,  «  Le  cas  Wagner.  Un  problème  musical » (texte  de  1888),  traduction  d’Henri 
ALBERT, Mercure de France, 1914, p. 6. 
35 Edgar MORIN, op. cit., p. 44. 
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nord/sud, le renouvellement des populations par les mouvements migratoires ou encore la 

circulation des savoirs ? 

Pour cela, une étude des pratiques commence à se faire incontournable aux côtés de 

celle des représentations en histoire culturelle. Il ne s’agit pas d’étudier « les pratiques 

culturelles » au sens où l’entendent les statistiques faites sur les comportements d’un groupe 

d’individus face aux loisirs tels qu’aller au cinéma, au théâtre, ou lire un certain nombre 

d’ouvrages par an etc., mais des pratiques quotidiennes parfois inconscientes, parfois au 

contraire orientées, que nous pourrions appeler des « gestes ». Se laver, décorer l’intérieur de 

sa maison, s’habiller et bien sûr se nourrir, sont des signes d’un langage codifié : 

« L'objet fondamental d'une histoire qui vise à reconnaître la manière dont les 

acteurs sociaux donnent sens à leurs pratiques et à leurs énoncés se situe donc dans la 

tension entre les capacités inventives des individus ou des communautés et les contraintes 

et les conventions qui limitent – plus ou moins fortement selon la position qu'ils occupent 

dans les rapports de domination – ce qu'il leur est possible de penser, de dire, de faire. Le 

constat vaut pour les œuvres lettrées et les créations esthétiques, toujours inscrites dans 

les héritages et les références qui les rendent concevables, communicables et 

compréhensibles. Il vaut aussi pour toutes les pratiques ordinaires, disséminées, 

silencieuses, qui inventent le quotidien36 ». 

 

L’étude des pratiques va déterminer une méthode de recherche définie plus bas et va 

centrer notre propos non plus seulement sur la « grande cuisine » marocaine mais sur celle des 

populations françaises et marocaines (en situation migratoire ou non) afin de tenter 

d’expliquer le rôle des migrants dans les transferts culinaires entre le Maroc et la France et de 

donner une idée de la variabilité des pratiques également sous l’angle des différences 

économiques et sociales, du chef d’entreprise au mineur de charbon en passant par l’étudiant 

migrant. 

Le dernier enjeu de notre recherche se trouve dans les questions patrimoniales liées à 

l’alimentation. L’Unesco a classé « le repas gastronomique des Français » au patrimoine 

culturel immatériel de l’humanité en 2010. En effet, le repas comme schéma, les codes, le 

mariage entre les mets et les liens sociaux créés durant celui-ci relèvent de l’immatérialité. 

Notre thèse veut participer également de cette « mise en patrimoine » en filmant, par exemple, 

 
 

 
36 Roger CHARTIER, « La nouvelle histoire culturelle existe-t-elle ? », Les Cahiers du Centre de Recherches 
Historiques [En ligne], 31 | 2003, mis en ligne le 15 septembre 2008, consulté le 15 mars 2015, p. 8. 
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les gestes des hommes et des femmes à leur domicile pour garder traces des pratiques dans 

une perspective mémorielle et ethnographique37. Néanmoins, si la cuisine s’inscrit en partie 

dans l’immatériel, elle se sert tout de même d’objets (instruments de cuisine, appareils de 

cuisson, ingrédients, livres de cuisine, internet) pour créer d’autres objets. Ainsi, l’aspect de la 

culture matérielle des objets38 nous intéresse dans la mesure où l’objectif est de montrer leur 

usage et la signification de leur usage selon le lieu, le moment et par qui ils sont utilisés mais 

aussi, dans la perspective de la théorie du transfert culturel, comment leur signification et leur 

usage évoluent lorsqu’ils sont l’objet de circulations interculturelles. 

 
 
 

Un questionnement sur la notion de transfert culturel 
 

Beaucoup de termes existent pour désigner l’acte de manger et de cuisiner, pourtant il 

a fallu en choisir un pour le titre de cette thèse. S’agit-il de traiter des transferts culturels 

gastronomiques, culinaires ou alimentaires ? Le terme « alimentaire » semble englober le plus 

de réalités puisqu’il désigne l’acte de se nourrir sans forcément passer par une quelconque 

transformation de la denrée. Au contraire, le mot « cuisine » est « l’ensemble des techniques 

qui répondent au besoin et au désir de manger afin de se nourrir convenablement et de 

satisfaire ses goûts » 39 . Le terme « gastronomie » cause une ambiguïté puisqu’il a une 

connotation de « haute cuisine » qui se distinguerait de la cuisine quotidienne. Or nous ne 

voulons en aucun cas laisser cette dernière de côté, au contraire. Pourtant ce serait donner une 

fausse acception à ce mot qui désigne en fait non pas une cuisine bourgeoise ou aristocratique 

mais une cuisine normée par des règles, ce qui est le cas des cuisines de toutes les civilisations 

et notamment celles qui nous préoccupent ici. Le terme de « gastronomie » a donc été choisi 

pour le titre de cette recherche sans pour autant que les autres soient bannis dans le 

développement. 

Un des autres termes du sujet est celui de « transfert ». Est-il un concept, un outil 

méthodologique ? En quoi est-il différent de celui de « circulations culturelles » ? Pour 

Béatrice Joyeux-Prunel : 
 

 

 
37 Nous avons filmé quatre recettes de trois femmes différentes. Certaines illustrations de cette thèse sont 
effectivement des captures d’écran de ces films. 
38 Francis PONGE, Le parti pris des choses, coll. « Métamorphoses », NRF-Gallimard, 1942 ; réédition in 
Œuvres complètes, NRF, tome 1, 1999. 
39 Sophie COLLIN-BOUFFIER et Bruno LAURIOUX, « Introduction », in Pratiques et discours alimentaires en 
Méditerranée de l’Antiquité à la Renaissance. Actes de colloque. Cahiers de la villa « Kérylos », n° 19, 
Beaulieu-sur-mer, p. 13. 
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La notion de transfert culturel implique un mouvement d’objets, personnes, 

populations, mots, idées, concepts … entre deux espaces culturels (États, nations, groupes 

ethniques, espaces linguistiques, aires culturelles et religieuses). Cet objet nouveau de 

recherche, la théorie des « transferts culturels » propose d’en analyser les supports et les 

logiques. Elle s’intéresse à tous les domaines possibles de l’interculturel, du métissage- 

zones frontières entre cultures, langues, systèmes religieux ou politiques40. 

 

C’est Michel Espagne qui théorise en premier le concept. Pour lui, il ne s’agit pas d’un 

simple passage de frontière, c’est : « la modification de sens liée au passage des objets 

culturels, des savoirs et des textes, d’un espace à un autre »41. Dans son ouvrage, il précise : 

« C’est de la mise en relation de deux systèmes autonomes et asymétriques 

qu’implique la notion de transfert culturel. Les besoins spécifiques du système d’accueil 

opèrent une sélection : ils refoulent des idées, des textes ou des objets, qui demeurent 

désormais dans un espace où ils restent éventuellement disponibles pour de nouvelles 

conjonctures. »42 

 

Anaïs Flechet en fait l’application dans son livre « Si tu vas à Rio… », dans lequel elle 

analyse l’influence des rythmes du Brésil sur la production et les pratiques musicales 

françaises du début du XXe siècle jusqu’aux années 1980. Son travail suppose l’étude des 

modalités de diffusion de la musique brésilienne, des phénomènes d’appropriation, mais aussi 

de la réception de cette musique en France : « surtout, que nous apprend-elle sur les 

imaginaires, les tensions et les désirs parcourant la société française ?43 ». Ainsi, l’étude d’un 

aspect culturel d’un pays peut nous renseigner sur le mode de pensée d’un second, dès lors 

qu’il y a relations entre les deux. Si la plupart des études des transferts culturels investissent la 

littérature44, la traduction ou encore la philologie, Anaïs Flechet a montré que l’on pouvait 

utiliser les rythmes musicaux comme outil d’analyse. Pour notre part, nous voulons montrer 

qu’une étude des transferts culturels par les habitudes alimentaires est possible également. 

 
 
 

 
 

 
40 Béatrice JOYEUX-PRUNEL, « Les transferts culturels. Un discours de la méthode », Hypothèses, 2003/1, pp. 
149-162, p. 151. 
41 Voir entretien avec Michel ESPAGNE : http://www.ens.fr/actualites/michel-espagne, consulté pour la dernière 
fois le 29 août 2018. 
42 Michel ESPAGNE, Les transferts culturels franco-allemands, Paris, 1999, p. 286. 
43 Anaïs FLECHET. « Si tu vas à Rio… » La musique populaire brésilienne en France au XXe siècle, Armand 
Colin, Paris, 2013, 389 p., p. 26. 
44 Elsa CHAARANI LESOURD, Catherine DELESSE, Laurence DENOOZ, Passeurs de culture et transferts 
culturels, Nancy, Presses universitaires de Nancy, 2015, 580 p. 
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La difficulté réside néanmoins dans le terme de « culturel » comme le souligne 

Béatrice Joyeux-Prunel45, puisqu’à partir du moment où l’on raisonne en aires culturelles, 

même en les pensant les plus ouvertes possibles, nous sommes obligés de les caractériser, de 

les identifier et le risque de tomber dans l’essentialisme est important. De plus, nous sommes 

obligés de penser en termes d’États et donc de frontières, toujours artificielles. 

De même, la notion de marqueur culturel est à préciser avant d’entamer le 

développement d’une recherche qui l’utilise à plusieurs reprises. Aussi étonnant que cela 

puisse paraitre, il n’a pas été trouvé de définition exacte tirée d’un dictionnaire ou d’un 

ouvrage d’histoire culturelle, alors que nombre d’articles et de thèses utilisent le terme sans le 

définir non plus. Dans certains articles, alors que le titre comporte le terme de marqueur, il 

n’en est même plus question dans le développement 46 . Il faut donc profiter de cette 

introduction pour tenter de donner une définition au concept, à partir de différents ouvrages 

l’utilisant. Jean-Sébastien Noël, dans l’ouvrage tiré de sa thèse Le silence s’essouffle. Mort, 

deuil et mémoire chez les compositeurs ashkénazes, affirme que dans la musique juive 

ashkénaze, « la langue que la musique porte, le yiddish, s’avère bien entendu le marqueur le 

plus explicite de cette appartenance culturelle »47. Didier Francfort et Pascale Melani, dans un 

article sur les « Musiques et cultures nationales eu Europe centrale et orientale » pensent que 

« La commémoration du 150e anniversaire de la proclamation de l’unité italienne, en 2011, a 

mis  en  évidence  une  forme  de  redéÞnition  des  clivages  politiques  dans  l’usage  des 

« marqueurs » culturels de la nation en Europe occidentale.48». Les exemples d’utilisation de 

cette formule nous font comprendre que le terme de marqueur signifierait un élément qui 

caractérise un phénomène culturel, un trait par lequel on « reconnait » un phénomène culturel, 

sans que celui-ci soit l’unique trait de ce phénomène. Dans les exemples précédents, on peut 

dire que la langue yiddish est caractéristique de la musique ashkénaze et qu’elle fait même 

partie de sa définition. Elle y est associée. Dans le second exemple, on comprend que les 

éléments musicaux qui définissaient telle appartenance politique ou telle nation ont pu évoluer 

et qu’ils ont pu changer de camp ou qu’une musique nationale a pu puiser des influences à 

l’étranger. 

 
 

 
45 Béatrice JOYEUX-PRUNEL, op. cit., p. 157. 
46 Par exemple, Marietta STEPANYANTS, « Marqueurs culturels et valeurs universelles », Diogène, 2007/3 (n° 
219), pp. 16-30. 
47 Jean-Sébastien NOËL, Le silence s’essouffle. Les expressions de la mort, du deuil et de la mémoire chez les 
compositeurs de culture juive ashkénaze, thèse de 3e cycle, soutenue en 2011 à l’université de Nancy 2, p. 55. 
48   Didier FRANCFORT et  Pascale MELANI,   « Musiques  et  cultures  nationales  en  Europe  centrale  et 
orientale », Revue des études slaves, LXXXIV-3-4 | 2013, pp. 355-360, p. 355. 
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Ainsi, pour répondre à l’injonction de Pascal Ory selon qui « on attend donc plus de la 

recherche en ce qui concerne les circulations culturelles entre colonisateurs et colonisés, entre 

autochtones et immigrés 49 », cette thèse tentera de donner des éléments de réponse aux 

questions suivantes relevant d’une double problématique. D’abord, dans un contexte dans 

lequel les populations semblent se trouver face à deux phénomènes contradictoires consistant 

en la peur de l’homogénéisation générale des cultures et en même temps la manifestation de 

résistances amenant à des frictions voire des conflits et ce aux échelles locale, nationale, 

méditerranéenne et mondiale ; quel est l’impact des « encontres » France-Maroc sur les 

cuisines « nationales » des deux entités dans les espaces matériels et immatériels occupés par 

les deux pays ? Comment l’alimentation peut-elle définir les rapports de domination dans 

chacun des contextes suivants : la colonisation du Maroc et le rôle de la « mission 

civilisatrice » de la France sur le mode de vie marocain ; l’immigration marocaine en France 

et les politiques migratoires qui l’accompagnent ; la mondialisation des biens culturels par 

l’extension du transnationalisme et des nouvelles techniques d’information et de 

communication (TIC) ? Quels sont les cheminements de contournement et d’appropriations 

qui mettent à mal l’existence supposée d’une « intégration réussie » ou renversent les 

processus d’« acculturation » et « d’assimilation » ? Ensuite, dans une tentative de début de 

théorisation de la construction de la gastronomie marocaine, il faudra comparer l’élaboration 

des cuisines marocaine et française dans l’histoire. Quelles sont les stratégies des Marocains 

de France et du Maroc dans la construction d’une gastronomie nationale marocaine ? 

Les espaces étudiés 
 

Une recherche sur les transferts culturels et notamment via les migrations 

internationales, implique que le pays d’origine des migrants soit autant étudié que leur société 

d’installation ou de transit. En effet, le postulat qu’il n’y a pas de culture de départ figée et 

stable n’est plus à démontrer. Si l’on veut apprendre sur les habitudes alimentaires des 

migrants, il faut également étudier les évolutions en pays de départ50, d’où l’utilité de montrer 

les évolutions avant les grandes vagues de migration des années 1960 et donc d’étudier les 

effets de la colonisation. 

 
 
 

 

 
49 Pascal ORY, L’histoire culturelle, Paris, Presses Universitaires de France, coll. « Que sais-je ? », p. 113. 
50 Chantal CRENN et Jean-Pierre HASSOUN, « Pratiques alimentaires en situation de migration. Le regard 
politique sur la société pluraliste », Terra cognita, revue suisse de l’intégration et de la migration, printemps 
2012, pp. 18-22, p. 20. 
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Le choix du Maroc parmi les trois pays du Maghreb s’est opéré pour une raison 

d’abord d’ordre pratique puisqu’il nous était déjà connu auparavant par des voyages 

touristiques. Il est vrai qu’étant donné que les trois pays ont connu une période de 

colonisation par la France et ont donc un passé commun, le choix aurait pu se porter sur 

l’ensemble des pays du Maghreb. Mais la focalisation sur le Maroc est plus adaptée au format 

monographique que la thèse exige. Néanmoins, ce choix orienté a permis finalement d’ajouter 

une dimension à la problématique de cette thèse : la concurrence au sein d’un espace51 ayant 

des traits culturels communs tel que le Maghreb52. En effet, on peut partir d’un constat appuyé 

sur la recension des livres de cuisine publiés en langue française sur la cuisine maghrébine 

présents à la Bibliothèque nationale de France : l’entrée « cuisine marocaine » fait l’objet de 

72 notices alors que l’entrée « cuisine algérienne » donne 20 publications, enfin, l’entrée 

« cuisine tunisienne » désigne 15 ouvrages53. Cette rapide recherche montre soit qu’il y a plus 

de choses à dire sur la cuisine marocaine, ce qui lui donnerait une supériorité intrinsèque, 

argument que nous ne voulons cautionner à aucun moment, soit que la cuisine marocaine fait 

vendre, ce qui nous intéresse davantage pour une étude sur les transferts culturels et donc sur 

la notion de « besoin ». Ainsi, la question qui vient à l’esprit est simple : pourquoi ? Quels 

sont les mécanismes qui ont engendré cette  hiérarchisation  entre  les  cuisines  des  trois 

pays donnant à la cuisine marocaine ses lettres de noblesse ? Les liens entre le Maroc et la 

France ainsi que le point commun concernant la réputation de leur gastronomie justifient 

l’étude des transferts culturels entre les deux nations. Aucune région géographique n’est 

privilégiée dans l’objectif d’essayer de donner des grandes tendances nationales, tout en ayant 

à l’esprit les disparités culturelles au sein des deux pays. Mais surtout, l’étude étant basée en 

partie sur des entretiens, ce sont les origines régionales des migrants interrogés qui définissent 

les espaces étudiés. En France, les entretiens ont été menés selon nos pérégrinations tout au 

long de ces recherches, les régions concernées sont principalement la Lorraine et la région 

parisienne. 

 
 
 
 
 
 

 

 
51 Il est préférable d’employer le terme d’espace, au sein duquel les frontières sont mouvantes plutôt que celui 
« d’aire culturelle » donnant une image plus figée des pratiques. 
52 Ces traits culturels communs peuvent être la croyance et la pratique de l’islam, l’origine arabo-berbère de la 
population et spécifiquement dans le cadre de notre sujet : la consommation du couscous, d’origine berbère dans 
toute l’Afrique du Nord (et qui se poursuit même en Afrique subsaharienne). 
53 Les entrées « gastronomie marocaine », « gastronomie algérienne » et « gastronomie tunisienne » n’ont donné 
aucun résultat. 
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En outre, nous nous sommes attachée54 à étudier non pas seulement la France d’une 

part et/ou le Maroc d’autre part mais aussi l’espace non matérialisé qui se trouve entre ces 

deux pays, ce que certains chercheurs 55 appellent « l’entre-deux ». C’est dans cet espace 

qu’ont lieu les transferts culturels véhiculés par les migrants transnationaux. Si la notion 

d’« entre-deux » est critiquée puisqu’elle sous-entendrait l’existence de deux espaces figés par 

des frontières, cette recherche s’inscrit dans les études sur le transnationalisme. En effet, « les 

rapports sociaux transnationaux influencent à la fois les pratiques quotidiennes du pays 

d’origine de même que celles du pays d’accueil. Envisager la migration en termes 

transnationaux permet de ne plus appréhender les migrants comme pris en otage entre 

l’assimilation ou la nostalgie du retour au pays. 56 ». Selon Steven Vertovec, il existe six 

dimensions différentes du transnationalisme migrant, dont une nous touche particulièrement : 

un mode de reproduction culturelle fondé sur le syncrétisme, la créolisation et l’hybridité 

culturelle et facilité par l’émergence de « “nouveaux espaces culturels” nécessitant une 

nouvelle “carte des médias globaux” »57 : il s’agit ici de l’usage du numérique. Le numérique, 

et notamment internet, est un des lieux, marqué par son immatérialité, de notre recherche, non 

seulement parce que les sites tels que youtube et dailymotion regorgent de fichiers 

audiovisuels de recettes de cuisine postés par des chaines de télévision et par des particuliers, 

mais surtout parce que les migrants font partie des individus qui consultent ces recettes de 

cuisine et donc forment de nouvelles pratiques à étudier dans le cadre de l’histoire culturelle58. 

D’autre part, des chercheurs, comme Véronique Ginouvès, ont entamé un travail conséquent 

sur la numérisation et l’accessibilité des archives sonores créées par les chercheurs eux- 

mêmes,  dans  le  cadre  de  la  phonothèque 59  de  la  MMSH,  qui  fait  l’objet  d’un  carnet 
 

 

 
54 Nous avons choisi, tout au long de cette thèse, d’employer le « nous de modestie » que nous accorderons au 
féminin singulier. 
55 Laurent MULLER, Stéphane DE TAPIA, Migrations et cultures de l’entre-deux, L’Harmattan, Paris, 2010, 
260 p. 
56 Christine RODIER, La question halal. Sociologie d’une consommation controversée ?, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2014, pp. 63-64. 
57 Steven VERTOVEC, « Conceiving and researching transnationalism », Ethnic and Racial Studies, 22 (2), 1999, 
p. 452. 
58 Didier Francfort s’est d’ailleurs intéressé à la pratique du streaming et propose une épistémologie du streaming 
à l’usage des chercheurs à cette adresse : http://www.ihce.eu/UserFiles/File/didier-francfort-pour-une-   
epistemologie-du-streaming-ihce(1).pdf. Ainsi que Armelle GAULIE, Agnieszka SZMIDT et Didier 
FRANCFORT, « Approche interdisciplinaire des pratiques numériques d’appropriation musicale », Interfaces 
numériques, (4)3, 421-436, 2015 
59  Véronique  GINOUVÈS,  « Enjeux  et  pratiques  éthiques  pour  la  diffusion  des  archives  orales  dans  une 
phonothèque de recherche », Patrimoine culturel immatériel et numérique : Transmission, participation, enjeux, 
Septembre 2015, Vitré, France, L’Harmattan, Patrimoine culturel immatériel et numérique, sous la direction de 
Marta  SEVERO  et  Séverine  CACHAT,  Paris,  éditions  L’Harmattan,  décembre  2016,  Coll.  « Humanités 
Numériques », 2016, Patrimoine culturel immatériel et numérique, disponible à l’adresse :  
http://www.maisondesculturesdumonde.org/actualite/patrimoineculturel-immateriel-et-numerique. 
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d’hypothèses60 retraçant la méthodologie adoptée et la description des fonds déjà en ligne. Il 

est à noter qu’un fonds « commensalité61 » nous intéresse directement et peut constituer de 

nouvelles sources ou une documentation supplémentaire pour notre recherche. 

 
Enfin, nous envisageons également de jouer, comme nous le suggère Jean-François 

Revel62, avec les différentes échelles que permet l’étude historique en choisissant de centrer 

notre étude tantôt sur le global, tantôt sur le local. 

 

Des relations continues depuis la période précoloniale jusqu’aux phénomènes de 

mondialisation actuelles : Fin du XIXe siècle jusqu’à nos jours 

Le cadre de nos recherches s’étend tout au long du grand XXe siècle. En effet, les 

relations entre la France et le Maroc n’ont pas commencé le 30 mars 1912, date de la 

signature du traité de Fès institutionnalisant le Protectorat français au Maroc (suivi du 

protectorat espagnol le 27 novembre de la même année). À la fin du XIXe siècle, le Maroc se 

trouve affaibli, pris entre les grandes puissances européennes qui viennent commercer sur son 

territoire63. La connaissance de l’Autre a alors déjà pu commencer. Nous avons poursuivi 

notre travail jusqu’à aujourd’hui. Si cette seconde borne chronologique est imprécise, elle est 

justifiée par le fait que les entretiens menés ont été produits tout au long de la durée du 

doctorat et que les personnes interrogées ont témoigné avec la vision qu’ils avaient de leur 

parcours et/ou de leurs habitudes alimentaires au moment de l’entretien. Autrement dit, les 

témoignages concernent également la période actuelle, donnant à la notion d’histoire du temps 

présent, critiquée à bien des égards, tout son sens et tout son intérêt. 

Eléments de méthode, sources, corpus : 
 

Cette recherche s’appuie sur deux grands types de sources qualifiées classiquement de 

« sources écrites » d’une part, et de « sources orales » d’autre part, auxquelles on ajoute les 

sources audiovisuelles. 

L’objet de cette étude nous a menée à utiliser des sources existantes, constituées en 

corpus  après  avoir  opéré  une  sélection.  Cependant,  il  a  été  nécessaire  de  « créer »  de 

 
 

 
60 Le carnet d’hypothèse de la phonothèque de la MMSH est visible ici : http://phonotheque.hypotheses.org. 
61 Le fonds commensabilité de la phonothèque de la MMSH est consultable ici :http://phonotheque.mmsh.huma-  
num.fr/dyn/portal/index.seam;jsessionid=52020bb2ad0c9da56ea0bdd6066b?page=MMSH_Theme&req=5&. 
62 Jean-François REVEL (dir), Jeux d’échelles : la micro-analyse à l'expérience, Paris, Gallimard, le Seuil, 1996, 
243 p. 
63 Michel ABITBOL, Histoire du Maroc, Paris, Perrin, 2009, 673 p. 
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nouvelles sources afin de remédier au manque de documents dévoilant les pratiques liées à 

l’alimentation et surtout d’accéder à tous les sens de perception que la cuisine mobilise. La 

réalisation d’entretiens et de petits films a permis de s’en approcher davantage. Le processus 

de recherche est donc lié aux différents types de source qui, chacune, permet d’aborder l’objet 

de cette thèse au travers des cinq sens dont est doté l’être humain. Ces sources créées vont 

révéler des émotions culinaires faisant appel à la mémoire en mettant en avant le goût, 

l’odorat, l’esthétique de la mise en forme du travail culinaire. L’évocation de certains plats, 

associée à des images, provoque des sensations olfactives et l’arrivée de goûts à la bouche. 

L’implication du cerveau dans tous ces processus montre qu’il n’y a pas de séparation entre 

l’aspect sensoriel et l’intellectualisation, ou la catégorisation consciente de la gastronomie. 

La recherche chez soi : avantages et inconvénients 
 
 

Qui n’a pas ressenti une certaine excitation à préparer une visite dans un centre 

d’archives ? Ordinateur, livres, carnets annotés d’adresses et des numéros des boîtes à 

consulter, crayons de papier, appareil photographique, barres de céréales, chargeurs de 

batterie, guide ou plan de la ville, sont rassemblés dans une valise prête à nous accompagner 

dans le train pour l’autre bout du pays, voire sur un autre continent. Une fois arrivée, passées 

les étapes de la recherche de l’hébergement et d’un moment de repos, nous nous rendons au 

centre d’archives. Là-bas, quelques formalités suffisent à nous octroyer la carte nominative de 

consultation. L’arrivée de la première boîte sur la table, le dénouement de la ficelle retenant 

les précieux papiers, l’odeur âcre qui s’y échappe et enfin la texture de ceux-ci entre les doigts 

du chercheur tend à rendre ce moment, que le silence des salles de lecture sacralise, digne 

d’un cérémonial. Nous repartons de ces quelques jours en immersion dotée d’une masse de 

données et de centaines de photographies que nous avons hâte de classer puis d’analyser. 

Le plaisir de vivre cette expérience de chercheur s’est présenté à plusieurs reprises au 

cours de notre doctorat. Nous avons visité le centre des archives diplomatiques de Nantes 

(CADN), dans lequel se trouvent les documents du Protectorat au Maroc, en particulier le 

fonds de la Direction des Affaires indigènes (1912-1956). Les cartons explorés concernent 

l’agriculture, les affaires économiques, la marine (pêche), des notices de tribus, des mémoires 

rédigés par des agents du Protectorat, comme celui sur les conserveries de poisson à Agadir. 

Le fonds photographique a aussi été utile notamment pour la recherche sur l’industrialisation 

du poisson au Maroc. À la bibliothèque historique du Jardin d’agronomie tropicale, à Nogent- 

sur-Marne, nous avons trouvé les collections entières de revues spécialisées en horticulture et 
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en agriculture coloniale. Certains documents se trouvant à la Bibliothèque nationale de France 

ayant valeur d’archives ont été consultés en format papier, comme les récits de voyage, ou sur 

la machine abhorrée des chercheurs : le lecteur de microfiches ou de microfilms, par exemple 

les numéros de la Revue culinaire entre autres. 

Néanmoins, les programmes de numérisation des documents ont été d’une telle 

importance ces dernières années, qu’une quantité d’archives sont consultables en ligne, depuis 

le domicile. Ne soyons pas tournés vers le passé et admettons les nombreux avantages de ce 

mode de consultation : pas de risque de déchirer des documents fragiles, possibilité de zoomer 

sans s’abîmer les yeux, et même d’être plus efficace en utilisant la reconnaissance de 

caractères et de mots ! On peut simplement regretter que la consultation chez soi, si elle est 

beaucoup plus économique, soit une occasion manquée pour le chercheur de découvrir une 

ville inconnue, ses cafés et ses restaurants, une fois la fermeture des institutions patrimoniales 

et de rencontrer d’autres chercheurs. 

L’ensemble des autres documents a donc été consulté d’une part sur le site internet de 

la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc64 où se trouvent plus de 70 titres de revues 

numérisées comme le Bulletin économique et social du Maroc qui contient des informations 

très riches sur le commerce des denrées, entre autres, et sur Gallica, la bibliothèque 

numérique de la Bibliothèque nationale de France. 

La problématique du statut du document est complexe dans le cas du contexte colonial, 

lorsque l’on veut lui attribuer la fonction de source primaire ou secondaire. 

Pour la sélection et la classification de nos archives, l’analyse a surtout consisté à 

distinguer les sources primaires et des sources secondaires. Les sources produites par le 

Protectorat sont des sources primaires puisque nous les avons consultées pour connaître le 

mode de pensée des agents du Protectorat, qu’elles soient voulues scientifiques ou non par 

leurs auteurs. On peut donc considérer comme source primaire aussi bien les ouvrages entrant 

dans la catégorie des récits de voyage, tout comme les observations et enquêtes de terrains 

écrites par les savants envoyés par la Mission scientifique du Maroc. Ces sources contiennent 

à la fois des points de vue qui nous intéressent pour l’histoire des représentations, à la fois des 

données factuelles, et/ou chiffrées, que nous pouvons appeler des données « témoins », dont 

nous pouvons nous servir pour mesurer l’évolution des pratiques, par exemple quand tel 

 
 

 
64 L’adresse de la bibliothèque numérique du Maroc est la suivante : http://bnm.bnrm.ma:86/. 
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auteur affirme avoir mangé tel plat composé de tels ingrédients, etc. Même si ces textes ont 

été rédigés dans des objectifs de domination, « cette construction n’enlève rien au travail 

scientifique savant, souvent de haute volée, que des dizaines d’historiens et d’anthropologues 

de terrain (ou d’archives), amateurs ou professionnels, ont accompli durant cette période. 

C’est l’usage de la science et l’orientation idéologique qui lui était donnée qu’il faut remettre 

en perspective65 ». Pour Jean-Noël Férié, « l’utilitarisme présidant à la collecte de données 

n’est pas en soi un obstacle à l’objectivité de la méthode, ni à la fiabilité des résultats, tout au 

moins en ce qui concerne les observations »66. Ici, « le discours historique devient matériau 

pour l’historien »67. En somme, on peut utiliser les observations de terrain menées dans la 

période coloniale mais toujours et seulement en les contextualisant. 

Un ouvrage peut passer d’un statut à un autre lorsque celui-ci a été soumis à la critique 

par un auteur plus récent, remettant en cause notamment la méthode de travail utilisée. Ainsi, 

alors que le travail de Robert Montagne a longtemps paru une somme scientifique 

anthropologique sur le Maroc, le travail de Mohamed Berdouzi 68 le fait verser dans la 

catégorie des sources primaires en le remettant en perspective, c’est-à-dire qu’il devient lui- 

même objet de la recherche, et non plus accompagnateur de la recherche. 

Les types de documents rencontrés dans les archives et dans les bibliothèques 

numériques69 : 
 

- Les livres de recettes 
 

Les sources concernant directement les habitudes alimentaires des Marocains de la fin 

du XIXe siècle jusqu’à la fin du Protectorat sont peu nombreuses. Les livres de recettes écrits 

par des Marocains, s’il en existe probablement, ne sont pas présents dans les bibliothèques, ni 

en France ni au Maroc. Le livre de recettes le plus ancien (pour notre période) rencontré et 

publié au Maroc date de 1957 et est écrit par une française70 . Aujourd’hui, ils sont très 

nombreux à être publiés chaque année des deux côtés de la Méditerranée. 

 
 

 

 
65 Pierre VERMEREN, Misère de l’historiographie du « Maghreb » post-colonial. 1962-2012, Publications de la 
Sorbonne, Paris, 2012, p. 14. 
66 Jean-Noël FERRIÉ, La religion de la vie quotidienne chez les Marocains musulmans. Rites, règles et routine. 
Karthala, Paris, 2004, p. 30. 
67 Ibid., p. 13. 
68 Mohamed BERDOUZI, Structures du Maroc précolonial, critique de Robert Montagne, Casablanca, éditions 

 
69 Pour chaque catégorie, une historiographie plus complète sera présente dans chacun des chapitres concernés. 
70 Zette GUINAUDEAU, Fès vu par sa cuisine, Rabat, J-E Laurent, 1957, 191 p. 

de la Croisée des Chemins, Conseil National des Droits de l’Homme, 2012, 149 p. 
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- Les ouvrages « scientifiques » 
 

Cette absence de littérature du côté marocain mène à la lecture des écrits coloniaux 

français et espagnols. Les ouvrages décrivant le Maroc et la société marocaine commencent à 

être publiés avant l’instauration du Protectorat en 1912, ce qui explique le cadre 

chronologique de cette étude. Explorateurs, scientifiques et touristes 71 , agissant pour le 

compte de la politique coloniale française ou non, ont écrit quantité de récits qui, à quelques 

exceptions près, évoquent tous, de manière plus ou moins approfondie, les manières de tables 

marocaines. Avec l’instauration du Protectorat, les anthropologues coloniaux continuent à 

s’intéresser à la production, au commerce et à la consommation des Marocains. De véritables 

enquêtes sont menées à pied d’œuvre. Formés par l’armée et les institutions coloniales, ces 

scientifiques ont pu décrire les modes de vie de tribus d’Afrique du Nord dans l’objectif de 

connaître les populations auxquelles ils avaient affaire dans un contexte de conquête, de 

pacification, puis dans le but de justifier au regard du monde l’industrialisation à marche 

forcée ou encore la mise en place de réformes agraires dans un pays colonisé. Il fallait 

montrer l’absence ou la faible efficacité d’organisation de la société marocaine pour légitimer 

son « éducation ». D’ailleurs la Mission scientifique du Maroc de Lyautey, à l’instigation de 

Le Chatelier, est créée à Tanger en 1904 bien avant la mise en place du Protectorat, en 1912. 

Cette littérature constitue des sources importantes pour l’historien. 

- Les revues et la presse coloniales 
 

Outre les ouvrages monographiques ou d’ordre autobiographique, il est possible de 

trouver des descriptions de repas ou des informations sur les échanges commerciaux, la 

production et consommation alimentaire au Maroc dans les nombreuses revues éditées au 

Maroc durant le Protectorat et avant. Les années 1930 constituent l’âge d’or de ces revues, 

d’où une documentation abondante durant cette décennie qui est également l’apogée de 

l’Empire français, marquée par l’exposition coloniale de 1931. 

- Les revues culinaires 
 

S’il n’existait pas de revues culinaires consacrées au Maroc ou au Maghreb pendant la 

colonisation,  on  peut  trouver  de  temps  à  autre  des  recettes  ou  critiques  de  la  cuisine 

 
 
 
 

 

 
71 Le mot existe dès le XVIIIe siècle, venant de l’anglais « tourist », voyage circulaire. 
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maghrébine (surtout pour l’Algérie et le Maroc) dans les revues culinaires françaises qui 

montrent la curiosité des cuisiniers pour la cuisine et les produits coloniaux. 

- Les récits de voyage 
 

Les récits de voyages de touristes, de médecins, d’hommes politiques font une grande 

place à la description des repas dans lesquels se mêlent stéréotypes et observations 

intéressantes pour le chercheur. 

- Les guides de voyages 
 

Le tourisme au Maroc est contemporain de la pacification (1912-1935). Ainsi, très tôt, 

des guides de voyages sont édités, qui progressivement, vont s’intéresser à l’hôtellerie et à la 

restauration au Maroc, même si la plupart des établissements cités sont tenus par des 

Européens. 

Les productions numériques contemporaines : 
 
 

Les blogs, forums de discussion, vidéos postées sur Youtube et Dailymotion sont des 

sources primaires de grande importance, là aussi à double titre : pour mesurer l’évolution des 

pratiques et pour étudier les représentations de la cuisine marocaine jusqu’à nos jours. 

En  effet,  les  gestes,  en  cuisine,  sont  un  marqueur  de  l’évolution  des  pratiques 

culturelles. Bien entendu, les livres de recettes peuvent informer sur les pratiques puisqu’ils 

livrent des directives dans un ordre donné : 1) tamisez la farine, 2) mélangez les ingrédients, 3) 

faites cuire à feu doux, etc. Mais rares sont les recettes donnant les techniques particulières 

(d’où le succès des cours de cuisine) et n’omettant aucun geste ni aucun détail. Au contraire, 

regarder  une  vidéo  d’une  personne  composant  une  recette  permet  de  comprendre  les 

mouvements opérés par le poignet ou les mains par exemple, ou la consistance qui devrait être 

obtenue après un pétrissage. Parmi ces gestes, beaucoup résultent de la transmission opérée 

par un tiers (la maman par exemple) et peuvent distinguer un groupe de population, et 

relèvent donc du culturel. 

D’autre part, la fabrication d’une vidéo et son up-loading sur la toile procèdent 

également d’une pratique. Pourquoi se filmer ? Pourquoi vouloir en permettre la visualisation 

à la terre entière ? Quelles en sont les conséquences sur les transferts culturels ? Outre la 

réception,  la  production  est  à  étudier,  car  elle  fait  naître  de  nouvelles  pratiques.  La 
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mobilisation du numérique par le chercheur, c’est-à-dire l’utilisation de logiciels aidant à 

l’analyse de données ou encore de plates-formes hébergeant du matériel utile à l’historien72 

est analysé dans le cadre des humanités numériques. 

 

Les pages personnelles et autres blogs sont aussi des sources incontournables pour 

l’étude  des  représentations  et  des  pratiques  en  histoire  culturelle.  Parce  qu’elles  sont 

« personnelles », ces pages sont censées être les reflets des personnalités qui les créent et de 

« l’extrême diversité des goûts et des cultures de notre époque »73. 
 

Quand l’historien créé ses sources : entretiens et films 
 

- Mener l’entretien 
 

Cependant, malgré la consultation d’archives écrites et toutes les sources auxquelles 

internet peut donner accès, le chercheur est amené, à « aller sur le terrain ». Cette expression 

recouvre le fait de collecter des données suite à la pratique de l’observation (participative ou 

non), de filmer l’élaboration de recettes, et d’enregistrer des témoignages. Marc Bloch, déjà, 

évoque la possibilité du recours à l’entretien dans son Apologie pour l’histoire ou le métier 

d’historien publié post-mortem (1949) lorsque « les phénomènes étudiés appartiennent au 

présent ou au tout proche passé, l’observateur, si incapable soit-il de les forcer à se répéter ou 

d’en infléchir, à son gré, le déroulement, ne se trouve pas également désarmé vis-à-vis de 

leurs traces. Il peut, littéralement, appeler certaines d’entre elles à l’existence. Ce sont les 

rapports des témoins.74 »75. 

Ces matériaux, créés par le chercheur en personne, relèvent de méthodes venant 

d’autres disciplines comme la sociologie et l’anthropologie. Mais en réalité, le fait d’opérer 

des allers-retours constants entre archives écrites et sources orales ou issues de l’observation a 

donné naissance à une discipline à part entière, qui s’est institutionnalisée en 1976 en entrant 

dans les programmes d’enseignement de l’EHESS sous le nom d’anthropologie historique. 

Nathan Wachtel donne plusieurs exemples de passage de l’anthropologie de terrain à l’archive 

dans son ouvrage76, il s’agit également de cette démarche dans cette thèse, puisqu’une période 

d’observation  et  une  grande  partie  des  entretiens  ont  été  réalisés  avant  la  consultation 
 

 

 
72 Les bibliothèques numériques telles que Gallica. 
73 Jean-François SOULET, op.cit., p. 229. 
74 Marc BLOCH, Apologie pour l’histoire ou le métier d’historien, Paris, A. Colin, 1993, p. 72. 
75 Annette WIEVIORKA, L’ère du témoin, Plon, 1998, 189 p. 
76 Nathan WACHTEL, Des archives aux terrains. Essais d’anthropologie historique, Paris, Seuil, Gallimard, 
2014, p. 92. 
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d’archives et de documents écrits évoqués précédemment. Ceci a permis d’identifier ce qui a 

été  vu  sur  le  terrain  et  de  mesurer  leur  degré  d’historicité.  Après  la  confrontation  des 

différents matériaux, une seconde série d’entretiens a été réalisée, dans le but cette fois de 

questionner des faits lus dans des archives écrites ou tout simplement de compléter les sources. 

L’utilisation des sources orales en sciences humaines et notamment en histoire est 

maintenant chose acquise77. L’expérience apprend au chercheur à manipuler ces sources avec 

toutes les précautions d’usage et à ne pas en faire une source exclusive. Néanmoins, elles sont 

indispensables quand il s’agit de mesurer le rôle des migrants dans les transferts culinaires car 

les parcours individuels sont importants à retracer. Même si Paul Veyne affirme que l’histoire 

« n’a pas de méthode »78, nous allons tout de même exposer la nôtre en ce qui concerne les 

entretiens. 

En s’appuyant sur l’ouvrage de Florence Descamps79, qui s’adresse davantage aux 

institutions patrimoniales et aux entreprises souhaitant garder trace de leur histoire via la 

mémoire de leurs employés, mais qui peut, sous certains aspects, intéresser les chercheurs en 

sciences humaines et notamment en histoire, nous décrivons notre cheminement méthodique. 

Nous avons mené des entretiens dans le but de constituer un corpus (voire des corpus 

comme nous allons le voir) répondant à la problématique de notre thèse déjà développée plus 

haut. Nous avons interrogé nos témoins dans le cadre d’une thématique précise : la cuisine, 

dans le but d’exploiter ces entretiens presque immédiatement, en tout cas dans le temps de la 

thèse. Néanmoins, et c’est là qu’il nous est difficile de choisir entre les catégories d’objectifs 

proposées par Florence Descamps, nous avons également conscience que ces entretiens 

pourront, par la suite, être conservés pour une exploitation future par nous ou d’autres 

chercheurs, dans un avenir indéfini. Dans la mesure où nous disposons d’un temps limité, il 

est vrai que nous devions nous diriger vers ce que Florence Descamps appelle « les meilleurs 

informateurs », c’est-à-dire les mieux placés, afin d’obtenir des entretiens denses en 

informations. Toutefois, la particularité de notre sujet de thèse est qu’il touche tout un chacun 

car, au risque d’énoncer un truisme : tout le monde mange. En revanche, il est vrai qu’il existe 

une catégorie privilégiée pour parler de cuisine : les chefs de restaurants. D’autre part, comme 

 
 

 
77 Annette WIEVIORKA, L’ère du témoin, Paris, Plon, 1998, 189 p. 
78 Paul VEYNE, Comment on écrit l’histoire, 1971, éditions du Seuil, 1978, p. 10 et p. 25. 
79 Florence DESCAMPS, L’historien, l’archiviste et le magnétophone. De la constitution de la source orale à 
son exploitation, nouvelle édition [en ligne], Paris, Institut de la gestion publique et du développement 
économique, 2005 (généré le 11 juillet 2017), disponible à l’adresse : http://books.openedition.org/igpde/104. 
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il n’était pas évident de contacter des personnes « au hasard », une première démarche a 

consisté à s’adresser en premier lieu à des personnes ressource : une responsable d’association 

de  femmes  migrantes  et  un  responsable  d’une  MJC  de  quartier  qui  ont  joué  le  rôle 

d’intermédiaires et ont facilité les rencontres avec d’autres personnes par la mise en confiance. 

Les entretiens ont été menés d’une part auprès de personnes nées au Maroc qui se sont 

installées en France à n’importe quel âge et sans limite de date, et d’autre part auprès de 

personnes nées en France dont au moins un des deux parents est né au Maroc. 

Nous avons procédé à des entretiens semi-directifs afin de laisser la liberté au témoin 

de s’exprimer tout en lui proposant un cadre thématique qui est celui de l’alimentation et de la 

cuisine. Nous avons donc préparé, pour chaque entretien, non pas un « questionnaire » mais 

un « guide d’entretien » adapté. En effet, nous suivons ce qu’affirme Florences Descamps au 

sujet des entretiens semi-directifs par rapport au questionnaire : « les questions ne sont plus 

forcément les mêmes pour tous, leur formulation peut être personnalisée et varier d’un témoin 

à l’autre, de même que leur mode de passation »80.. 

Au sein de ce corpus au contour assez large, nous avons élaboré non pas d’autres 

corpus mais des « sous-corpus » aux critères plus précis. En effet, pour des chapitres 

spécifiques ou encore dans le cadre d’articles écrits parallèlement à la thèse, nous nous 

sommes intéressée à des populations particulières, toujours « migrantes ou enfants de 

migrants nés au Maroc » mais, avec un critère professionnel supplémentaire comme les 

bouchers, ou pour un autre chapitre, un caractère religieux particulier : les juifs marocains. 

Pour les patrons de boucheries halal, la démarche a été « systématique » : entrer dans chaque 

boucherie halal de Meurthe-et-Moselle et des Vosges et demander un entretien, quelle que soit 

l’origine nationale du patron. En ce qui concerne la population juive marocaine, c’est la 

mobilisation d’un réseau amical et culturel qui nous a permis d’obtenir six entretiens. De 

même, certaines occasions nous ont permis de nous adresser à des populations catégorisées : 

les mineurs marocains du Nord-Pas-De-Calais avec qui nous avons passé cinq semaines lors 

d’une caravane, en octobre-novembre 2012. Lors d’un voyage à Rabat en 2016, nous nous 

sommes focalisée sur les restaurants et traiteurs. 

Les entretiens avec les commerçants, souvent par méfiance déguisée en manque de 

temps, sont en général (mais pas tous) plus courts que les autres, et les informations données 

 
 

 
80 Florence DESCAMPS, op.cit., paragraphe 12. 
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moins personnelles, mais ils restent intéressants dans leur contenu. Plusieurs grilles 

d’entretien81 ont été réalisées selon les personnes interrogées. Si le temps imparti était court, 

les questions posées étaient plus directives et plus « factuelles ». Au contraire, quand les 

personnes étaient disponibles, le rôle du chercheur était davantage de diriger et de relancer 

l’entretien tout en laissant une grande part de liberté à son interlocuteur, les silences et les 

évitements étant tout autant chargés de sens. Néanmoins, si l’objectif de départ était de 

s’approcher de la méthode des récits de vie, nous restons modestes quant à l’utilisation de ce 

terme car celui-ci nécessite plusieurs séances de plusieurs heures, or les personnes de notre 

échantillon n’ont pas été interrogées plus de deux fois. Ce sont les entretiens des femmes, à 

domicile, qui ont donné les résultats les meilleures en termes de temps et d’informations. 

Nous avons complété ces entretiens oraux avec des questionnaires écrits pour les personnes 

que nous n’avons pas rencontrées directement, mais à travers des contacts établis par internet. 

Dans ce cadre, nous avons obtenus des questionnaires de youtubeuses marocaines ainsi que 

des anciens militaires américains ayant vécu au Maroc. Ainsi, comme démontré dans le 

tableau suivant, 56 entretiens ont été réalisés au total, dont 32 hommes et 25 femmes. Cet 

écart s’explique par le fait que certaines catégories interrogées comme les bouchers, épiciers, 

chefs d’établissement, les militaires et bien sûr les mineurs, sont très masculines. 

En ce qui concerne la langue utilisée, malgré l’apprentissage de l’arabe dialectal nous 

permettant de comprendre le sens des réponses, nous avons majoritairement mené les 

entretiens en français, excepté pour les femmes au foyer habitant au Maroc pour lesquelles 

l’aide d’un traducteur a été nécessaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
81 Les grilles d’entretien sont présentées en annexe. Au fur et à mesure du déroulement de l’entretien, les 
questions ont pu évoluer, la grille ayant pour principal objectif de guider le chercheur. 
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Entretiens oraux 

Entretiens réalisés 
au Maroc 

Chefs d’établissement de restaurants/traiteurs 5 (dont 1 femme) 

�� Mineurs marocains duNord-Pas-de-Calais en voyage au Maroc 4��

�� Femmes au foyer 3��

�� Etudiants 2��

Total hommes 10 � � � �

Total femmes 4 � � � �

Total 14 � � � �

Entretiens réalisés 
en France 

Personnes nées au Maroc sans catégorie professionnelle particulière 
f

(dont 6 
emmes) 

�� Dont juifs marocains 6 (dont 2 femmes) 

�� Personnes nées en France de parents nés au Maroc 4 (dont 3 femmes) 

�� Chefs d’établissement de restaurants en France (nés au Maroc ou en 
France) 

3 (dont 1 femme) 

�� Bouchers/Epiciers (nés au Maroc ou en France) 7 (dont 1 femme) 

�� Youtubeuse (née au Maroc, par skype, depuis la Corée du Sud) femme 

�� Cheffes au Maroc (nées au Maroc, par téléphone depuis le Maroc) 2 femmes 

Total hommes 18 � � � �

Total femmes 14 � � � �

Total 32 � � � �

�� Entretiens écrits (questionnaires) � � � �

Depuis la France Youtubeuses �� 6 

�� Militaires américains à la retraite �� 4 

Total hommes 4 � � � �

Total femmes 6 � � � �

Total 10 � � � �

Total hommes 32 � � � �

Total femmes 24 � � � �

TOTAL  56 �� ��

 
Figure 1 : Tableau des entretiens menés entre 2012 et 2018 
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Outre les entretiens, il est devenu nécessaire, et ceci au moment de la mise en écriture 

de la thèse, de mettre en place un questionnaire dont l’objectif était de récolter des données 

quantitatives voire statistiques concernant les pratiques alimentaires françaises, ou du moins 

de la société française en général, liées à la cuisine marocaine. Une recherche universitaire 

n’est absolument pas obligée de se placer entièrement dans une méthode qualitative ou 

quantitative : selon la question posée, le chercheur peut utiliser tantôt l’une, tantôt l’autre. 

Dans notre cas, il est impossible d’émettre des comparaisons et de faire parler « l’opinion » ou 

le « sens commun » sans s’appuyer sur des faits sinon objectifs, du moins statistiques. À 

cause du milieu socioéconomique et culturel dans lequel il vit, le chercheur peut se faire une 

idée fausse de la société dans laquelle il évolue, en l’occurrence ici, la France. Dire que « tel 

plat » n’est généralement pas connu des Français provient d’une interprétation toute 

personnelle qu’il convient de justifier par des chiffres. C’est pourquoi un questionnaire82 

d’une vingtaine de questions a été rédigé et soumis à un échantillon de 50 personnes 

contactées par téléphone à l’aide d’un annuaire afin de mettre des chiffres sur des réalités. 

Contrairement à la démarche précédente, il s’agit ici d’agir de façon systématique. La 

difficulté rencontrée tient à la représentativité de l’échantillon : les deux ou trois premières 

lettres du nom de famille d’une personne pouvant jouer sur son origine géographique. Il a été 

convenu de contacter les personnes dont les noms commencent par la lettre T dans plusieurs 

villes de France sans aborder la question de la nationalité/origine. Une question permet 

néanmoins de pouvoir différencier trois catégories de personnes : celles ayant un lien familial 

avec le Maroc, un lien amical ou professionnel avec le Maroc, celles n’ayant aucun lien avec 

le Maroc. 

Pour terminer, les contacts avec les bloggeuses et youtubeuses ont nécessité également 

l’élaboration d’un questionnaire, car malgré la proposition de discuter par skype, toutes ont 

préféré le dialogue par écrit à l’exception d’une youtubeuse qui nous a accordé près de deux 

heures de discussion par skype depuis la Corée du Sud (elle est donc comptabilisée dans les 

entretiens). 

Enfin, comme dit plus haut, certaines préparations ont été filmées, certaines au Maroc, 

certaines en France dans une démarche plus anthropologique, et patrimoniale, celle 

d’enregistrer des gestes. 

 
 
 

 

 
82 Le questionnaire est en annexe 5, p.584. 
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Analyser l’entretien 
 

L’objectif de l’utilisation des entretiens, en dépit de donner des résultats statistiques 

précis, est de faire apparaître des grandes tendances, de déceler des points communs dans 

certains témoignages en relevant les réponses semblables. Néanmoins, il faut faire attention à 

ne pas généraliser à partir de profils analogues car ils pourraient donner un point de vue 

unique d’un phénomène, c’est pourquoi nous avons bien pris le soin, dans la sélection de nos 

témoignages, de mêler générations différentes, origines géographiques différentes, migrants 

d’une part, enfants de migrants d’autre part, de sexes différents etc. 

Nous avons choisi, et nous croyons très fortement que cela est nécessaire dans le cadre 

de notre recherche, de transcrire tous les entretiens dans leur intégralité et « littéralement », 

c’est-à-dire sans omettre les tics de langage, les rires, les interjections, les paroles s’adressant 

à quelqu’un d’autre que le chercheur (époux(se), enfant etc.). Cette méthode, aussi 

chronophage soit elle, et aussi méticuleuse doit- elle être, est celle qui permet le plus de 

retranscrire ce que le témoin a voulu dire ou même pense au fond de lui.  L’« analyse 

condensée » ou « interprétation organisée » évoquées par Florence Descamps, « font plus ou 

moins l’impasse sur le caractère oral et discursif de la source orale, sur son contexte très 

particulier d’énonciation (l’entretien dialogué) et considèrent les paroles du témoin comme de 

simples supports permettant la collecte d’informations objectives existant au-delà des mots »83. 

Par soucis de transparence et pour permettre au lecteur de consulter lui-même la source, nous 

pensons qu’il faudrait mettre à sa disposition au moins l’entretien transcrit dans sa globalité, 

et pourquoi pas l’enregistrement lui-même afin qu’il puisse, s’il le désire, resituer un extrait 

donné dans le texte de la thèse, dans le contexte plus large de l’entretien. 

En revanche, nous avons choisi de ne pas suivre Florence Descamps dans sa 

proposition de faire relire l’entretien à la personne interrogée dans le but de lui faire valider. 

En effet, nous préférons garder les paroles spontanées afin de ne pas introduire un certain 

conformisme et/ou une auto-censure dans les témoignages. Nous partons du principe qu’à 

partir du moment où le témoin a connaissance de la démarche dans le cadre de laquelle il est 

interrogé et qu’il le fait à titre complètement anonyme, il n’y a pas d’utilité à lui faire relire 

l’entretien ; libre au chercheur de revenir sur un point à éclaircir lors d’un second entretien. 

 
 

 

 
83 Florence DESCAMPS, op. cit., paragraphe 9 du chapitre 1 de la troisième partie :  
http://books.openedition.org/igpde/592. 
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Nous avons voulu retranscrire les entretiens le plus rapidement possible après 

l’enregistrement, afin d’écrire tout en ayant en tête la scène de l’entretien et de pouvoir 

« restituer la situation d’intercommunication verbale et non verbale84 ». 
 

Même si nous avons pris connaissance des méthodes d’analyse du discours 

empruntées à la psychologie ou aux sciences du langage, nous avons opté pour une méthode 

historienne plus classique, celle de l’élaboration d’une grille thématique par entretien puis de 

la comparaison et confrontation entre elles afin de repérer les thématiques récurrentes, les 

constances, les oublis etc. et de construire éventuellement une typologie. Cela ne signifie pas 

que nous faisons abstraction du contexte de l’entretien et que nous ignorons « la façon » dont 

le discours est tenu, au contraire, une attention particulière y est portée dans l’analyse. 

Pour conclure cette partie méthodologique, nous voudrions parler également de 

l’implication du chercheur dans son objet de recherche. Sans avoir établi une méthode 

particulière, nous pensons que « pratiquer » soi-même fait partie de la compréhension de 

l’objet de recherche et contribue à son analyse plus experte. L’objet de notre recherche se 

prête tout à fait à ce genre d’exercice, comme cela peut être le cas pour des recherches 

concernant la musique, la danse, etc. Nous pensons que la pratique fait partie intégrale de la 

recherche. Si les témoins ont souvent pris l’initiative de nous offrir des mets de la cuisine 

marocaine pendant que nous échangions, nous ne nous sommes pas contentée de déguster 

mais nous nous sommes appliquée à réaliser nous-même les recettes, parfois en suivant celles 

que nous avons pu filmer afin de reproduire au plus près la gestuelle, de mettre à contribution 

nos cinq sens et, malgré la neutralité à laquelle l’historien s’astreint, ne pas s’interdire d’avoir 

une expérience sensible. Cette recherche, non pas  « action 85 », mais plutôt  « active » ou 

« participative 86 »  permet  de  créer  de  la  connaissance,  de  partager  nos  expériences- 

expériences qui se sont soldées autant par des succès que des échecs- et de révéler nos propres 

réactions devant la difficulté, le manque d’ingrédient, le manque de temps, l’envie de tester 

une autre manière de faire, de réinventer, de s’inspirer de plusieurs recettes à la fois etc. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
84 Ibid., paragraphe 26 du chapitre 2 de la troisième partie : http://books.openedition.org/igpde/595. 
85  L’objectif de  la  recherche  action  étant  d’opérer  un changement  de  la  réalité  par  l’action,  ce  qui  n’est 
absolument pas l’effet souhaité dans notre démarche. 
86 Ici, au sens où c’est le chercheur qui participe. 
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Au menu : 
 

Nous avons souhaité dérouler notre démonstration en trois parties dont les contours 

représentent moins des césures chronologiques que trois « espace-temps » différents. 

En effet, notre première partie concerne la présence française au Maroc. Or, comme 

nous l’avons déjà précisé, elle déborde des cadres chronologiques stricts du Protectorat, dans 

la mesure où une présence européenne au Maroc est réelle avant l’arrivée de Lyautey en 1912 

et où celle-ci reste en partie après la fin du Protectorat en 1956. Ce premier espace-temps veut 

souligner deux éléments principaux : la connaissance et la vision que la population française a 

de la gastronomie marocaine avant et pendant le protectorat d’une part, d’autre part dans 

quelle mesure la présence française a pu avoir un impact sur l’alimentation de la population 

locale. 

Dans une deuxième partie, nous avons voulu montrer que l’arrivée des migrants 

marocains en France avait modifié et redéfini leurs propres pratiques culturelles sans nier les 

résistances qui leur sont attachées, et que des lieux spécifiques pouvaient permettre des 

interpénétrations culinaires multilatérales. La société française ne peut pas être imperméable 

aux possibilités d’élargissement de sa propre gastronomie résultant des phénomènes 

migratoires. 

Enfin, nous ne pouvons pas nier que les transferts ont lieu également sans les acteurs 

humains (colons, migrants) mais peuvent découler d’une volonté étatique, voire supra- 

étatique, dans le cadre par exemple, du libre échange international, en pleine mondialisation. 
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Historiographie 
 

La légitimité de la question alimentaire en sciences humaines et sociales 
 

Si Jean-Pierre Poulain consacre, dans Sociologies de l’alimentation 87 , quelques 

pages88 au peu de reconnaissance dont jouit la thématique alimentaire dans certains milieux de 

la recherche, les remarques désobligeantes qui nous ont été adressées quant à notre sujet de 

thèse ont été peu nombreuses et venant toutes de l’extérieur du milieu universitaire. 

Néanmoins, elles sont la preuve que cette reconnaissance est encore en cheminement. Très 

médiatisée à travers les émissions culinaires, l’alimentation reste pour certains un 

divertissement ou encore une histoire de femmes asservies par les tâches domestiques du 

foyer, victimes d’une misogynie ancestrale: « Toi qui a un certain niveau intellectuel, 

pourquoi as-tu choisi un sujet de thèse tel que la cuisine ? » ou encore « parler des migrantes 

au travers de la cuisine, c’est les réduire à un rôle de mère au foyer dont certaines souffraient 

déjà dans le pays d’origine » nous a-t-on avancé. Ces remarques méritent réflexion. Si Jean- 

Pierre Poulain craint que la sociologie de l’alimentation ne soit réduite à une « sociologie de 

pacotille 89 », dix ans après, les colloques, séminaires et publications de haute volée sur 

l’alimentation se sont multipliés dans de nombreuses disciplines et ont assis la légitimité de la 

thématique. Mais il faut rappeler ici les travaux précurseurs de deux historiens français qui ont 

véritablement lancé la recherche sur l’alimentation : d’abord Jean-Louis Flandrin dès les 

années 1980, dont les recherches aboutissent en 1996 avec la publication d’un ouvrage 

collectif codirigé avec Massimo Montanari 90 . Jean-Louis Flandrin a laissé un souvenir 

impérissable à ses étudiants dans la mesure où il mettait en action ses recherches, en 

organisant des banquets visant à reproduire des recettes du Moyen-Âge. Nous pensons qu’il 

est effectivement important de lier recherches et pratiques. D’ailleurs Denis Saillard, historien 

de l’alimentation, travaille aujourd’hui dans son sillage, puisqu’il a organisé, une fois par 

mois au château de Lunéville, des ateliers gastronomiques de 2012 à 2016, consistant à 

élaborer une recette sous la direction d’un chef, après une conférence en rapport avec la 

recette91. Puis, pour l’histoire des représentations, donc l’histoire culturelle, Pascal Ory avec 

 
 
 

 

 
87 Jean-Pierre POULAIN, Sociologies de l’alimentation. Les mangeurs et l’espace social alimentaire, Presses 
Universitaires de France, collection Quadrige, Paris, 2002, 2005 pour la première édition », 287 p. 
88 Ibid., paragraphe sur : « La « bouffe » et son apparente futilité », pp. 147-149. 
89 Ibid., p. 148. 
90 Jean-Louis FLANDRIN, Massimo MONTANARI (dir.), Histoire de l’alimentation, Paris, Fayard, 1996. 
91 J’ai ainsi présenté une conférence sur le tajine à l’occasion d’un « jeudi gastronomique » en 2017. 
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son livre Le discours gastronomique français92, également publié dans Les Lieux de mémoire 

dirigés par Pierre Nora entre 1984 et 1992 s’inscrit aussi dans la même continuité. Avant eux, 

des intellectuels et chercheurs des sciences humaines tels que qu’Arnold Van Gennep 93 , 

Marcel Mauss, Claude Lévi-Strauss et Roland Barthes ont accordé beaucoup d’attention à 

l’alimentation. À l’étranger, notamment aux Etats-Unis et au Royaume Uni, les Food Studies 

se sont imposées rapidement, sans doute parce que l’interdisciplinarité qu’elles supposent est 

davantage mise en avant dans les pays anglo-saxons qu’en France où les disciplines sont 

longtemps restées cloisonnées entre elles. Parmi les historiens et sociologues américains, on 

peut citer Sidney Mintz94, Reay Tannahill95 et Priscilla Ferguson96. 

Plus récemment, les recherches s’orientent sur l’analyse de l’identification 

gastronomique. Premier du genre en histoire culturelle, le colloque « Gastronomie et identité 

culturelle française (XIXe –XXIe siècles) » organisé par le Centre d’histoire culturelle des 

sociétés contemporaines (CHCSC) de Saint-Quentin en Yvelines en 2005, a donné lieu à la 

publication des actes dans un ouvrage au titre identique, devenu la référence sur la question de 

l’identification de la France comme nation gastronomique et des liens entre nationalisme et 

cuisine. En 2010, c’est à Bakou qu’a lieu une rencontre sur « Le goût des autres : De 

l’expérience de l’altérité gastronomique à l’appropriation (Europe, XVIIIe –XXIe siècles) » 

organisé par l’Université slave de Bakou (BSU), l’Université Nancy II (CERCLE), 

l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines (CHCSC) qui elle aussi a abouti à une 

publication début 2015, faisant le point sur les questions d’altérité alimentaire et culinaire, et 

de frontières culturelles gastronomiques97. 

La linguistique donne également des clefs pour comprendre la construction et la 

circulation des discours culinaires : en septembre 2012 l’Université libre de Bruxelles 

organise un colloque sur « le manger et le dire » dont les actes sont publiés en 2013 dans la 

revue Degré et dont une des communications porte sur la comparaison des discours français et 

marocains : « Imaginations et création en cuisine : analyse du discours de cuisiniers français 
 

 

 
92 Pascal ORY, Le discours gastronomique français. Des origines à nos jours, Paris, Gallimard, 1998. 
93 Arnold VAN GENNEP, Le folklore français, A. et J. Picard, 1958, éditions Robert Laffont S.A., Paris, 1999. 
Arnold Van Gennep a d’ailleurs conduit une enquête ethnographique en Algérie de 1911 à 1912. 
94 Sydney MINTZ, Sucre blanc, misère noire : Le goût et le pouvoir, traduit de l’américain par Rula Ghani, Paris, 
Nathan, coll. « Essais et recherches », 1991, 249 p. 
95 Reay TANNAHILL, Food in history, Stein and Day, 1973. 
96 Priscilla FERGUSON, Accounting for taste. The triumph ok French cuisine, University of Chicago Press, 2004. 
97 Didier FRANCFORT, Denis SAILLARD, (dir.), Le goût des autres. De l’expérience de l’altérité 
gastronomique à l’appropriation. Europe XVIIIe –XXIe siècles, Nancy, Presses Universitaires de Nancy, 2015, 
392 p. 
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et marocains »98. Sur la thématique de l’authenticité gastronomique, a eu lieu en 2012 à Saint- 

Brieuc, un colloque dont les textes ont été réunis par Jean-Yves Andrieux et Patrick. 

Harismendy99 tandis que celui de Bruxelles, en 2013, s’interrogeait sur la nourriture dans les 

expositions universelles100. En 2014, le colloque « Manger et boire entre 1914 et 1918 » réunit, 

à la Bibliothèque municipale de Dijon, qui possède un riche fonds gastronomique, des 

historiens travaillant soit sur la Grande Guerre, soit sur la thématique de l’alimentation, 

comme le professeur émérite de l’Université d’Aix-Marseille Marc Michel, qui fit entendre 

une communication sur « les images et réalités de l’alimentation et des usages alimentaires 

des troupes noires de la Première Guerre mondiale ». Le colloque a donné lieu à une 

publication en 2015101. 

L’année 2015 est également riche en réflexion sur l’alimentation avec un colloque sur 

« L’histoire de l’alimentation en Lorraine : de la production à la consommation » (27-28 

novembre 2015 à Pont-à-Mousson) et une journée d’études sur « La gastronomie à l’ère 

numérique » (4 décembre 2015 à Nancy). En outre, les interventions et communications sur la 

question alimentaire n’ont pas lieu uniquement dans des manifestations portant 

spécifiquement sur cet objet. Ainsi, la cuisine et la gastronomie s’invitent et sont les 

bienvenues lors des rencontres portant sur des thématiques plus larges au sein desquelles elles 

ont entièrement leur place : multiculturalisme102, transferts culturels, études sur le folklore, 

migrations, musique103, cinéma… 

Le colloque n’est pas la seule forme de transmission de la recherche sur l’alimentation : 

Denis Saillard et Françoise Hache-Bissette, chercheurs à Saint-Quentin en Yvelines (CHCSC), 

sont  à  l’initiative  et  animent  le  séminaire  de  recherche  « Médias  et  médiation  de  la 

gastronomie XVIIIe-XXIe siècles » depuis 2013 et entament en 2018 leur cinquième cycle. 

 
 
 

 

 
98 Françoise DUFOUR, Catherine ROUBY, Fanny RINK, Melissa BARKAT-DEFRADAS, Moustafa BENSAFI, 
et al., « Imagination et création en cuisine : analyse du discours de cuisiniers français et marocains. », Colloque 
International Le Manger et le Dire. Pour une approche du discours culinaire et gastronomique, septembre 2012, 
Bruxelles, Belgique, <halshs-00779200>. 
99 Jean-Yves ANDRIEUX, Patrick HARISMENDY (dir.), L’assiette du touriste. Le goût de l’authentique, 
Presses Universitaires de Rennes, coll. « Table des hommes », 2013, 340 p. 
100 Nelleke TEUGHELS, Peter SCHOLLIERS (dir.), Food and Major Exhibitions in the 19th and 20th Centuries, 
ICREFH Symposium, Brussels, 2013, Ashgate Publishing, Aldershot, 2015, 348 p. 
101 Caroline POULAIN (sous la dir.), Manger et boire entre 1914 et 1918, Gand, Snoeck, 2015, 208 p. 
102 Les ateliers d’été de l’Institut d’histoire culturelle européen « Vous avez dit multiculturel ? » qui ont eu lieu 
en juillet 2014 à Lunéville ont laissé place à trois communications sur la gastronomie. 
103 Didier FRANCFORT, « Gastronomie et musique : des émotions sans confusion », Revue de la BNF, vol. 49, 
no. 1, 2015, pp. 44-49. 



43��

Devant cette ébullition gastronomique, il est donc nécessaire de faire le point sur la 

question alimentaire, culinaire et gastronomique en revenant brièvement sur les prémisses de 

la recherche dans ce domaine, et ce dans l’interdisciplinarité. 

Des états de la recherche sur la question alimentaire en sciences sociales étant déjà 

présents dans L’homnivore de Claude Fischler (1990 , 1993 puis 2001) puis dans l’ouvrage de 

Jean-Pierre Poulain, Sociologies de l’alimentation (2002 puis 2005) et dans celui du même 

titre (au singulier) de Faustine Régnier, Anne Lhuissier et Séverine Gojard, Sociologie de 

l’alimentation (2006), et ce de telle manière que nous ne pourrions mieux nous y employer, 

nous ne ferons que résumer et mentionner les apports des sciences sociales sur l’alimentation 

jusqu’aux années 2000. En revanche, nous nous attarderons davantage sur les publications de 

ces quinze dernières années en essayant de donner un tour complet aux avancées scientifiques 

concernant la cuisine, les migrations, les transferts et ceci au-delà du seul horizon franco- 

marocain et de la seule littérature francophone. 

Depuis Claude Lévi-Strauss, distinguer les disciplines, sur la question alimentaire, 

paraît peu fructueux. Il faut s’inspirer des avancées des autres disciplines pour nourrir notre 

réflexion historique. En effet, les mêmes questions peuvent être posées en histoire, en 

sociologie ou en anthropologie. De plus, dans l’histoire des sciences sociales, celles-ci ont 

tendance à se croiser et de nouvelles disciplines naissent : l’histoire sociale, la sociohistoire104, 

la socio-anthropologie105 ou encore l’ethnohistoire106. Il est donc plus pertinent pour faire un 

état des lieux de la recherche sur l’alimentation de partir des concepts et des résultats que des 

disciplines et des auteurs. À ce propos, la revue Anthropology of Food, née en 1999, illustre 

bien cette méthode. Si son titre se réclame d’une discipline, la revue se veut être le lieu de 

réflexions d’« un réseau international de chercheurs qui partagent un même intérêt pour les 

recherches en sciences sociales de l’alimentation »107 . Claude Fischler parle, quant à lui, 

d’une démarche « indisciplinaire »108. 

 
 
 
 

 

 
104 Gérard NOIRIEL, Introduction à la socio-histoire, La Découverte, 2006, 128 p. 
105 Jacques HAMEL, « La socio-anthropologie, un nouveau lien entre la sociologie et l’anthropologie », Socio- 
anthropologie, 1, 1997, mis en ligne le 15 janvier 2003, consulté le 14 décembre 2014, à l’adresse :  
https://journals.openedition.org/socio-anthropologie/73. 
106 Henri BRUNSCHWIG, « Un faux problème : l’ethno-histoire », Annales, Economies, Sociétés, Civilisations, 
1965, vol. 20, n° 2, pp. 291-300. 
107 Extrait du texte de présentation de la revue. 
108 Claude FISCHLER, L’homnivore. Le goût, la cuisine et le corps, nouvelle édition corrigée, éditions Odile 
Jacob, Paris, 2001, p. 21. 
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Le point commun à beaucoup de disciplines traitant de l’alimentation, c’est qu’elles 

aspirent à prendre l’alimentation non comme lieu de lecture d’un phénomène social mais 

comme  objet.  Les  chercheurs  militent  pour  que  des  spécialités  émanent  des  disciplines 

« mères » prenant l’alimentation comme centre de leurs réflexions. Ainsi l’anthropologie de 

l’alimentation deviendrait une « anthropologie par l’alimentation »109. De même Jean-Pierre 

Poulain déplore que pendant longtemps l’alimentation fasse partie de branches de la 

sociologie (ruralité, religion, santé…) mais qu’il n’existe pas de sociologie de 

l’alimentation110. Néanmoins on peut saluer la création de Masters dédiés aux cultures de 

l’alimentation et non plus forcément liées à la nutrition ou à la santé, comme le Master 

européen d’histoire et des cultures de l’alimentation proposé par l’Institut du même nom 

(IEHCA), à Tours. D’ailleurs, l’IEHCA organise, chaque année, des colloques thématiques et 

des universités d’été autour des Food studies. 

Dépasser la question Nature/ Culture dans les pratiques alimentaires 
 

L’anthropologie est la première des disciplines des sciences humaines à avoir montré 

de l’intérêt pour l’alimentation. Audrey Richards en est la pionnière puisque dans les années 

1930, et dans le courant fonctionnaliste, elle étudie le cérémoniel du repas, les interdits 

alimentaires, les rituels du sacrifice dans une tribu d’Afrique centrale111. Pour elle, « Toute la 

vie sociale, économique et religieuse découle donc directement de la quête de nourriture 112». 

Trente   ans   plus   tard,   Claude   Lévi-Strauss   observe,   dans   les   Mythologiques,   que 

« négativement et positivement, tous les mythes se rapportent à l’origine de la cuisson des 

aliments113 ». Symbole du passage de la nature à la culture, la cuisson est ce qui différencie 

l’homme et l’animal. S’opposant au courant fonctionnaliste, Lévi-Strauss n’étudie pas les 

aliments consommés par des individus mais la façon avec laquelle ils les mangent et pourquoi 

ils les mangent : ces deux questions traduisent les structures d’une société. Autrement dit, 

avant d’être ingéré, l’aliment est pensé culturellement. C’est en partant de cette idée que nous 

exposerons nos recherches dans la mesure où nous essaierons de comprendre pourquoi 

certains aliments, recettes ou encore modes de consommation sont adoptés dans certains 

espaces   et   pas   dans   d’autres   alors   que   la   mondialisation   permet   aujourd’hui   une 
 

 

 
109 Frédéric DUHART, « Des perspectives originales pour l'anthropologie de l'alimentation », Ethnologie 
française 1/ 2005 (Vol. 35), p. 161-163. 
110 Jean-Pierre POULAIN, Sociologies de l’alimentation, op. cit. 
111 Elle publie en 1932 les recherches de sa thèse sous le titre « Hunger and Work in a Savage Tribe: A 
Functional Study of Nutrition Among the Southern Bantu ». 
112 Yvonne VERDIER, « Pour une ethnologie culinaire », L’Homme, 1969, tome 9, n° 1, p. 50. 
113 Claude LÉVI-STRAUSS, Les mythologiques. Le cru et le cuit, p. 291. 
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uniformisation des modes de consommation de façon planétaire. Mary Douglas, en 

s’inscrivant dans un courant culturaliste, explique les choix alimentaires des groupes par une 

classification taxonomique fabriquée par l’Homme : un mets est consommé parce qu’il 

appartient à une classe d’aliment114 . Proche du courant fonctionnaliste, le « matérialisme 

culturel » de l’anthropologue américain Marvin Harris tend à expliquer les règles culinaires 

par une thèse « utilitariste » qui réduirait les interdits religieux à de simples causes 

climatiques, hygiénistes et économiques. Provenant d’une société laïque « désenchantée », 

nous serions tentés également de penser que l’interdit du porc dans les religions juives et 

musulmanes n’est que le fruit de la mauvaise adaptabilité de l’animal au Moyen-Orient et de 

sa mauvaise consommation. Mais, en évacuant la religion d’un revers de la main, on 

stigmatiserait des migrants musulmans vivant en France qui suivraient des préceptes dictés 

dans des temps anciens et dépassés par les techniques de conservation, de connaissances 

d’aujourd’hui. En somme, comme le souligne Claude Fischler, « le matérialisme culturel 

n’aboutit-il pas à nier la culture qu’il prétendait expliquer ? »115. De même, nous verrons au 

cours de notre travail que la grande consommation de certains aliments comme le thé et le 

sucre au Maroc ne correspond pas à la logique d’ « optimisation » 116 de la sélection de 

l’aliment voulue par le matérialisme culturel. 

D’autres travaux montrent l’autonomie du culturel dans les choix alimentaires : si Igor 

de Garine117 a observé que certaines tribus d’Afrique s’interdisaient de manger du sorgho 

pour se distancier de tribus voisines et donc se servaient de la nourriture comme d’une 

affirmation identitaire, on pourra mesurer les mêmes types de réaction chez les familles 

migrantes ou même chez certains « Français » par le refus d’ingérer de la viande « bénite » 

par principe ou encore l’organisation d’ « apéros saucisson-vin rouge ». Chacun de ces 

travaux et thèses ont fait avancer la recherche comme ils ont des limites. Ainsi Claude 

Fischler conclut-il son second chapitre sur le fait qu’on ne peut pas opposer Nature et Culture 

pour expliquer les phénomènes de consommation : « Tout semble de plus en plus indiquer que 

les gènes et la culture sont pris ensemble dans un processus de coévolution, que ce qui évolue, 

 
 
 
 
 
 

 

 
114 Claude FISCHLER, op. cit., p. 44. 
115 Ibid., p. 48. 
116 Ibid., p. 49. 
117 Ibid., p. 51. 
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c’est un ensemble bio-socio-culturel complexe. »118. D’où l’intérêt des études historiques dans 

ce domaine : seule la dimension historique peut permettre de bien percevoir cette évolution. 

La nourriture en histoire culturelle  : une histoire du nationalisme ? 
 

Après la thèse de Pascal Ory, déjà abordée dans l’introduction, Denis Saillard, 

Françoise Hache-Bissette et les contributeurs de Gastronomie et identité culturelle 

française119 donnent également des éléments pour comprendre la fabrication du discours 

gastronomique français depuis le XIXe siècle, dans la littérature, l’opéra ou encore via 

l’expatriation des chefs français à l’étranger. Néanmoins, ce discours à l’étranger n’est pas 

admis dans sa globalité sans modification. Des phénomènes d’appropriation et de résistance 

donnent lieu, bien qu’inspirée par le discours français, à la définition puis à la création de 

« cuisines   nationales ».   En   France,   un   autre   phénomène   consiste   en   celui   de   la 

« nationalisation des cuisines régionales 120 ». Ainsi les notions de terroir et de tradition 

associées à un certain élitisme favorisent un discours culinaire nationaliste121 empreint de 

nostalgie et d’essentialisme 122 . Mais depuis le XIXe siècle, le discours a évolué et l’on 

s’intéresse de plus en plus aux pratiques liées aux sociabilités. L’incontournable Festin de 

Babette (1987) montre comment le repas est un moment de rapprochement des individus. 

Ainsi, une fois les discours et représentations étudiées, le chercheur en histoire culturelle se 

doit de s’intéresser aux pratiques qui elles, vont nous en dire davantage sur les stratégies des 

individus en situation de socialisation, notamment lorsque la culture « dominante » est en 

décalage avec leurs pratiques habituelles, comme en contexte colonial ou en contexte de 

migration. Ces pratiques peuvent être individuelles comme collectives123. 

L’étude des pratiques est un indicateur pour tenter de dessiner les frontières culturelles. 

En effet, la frontière géographique sépare souvent deux entités culturelles dites « distinctes » 

mais dans de nombreux cas, elle les rassemble. C’est le cas des frontières de beaucoup de 

pays africains tracées sans tenir compte des différentes ethnies qui les composent. Alors que 

certaines ethnies ont pu être coupées en deux, d’autres qui ont des langues différentes, sont 

regroupées sous un même pouvoir étatique. Plus près de nous et avec des conséquences 

 
 

 
118 Ibid., p. 53. 
119 Françoise HACHE-BISSETTE, Denis SAILLARD, op. cit. 
120 Ibid., p. 26. 
121 Ibid., p. 27. 
122 Ibid., voir les articles associés de Didier FRANCFORT, Marion DEMOSSIER et Olivier ASSOULY. 
123 Cette attention particulière portée aux pratiques culturelles est un champ de recherche qui en est à ses débuts, 
et conduit notamment par Didier Francfort. 
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moindres, la réforme territoriale validée par le Conseil constitutionnel en janvier 2015 

réduisant le nombre de régions françaises de 22 à 13 régions a provoqué, notamment en 

Alsace,  des  réactions  sous  forme  de  manifestations  illustrant  le  refus  d’être  assimilé  à 

« l’autre » : « on ne mélange pas la choucroute avec les quiches » pouvait-on lire sur certaines 

banderoles. Les différences culturelles d’ordre gastronomique ont été prises comme étendard 

pour exprimer un sentiment de supériorité régionale, la Lorraine étant caricaturée comme une 

région pauvre, survivante d’un passé minier et sidérurgique. Mais l’existence de différentes 

cultures dans un même espace n’est pas toujours due au tracé des frontières mais aussi à leur 

franchissement par les hommes. L’histoire de l’immigration nous rappelle les différentes 

vagues mais également les politiques migratoires qui ont engendré le regroupement de 

populations aux origines différentes dans un même pays. Aux frontières géographiques 

s’ajoutent donc (sans s’y substituer) les frontières culturelles, dont il est question dans 

l’introduction du (Le) goût des autres dirigé par Didier Francfort et Denis Saillard 124 en 

particulier avec l’article de Pierre Raffard sur la frontière entre la Syrie et la Turquie125. 

Le lecteur du Goût des autres est mis en garde contre les dérives politiques consistant 

à utiliser les frontières culturelles comme prétexte pour justifier l’impossibilité d’un vivre 

ensemble tel que Samuel Huntington le fait dans son Choc des civilisations126, ou encore pour 

justifier la modification d’une frontière par annexion. Dans notre travail il sera question des 

frontières alimentaires entre la France et le Maroc. Ce terrain se différencie de celui étudié 

dans Le goût des autres (Europe centrale et orientale) dans la mesure où le nôtre met en scène 

deux pays et des peuples liés historiquement par l’expérience d’un type de domination 

particulière qu’est la colonisation. Mais les mouvements de population pendant et après cette 

période et ceci dans les deux sens (Français au Maroc, Marocains en France…) ont mené 

également à des situations de cohabitation de plusieurs cultures sur un même territoire 

provoquant l’existence de frontières culturelles alimentaires. Le concept de frontière 

alimentaire a fait l’objet d’un ouvrage dirigé par Massimo Montanari et Jean-Robert Pitte 

avec un article remarquable sur « Les espaces de la paella en Europe » présenté par Frédéric 

 
 
 
 

 

 
124 Didier FRANCFORT, Denis SAILLARD, (dir.), Le goût des autres. De l’expérience de l’altérité 
gastronomique à l’appropriation. Europe XVIIIe –XXIe siècles, Nancy, Presses Universitaires de Nancy, 2015, 
392 p. 
125 Pierre RAFFARD, « Interroger la notion de frontière alimentaire : l’exemple du sud-est anatolien (Turquie) », 
ibid., pp. 287-302. 
126 Samuel HUNTINGTON, Le choc des civilisations, Éditions Odile Jacob, Paris, 1997. 
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Duhart et F. Xavier Medina127 qui pourrait bien nous donner quelques pistes pour étudier à 

notre tour « les espaces du couscous », tant ces deux plats remplissent des caractères 

semblables : plats uniques, complets, identitaires, représentatifs d’un espace géographique et 

faisant l’objet d’autant de recettes qu’il y a de personnes pour les concocter. Comme la paella, 

le couscous a-t-il été érigé « plat national » grâce à une politique touristique marocaine telle 

que Franco l’a mise en place en Espagne128? Si la côte basque française a fait de la paella un 

plat local129, peut-on dire que Marseille ou le quartier de Barbès à Paris soient devenus les 

capitales françaises du couscous ? 

Cette question des frontières culturelles nous interroge sur les causes du succès de la 

cuisine marocaine : pourquoi celle-ci a-t-elle gagné ses lettres de noblesse au détriment des 

cuisines tunisienne ou algérienne ? Cette dernière question en soulève une autre : ces cuisines 

sont-elles comparables ? A-t-on raison, dans l’imaginaire français, au moins depuis le livre de 

Léon Isnard qui comporte des recettes de Tunisie, d’Algérie et du Maroc (et qu’il intitule 

même Gastronomie africaine !130) de regrouper les cuisines des trois pays du Maghreb sous 

une seule cuisine alors qu’il ne nous viendrait pas à l’idée de rassembler cuisine française et 

cuisine allemande dans une même « culture culinaire » ? 

D’autre  part,  les  phénomènes  migratoires  nous  amènent  à  questionner  le  trio 

« intégration », « acculturation », « assimilation » et à travailler sur les concepts de 

multiculturalisme, d’interculturalité, de métissage, de transferts culturels pour montrer dans 

quelle mesure la cuisine est un lieu d’échanges, de transmission mais aussi d’innovation. Les 

stratégies de résistance valorisant « l’authenticité » afin de protéger des traditions seront 

également étudiées, ainsi que celles visant à se distancier d’une culture par la définition d’un 

exotisme et d’une « folklorisation » de certaines pratiques par les individus eux-mêmes. 

La nourriture de l’Autre interroge les concepts utilisés en histoire culturelle 
 

- Quelle définition de la culture peut être opératoire en histoire culturelle ? 
 
 
 
 
 

 
 

 
127 Frédéric DUHART, F. Xavier MEDINA, Les espaces de la paëlla en Europe, in Massimo MONTANARI, 
Jean-Robert PITTE, Les frontières alimentaires, CNRS Éditions, Paris, 2009, pp 301-318. 
128 Ibid., p. 306. 
129 Ibid., p. 313. 
130 Léon ISNARD, La gastronomie africaine, Paris, Albin Michel, 1930, 475 p. 
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Le concept d’acculturation est défini par Pascal Ory comme « l’inscription au sein 

d’une culture de formes perçues par cette dernière comme lui étant étrangère »131. Pour lui, 

« aucune culture ne se fond totalement dans une autre sans y laisser plus que des traces »132. 

Il faut donc revenir sur ce concept de culture avant d’envisager tous les autres, car c’est à 

partir de celui-ci que nous pourrons discuter des suivants. Dans l’histoire des sciences sociales, 

la notion de culture est d’abord utilisée comme synonyme de « civilisation ». Une distinction 

est faite, donnant au terme de « civilisation » un sens englobant : une civilisation contient 

plusieurs cultures. Guy Rocher donne au mot « culture », la définition suivante : « un 

ensemble lié de manières de penser, de sentir et d’agir plus ou moins formalisées qui, étant 

apprises et partagées par une pluralité de personnes, servent, d’une manière à la fois objective 

et symbolique, à constituer ces personnes en une collectivité particulière et distincte. »133. Il 

donne quatre caractéristiques principales à la culture : la culture s’adresse à toute activité 

humaine et est « action », elle est plus ou moins formalisée (lois, normes…), elle est partagée 

par une pluralité de personnes et enfin, elle résulte de l’apprentissage. Pour Guy Rocher, « la 

culture est donc un des facteurs que l’on trouve à la source de ce que Durkheim appelait la 

solidarité sociale, et Auguste Comte, le consensus de la société »134. Enfin, le dernier caractère 

de la culture révélé par Guy Rocher est de constituer un « système », c'est-à-dire un ensemble 

de traits liés entre eux. Pour que le système existe il faut qu’il soit vécu et donc perçu, il 

relève donc de la représentation. L’existence de ces « systèmes » est intéressante pour cette 

recherche. L’histoire culturelle menant notamment au comparatisme, nous pourrions dans un 

premier temps comparer les deux systèmes culturels gastronomiques marocain et français afin 

d’y établir les ressemblances et les différences. Pour cela, il faut d’abord les identifier. Au 

cours de notre étude, nous réinterrogerons ces caractères de la culture. 

- Créolisation, métissage et fusion 
 
 

La politisation du multiculturalisme se traduit souvent par des débats sur 

l’alimentation. Parmi les peurs que le multiculturalisme dégage, celle d’uniformisation 

culturelle est une des plus importantes. Cette peur est d’ailleurs contradictoire avec celle 

 
 

 
131 Pascal ORY, L’histoire culturelle, Presses Universitaires de France, Coll. « Que sais-je ? », 2011 (3e édition) 
n° 3713, p. 112. 
132 Idem. 
133 Guy ROCHER, Introduction à la sociologie, Montréal, éditions Hurtubise HMH Itée, 1992, troisième édition, 
p. 109. 
134 Ibid., p. 111. 
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d’une « communautarisation » de la société. Elle consisterait, en ce qui concerne 

l’alimentation, à ce que l’on puisse manger « de tout, n’importe où » et que les 

particularismes locaux s’effacent pour laisser place à un seul modèle culinaire né du mélange 

de tous les autres préexistants. À l’internationalisation incontestable des modèles culinaires, 

répondent néanmoins des phénomènes de résistance passant par des recensions puis 

patrimonialisation de recettes. Tradition, terroir et authenticité sont les maîtres-mots des 

discours des acteurs de la restauration et du tourisme qui mythifient les cuisines régionales ou 

locales135. Les mêmes facteurs cités plus haut : colonisation, immigration, tourisme et d’une 

façon plus générale, mondialisation, sont à l’origine, non pas seulement d’échanges et 

d’adaptations mais aussi de créations à travers différentes formes de métissage allant, selon 

Jean-Pierre Corbeau (cité par Jean-Pierre Poulain136), « du métissage imposé au métissage 

désiré en passant par des métissages impensés ». Laurence Tibère conçoit le phénomène de 

créolisation alimentaire comme une forme de métissage particulière 137 . Pour elle, il y a 

créolisation lorsque plusieurs facteurs sont réunis : l’existence de « contacts étroits entre des 

populations venus de différents pays, à travers la cohabitation professionnelle, conjugales », 

« le risque voire la certitude de non-retour au pays d’origine ou tout du moins, de rupture du 

lien avec le pays et peur de perdre sa culture », « l’obligation de vivre ensemble avec ses 

différences et donc de créer de l’ « en commun », du patrimoine partagé », « l’existence d’une 

métropole de référence à laquelle on s’identifie »138. Peut-on, selon ces critères, parler de 

formes de créolisation dans la rencontre entre la cuisine française et marocaine ? Au premier 

regard non. Au Maroc, pendant la colonisation, aucune des parties n’avait peur de perdre un 

lien avec son pays d’origine, les Marocains étant sur place, et les Français pouvant voyager. 

En France, la population marocaine immigrée n’est pas « obligée » d’avoir des contacts étroits 

ni avec la société française ni avec d’autres communautés immigrées. Les contextes étudiés 

(colonisation, immigration) seraient donc propices sans doute à des métissages mais pas à des 

phénomènes de créolisation. Ce concept a en tout cas l’intérêt de concurrencer la notion 

d’acculturation139. 

 
 
 
 

 

 
135 Jean-Pierre POULAIN, op. cit., p. 25. 
136 Ibid., p. 31. 
137   Laurence  TIBÈRE,  L’alimentation  dans  le  vivre-ensemble  multiculturel.  L’exemple  de  La  Réunion, 
L’Harmattan, 2009, 470 p. 
138 L’entretien avec Laurence Tibère (sans date) est disponible sur le site de l’observatoire des cuisines populaires 
à l’adresse : http://observatoirecuisinespopulaires.fr/interview/laurence-tibere/, consulté le 2 mai 2017. 
139 Jean-Pierre POULAIN, op. cit., p. 34. 
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Les études sur les pratiques alimentaires des Marocains au Maroc : un point de 

départ pour une recherche historique comparative 

Selon Pierre Vermeren, les années 1960 ont été un moment de renouveau des études 

maghrébines, mais cette génération est partie sans relève140. En 2010, Pierre Vermeren compte 

13 universitaires spécialistes d’histoire contemporaine du Maghreb, mais seul un (lui-même) 

est spécialiste du Maroc en particulier. Nous devons beaucoup à Charles-André Julien (1891- 

1991), historien de l’Afrique du Nord, anticolonialiste, dont les écrits concernent autant 

l’Algérie que le Maroc141 et la Tunisie. Son élève, Charles-Robert Ageron, lui-même maître 

de Benjamin Stora, fut un grand historien de l’Algérie mais ne publia pas sur le Maroc. En 

revanche, il dirige la thèse de Daniel Rivet sur « Lyautey et l’institution du  protectorat 

français au Maroc. 1912-1925 » en 1966. Nous pouvons également nous référer pour 

l’histoire du Maroc aux historiens Robert Assaraf et Michel Abitbol qui se sont spécialisés 

dans les relations entre juifs et arabes, à l’historien et militant de l’amazighité Ali Azaykou 

qui a lutté pour une histoire du Maroc différente de la version officielle, Abdallah Laroui, qui 

analyse et critique l’idéologie arabe142, ou encore Mohamed Bekraoui, spécialiste du Maroc 

pendant la Première Guerre mondiale. Néanmoins, le Maroc fait tout de même l’objet d’une 

production scientifique abondante en géographie, histoire, sociologie,  anthropologie, 

littérature et au sein de ces disciplines, les questions de l’alimentation et de la gastronomie ne 

sont pas en reste. Notre travail peut s’inscrire à la fois dans les postcolonial studies et dans les 

études sur le temps post colonial. Les premières consistant à étudier les héritages laissés par la 

colonisation, il ne s’agit pas de mesurer les effets positifs ou négatifs de celle-ci, mais plutôt 

de montrer en quoi la présence française, donc la colonisation, a pu modifier le type de 

production et les habitudes alimentaires des peuples colonisés, qu’il s’agisse d’appropriations 

ou au contraire de résistances. Nos recherches se poursuivent dans le champ des études post- 

coloniales, qui s’intéressent aux sociétés anciennement colonisées et qui ont recouvré leur 

indépendance143. Dans ce cadre, nous nous inscrivons dans l’histoire des relations franco- 

marocaines postindépendance, en premier lieu l’histoire de l’immigration mais aussi dans 

l’histoire politique du Maroc contemporain. 

 
 

140 Pierre VERMEREN, op. cit., p. 12. 
141 Charles-André JULIEN, Le Maroc face aux impérialismes : 1415-1956, Éditions du Jaguar, 2011 (1ère éd. 
1978), 549 p. 
142 Abdallah LAROUI, L’idéologie arabe contemporaine : Un essai qui a marqué la production intellectuelle 
arabe, 1967 ; La Découverte, 1982. 
143 Pierre VERMEREN, « L'historiographie des deux côtés de la Méditerranée », Histoire@Politique, vol. 15, no. 
3, 2011, p. 6. 
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En ce qui concerne l’alimentation au Maroc, on compte beaucoup de travaux 

anthropologiques et sociologiques, depuis les descriptions des anthropologues coloniaux, qui, 

sans forcément consacrer tous leurs ouvrages à la thématique, ont intégré cet aspect dans leurs 

études sur les tribus marocaines au XIXe siècle aux chapitres des mœurs et coutumes. Comme 

discuté dans la partie méthodologique, ces écrits peuvent avoir le double de statut de sources 

historiques (description des pratiques) et de sources pour l’histoire des représentations 

(interprétation de ces pratiques). Ces œuvres pour beaucoup « orientalistes » sont bien sûr 

aujourd’hui dépassées par les méthodes et analyses anthropologiques contemporaines. À titre 

d’exemple, Ali Amahan, anthropologue, consacre un chapitre de son ouvrage sur la tribu des 

Ghoujdama144 à la nourriture dans lequel il analyse les différentes causes de l’évolution des 

pratiques de cette tribu : le climat et la politique. Selon lui, la sécheresse provoque des disettes 

qui sont l’occasion d’introduire de nouveaux éléments comme le riz importé, les boîtes de 

conserves, le concentré de tomates. L’émigration est un autre facteur de modification 

alimentaire via les retours ou simplement l’argent qu’elle engendre. Mais d’autres éléments 

structurants demeurent, comme les repas en commun notamment lors des fêtes et l’aspect 

symbolique de l’aliment. Certains auteurs étudient également les représentations sociales et 

culturelles d’un aliment chez un groupe particulier, tel que le lait 145 . Ahmed Bellaoui, 

géographe, observe, dans l’ouvrage hommage à Jean Dresch (1905-1994) publié en 1987, 

l’évolution de l’alimentation dans « le Haut-Atlas occidental, quarante ans après » 146 . 

Abdallah Hammoudi, anthropologue et professeur à l’université de Princetown, est l’auteur 

d’une conférence très intéressante sur les échanges de levure entre juifs et musulmans au 

Maroc 147 . Enfin, la thèse de Gilles Sarter 148 nous a aidé et nous a conforté dans les 

observations que nous avons faites au Maroc. Gilles Sarter décrit des pratiques liées à la 

consommation de la viande en les comparant dans le cadre de trois échelles géographiques 

choisies (une grande ville, deux petites villes et quatre communes rurales). Ainsi la 

préparation et la consommation d'un tajine à Rabat, à Ouarzazate et à Timahdite procèdent de 

 
 

 

 
144 Ali AMAHAN, Mutations sociales dans le Haut Atlas. Les Ghoujdama, Éditions de la maison des sciences de 
l’homme, Paris, 1998, Éditions La Porte, Rabat. 
145 Marie-Luce GÉLARD, « Les représentations de la parenté. Prohibitions matrimoniales et substance lactée 
chez les Ait Khebbache (Maroc) » in Annales fondation Fyssen (18), 2003, pp. 129-137. 
146 Désert et montagne au Maghreb. Hommage à Jean Dresch, Numéro spécial de la Revue de l’Occident 
musulman et de la Méditerranée, Edisud, 1987, 422 p. Article de Ahmed BELLAOUI aux pages 216-233. 
147 Abdellah HAMMOUDI, Giving and receiving yeast: or how to keep radically different identities together, 
visible à l’adresse : https://www.youtube.com/watch?v=XdxV274f0H8. 
148 Gilles SARTER, Manger et Élever Des Moutons Au Maroc�ß: Sociologie Des Préférences et Des Pratiques de 
Consommation et de Production de Viande (Paris 1 (IEDES), 2006), http://www.theses.fr/2006PA010714, 
consulté le 18 juillet 2013. 
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significations et de pratiques différentes, pas seulement parce que ces villes ne se situent pas 

dans la même région, mais aussi pour des raisons d'origine sociale et d'histoire personnelle 

liée à une (des) migration (s). 

En ce qui concerne la recherche historique, les travaux ne traitent pas toutes les 

périodes de façon égale. Ce sont effectivement les historiens médiévistes et modernes qui 

semblent être les plus attirés par les questions de nourriture au Maghreb. La revue Médiévales 

consacre un numéro, en 1997, sur les « Cultures et nourritures de l'occident musulman »149 

dont seul l’article de Mohamed Monkachi150 est consacré au Maroc contemporain (XIXe 

siècle). Il s’appuie entre autres sur des sources coloniales à vocation ethnologique d’Auguste 

Mouliéras, professeur à Tlemcen et ancien interprète de l’armée française et du gouvernement 

général de l’Algérie, qui publie en 1895 (volume 1) et 1899 (volume 2) Le Maroc inconnu. 

Les autres contributions concernent pour beaucoup la période d’Al-Andalus. L’historien 

Bernard Rosenberger a énormément contribué à la recherche sur l’occident médiéval 

musulman avec des publications allant du Moyen-Age151 jusqu’au XIXe siècle152, et dont 

certaines sont spécifiques au Maroc153. Cette contribution importante par ses sources variées 

déconstruit l’image d’une apparente stabilité des habitudes alimentaires sur quatre siècles, 

faussée par l’existence de plagiaires concernant les sources écrites. Ainsi, les évolutions dans 

le temps et les différences entre régions dans un espace aussi vaste que le Maghreb sont 

inévitables. L’origine des pâtes représente un sujet beaucoup traité 154 , notamment par 

Mohamed Oubahli, autre historien dont les travaux sont d’une grande importance pour notre 

sujet. Mohamed Oubahli s’est intéressé aux techniques culinaires au Maghreb au Moyen- 

Age155. Il historicise l’apparition notamment du couscous et des pâtes alimentaires à l’aide de 

 
 

 
149 Médiévales, n° 33, 1997, Cultures et nourritures de l'occident musulman. 
150 Mohamed MONKACHI, « L’alimentation traditionnelle dans les campagnes du nord du Maroc », Médiévales, 
ibid., pp. 91-102. 
151 Bernard ROSENBERGER, « Diététique et cuisine dans l’Espagne musulmane du XIIIe siècle », in Odile 
REDON, Line SALLMANN, Sylvie STEINBERG, Le désir et le goût, une autre histoire (XIIIe -XVIIIe siècles), 
Saint-Denis, Presses Universitaires de Vincennes, 2005, 409 p., pp. 175-191. 
152  Bernard  ROSENBERGER,  « Repas du Maghreb : XVIe-XIX e   siècle » in Jean-Louis  FLANDRIN, Jane 
COBBI (dir.), Tables d’hier, tables d’ailleurs, Paris, Odile Jacob, 1999, 496 p., pp. 295-336 ; et Bernard 
ROSENBERGER, « Se nourrir dans les rues et sur les chemins de l’Occident musulman (XIIe-XVIII e siècle) », 
Afriques [En ligne], 05 | 2014, mis en ligne le 22 décembre 2014, consulté le 2 septembre 2015, à l’adresse :  
http://afriques.revues.org/1361. 
153 Bernard ROSENBERGER, « Cultures complémentaires et nourritures de substitution au Maroc (XVe-XVIII e 

siècle) », Annales Économies, Sociétés, Civilisations, 35�• année, n° 3-4, 1980, pp. 477-503. 
154 Bernard ROSENBERGER, « Les pâtes dans le monde musulman », Médiévales, n° 16-17, 1989, Plantes, 
mets et mots, Dialogues avec André-Georges Haudricourt, pp. 77-98. 
155 Mohamed OUBAHLI, La main et le pétrin. Alimentation céréalière et pratiques culinaires en occident 
musulman au Moyen-Âge, Casablanca, fondation du roi Abdul-Aziz Al Saoud pour les Études islamiques et les 
sciences humaines, 2011, 1 vol. in 8°, 592 p. 
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sources en arabe comme des livres de cuisine, des récits de voyage, des traités de surveillance 

des marchés. Les numéros d’Horizons maghrébins qu’il dirige à trois reprises156 portant sur 

l’alimentation au Maghreb157 comportent également de nombreux articles sur l’alimentation 

au Maghreb du Moyen-Âge à nos jours. Le troisième numéro se focalise sur la production, 

consommation et techniques de cuisson de la viande. La bibliographie de quatre pages que 

Mohamed Oubahli nous offre dans ce troisième volume nous informe sur l’abondance de la 

littérature écrite sur la production de la viande notamment dans les filières marocaines. 

La période contemporaine peut se diviser en deux : la période coloniale (colonial 

studies),  dont  nous  allons  étudier l’historiographie  liée  à  l’alimentation  ci-dessous,  et  la 

période postindépendance, pour laquelle l’histoire de l’alimentation est quasiment inexistante. 

Deux articles de Driss Boumeggouti 158 (dont un est un entretien), toujours dans 

Horizons Maghrébins intéressent notamment la troisième partie de notre thèse : ils expliquent 

le processus de patrimonialisation de la cuisine marocaine qui devient un atout touristique et 

donc joue un rôle dans sa reconnaissance mondiale. De même, Sofia El Mokri explore la 

cuisine fassie et explique comment la bourgeoisie fassie utilise la cuisine pour se distinguer 

du reste du Maroc et en cela représenter « la » gastronomie marocaine aux yeux du monde. 

 
 
 

Manger en contexte colonial : une histoire des rapports de pouvoir entre 

dominants et dominés 

Hélène d’Almeida Topor étudie en 2006 les influences étrangères dans les cuisines 

françaises et d’autres pays depuis la fin du XVIIIe siècle159. Les relations diplomatiques entre 

les États vont en quelque sorte régir la diffusion et l’acceptation de denrées dans les cuisines 

nationales et ceci jusqu’à aujourd’hui160. Néanmoins, en éludant les sources venant de la 

presse, son ouvrage sous-estime la présence des produits « exotiques » arrivant en France. Les 

modèles culinaires peuvent traverser les continents grâce aux révolutions technologiques au 

 
 

 
156 Un quatrième volume est prévu pour 2018 sur les légumes. 
157 Horizons maghrébins, n° 55 : Manger au Maghreb (2006) ; n° 59 : Manger au Maghreb, Partie II (2008) ; n° 
69 : Manger au Maghreb, Partie III : Le goût de la viande (2013). 
158 Driss BOUMEGGOUTI, « Le patrimoine culinaire dans la dynamique touristique marocaine », Horizons 
maghrébins, Le droit à la mémoire, n° 55, Presses Universitaires du Mirail, Toulouse, pp. 122-132. 
159 Hélène d’ALMEIDA TOPOR, Le goût de l’étranger. Les saveurs venues d’ailleurs depuis la fin du XVIIIe 

siècle, Armand Colin, Paris, 2006. 
160 Par exemple, l’embargo des États-Unis à Cuba a pu avoir des conséquences sur les pratiques culturelles des 
Cubains. 
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premier rang desquelles les transports sont un moyen déterminant. Ils permettent les 

migrations de population qui viennent avec leur modèle culinaire et repartent avec la 

connaissance d’un autre modèle. Pour l’auteure, les empires coloniaux ont permis ces 

échanges, même si le rapport entre les deux parties n’était pas équilibré : « leurs [aux 

populations des métropoles colonisatrices] modes d’alimentation, intégrés de fait dans les 

rapports de domination, s’y répandent progressivement » 161 . Hélène d’Almeida Topor 

souligne que les populations colonisées adoptent par exemple les rythmes des prises de 

nourriture162 des colonisateurs et que certaines denrées sont entrées dans le quotidien comme 

le pain et le riz163, céréale de substitution au mil, même si nombre d’entre elles étaient déjà 

présentes avant la mise en place des colonies à la fin du XIXe siècle. 

On peut remarquer que beaucoup de chercheurs anglo-saxons travaillent sur les 

rapports entre colonisateurs et colonisés dans l’Empire britannique mais aussi l’Empire 

français. La période coloniale semble être boudée par les historiens du culturel français. Pour 

y remédier, la revue French cultural studies propose en 2015 un numéro spécial « Food and 

the French Empire » dans lequel les deux empires français d’Afrique et d’Asie sont impliqués 

à des époques différentes afin de montrer de quelle façon la France a pu influencer les modes 

de consommation des populations soumises, mais aussi comment sont nées les représentations 

occidentales des indigènes à travers la nourriture et quels sont les héritages coloniaux dans la 

gastronomie française164. Pour ces chercheurs, la nourriture est un des lieux de distribution du 

pouvoir. Sidney Mintz 165 , traduit par Rula Ghani, montre comment l’Empire colonial 

britannique mais aussi la classe dirigeante britannique tiennent les rênes du pouvoir grâce à la 

production et au commerce du sucre en faisant des esclaves africains ainsi que des Indiens des 

consommateurs et surtout en faisant du sucre un aliment indispensable dans la classe ouvrière 

britannique. Cela eut pour conséquence l’intensification de la consommation chez les pauvres 

et l’apparition de nouveaux usages chez les riches. « C’est dans le cadre de ces deux profils 

d’évolution qu’apparaît la relation entre pouvoir et signification interne »166. Le thé et le sucre 

représentaient pour le peuple « l’occasion de contribuer à l’élévation de son propre niveau de 

 
 
 

 

 
161 Hélène d’ALMEIDA TOPOR op. cit., p. 103. 
162 Ibid., p. 115. 
163 Ibid., pp. 116-117. 
164 French cultural studies, Special issue: « Food and the French Empire », Volume 26 Issue 2, mai 2015, Guest 
editor: Sylvie Durmelat. 
165 Sidney MINTZ, op. cit., 
166 Sidney MINTZ, ibid., p. 190. 
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vie »167 en ayant l’impression qu’ils avaient acquis une nouvelle liberté de pouvoir : celui de 

consommer. Des travaux beaucoup plus récents illustrent la notion de pouvoir : Erika Peters a 

consacré un ouvrage168 à l’étude de la nourriture comme moyen de pouvoir et d’influence 

dans le but d’améliorer son statut social, ceci pendant la période impériale puis coloniale, au 

Vietnam. Elle montre aussi comment les colons français ont imposé un monopole sur la 

production de certains ingrédients, comme la liqueur de riz, ce qui a conduit à des 

affrontements entre le régime colonial et ses sujets. Enfin, elle évoque  d’autres  aspects 

comme les conséquences culinaires du monopole du sel imposé par les Français ; le rejet des 

pratiques culinaires chinoises par les Français et le peu de goût pour la cuisine locale d’où des 

importations alimentaires massives destinées aux colons. Willy Jansen169 étudie l’Algérie et 

explique comment le pain et le vin ont été utilisés pour exprimer et surtout changer les 

identités collectives. La présence coloniale française a été pour beaucoup dans la production 

actuelle de certains produits dont les ex-pays colonisés sont maintenant de grands producteurs 

et exportateurs. Ainsi le Maroc est aujourd’hui premier exportateur mondial de boîtes de 

sardine suite à l’industrialisation de la pêche quasi inexistante avant 1912, par des 

entrepreneurs français et étrangers entre les années 1920 jusqu’au début des années 1970170. 

Suzanne Friedberg a étudié l’introduction de la culture des haricots verts au Burkina Faso 

pour satisfaire les besoins en légumes des colons français, aujourd’hui un des fournisseurs en 

haricots verts de la France et de l’Union européenne (6e fournisseur extra-européen de l’UE 

pour la saison 2007-2008, le Maroc étant le premier 171 ). Mais les conséquences sur la 

population indigène sont différentes d’un cas à l’autre. Ainsi, selon Suzanne Friedberg172, le 

haricot vert est entré dans la cuisine burkinabaise et est servi en accompagnement comme il a 

pu être à la source de nouvelles recettes. La baguette a aussi été intégrée par les Algériens 

pour  la  consommation  quotidienne 173 .  En  revanche,  le  vin  algérien  est  plutôt  destiné  à 

 
 
 
 
 

 

 
167 Ibid., p. 200. 
168 Erika PETERS, Appetites and Aspirations in Vietnam: Food and Drink in the Long Nineteenth Century, 
Lanham, Md : AltaMira Press, 2012. 
169 Willy JANSEN, « French Bread and Algerian Wine: Conflicting Identities in French Algeria », in Food, Drink, 
and Identity: Cooking Eating and Drinking in Europe since the Middle Ages, Oxford, Berg, 2001, pp. 195-219. 
170 Jean-Christophe FICHOU, « Sardines marocaines et industriels français, 1914-1973 », Techniques et colonies 
(XVIe-XXe siècles), Paris, 2005, Publications de la Société française d'histoire d'outre-mer, pp. 89-102. 
171 Fruitrop, juillet-août 2009, n° 169, p. 10. 
172 Suzanne FRIEDBERG, « French Beans for the Masses: a Modern Historical Geography of Food in Burkina 
Faso », Journal of Historical Geography, 2003, 29, 3: 445-463. 
173 Willy JANSEN, op. cit. 
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l’exportation, tout comme les sardines en boîte marocaines ne sont pas entrées dans les 

habitudes des masses marocaines174. 

Le Maroc n’est pas beaucoup traité dans le cadre de ces études sur l’alimentation en 

période coloniale. Baptiste Buob s’est intéressé à l’histoire et aux usages du plateau à thé 

marocain, copié des objets manufacturés anglais qui envahissent le marché marocain après 

l’acte d’Algésiras (1906) par les dinandiers fassis qui le « marocanisent » et ceci, à l’appel du 

Protectorat qui veut faire de l’artisanat marocain un artisanat de luxe traditionnel175. 

 
 

L’alimentation en contexte migratoire, des travaux de plus en plus nombreux 
 

L’existence des empires coloniaux a favorisé les migrations, non seulement entre 

colonies et métropoles, mais aussi au sein des empires, « voire entre les zones appartenant à 

différents Etats colonisateurs »176, ce qui a permis des transferts culinaires intercoloniaux, 

comme la pratique du méchoui nord-africain en Guinée 177 , et intercontinentaux comme 

l’utilisation du curry en Afrique178. Mais les flux migratoires ne se sont pas arrêtés avec les 

indépendances bien au contraire. Les difficultés politiques et économiques de certains pays 

ex-colonisés amènent des individus à venir vers les pays industrialisés179. Non seulement ils 

viennent avec leurs habitudes alimentaires mais ouvrent également, pour nombre d’entre eux, 

des restaurants180. D’abord communautaires et regroupés dans des quartiers bien délimités 

(Barbès, Château-rouge à Paris pour les restaurants d’Afrique du Nord) des grandes villes, 

leur implantation et évolue et progresse en province.181 Jean-Pierre Hassoun dirige un numéro 

d’Ethnologie française en 2014 intitulé « Restaurants en ville » dans lequel les différents 

contributeurs montrent que le « goût » n’est pas universel et que les plats proposés sur une 

carte sont le résultat d’un « permanent processus d’inventions sous contraintes »182 et d’une 

 

 
 

 
174 Voir chapitre 2. 
175  Baptiste BUOB, « Le plateau à thé à l’épreuve du creuset marocain : histoire, fabrication et usages », 
Horizons maghrébins, Le droit à la mémoire, n° 55 pp. 103-113. 
176 Hélène d’ALMEIDA TOPOR, op. cit., p. 103. 
177 Ibid., p. 121. 
178 Ibid., p. 122. 
179 Catherine WIHTOL DE WENDEN, Atlas des migrations : un équilibre mondial à inventer, Paris, Autrement, 
2012 
180 Hélène d’ALMEIDA TOPOR, op. cit, p. 155. 
181 Ibid., p. 200. 
182 Jean-Pierre HASSOUN, « Restaurants dans la ville-monde. Douceurs et amertumes », Ethnologie française, 
2014 :1 vol. 44, pp. 5-10. 
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coproduction entre « natifs » et « immigrants » 183 . Par ailleurs, les migrants ouvrent 

également des boutiques et épiceries « ethniques » étudiés par Emmanuel Ma Mung184 et 

Thomas Lacroix185. 

Bien sûr les transferts culinaires via la migration ne fonctionnent pas seulement dans 

le sens culture exogène vers culture endogène : la cuisine du pays « d’accueil » a aussi des 

influences sur la cuisine des migrants. Elles ont été l’objet de travaux de Manuel Calvo186, qui 

distingue trois types d’attitude face à la cuisine du pays d’accueil : le fait de maintenir les 

codes et modes de préparation des repas en recourant aux produits du pays d’origine, celle 

consistant à adopter le modèle environnant et entre les deux des comportements variés 

acceptant la modification voire la disparition de certaines recettes et consommation de 

certains plats. Nous aurons l’occasion de réinterroger ces trois formes de réaction. Les 

migrants peuvent-ils, qu’importe leur degré de volonté de garder des habitudes du pays 

d’origine, rester aussi imperméables à la culture du pays d’installation ? De plus, comme 

Jean-Pierre Hassoun et Chantal Crenn l’affirment, les études des années 1980 portant sur 

l’alimentation des migrants ont tendance à « essentialiser » la culture d’origine et à ignorer la 

vie sociale avant la migration. Ils proposent de dépasser l’opposition continuité/discontinuité 

pour mesurer les changements alimentaires des migrants dans le pays d’adoption 187 et 

proposent de replacer ces questions dans le contexte historique que Paula Lopez-Caballero a 

nommé « régime d’altérité 188 », c’est-à-dire « l’ensemble des critères d’inclusion et 

d’exclusion-dont les normes alimentaires- qu’un Etat et les membres d’une société, se 

donnent, à un moment historique donné, pour délimiter le « Nous » national »189. Ce nouveau 

paradigme implique donc l’étude de la société dite « d’accueil » des migrants. 

 
 
 
 
 
 
 
 

183 Ibid., p. 9. 
184 Emmanuel MA MUNG, Sophie BODY-GENDROT, Catherine HODEIR, « L'expansion du commerce 
ethnique : Asiatiques et Maghrébins dans la région parisienne », Revue européenne des migrations 
internationales, vol. 8, n° 1, 1992. pp. 39-59. 
185 Thomas LACROIX, « Les commerçants soussis en France : entre communautarisme et 
mondialisation », Panoramiques, 2003, pp. 70-76. 
186 Manuel CALVO, « Toujours Africains et déjà Français, la socialisation des migrants vue à travers leur 
alimentation », Politique africaine, n° 67, 1997, pp. 48-55. 
187 Jean-Pierre HASSOUN, Chantal CRENN, op. cit., p. 20. 
188 Paula LOPEZ-CABALLERO, Les indiens et la nation au Mexique : une dimension historique de l’altérité, 
Paris, Karthala, Recherches Internationales, 2012. 
189 Idem. 
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Le « halal », un concept historiographique à lui seul 
 

Les tabous alimentaires font l’objet de recherches depuis le remarqué ouvrage de 

Madeleine Ferrières sur les peurs alimentaires190. 

La thématique halal a donné naissance à une historiographie à elle seule avec des 

publications très récentes telle que celle de Christine Rodier « La question halal 191» publiée 

début 2014, qui est d’autant plus intéressante pour notre travail que l’auteure a travaillé 

majoritairement à l’aide d’entretiens réalisés avec des migrants et migrantes marocains ainsi 

qu’avec  leurs  enfants.  Alors  qu’elle  est  débattue  sur  la  place  publique  comme  étant  un 

« problème » depuis une quinzaine d’années, Christine Rodier essaie de « dépassionner la 

question ». Comme nous, c’est à partir des pratiques qu’elle analyse cette « norme » et nous 

partons du même postulat que le sien : « il est impossible d’affirmer l’existence d’une culture 

immigrée spécifique ainsi que de pratiques alimentaires figées dans le temps et dans 

l’espace 192». Elle travaille aussi sur une notion que nous allons peu aborder dans cette thèse 

car nous considérons qu’elle est un sujet à part, déjà traité ou en cours de traitement193 : la 

transmission entre générations. Si cette question est centrale dans une thèse de sociologie, 

pour notre part, nous nous contenterons de montrer quel est le rôle des migrants, (c'est-à-dire 

des personnes en mobilité entre le pays où ils sont nés et la ou les sociétés d’installation) dans 

les transferts internationaux en cuisine. Cela ne nous empêche pas de constater que les enfants 

de ces migrants peuvent aussi avoir un rôle dans ces transferts (par exemple, on pourrait 

analyser dans quelle mesure les enfants français détenant un héritage culturel familial 

différent de celui des enfants dont les parents sont nés en France, apportent leur contribution à 

la redéfinition de ce qui est appelé « gastronomie française » mais nous nous en tiendrons à 

leurs parents nés au Maroc. 

 
 
 

 
 

 
190 Madeleine FERRIÈRES, Histoire des peurs alimentaires, du Moyen-Age à l’aube du XXe siècle, Paris, Seuil, 
2002, 477 p. 
191 Christine RODIER, La question halal. Sociologie d’une consommation controversée, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2014. 
192 Ibid., p. 44. 
193 Marie Etien (CERTOP) écrit actuellement une thèse en sociologie dont le titre provisoire est « Constructions 
mémorielles et identitaires liées à l’alimentation : le cas de Marocains vivant en France », dirigée par Jean-Pierre 
Poulain et Laurence Tibère. 
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Christine Rodier a élaboré une typologie du mangeur halal en distinguant quatre 

comportements différents qui peuvent à la fois être adoptés par une même personne à 

différents stades de sa vie ou dans des circonstances différentes : le mangeur ritualiste, le 

mangeur  consommateur,  le  mangeur  revendicatif  et  le  mangeur  ascète.  Elle  conclut  que 

« manger halal n’entraîne pas inéluctablement un processus de communautarisation, au 

contraire ce fait religieux s’inscrit dans un phénomène d’instrumentalisation des pratiques194 ». 

Néanmoins, si son travail traite des mangeurs de halal et de leurs stratégies, elle omet de 

parler des Marocains non consommateurs de halal et des raisons de leur choix. 

Né d’un colloque ayant eu lieu en octobre 2012 à l’Université du Québec à Montréal, 

l’ouvrage collectif Le halal dans tous ses états permet de comparer entre elles les sociétés 

laïques telles que la France et le Canada, face à des pratiques religieuses plus ou moins 

nouvelles sur leur territoire. Florence Bergeaud Blackler différencie, dans son article, trois 

acceptions du terme « halal 195» qui permettent au lecteur de donner un sens à ce mot selon 

l’endroit où il est employé. Le premier sens est celui d’une des cinq catégories de l’action 

dans le droit musulman (wadjib, mandub, makrûh, arâm, halâl). Le deuxième est utilisé 

comme qualité : il désigne les produits destinés aux musulmans. Le troisième sens est celui 

d’espace symbolique et est un substantif : « le halal ». Elle montre que l’idée selon laquelle 

l’intégration de la norme halal dans les sociétés occidentales serait due uniquement à une 

dynamique religieuse est inexacte. D’autres dynamismes participent à ce mouvement 

d’islamisation dans des domaines qui ne concernent plus seulement l’alimentation. L’auteure 

identifie d’abord les dynamiques diasporiques : « la population musulmane en situation 

diasporique, insécurisée dans son identité en transforme le sens [du terme « halal »] »196. Les 

dynamiques normatives de marché : « le système productif est capable de créer de la croyance 

sans évidence » 197 et en plus « attribue l’islam à cette croyance » 198 . Les dynamiques 

juridiques influencent également la signification du mot halal puisqu’en voulant donner un 

cadre juridique à l’abattage rituel, l’Etat français « joue un grand rôle dans la modélisation du 

geste  islamique  et  dans  l’islamisation  de  la  fonction  d’abatteur  […]  » 199 .  Enfin,  les 

 
 

 

 
194 Christine RODIER, op. cit., p. 169. 
195 Florence BERGEAUD-BLACKLER, « Halal et normativités islamiques en contexte sécularisé », in 
Khadiyatoulah FALL, Mouhamed Abdallah LY, Mouloud BOUKALA et Mamadou NDONGO DIMÉ (sous la 
dir.), Le halal dans tous ses états, Presses Universitaires de Laval, 2014. 
196 Ibid., p. 17. 
197 Ibid., p. 21. 
198 Ibid., p. 21. 
199 Ibid., p. 22. 
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dynamiques politiques : l’islam y est pris comme ressource et est instrumentalisé « à des fins 

d’enrichissement symbolique, politique ou économique à l’image du halal business et son 

entreprise de labellisation halal systématique de toutes sortes de produits. »200. 

Ce que les articles de cet ouvrage montrent en particulier, c’est que l’islam est pluriel, 

ses pratiques également et que, même si aux yeux de l’occidental, elles semblent figées, elles 

se transforment néanmoins au cours du temps. Samir Amghar affirme que l’on assiste à un 

« processus d’homogénéisation et, simultanément de « réinvention de la tradition ». 201 Pour 

Salah Bensalamah, « l’islam occidental est à la fois en construction, en mode « exploration » 

et à échelle variable »202. 

Cet ouvrage pose aussi, à travers la question du halal, une question de temporalité 

portant sur les valeurs, les principes mais également les lois françaises et québécoises sur la 

laïcité. En effet, il ne serait pas pertinent, pour le chercheur, d’analyser les migrants venus en 

France et leurs pratiques sans s’interroger sur la réception que la société française fait de ces 

pratiques, sa réaction face aux nouvelles normes venues d’ailleurs et des nouveaux produits 

que ces dernières ont créés. La question n’est plus d’être « pour » ou « contre » le halal 

puisqu’il est déjà implanté en France et au Canada, mais de savoir ce que ces réactions disent 

de la société française ou canadienne, des valeurs sur lesquelles elles reposent. Sont-elles 

encore d’actualité ? Salah Basalamah est assez critique envers le Québec à propos des débats 

portant sur le halal en 2012 : « il reste que la politique québécoise a de nouveau (ré)agi sous 

le double empire de la France, à la fois sur les entrefaites de la campagne présidentielle du 

Front national (qui a dénoncé l’atrophie du marché halal et l’absence de règlement 

d’étiquetage) et en fonction de repères conceptuels laïcistes qui n’ont manifestement rien de 

local 203». Les auteurs dénoncent les « accommodements raisonnables » des pays occidentaux 

qui, au lieu de prendre la question à bras le corps, accordent des « exceptions » au fur et à 

mesure des revendications. Pour Salah Basalamah, il est possible de trouver « un terrain 

commun » qui passerait par la connaissance de la culture et de la religion de l’autre, de 

trouver des points communs et des équivalences dans les pratiques entre deux systèmes afin 

de se comprendre et, en ce qui concerne la viande halal, penser une solution qui permettrait 

de répondre aux attentes de chacune des parties. 
 

 

 
200 Ibid., p. 23. 
201 Ibid., p. 37. 
202 Ibid., p. 42. 
203 Salah BASALAMAH, « Le concept halal en contexte occidental : pluralisme identitaire et défis sociaux », in 
Le halal dans tous ses états, Ibid., p. 55. 
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Ce travail vise donc à apporter une contribution à ce que Claude Liauzu souhaite pour 

les perspectives de la recherche française : « Un des chantiers à ouvrir par les historiens est 

l’étude de la part et de la place de la colonisation et de l’immigration dans le développement 

économique et les mutations sociales, les transformations liées à l’accumulation des capitaux, 

au travail « étranger » et colonial, l’analyse de ces réalités dans la culture, dans la constitution 

de l’identité nationale. C’est une réforme de l’enseignement qui s’impose, sauf à en rester à 

nos ancêtres les gaulois alors que la pluralité traverse toutes les sociétés »204. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
204 Claude LIAUZU, Histoire de l’anticolonialisme en France du XVIe siècle à nos jours, Paris, Armand Colin, 
2007, p. 282. 
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PARTIE I : LES TRANSFERTS CULTURELS DANS  

L’ALIMENTATION ET LA GASTRONOMIE PENDANT LA  

PRÉSENCE FRANCAISE AU MAROC (FIN DU XIX e SIÈCLE- 

ANNÉES 1970) 
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Introduction de la première partie 
 

Bien qu’appartenant tous les trois à l’Empire colonial français, l’Algérie, le Maroc et 

la Tunisie n’ont pas le même statut. Alors qu’on peut parler de véritable conquête pour 

l’Algérie, commencée en 1830, la Tunisie endettée et dépendante financièrement se présente 

comme une opportunité pour les velléités françaises. Sous la pression internationale d’une 

part, et consciente des limites du système colonial en Algérie d’autre part, la France lui donne 

le statut de protectorat en 1881. Au début du siècle suivant, l’idée de protectorat est encore 

d’actualité : il est « une idée fixe pour les marocanisants parce qu’il correspond à la culture 

politique de la bourgeoisie française de la « Belle Époque » 205 ». De plus, les crises 

marocaines avec l’Allemagne en 1905 et en 1911 poussent l’État français à faire du Maroc, 

par le traité de Fès du 30 mars 1912, un royaume « protégé » avec à sa tête un personnage 

bien éloigné des valeurs assimilationnistes de la IIIe République, le Maréchal Lyautey (1854- 

1934). Pourtant, c’est avec l’appui de Millerand, alors ministre de la Guerre, que ce Lorrain 

d’origine est nommé à la Résidence générale par le Conseil des ministres du 26 avril 1912, 

avant de débarquer le 14 mai suivant à Casablanca où il prend acte de l’insurrection nationale 

des Marocains. Outre son refus de s’acharner sur la population, l’aristocrate monarchiste 

légitimiste est un grand sensible et a besoin d’être aimé, il ne supporte pas les crachats206. 

Pour redonner confiance au peuple, il souhaite conserver les institutions préexistantes à 

l’invasion française et veut mener une « politique indigène ». 

Ainsi, la politique du Maréchal Lyautey est marquée d’abord par l’application de 

l’article 1 du traité de Fès, stipulant que la France s’engage à sauvegarder la situation 

religieuse, le respect et le prestige traditionnel du Sultan, et trouve une continuité dans le dahir 

berbère du 16 mai 1930, qui énonce que « la répression des infractions commises par des 

sujets marocains qui serait de la compétence des caïds dans les autres parties de l’Empire, est 

de la compétence des chefs de tribu 207», même si l’objectif est surtout d’appliquer la stratégie 

du « diviser pour mieux régner ». La politique employée ici est donc celle de l’association. 

Ces deux modes de gouvernement -colonie et protectorat- n’ont pas mis en place le 

même mode de relations entre colonisateurs et colonisés208 et n’ont pas eu les mêmes impacts 

 
 

 
205  Daniel  RIVET,  Lyautey  et  l’institution  du  protectorat  français  au  Maroc  1912-1925,  tome  1,  Paris, 
L’Harmattan, 1988, p. 108. 
206 Ibid., p. 160. 
207 Dahir berbère, article 1er, 16 mai 1930. 
208 Albert MEMMI, Portrait du colonisé, précédé de portrait du colonisateur, Paris, Buchet-Chastel, 1957. 
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sur les modes de vie locaux dans chaque territoire. L’influence culturelle française est plus 

forte en régime d’assimilation (colonisation) qu’avec une politique d’association (protectorat). 

Cette opposition entre association et assimilation se retrouve dans les questions 

d’alimentation, qui nous occupent ici. Ainsi, Willy Jansen a montré209 qu’aujourd’hui les 

Algériens consomment de la baguette réservant le pain traditionnel aux occasions et aux 

rituels, alors que nous avons observé qu’au Maroc, ce dernier tient encore une place 

importante à chaque repas. Y a- t- il un effet mécanique de la politique choisie sur la réalité 

des contacts entre la métropole et la société dominée ? La particularité du statut de protectorat 

maintient-elle une spécificité dans le domaine de la cuisine que d’autres statuts n’auraient pas 

permise ? 

Même si la volonté des résidents généraux est d’inscrire le Maroc dans l’immobilisme 

culturel et la tradition, le Maroc de 1956 n’est plus le même que celui de 1912. Entre temps, 

beaucoup de Marocains sont allés en France210, en sont revenus et le tourisme se développe 

peu à peu. L’intérêt de notre recherche consiste à montrer les évolutions tout au long de la 

période. Comment une cuisine, qui engendre tant de dégoût et de réactions contradictoires de 

la part des Européens est devenue au fil des décennies « exotique »211, dans le sens positif du 

terme, c’est-à-dire attractive, voire « assimilée » ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

209 Willy JANSEN, « French Bread and Algerian Wine: Conflicting Identities in French Algeria », in Peter 
SCHOLLIERS, Food, Drink and Identity: Cooking, Eating and Drinking in Europe since the Middle Ages, 
Oxford, Berg, 2001, pp. 195-218. 
210 Cette temporalité est étudiée dans la deuxième partie de cette thèse. 
211 Faustine RÉGNIER, L’exotisme culinaire. Essai sur les saveurs de l’Autre, Presses Universitaires de France, 
2004. 
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CHAPITRE 1- LES VOYAGEURS ET LA GASTRONOMIE 

MAROCAINE : LES CINQ SENS A TOUTE ÉPREUVE (fin XIXe 

siècle –1956) 
 

1. Le Sultanat et le Protectorat au regard du voyageur 
 

Avant même que le Protectorat ne soit effectif, des voyageuses et des voyageurs sont 

venus au Maroc à la découverte d’un espace leur paraissant vierge de toute influence 

européenne. Alors que l’Algérie a déjà fait l’objet de recherches depuis le début de sa 

colonisation en 1830, le Maroc apparaît comme un nouveau terrain d’exploration. Le plus 

célèbre de ces découvreurs est Charles de Foucauld (1858-1916), officier de cavalerie, envoyé 

à Alger en 1880 où il rencontre Oscar Mac Carthy, conservateur de la bibliothèque du musée 

d’Alger, qui lui suggère d’aller explorer le Maroc, déguisé en rabbin212. Ce voyage de deux 

ans donne naissance à son ouvrage Reconnaissance au Maroc (1883-1884) dont le Protectorat 

fera rétrospectivement un véritable « mythe »213. Puis, Edmond Doutté (1867-1926), Auguste 

Mouliéras (1855-1931), Robert Montagne (1893-1954), le marquis de Segonzac (1867-1962), 

Paul Chatinières (1884-1928) font partie de ceux qui laissent de nombreux écrits 

anthropologiques sur le Maroc. Ils forment une première catégorie de récits. Une deuxième 

catégorie regroupe des écrits scientifiques publiés dans des revues spécialisées telles 

qu’Archives Marocaines et dont les principaux auteurs sont Émile Laoust (1876-1952)214, 

Edouard Michaux-Bellaire (1857-1930) et Georges Salmon 215 relevant des disciplines 

historiques, géographiques, anthropologiques et linguistiques. Un autre grand ensemble de 

sources pouvant nous renseigner sur les pratiques alimentaires se trouve dans les revues 

agronomiques et horticoles coloniales, qui décrivent, entre autres, les cultures déjà pratiquées 

par la population marocaine à l’instauration du protectorat et même avant, et les projets de 

modernisation du secteur par les services du protectorat dédiés à l’agriculture. Les noms de 
 

 

 
212 Aurélia DUSSERRE, « Pratique de l’espace et invention du territoire. La Reconnaissance au Maroc (1883- 
1884) de Charles de Foucauld », Rives méditerranéennes, n° 34, 2009, pp. 57-88. L’idée du rabbin renvoie à la 
forte présence du judaïsme dans le Sultanat. 
213 Ibid., p. 57. 
214 Émile Laoust est un ethnographe et dialectologue, premier titulaire d’un enseignement de berbère au Maroc 
durant 23 ans. Professeur à Alger, il est ensuite appelé au Maroc par Lyautey à l’Institut des hautes études 
marocaines qu’il vient de créer (François POUILLON, Dictionnaire des orientalistes de langue française, IISM 
Khartala, 2012, p. 595). 
215 Selon le Dictionnaire des orientalistes de langue française de François Pouillon, Georges Salmon (1876-1906) 
a  une  formation  de  linguiste  à  l’École  des  langues  orientales  vivantes  puis  étudie  à  l’Institut  français 
d’archéologie orientale du Caire (IFAO) en 1899. Il commence une carrière dans l’édition et la traduction de 
textes historiques avant d’être appelé à prendre la tête de la Mission scientifique française au Maroc en 1902. 
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certains agronomes sont récurrents dans cette littérature comme Hippolyte Lecq (1856-1922) 

ou Émile Miège (1880-1969) et sont des références pour l’époque. 

À leur suite, ambassadeurs, consuls, soldats, commerçants, fonctionnaires, hommes 

de lettres et médecins viennent étancher leur soif d’aventures. Les femmes sont également 

présentes soit pour accomplir une des fonctions citées ci-dessus, soit en tant qu’épouses216. 

Beaucoup décident de raconter leur expérience sous la forme de récits ou de notes de voyage, 

à l’image de Marie Bugéja, Maryse Périale, Jeanine Berthel, Henriette Célarié, Alice Louis- 

Barthou, Alice La Mazière, Françoise de Sourdon, Marie-Thérèse Gadala, Mathilde Zeys. 

Nombre de ces récits de voyage reprennent des stéréotypes attendus par le lecteur dans 

un contexte où l’orientalisme est encore prégnant dans la société française et dans la 

littérature. Cette dernière fait d’ailleurs partie des instruments pour justifier la colonisation, 

d’où plusieurs ouvrages préfacés par le général Lyautey. 

Les récits de voyage ont récemment bénéficié d’un renouveau historiographique217 

dont l’intérêt porte sur « la rencontre de l’autre via le déplacement dans l’espace »218, faisant 

surgir le sentiment d’étrangeté. Sylvain Venayre remarque « à quel point les stéréotypes de 

l’étranger se confondent avec la caricature de leur régime alimentaire »219, avant de donner en 

exemple les désignations nationales « rosbifs » et « mangeurs de grenouilles ». 

 

Pour Edward W. Said, « l’orientaliste fournit à sa propre société des représentations 

de l’Orient a) qui portent son empreinte distinctive, b) qui illustrent sa conception de ce que 

l’Orient peut ou devrait être, c) qui discutent consciemment les opinions de quelqu’un d’autre 

sur l’Orient, d) qui donnent au discours orientaliste ce dont il semble avoir le plus besoin à ce 

moment, et e) qui répondent à certaines demandes culturelles, professionnelles, nationales, 

politiques et économiques de l’époque »220. Bien que l’ouvrage ait fait l’objet de nombreuses 

 
 
 
 

 
 

 
216 Claude GHIATI, « Le Maroc des voyageuses françaises au temps du Protectorat. Une vision (de) 
colonisatrices ? », Genre et histoire [en ligne], 8, printemps 2011, mis en ligne le 28 octobre 2011, consulté le 10 
juillet 2015, à l’adresse : http://genrehistoire.revues.org/1135. 
217 Sylvain VÉNAYRE (dir.), Le siècle du voyage. Sociétés & Représentations, Paris, ISOR /credhess, n° 21, 
2006. 
218 Sylvain VÉNAYRE, « Présentation : pour une histoire culturelle du voyage au XIXe siècle », ibid., p. 11. 
219 Ibid., p. 12. 
220 Edward W. SAID, L’Orientalisme. L’Orient créé par l’Occident, éditions du Seuil, 1978, octobre 2005 pour 
cette édition, pp. 456-457. 
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critiques, notamment dans son fondement méthodologique221, c’est bien dans cette optique 

décrite par Said que les auteurs rédigent les ouvrages étudiés. Quant aux anthropologues ou 

explorateurs qui se sont improvisés en tant que tels (beaucoup sont des militaires de 

formation), le travail de Hassan Rachik222 nous aide à les replacer dans le contexte politique, 

social, économique et scientifique dans lequel ils s’inscrivent pour mieux déceler les 

contradictions, les généralisations et les erreurs d’interprétation qu’ils commettent dans leurs 

descriptions et analyses. En effet, tous européens, ces anthropologues peuvent être critiqués 

pour un ethnocentrisme qui consiste à « comprendre et évaluer les phénomènes étudiés en 

partant des valeurs de sa société »223 . De plus, beaucoup ont commencé une carrière en 

Algérie, avant de venir au Maroc ; le chercheur doit donc faire face aux risques de 

transpositions effectués par ces auteurs. Néanmoins, les descriptions, en tant que faits 

observés par ceux-ci, ne sont pas nécessairement fausses : « il n’est donc pas exclu qu’un 

chercheur puisse, en dépit de ses préjugés orientalistes, colonialistes ou autres, livrer des 

descriptions pertinentes et des vérités partielles sur les sociétés étudiées »224. Nous avons été 

confrontée à des textes essentiellement descriptifs qui ne semblent pas transformer la réalité 

de l’époque et à d’autres plus interprétatifs, d’où un double intérêt, les premiers pour ce qu’ils 

apportent sur les pratiques mais aussi de l’aptitude de l’observateur à les restituer, les autres 

pour d’une part discerner des pratiques culinaires qu’on retrouve par ailleurs et d’autre part 

mesurer les discours coloniaux. 

La structure des ouvrages étudiés n’est pas forcément la même, mais certains de ces 

textes comprennent fréquemment des topoï, des thèmes quasiment incontournables comme le 

mellah225 et ses habitants juifs ou le fonctionnement des souks. Les auteures s’arrêtent plus 

souvent sur la question de la condition féminine que leurs homologues masculins. Les 

descriptions touchent les différentes tribus rencontrées tout au long du voyage avec leurs 

mœurs, leur habitat, leurs vêtements et leur nourriture. Enfin, les invitations chez les pachas, 

caïds et autres membres du Makhzen226 sont souvent l’occasion de dépeindre les fastueux et 

 
 

 

 
221 Selon Alain MESSAOUDI, Les arabisants et la France coloniale, 1780-1930, ENS éditions, 2015, p. 16 : 
« Said […] ne procède pas à une véritable analyse historique de la science des langues, des textes et des cultures 
telle qu’elle s’est constituée en Europe au XIXe siècle ». 
222 Hassan RACHIK, Le proche et le lointain. Un siècle d’anthropologie au Maroc, Parenthèses/MMSH, 2012. 
223 Ibid., p. 11. 
224 Ibid., p. 12. 
225 Quartier juif d’une ville marocaine. 
226 Selon Alain CLESSE, dans son article « Le makhzen aujourd’hui », in Jean-Claude Santucci, Le Maroc actuel, 
1992, pp. 285-310 : « Le concept de makhzen est dérivé du verbe « khazana » (cacher ou préserver) que l’on 
retrouve dans l’expression française de « magasin ». Dans l’ancien empire arabe, il désignait le coffre où les 



229 Claude GHIATI, art. cité, p. 5. 
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copieux repas préparés pour leur venue et d’exprimer soit leur attirance soit au contraire leur 

dégoût pour la cuisine marocaine et pour ses pratiques : manger avec les doigts est une 

expérience maintes fois racontée et la cérémonie du thé à la menthe est systématiquement 

dépeinte, deux imageries que l’on retrouve dans les productions culturelles portant sur le 

Maghreb tout au long du XXe siècle. Alors qu’ils pensent être des « privilégiés » ou bien 

qu’ils veulent nous le faire croire, les lectures successives de ces récits montrent que les 

Français et Européens défilent véritablement dans les palais des personnages importants du 

Royaume. Ainsi, Paul Chatinières et Henriette Célarié vont chacun leur tour prendre le repas 

chez le chérif de Tameslouht, de même que le Pacha de Marrakech invite Marie-Thérèse 

Gadala en 1931 et Marie Bugéja en 1937. 

Les récits peuvent être plus ou moins précis selon la durée du séjour passée au Maroc 

et les lectures et renseignements pris en amont par les auteurs. Leur vision dépend également 

de leur propre histoire, de leur milieu social et professionnel ; les imaginaires préconçus sont 

différents et peuvent avoir un impact sur les impressions une fois sur place. En ce qui 

concerne les femmes, Claude Ghiati nous affirme qu’elles viennent toutes « d’un milieu social 

aisé et cultivé »227 à l’instar d’Alice Barthou, fille de magistrat et épouse de Louis Barthou, 

ministre de la IIIe République entre 1894 et 1934 et président du Conseil du 22 mars au 2 

décembre 1913. Henriette Célarié est écrivaine et a reçu plusieurs prix pour ses ouvrages, 

notamment le prix Montyon, décerné par l’Académie française, destiné « aux auteurs français 

d’ouvrages les plus utiles aux mœurs, et recommandables par un caractère d’élévation et 

d’utilité morales »228, prix également obtenu par Mathilde Zeys en 1908 pour Une Française 

au Maroc. Marise Périale, journaliste, est partie en voyage touristique individuel et parcourt 

près de 10 000 kilomètres, accompagnée d’un chauffeur français et d’un mécanicien 

marocain229. Elle participe en France à la connaissance du pays en donnant des conférences, 

 
 

 
émirs gardaient les impôts destinés au calife de Baghdad. Dans le langage populaire, le mot Makhzen est 
toujours usité. Les populations des villes et des campagnes l’utilisent couramment pour désigner l’État et ses 
agents ». 
Selon Aurélia DUSSERRE dans « Pratique de l’espace et invention du territoire », Rives Méditerranéennes, n° 
34, 2009, p. 13 : « Le terme makhzen définit en effet à l’origine le magasin, c’est-à-dire le lieu où est conservé 
l’impôt ; depuis la dynastie saadienne, il désigne par extension le groupe de personnes au service du sultan, et 
plus largement l’administration chérifienne. À l’inverse, le mot s�b̄a peut être traduit par le terme dissidence – on 
trouve également parfois celui de rébellion. Le pays makhzen est donc synonyme des « États du sultan » où 
s’exerce un pouvoir décentralisé sous la responsabilité de caïds nommés par le pouvoir central afin de faire 
régner l’ordre, de rendre la justice et de lever des impôts ». 
227 Claude GHIATI, art. cité. p. 3. 
228 Cette information est visible sur le site de l’Académie Française à l’adresse suivante : http://www.academie-  
francaise.fr/prix-montyon, consulté le 2 février 2016. 



232 Claude GHIATI, art. cité, p. 3. 

71

��

par exemple sur les vestiges de la domination portugaise au Maroc. Marie Bugéja, épouse de 

l’administrateur colonial de communes mixtes en Algérie, Manuel Bugéja, est également 

journaliste. Alice La Mazière (1880-1962) est une écrivaine, militante socialiste et féministe 

qui, avant son voyage au Maroc, avait fait parler d’elle en tant que vice-présidente de l’UFSF, 

l’Union Française pour le Suffrage des Femmes et s’était présentée aux élections municipales 

de 1919 dans le 9e arrondissement de Paris alors que le droit de vote et d’éligibilité des 

femmes n’est pas entré dans le droit 230 . Son engagement est visible  dans  son  récit  de 

voyage 231 puisqu’elle consacre deux chapitres aux femmes marocaines. Marie –Thérèse 

Gadala (1881-1970), née Lenglet, à Nancy, est une écrivaine prolifique qui reçoit à plusieurs 

reprises des prix de l’Académie française. Outre de la poésie, elle publie notamment sept 

récits de voyages en Océanie, en Amérique, en Espagne et Portugal et en Afrique du Nord, 

Maroc et Égypte. Il existe peu d’informations sur les autres écrivaines. On sait que Françoise 

Sourdon, religieuse, et Jeanine Berthel, sont parties en voyage avec des organismes 

spécialisés pour visiter le Maroc232. 

D’ailleurs, les ouvrages touristiques forment un autre type de sources utiles pour 

évaluer le genre de cuisine que l’on peut trouver au Maroc. Alors que la littérature scientifique 

évoque, par son aspect ethnographique, plutôt la cuisine de campagne, et que les récits de 

voyage décrivent plutôt des repas consommés en milieu urbain ou en tout cas dans des 

maisons aisées, les guides touristiques informent sur la cuisine proposée dans les 

établissements spécialisés dans l’accueil de voyageurs, c’est-à-dire les hôtels et les 

restaurants. À destination des milieux d’affaires mais aussi des premiers touristes en 

vacances, ils offrent une autre vision que celle de la littérature de voyage. Alors que cette 

dernière donne l’impression que les voyageurs au Maroc se trouvent en situation d’immersion 

totale dans la culture marocaine, les guides rappellent qu’au contraire, dès le début du 

Protectorat, le touriste peut trouver des établissements lui offrant un confort comparable à 

celui dont il a l’habitude en France et éviter la nourriture marocaine si le cœur ne lui en dit 

pas. Les publicités d’hôtels et de restaurants relativisent donc les récits de voyage qui ne 

décrivent que les repas d’exception et viennent compléter la réalité de l’offre gastronomique 

au Maroc pendant la première grande moitié du XXe siècle. 

 
 

 
230 Frédéric DABOUIS, « Le groupe angevin de l’Union Française pour le suffrage des femmes à travers les 
archives de Cécile Brunschvicg (1914-1935) », Les cahiers du CESA/ Cercle d’Etudes sociales Angevin, n° 8, 
novembre 2014. 
231 Alice La MAZIÈRE, Le Maroc secret, Paris, éditions Baudinière, 1932, 221 p. 
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Même si la littérature de voyage est complexe à utiliser pour des recherches sur 

l’alimentation, notamment parce qu’ « elle ressasse des stéréotypes »233, elle démontre tout 

autant la mouvance et la construction des identités. Ainsi, ces écrits peuvent avoir deux 

statuts, celui de sources primaires permettant de s’informer sur les pratiques de la population 

marocaine à partir de la fin du XIXe siècle, avec toutes les précautions méthodologiques que 

l’historien(ne) doit prendre ; et celui de textes écrits par des occidentaux éprouvant un 

sentiment de supériorité ou d’empathie, en tout cas de jugement sur une population dont ils ne 

connaissent pas, quand ils ne méprisent pas, la culture liée à l’islam234. Comme dit plus haut, 

nous insistons sur le fait que cette partie n’a pas vocation à élaborer une critique de la 

littérature coloniale (tout en ayant conscience de l’ethnocentrisme, voire du racisme dont elle 

fait preuve), mais de prélever, dans cette littérature, ce qui pourrait montrer qu’il y a bien eu 

contacts, échanges, pratiques communes ou pratiques semblables. Ces textes, puis pour la 

période plus récente, les films de cinéma, peuvent donc nous aider à dévoiler les 

représentations que les milieux européens ont de la population marocaine et de sa cuisine : 

quelle connaissance la société française a-t-elle de la gastronomie marocaine tout au long du 

protectorat ? Du point de vue des auteurs, quelle est la place de la cuisine dans le complexe 

culturel marocain ? 

2. Visions européennes de ce que mangent les Marocains avant et sous le Protectorat 
 
 

La Mission scientifique du Maroc, fondée en 1904 par Alfred Le Chatelier, professeur 

au Collège de France, publie, sous le titre d’« Archives marocaines » de 1904 à 1936, les 

résultats de recherches historiques et sociologiques 235 subventionnées par le Ministère de 

l’Instruction publique, dans un contexte de désir de connaissances et de savoir colonial 

caractéristique de la IIIe République, mais aussi à la demande de Lyautey lui-même. La 

mission publie également, à partir de 1906, la Revue du Monde musulman, puis à partir de 

1914, Villes et tribus du Maroc. Les articles décrivent certaines villes, des coutumes telles que 

le mariage ou les moussem 236 , les plantes, l’industrie, la religion, et contiennent des 

informations sur la cuisine, l’alimentation et la nourriture consommées au début du siècle. 

 
 

 
233 Didier FRANCFORT, Denis SAILLARD (dir.), Le goût des autres. De l’expérience de l’altérité 
gastronomique à l’appropriation. Europe XVIIIe–XXIe siècles, Nancy, Presses Universitaires de Nancy, 2015, p. 
19. 
234 Claude GHIATI, art. cité, p. 7. 
235 En 1919 sont créées une section historique et une section sociologique différenciées. 
236 Fêtes célébrant un saint. 
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Dans les tomes consacrés à l’histoire des dynasties et à l’histoire religieuse du Maroc 

(hagiographies…), la nourriture est évoquée, la plupart du temps, afin de montrer les qualités 

d’ascètes, très valorisées, de certains personnages historiques et/ou religieux qui se 

nourrissent, à l’image du prophète Mohammed, de quelques dattes, de lait et de quelques 

bouchées de couscous. Halima Ferhat237, Rachid el Hour238, Hassan Boundrari239 et Jacques 

Berque240 ont étudié le rapport entre nourriture, hospitalité et sainteté dans les zaouïas241 et 

marabouts, où ont lieu de copieux banquets alors que les repas soufis sont connus pour leur 

frugalité. Selon Halima Ferhat, « la nourriture est un test qui révèle la sainteté et démasque les 

faux dévots »242. Alors qu’il se prive lui-même et jeûne la plupart du temps, le saint a le 

pouvoir de nourrir un grand nombre de gens en multipliant les quantités243 et ceci même après 

sa mort dans la zaouïa où il repose. Ainsi, Édouard Michaux-Bellaire 244 , orientaliste et 

successeur de Georges Salmon à la tête de la Mission, rapporte que dans la zaouïa de Sidi 

Heddi, dans le Gharb, a lieu le « miracle du couscous » : « la Gueç’aa (grand plat creux) de la 

zaouïa est remplie de couscous et recouverte d’une étoffe. Le moqaddem soulève un coin de 

cette étoffe et avec une cuiller de bois plonge dans la gueç’a et remplit les plats destinés aux 

hôtes, quel que soit le nombre de ceux-ci, fussent-ils des centaines, il n’y a pas d’exemple que 

la gueç’a ait jamais été vidée ; elle suffit toujours largement à nourrir tout le monde » 245. Ces 

vies de saints nous renseignent également sur les aliments consommés, mais il reste 

compliqué de savoir à quoi certains termes font référence. De plus, même si les aliments tels 

que l’orge ou le sorgho sont effectivement le quotidien des gens de la campagne, les saints se 

nourrissent également de mets spécifiques non consommés ordinairement qu’Halima Ferhat 

nomme « nourritures sauvages et amères » comme des racines et des feuilles de laurier- 

rose246. Ainsi, il est préférable, pour étudier pratiques et représentations, de se concentrer sur 

 
 

 
237 Halima FERHAT, Sabta des origines au XIVème siècle, Rabat, Ministère des Affaires Culturelles, 1993 ; Le 
soufisme et les zaouias au Maghreb, Casablanca, éditions Toubkal, 2003 et « Frugalité soufie et banquets de 
zaouyas : l’éclairage des sources hagiographiques », Médiévales, n° 33, 1997, pp. 69-73. 
238 Rachid EL HOUR, « La alimentación de los sufíes-santos en las fuentes hagiográficas magrebíes. El caso de 
Marruecos», in Manuela Marín y Cristina de la Puente (dir.), El banquete de las palabras: La alimentación de 
los textos árabes, Madrid, Consejo superior de investigaciones científicas, 2005, pp. 207-235. 
239 Hassan BOUDRARI, « Quand les saints font les villes », Annales ESC, n° 3, 1985, vol. 40, pp. 489-508. 
240 Jacques BERQUE, « Rites alimentaires dans les zaouïa », Al Younsi, 1958, pp. 127-129. 
241 Édifice religieux construit sur le tombeau d’un saint, comprenant des lieux pour l’étude et l’enseignement du 
Coran et pouvant héberger étudiants et voyageurs. 
242 Halima FERHAT, op. cit., 2003, p. 60. 
243 Halima FERHAT, op. cit., 1997, p. 73. 
244 Né à Rouen en 1857, Edouard Michaux-Bellaire arrive à Tanger en 1885 comme agent du Comptoir général 
français. Il se fixe à El Ksar où il fut le correspondant de la Légation de France. En 1925 il s'établit à Salé avec la 
section Sociologique des Affaires Indigènes. Il meurt le 13 mai 1930 à Rabat. 
245 Edouard MICHAUX-BELLAIRE, « Le Gharb », Archives marocaines, 1913, tome XX, p. 238. 
246 Halima FERHAT, op. cit., 1997, p. 73. 
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les propos des scientifiques et autres voyageurs qui observent leurs contemporains, et non sur 

les hagiographies qui ont déjà fait l’objet d’études très intéressantes comme celles 

précédemment citées. 

Dans un premier temps, ces écrits nous permettent donc de relever quels sont les 

aliments et recettes connus des voyageurs et comment ils en parlent à la période qui nous 

intéresse. 

2.1 Les différents repas de la journée et leur composition 
 
 

La description et le nombre des repas quotidiens varient selon les auteurs, ce qui 

reflète bien la variété des pratiques d’une région, d’un village ou même d’une famille à une 

autre. L’objectif n’est pas ici de rapporter toutes les descriptions de repas, mais de répertorier 

les recettes et les mets qui ont été portés à la connaissance des lecteurs de ces récits au 

moment de leur publication. 

Georges Salmon247, arabisant, chef de la Mission scientifique du Maroc peu après sa 

création, et principal contributeur des Archives marocaines jusqu’à 1906, date de son décès, et 

Edouard Michaux- Bellaire, son futur successeur, consacrent trois pages de leur article sur la 

ville de Ksar el Kébir248, à l’alimentation249. Ils distinguent, en 1905, les repas « des classes 

aisées » et ceux de « la classe pauvre ». Selon leurs observations, les gens aisés font quatre 

repas par jour 250 . Le premier, consommé de très bonne heure, est la soupe, harira. Le 

deuxième est le ftor (déjeuner) dont le plat principal est de la viande qâbab (viande de mouton 

coupée en petits morceaux et cuite en brochette) ou qafta (petites saucisses de viande en 

brochette, fortement épicées et aromatisées), suivis de beignets (sfenj), et du thé avec du pain 

et du beurre. Le troisième, r’da, pris vers 2 ou 3 heures, est le plus grand de la journée : on y 

mange qâbab, qafta, volaille et thé. Enfin le quatrième repas, ‘acha, pris de 7 à 8 heures du 

soir, est composé soit d’un tajin, soit d’un siksou (couscous). La boisson est l’eau et il n’y a 

pas de dessert. Trois pains sont fabriqués : le pain de semoule pour les hommes, le pain de 

 
 
 
 

 

 
247 Voir note 2 pour des aspects biographiques. 
248 Ksar el Kébir est une ville du nord du Maroc, sous protection espagnole à partir de 1912. 
249 Edouard MICHAUX-BELLAIRE et Georges SALMON, « El Qçar El Kébir, une ville de province au Maroc 
septentrional », Archives Marocaines, tome II, fascicule 2, 1905. 
250 Ibid, p. 64. 
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farine inférieure pour les femmes et les servantes et le pain de tchich (son et farine) pour la 

domesticité251. 

Les pauvres, eux, ne mangent de la viande qu’une fois par an, au moment de la fête de 

l’Aïd el kébir, et ne font, selon les auteurs, qu’un repas par jour252, l’ ‘acha, lequel peut être 

composé d’une variété de mets dont la liste est très intéressante au regard des pratiques 

actuelles. Ils sont regroupés dans le tableau suivant, également avec les autres mets 

précédemment cités : 

 

Termes rencontrés 
dans le texte (arabe 

ou berbère 
transcrit)  

Recette ou description Correspondance à une recette actuelle 

Mets consommés dans les foyers pauvres 

Balsar « Purée de fèves à l’huile, ail et 
épices » 

Bissara, recette inchangée aujourd’hui 

Raïb « Pâtée au lait aigre ou caillé » Raïb ou rayeb, sorte de yaourt, recette 
inchangée 

Mengoub « Ragoût de fèves entières, 
potiron, piment, lentilles, le 
tout assaisonné d’huile » 

L’foul mengoub, recette inchangée (mais 
pas de traces de potiron dans les recettes 
actuelles) 

Halheul « Couscous de doura253 » Existe, mais qualifié de « recette en voie de 
disparition » sur les forums de cuisine 
marocaine254 

Saïkok « Couscous de doura au lait 
aigre avec fèves vertes, pois 
chiches ou fèves grillées » 

Saïkouk, couscous d’orge arrosé de petit lait 
(leben) et sucre 

Barkokch « Couscous gras au lait » Berkoukes, très gros grains de couscous, 
cuits dans le lait pour la version sucrée 

Bouden « Pâte de farine arrosée de 
lait » 

Bouwden, correspondance trouvée sur un 
forum255donnant la même description 

 
 

 

 
251  Beaucoup  d’extraits  de  récits  mentionnent  des  « domestiques »,  « serviteurs »,  « esclaves »  ou  encore 
« nègres » et « négresses » qui préparent les repas et font le service chez les familles marocaines les plus aisées. 
Les auteurs des textes ne semblent pas s’en offusquer outre-mesure à part Alice La Mazière dans « Le Maroc 
secret » (p. 51). Malek CHEBEL, dans L’esclavage en terre d’Islam : un tabou bien gardé, Paris, Hachette 
littératures, 2009, 496 p., dénonce le silence des colons européens devant ce phénomène et, après l’indépendance, 
le tabou que constitue l’esclavage au Maroc jusqu’à aujourd’hui. Dans cet extrait, l’auteur ne dit pas ce qu’il 
entend par « servantes » qu’il distingue de « domesticité ». 
252 Edouard MICHAUX-BELLAIRE et Georges SALMON, op. cit., p. 64 à 66. 
253 Doura : appellation pour sorgho, selon Roland PORTÈRES, « Les appellations des céréales en Afrique », 
Journal d'agriculture tropicale et de botanique appliquée, vol. 5, n° 11, novembre 1958. pp. 732-761. 
254 Nous avons notamment consulté un forum consacré à la tribu des Jelaba : http://jebala.forumculture.net/t221-  
couscous, consulté pour la dernière fois le 8 octobre 2018. 
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Zâloq « Compote de potiron sans 
sucre » 

Zaâlouk : mais il est aujourd’hui plus connu 
à base d’aubergine cuite puis dégustée tiède 
ou froide en salade 

Mets consommés par les riches 

Harira  Potage à la viande Soupe composée de bouillon et d’autres 
éléments comme des petites pâtes, des pois 
chiches, des lentilles et de petits morceaux 
d’agneau ou de bœuf 

Qabab « Viande de mouton coupée en 
petits morceaux et cuite en 
brochette » 

Idem aujourd’hui même s’il est attribué à la 
cuisine ottomane 

Qafta « Petites saucisses de viande en 
brochette, fortement épicées et 
aromatisées » 

Kefta : même recette aujourd’hui, en 
brochettes ou en boulettes 

Sfenj « Beignets frits dans l’huile et 
semblables, comme le nom 
l’indique, à une éponge » 

Sfenj : même recette aujourd’hui 

Tajin « Ragoût de mouton aux 
patates, aux navets ou aux 
cardons (khorchif), jamais aux 
pommes de terre » 

Tajine : ragout de viande et/ou de légumes 
aux possibilités multiples. Par patate, 
l’auteur désigne les patates douces. 

Seksou Non décrit Couscous 

Ceffa « Couscous au sucre saupoudré 
de cannelle » 

Seffa : même recette qu’aujourd’hui 

Figure 2 : Tableau des mets relevés dans la commune de Ksar el Kébir en 1904-1905 par E. 

Michaux-Bellaire et G. Salmon. 

 

Ce premier extrait étudié est intéressant à plusieurs égards. D’abord, le nombre de 

repas et leur composition sont restés sensiblement le même jusqu’à aujourd’hui. D’après nos 

entretiens et nos observations au Maroc entre 2011 et 2016, on compte entre quatre et cinq 

prises de repas régulières, sans compter les grignotages. Il s’agit du petit-déjeuner (très 

matinal dans les campagnes), qui comprend souvent une soupe ; une collation en fin de 

matinée composée au minimum d’un thé ; le repas principal de la journée, consommé en 

début d’après-midi ; une autre collation en début de soirée (18h ou 19h) dont la composition 

varie256 et le repas du soir, assez tardif et plus ou moins conséquent. 

 
 

 

 
255 N’ayant pas trouvé d’autres sources, nous avons consulté un forum sur internet. Une femme explique que : 
« bouwden, ce sont des pâtes très fines, faites de farine, eau, sel, que l'on coupe le plus souvent en lanières, et 
que l'on cuit dans de l'eau avant de jeter dans du lait », http://jebala.forumculture.net/t221-couscous, consulté 
pour la dernière fois le 4 septembre 2018. Selon l’auteure, « cette recette a pratiquement disparu ». 
256 Selon notre propre expérience, les terrasses du quartier talborjt à Agadir servant la harira accompagnée de 
chabakia et de briouats aux fruits de mer sont prises d’assaut à partir de 18h, par des groupes d’amis et des 
familles à tel point que l’attente peut parfois être longue. 



77��

La deuxième remarque concerne la comparaison entre les repas des gens aisés et ceux 

observés dans les maisons moins favorisées257. Il s’avère que les plats admis aujourd’hui 

comme « plats nationaux » au Maroc, et présents sur les menus des restaurants marocains 

actuels en France, correspondent la plupart du temps aux mets consommés, dans cet extrait, 

par les catégories aisées. Seul le zaâlouk est connu sous le nom de caviar d’aubergine (encore 

que la recette ne soit pas exactement la même). En revanche, couscous, tajine, viande de 

kebab, sont largement connus en dehors du Maroc et du Maghreb. En ce qui concerne le 

couscous, seul celui à la semoule de blé est largement dégusté ailleurs aujourd’hui, les 

céréales comme le sorgho ou l’orge sont délaissées, même au Maroc, semblant être associées 

à des céréales anciennes, ou pauvres. 

Enfin, la troisième permanence se trouve dans la description des mets, correspondant 

assez bien aux recettes actuelles. Certes, seulement un peu plus d’un siècle nous sépare de 

cette littérature, mais nous pensons que la préférence pour la transmission orale et la rareté 

des traces écrites telles que les livres de recettes, auraient pu entraîner une évolution beaucoup 

plus marquée de la composition des repas et des plats. 

Le marquis de Segonzac 258 donne d’autres descriptions des différents repas de la 

journée dans Au cœur de l’Atlas259. La première a pour cadre son passage à la zaouïa Naciria, 

à côté de Tamgroute260, où on lui fournit trois repas par jour : 

« Le matin, vers 8 heures, on nous apporte l’açouah que les Braber appellent aça, 

crème d’orge ou de maïs, le plus souvent trop fade ou trop épicée, que l’on boit avec de 

grosses cuillères rondes en bois. Vers 3 ou 4 heures de l’après-midi on nous sert un 

kesksou ; c’est le couscous algérien inondé de sauce au piment tâm ou et (sic) saupoudré 

de poivre rouge et de cannelle. À 10 ou 11 heures du soir, on nous apporte un plat de 

viande  nageant  dans  une  sauce  rouge  au  piment  et  au  poivre.  On  arrose  les  longs 
 

 

 
257 Les auteurs de l’article sur Ksar el Kébir emploient les termes de « maisons pauvres » ou « gens de classes 
aisées » sans donner de revenus de référence ou de « marqueur » de richesse ou de pauvreté, il est donc difficile 
de définir ce qu’ils entendent exactement par ces termes. 
258 René de Segonzac (1867-1962), militaire de formation, explore une première fois le Maroc en 1899 durant un 
mois. Il repart ensuite pour 9 mois en 1901 et rapporte de nombreux matériaux qui seront analysés par des 
scientifiques. Devenu célèbre, il se voit confier une autre mission, la plus grande jamais organisée au Maroc, par 
le Comité du Maroc. Accompagné par des géographes, des géologues et des interprètes, il poursuit ses 
explorations jusqu’à ce qu’il soit enlevé pendant 40 jours. Il fait le récit de cette dernière expédition dans « Au 
cœur de l’Atlas », dans lequel il nous donne des informations sur les régions et villages parcourus ainsi que sur la 
façon dont il est accueilli et hébergé. Voir François POUILLON, Le dictionnaire des orientalistes de langue 
française, éditions Khartala, 2008, pp. 887-888. 
259 René de SEGONZAC (Marquis de), Au cœur de l’Atlas. Mission au Maroc 1904-1905, Émile Larose, libraire 
éditeur, Paris, 1910, 797 p. 
260 Tamgroute se situe dans le sud-est du Maroc, à l’est de Zagora, près de la frontière algérienne. 
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intervalles de ce régime d’innombrables tasses de thé vert, à la menthe, très sucré, et de 

quelques gorgées d’eau un peu saumâtre […]. »261 

 

La deuxième concerne Anzour, une petite localité proche d’Assaka, entre Essaouira et 

Agadir, dans le Souss, étape pour les nomades et commerçants. Principal lieu de sa captivité, 

le marquis y reste quarante jours. Il compte ici quatre repas dans la journée : 

« Vers 7 heures du matin on apporte la tagoulla, que l’on nomme en arabe el 

haça, potage à l’eau, à la semoule fine et au beurre. On la sert dans de grandes écuelles en 

terre, avec un jeu de trois ou quatre grosses cuillères en bois que l’on se passe à tour de 

rôle. […] A 10 heures on prend le thé. […] Ce thé du matin dure en moyenne une heure, 

après quoi l’on  apporte  le  ftour,  le  déjeuner.  Il  se  compose  généralement  d’un  plat 

de merga262, sauce rouge à la graisse et aux poivrons, où nagent des carottes, des choux- 

fleurs et des navets, et, les jours de bombance, un morceau de chèvre ou de mouton. Ce 

plat est servi sur une cinia, sorte de table basse, qui porte également des pains. Ces pains 

sont de plusieurs sortes : tantôt c’est du tounnirt, pain d’orge, plat et très cuit ; tantôt c’est 

du toukhrift, pain de blé plat et spongieux ; ou encore du khoubs, pain d'orge cuit en 

énormes galettes ; ou enfin ce sont des crêpes de farine, analogues à celles que l’on fait en 

Bretagne. […] Vers 3 ou 4 heures, après la prière de l’asser, on sert encore du thé, ensuite 

on mange des dattes arrosées de lait aigre. […] Enfin le soir, à 7 heures, après la prière de 

l’ acha, on boit encore du thé, et l’on dine. Ce repas diffère beaucoup selon le nombre et la 

qualité des convives. Quand nous sommes seuls, les femmes se reposent, on sert un peu 

de beurre rance fondu avec du pain. S’il y a des hôtes sans importance on fait du tâm, un 

keskous sans viande ; si l’on régale des hôtes de marque on fait un seksou à la viande, et 

une tagoulla. »263 

 

De nombreux détails nous apportent des données importantes. À Tamgroute, c’est la 

zaouïa qui fournit les repas, ils ne correspondent donc pas forcément aux usages de la 

population villageoise mais peuvent donner une idée des mets consommés sur place, dans la 

mesure  où  l’alimentation  des  habitants  de  la  zaouïa  dépend  des  mêmes  conditions 

 
 

 
261 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 102. 
262 Léon Isnard donne la recette de la « marga » dans La gastronomie africaine, publiée en 1930, comme 
« accompagnement facultatif du couscous ». Les transcriptions en français sont problématiques 
puisqu’aujourd’hui au Maroc, « marga » ou « merga » ne correspondent à aucun mets en particulier. En 
revanche, la « marQa » (�ê�×�®�ã) désigne la sauce, et par extension un plat correspondant effectivement 
à la description du marquis, sorte de ragoût de légumes fait dans une cocotte avec une sauce rouge 
importante, et consommé sur le pouce par les ouvriers ou étudiants. Dans le dialecte algérien, on 
désigne par merga la sauce, ou bouillon dans lequel ont cuit les légumes et la viande du couscous. Il 
est bien possible que le Marquis confonde ce qu’il a vu au Maroc et en Algérie ou encore que les 
termes désignent des choses différentes selon les régions. 
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263 René SEGONZAC, (Marquis de), op. cit., pp. 146-147. 
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environnementales et économiques que celles de la société marocaine, notamment de la 

campagne264. Néanmoins, le marquis de Segonzac n’y demeure que quelques jours et n’a donc 

pas le temps de prendre beaucoup de repas et de mesurer la diversité culinaire de la région. 

Quoi qu’il en soit, ces quelques descriptions nous permettent de constater qu’on utilise dans la 

région davantage de piment que dans d’autres régions du Maroc, Tamgroute étant proche de la 

frontière algérienne. En qualifiant le couscous consommé à Tamgroute « d’Algérien », le 

marquis exclut le couscous pimenté du giron de la cuisine marocaine. Selon lui, ce qui est 

pimenté appartient à l’Algérie et n’est donc pas marocain. D’ailleurs, il n’y a plus de mention 

de piment dans la deuxième description à Anzour, localité du Sous. La lecture, dans les 

Archives marocaines, de la traduction d’un conte marocain en dialecte de Tanger dans lequel 

est mangé un couscous aux navets, corrobore cet avis puisqu’une note précise que « les 

Marocains mangent leur couscous sec ou très peu arrosé de sauce, mais jamais accompagné 

du bouillon pimenté qui en est en Algérie l’assaisonnement ordinaire »265. La présence de 

piment est le premier marqueur différenciateur entre cuisine marocaine et cuisine algérienne 

évoqué par les auteurs. En effet, le piment originaire d’Amérique est transporté par les 

Portugais en Inde au XVIe siècle où il a beaucoup plus de succès qu’en Europe, où Christophe 

Colomb l’avait préalablement amené rapporté en 1493266. Il est alors adopté par la population 

locale et diffusé en Asie puis ramené par les Turcs qui eux-mêmes le ramenèrent en Europe 

centrale puis au Maghreb par l’Empire Ottoman. Or, ce dernier ne conquiert pas le Maroc, qui 

connaît le piment un peu plus tard et qui ne l’intègre que très peu dans sa gastronomie jusqu’à 

aujourd’hui. Les régions utilisant davantage le piment sont celles bordant la frontière 

algérienne, en toute logique, faisant de la cuisine marocaine une cuisine plus épicée que 

pimentée. 

D’autre part, pour désigner le couscous, le marquis utilise quatre termes : « kesksou », 

« keskous », « seksou » et « tâm ». Il semble qu’il use consciemment de ces quatre termes en 

attribuant une définition propre à chacun. Pour le kesksou, il désigne le « couscous algérien 

inondé de sauce au piment ». Le « tâm » est pour lui un couscous sans viande. Aujourd’hui, ce 

terme de « tâm » (ou Ta-am) signifie au sens large « la nourriture » ou « le repas » mais se 

concrétise effectivement souvent par un couscous avec ou sans viande. Quant aux deux autres 

 
 

 

 
264 Rachid EL HOUR, op. cit., p. 212 (bien qu’il parle ici de la période médiévale). 
265 L-R. BLANC, « Deux contes marocains en dialecte de Tanger », Archives marocaines, tome VII, p. 430. 
266 José E. MENDES FERRÃO, Le voyage des plantes et les grandes découvertes, Paris, Chandeigne, 2003, 
p.151 
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termes, il ne précise pas à quoi cela correspond. Dans d’autres passages où il explique la 

recette du couscous et sa fabrication, il emploie l’orthographe française « couscous »267. 

Le statut de médecin de Paul Chatinières268 lui offre l’occasion d’être invité maintes 

fois à la table de ses hôtes en zone rurale. Lui aussi observe la même différenciation entre 

« kouskous » et « tam » : « Le tam se rapproche beaucoup du kouskous algérien : c’est de la 

semoule cuite à la vapeur, servie avec de la viande bouillie et des légumes. Moins épicé que le 

kouskous, il garde davantage l’arôme de la viande ou des légumes avec lequel il a cuit »269. Là 

aussi le piment est marqueur de différenciation entre le couscous algérien et marocain. Dans 

un paragraphe très rapide sur l’alimentation au Maroc, Gustave Wolfrom indique que le 

kesksou et le tam renvoient au même plat, le couscous, qui peut être consommé avec ou sans 

viande, les différences de terme dépendent des régions : « Pour le couscous, on dit kesksou, 

dans la région au sud de Fez et en général t'aàm (mot qui veut dire nourriture) dans les autres 

régions du Maroc » 270 . Même s’il s’agit là d’un grand raccourci en ce qui concerne 

l’utilisation géographique du terme, l’explication de Gustave Wolfrom se rapproche de ce que 

nous avons également conclu de nos observations pour cette étude. 

Le petit déjeuner (ftour ou ftor) est marqué, dans les écrits du marquis, par la 

consommation de la tagoulla. Ce dernier utilise plusieurs fois ce nom mais en y mettant des 

réalités différentes selon les extraits. Quand il nomme la tagoulla dégustée le matin, il semble 

employer ce terme pour désigner une soupe d’orge que l’on boit et pour laquelle on se sert de 

cuillères dont le nom est açoua ou belboula. Or la tagoulla, appelée aussi açida, telle qu’elle 

est cuisinée aujourd’hui ressemble davantage à une pâte à base de semoule d’orge ou de maïs 

assez épaisse pour qu’on puisse la manger avec les doigts et a davantage la consistance d’une 

purée qu’une soupe. En revanche, la deuxième recette qu’il donne de la tagoulla correspond 

bien aux recettes contemporaines : 

« La tagoulla, dont j’ai déjà donné la recette, est un turban de bouillie de maïs. 

[…]. On a ménagé au centre du plat un trou qui est rempli de beurre rance fondu. Chacun 

attaque le turban en face de lui, en creusant une poche dans laquelle on verse au fur et à 
 

 

 
267 Marquis de SEGONZAC, op. cit., p. 341. 
268 Paul Chatinières (1884-1928) accompagne Lyautey dans la conquête du Maroc puis s’installe au Maroc 
comme médecin aide-major. Il décède à Taroudant suite à une épidémie de typhus. Un musée, inauguré en 2008, 
lui est consacré à Taroudant. 
269 Paul CHATINIÈRES, Dans le grand atlas marocain. Extraits du carnet de route d’un médecin d’assistance 
médicale indigène 1912-1916, introduction du général Lyautey, Paris, Plon-Nourrit et Cie, 1919, p. 48. 
270 Gustave WOLFROM, Le Maroc : ce qu’il faut en connaître, ouvrage suivi d’un compte-rendu de la 
conférence d’Algésiras, publié sous le patronage du comité du Maroc, Paris, A. Challamel éditeur, 1906, p. 92. 
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mesure du lait aigre. On pétrit bien sa poignée de tagoulla dans le lait aigre, on trempe le 

tout dans le beurre fondu et, d’un tour de main habile, on amène cette pâtée liquide 

devant sa bouche pour l’aspirer avec un bruit formidable »271. 

 

Ainsi, celle que le marquis déguste le matin semble être plutôt une soupe d’orge en 

semoule appelée belboula ou açoua, qu’il paraît confondre avec sa version plus « solide » la 

tagoulla. Là aussi, Gustave Wolfrom confirme la différence entre la soupe d’orge et la bouillie 

d’orge : « Mais c'est surtout pour les moins fortunés et dans les tribus, notamment chez les 

Chleuh, une soupe à l'eau ou à la graisse et farine d'orge ou harira ou hcssou (sic) ; la bouillie 

d'orge ou açida, ou tagoulla »272. On peut même ajouter un autre terme venant du tachelhit qui 

nous a été donné par une des personnes interrogées en entretien273 originaire de Mesfioua274 : 

« tagoulla : voilà c’est ça ! C’est juste que nous on ne dit pas tagoulla, on dit tarweït, en 

berbère et açida en arabe ». Mets berbères par excellence, tagoulla et açoua sont 

consommées notamment dans les montagnes, où le blé pousse difficilement contrairement à 

l’orge, et ceci de part et d’autre du Maroc puisque Bernard Rosenberger rapporte que « à 

l’ouest du Haut-Atlas, la base de la nourriture est le pain d’orge et un « mets grossier qu’on 

appelle el Hasid (al’asida) », une bouillie assez épaisse de farine d’orge qu’on verse « dans un 

plat creux et l’on pratique au milieu une excavation où l’on met de cette huile d’argan »275 

caractéristique de cette région et du Sous »276. 

Enfin, pour Edmond Doutté 277 , la tagoulla figure parmi les principaux mets 

consommés par les Goundafa278. Ce dernier expose également des variantes qui consistent à la 

faire plus ou moins cuire afin qu’elle devienne solide pour en faire un gâteau qui se conserve 

plus longtemps. 

 
 
 

 

 
271 Marquis de SEGONZAC, op. cit., pp. 147-148. 
272 Gustave WOLFROM, op. cit., p. 93. 
273 Entretien avec Amira, le 22 février 2017, à Pont-à-Mousson. Nous expliquerons le cadre dans lequel se sont 
déroulés les entretiens dans la partie II de cette thèse. 
274 Entre Marrakech et Ouarzazate, Mesfioua est une tribu berbère de la branche Masmouda, son nom amazigh 
est Imsfiouane. 
275 Bernard ROSENBERGER a lui-même posé des guillemets mais sans note de bas de page, nous faisant douter 
de la source de ces morceaux de phrase. 
276 Bernard ROSENBERGER, « Repas du Maghreb : XVIe–XIXe siècles », in Jean-Louis FLANDRIN, Jane 
COBBI (dir.), op. cit., p. 301. 
277 Edmond Doutté (1867-1926) est un explorateur et homme politique français. Après des études en sciences 
naturelles, il obtient un poste dans l’administration en Algérie. Il abandonne ensuite l’administration pour 
reprendre ses activités scientifiques, il occupe une chaire de langue berbère à la faculté des lettres d’Alger. Il est 
chargé, en 1900, d’une « mission spéciale » au Maroc, durant laquelle il doit trouver des moyens pour 
développer l’influence française. 
278 Edmond DOUTTÉ, En tribu, Missions au Maroc, Paris, Paul Geuthner éditeur, 1914, p. 73. 
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La tagoulla est devenue aujourd’hui un plat identitaire lié à l’ « amazighité ». Elle est 

consommée notamment lors du Nouvel an amazigh qui a fait l’objet d’une invention279 de 

tradition que nous explorerons plus loin280. 

 
 
 

 
 

Figure   3   :   Soupe   à   la   semoule   d'orge,   Al   belboula.   Photographie   tirée   du   site  
http://passionculinaire.canalblog.com/archives/2007/01/24/3793196.html, consulté le 29/08/2015. 

 

 
 

Figure 4 : Tagoulla, purée de semoule d'orge. Ici on peut tremper la pâte dans de l’huile d’olive, 
de l’huile d’argan, de l’amlou et du miel avant de la porter à sa bouche, Photographie tirée du site  
http://www.dadespress.com/6473, consulté le 29/08/2015. 

 
 
 

La remarque concernant la diversité des repas selon les hôtes reçus semble proche de 

la réalité d’aujourd’hui. Même si dans beaucoup de pays et cultures, la qualité du repas diffère 

selon les invités, le « casse-croûte » consistant en du pain trempé dans du beurre les jours où 

l’on n’a pas envie de cuisiner ou que l’on manque d’ingrédients est toujours en pratique, selon 

nos observations et peut correspondre, dans certaines familles en France, au « café au lait - 

pain-fromage » du dimanche soir. 
 

 

 
279 Eric HOBSBAWM, Terence RANGER (dir.), L'Invention de la tradition, traduction de Christine VIVIER, 
éditions Amsterdam, 352 p. 
280 Voir chapitre 6, p.316. 



84��

L’article de Guy Bourrée, écrit en collaboration avec Tahar-es-Safi pour la Revue 

France-Maroc en 1918 donne une autre description (elle suit celle du repas pris chez le caïd 

Hadj Omar) des différents repas de la journée au Maroc : 

« Le Marocain mange au moins quatre fois dans la journée. Le matin, de fort 

bonne heure, « le ftour » : la « harira » (bouillie) avec pain, lait, parfois du café. Vers neuf 

heures, des beignets au beurre. Vers midi et demie, le « gheda » ; vers huit heures et 

demie « el ââcha » (dîner) »281 

 

Il parle également de « terdida » qu’il définit comme une collation prise vers cinq ou 

six heures, composée de thé et de gâteaux divers et parfois d’un plat sucré. 

Il semble qu’il s’agisse cette fois d’une description correspondant aux  repas  des 

classes sociales les plus élevées et ceci en situation de représentation, vu le nombre de plats 

évoqués par repas. Selon les auteurs, le menu du midi est composé de kefta, d’une « bastilla », 

de trois tajines successifs, de poisson ou méchoui, de couscous ou « seffa », et d’un dessert ou 

fruits, puis le thé ; le menu du soir est identique même si on varie les tajines et que la seffa282 

est privilégiée au couscous. 

Enfin, toujours en ce qui concerne les repas de la haute société marocaine, Georges 

Pierredon283 liste les plats qu’il a vus se succéder lors d’un séjour « chez un caïd du sud »284 

au début des années 1920. Il est intéressant de s’arrêter d’abord sur les petits déjeuners : 

La première description est la suivante : « Café. Lait. Ahira (sic) (soupe à la viande et 

aux œufs). Beurre. Miel. Œufs durs au cumin. Poulets à la casserole. Méchoui (mouton rôti). 

Tajin au mouton et aux pommes de terre. Beignets avec miel et beurre fondu congelé285. 

Vermicelle au gras. Couscous aux navets et aux carottes et au mouton. Thé. »286. Comme le 

précise l’auteur, il s’agit d’un repas pris le matin avant de quitter la maison du caïd, on peut 

 
 
 

 

 
281 Guy BOURRÉE et Tahar ES SAFI, « El khotbat el Zarda (Le prône de la bonne chère) », Revue France- 
Maroc, n° 8 de 1918, pp. 253-254. 
282 Couscous sucré à la cannelle. 
283 Georges Pierredon est l’un des nombreux pseudonymes utilisés par Louis Thomas (1885-1962), écrivain. 
Engagé volontaire pendant la Première Guerre mondiale, il est au Maroc de 1917 à 1918. Il est condamné en 
1949 pour collaboration avec l’ennemi pendant la Seconde Guerre mondiale. 
284 Georges PIERREDON, « La caïda », Revue France-Maroc, n° 95, octobre 1924, pp. 166-167. 
285 Le procédé de congélation est déjà bien répandu au début du XXe siècle. En revanche, posséder un 
congélateur chez soi est assez rare, les premiers congélateurs domestiques étant fabriqués aux États-Unis en 
1913 et la généralisation des réfrigérateurs et congélateurs en France commence dans les années 1960. 
286 George PIERREDON, op. cit., p. 166. 
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donc penser que les gens de la maison ont préparé un repas copieux pour que les invités 

puissent tenir toute la journée. 

La deuxième description correspond davantage au petit déjeuner marocain actuel, pris, 

par exemple, dans un hôtel : « Café. Lait. Œufs. Ahira [sic] (soupe très pimentée à la viande, 

aux œufs et aux légumes). Thé. Miel. Beurre. »287. 

Ici, il n’est point question, comme cela était le cas dans les zones rurales et pauvres, de 

la tagoulla ou de belboula. La soupe d’orge est remplacée par la harira (Ahira pour l’auteur), 

bouillon épais dans lequel une quantité d’ingrédients est présent dont la viande. Le lait et les 

œufs marquent également la richesse de l’hôte. Enfin, ces deux descriptions ont le mérite de 

faire exister le café sur les tables du petit déjeuner et relativise l’usage du thé, dont les auteurs 

de récits de voyage font l’unique boisson absorbée, eau mise à part. L’usage du café est en 

effet attesté au moins depuis le XIXe siècle, dans les écrits du prêtre Léon Godard qui voyage 

au Maroc et affirme que le sultan Abd-er-Rahman accable le commerce en instalant des 

monopoles sur « les sucres, les cafés, les thés 288 ». Il confirme néanmoins la préférence 

marocaine pour le thé en ajoutant que les Marocains « achetaient pour une partie de cet argent 

du coton, du sucre, du thé qu’ils aiment comme les Arabes d’Algérie le café »289. Toujours en 

ce qui concerne le petit déjeuner, Paul Chatinières décrit le petit déjeuner qu’il prend avec le 

caïd d’Ourika : « thé, miel, beurre, les pains chauds, les gâteaux à l’huile et au miel »290, là 

encore proche des pratiques actuelles courantes au Maroc, dans les cafés, hôtels et familles. 

 
 

2.2 Les deux mets les plus souvent décrits : le couscous et le thé à la menthe 
 
 

2.2.1 Le couscous 

a. Dans les fêtes 

- Le mariage 

Georges Salmon, dans le premier tome des Archives marocaines publié en 1904, étudie 

la tribu des Fahçya291 (sic). Il ne traite pas l’alimentation comme sujet en soi mais à travers 

 
 

 

 
287 Ibid., p. 167. 
288 Léon Godard, Le Maroc : notes d'un voyageur : 1858-1859, Alger, 1859, p.114. 
289 Ibid., p.98 
290 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 120. 
291  La tribu des Fahs se situe à l’extrême Nord-Ouest du Maroc, autour de Tanger. Selon le site internet  
http://tribusdumaroc.free.fr/fahs.php, Fahs est une tribu formée d'immigrés rifains de diverses fractions Sanhaja 
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différents moments de la vie sociale de la tribu. Ainsi, le couscous est mentionné dans le 

paragraphe sur le mariage, au premier jour des fiançailles, « la petite nuit du henné », où « la 

soirée et la nuit passent tranquillement en réjouissance, en repas de couscous et en concert 

[…] »292, mais aussi les jours suivants chez la fiancée comme chez son futur époux. 

Dans le même volume, Georges Salmon écrit un autre article dédié spécifiquement aux 

mariages musulmans à Tanger. Le couscous y est présent tout au long des huit jours que dure 

le mariage. On l’offre aux invités qui vont organiser les différentes phases de la cérémonie, 

c’est la debîha. Les mariés le consomment également juste avant leur nuit nuptiale : « les 

jeunes époux s’assoient sur des coussins de chaque côté d’une petite table basse et boivent le 

thé en mangeant un couscous fin appelé siffa, préparé par les gens de la maison et apporté par 

la fidèle neggafa293 »294. Le lendemain, un grand couscous venant de la maison de l’épouse est 

apporté chez le marié. Salmon précise que les coutumes ont changé puisqu’avant, chaque 

invité venait manger seulement une cuillère de ce couscous en venant faire ses vœux. Il 

observe que chaque invité a maintenant sa propre assiette et peut manger à volonté. Le 

septième jour, le mari laisse sa maison pour la laisser aux femmes qui vont manger du 

couscous, boire du thé et écouter de la musique toute la journée sans les hommes295. 

- Le calendrier agricole 

Le couscous est consommé également durant les fêtes du calendrier berbère, lié aux 

travaux des champs. Ainsi, chez les Fahçya, le couscous entre dans la composition du plat 

r’rainoun consommée durant la fête Hagouz296 accompagné de sfenj297, le 1er janvier. Il est 

offert également par le propriétaire du premier champ moissonné en mai ou juin, pendant la 

fête du nahar aç-çaif. 

- Autres événements 
 
 
 
 
 

 

 

qui suivirent Moulay Idriss Ier comme Makhzen. Les Fahs sont Jebala par la langue, la coutume et l'habitat ; c'est 
une tribu dévouée au Makhzen. 
292 Georges SALMON, « Une tribu marocaine, les Fahçya », Archives marocaines, tome I, 1904, p. 208. 
293 Les « Neggafates », sont des habilleuses de la mariée et organisatrices de cérémonies de mariage marocain. 
Elles préparent et accompagnent la mariée au hammam et lors de la cérémonie du henné, encore aujourd’hui et 
même dans le pays d’immigration. 
294 Georges SALMON, « Les mariages musulmans à Tanger », Archives marocaines, tome I, 1904, p. 283. 
295 Georges SALMON, Ibid., p. 288. 
296 Fête agricole célébrée en janvier, s’apparentant à la fête du nouvel an amazigh que nous étudierons en 
troisième partie de thèse, p.316. 
297 Georges SALMON, « Une tribu marocaine, les Fahcya », Archives marocaines, tome I, 1904, p. 233. 
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Le Marquis de Segonzac décrit longuement les gestes et pratiques réalisées à la 

naissance d’un enfant « chez les Imaziren »298. Un mois et dix jours après la naissance de 

l’enfant, les parents l’emmènent chez le marabout de la région avec un mouton qui sera 

égorgé puis dépecé par ce dernier. Ensuite, les femmes le font cuire « dans de l’eau et de 

l’huile avec du piment pilé dans le mortier 299» et préparent un couscous. Quand le grain est 

prêt, elles l’enduisent de beurre salé, l’arrosent avec la sauce de la viande et y déposent le gras 

double du mouton au-dessus. 

D’après Salmon, chez les Fahçya, on mange un couscous également lorsque l’enfant a 

lu le Coran en entier pour la première fois300. 

b. Le couscous dans les repas quotidiens 
 

Les récits de voyage d’explorateurs donnent également des informations sur les 

pratiques liées au couscous dans la mesure où ils s’arrêtent dans les villages et peuvent 

observer sa fabrication. Les femmes auteures, moins souvent sur le terrain et plus souvent 

présentes dans les milieux mondains, n’assistent pas à sa fabrication mais plutôt à sa 

dégustation. 

Le marquis de Segonzac nous donne la recette du couscous qu’il a observée chez les 

Imazir’en : 
 

« Aux environs de la prière de l’après-midi, la femme commence sa cuisine ; elle 

prend la marmite qu’elle remplit à moitié d’eau ; dans le grand plat en bois elle découpe 

l’oignon, la viande et le chou qu’elle met ensemble dans la marmite ; elle y ajoute la 

quantité voulue de sel et de poivre pilé ; puis elle active le feu, et quand la marmite 

commence à bouillir, elle prend du couscous sec qu’elle humecte bien avec de l’eau 

froide ; puis elle met ainsi le couscous détrempé dans le couscoussier, posé sur un vase. 

Lorsque le couscoussier est plein, elle le soulève et le place sur l’ouverture de la marmite. 

Entre le couscoussier et l’embouchure de la marmite, elle enroule un tampon de linge 

destiné à empêcher la vapeur de s’échapper. Une fois que les vapeurs ont traversé le 

couscoussier, la femme le sort de la marmite ; elle refroidit le couscous versé dans le 

 
 
 
 
 

 

 
298 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 287. 
299 Ibid., p. 289. 
300 Georges SALMON, « Une tribu marocaine, les Fahcya », op. cit., p. 244. 
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grand plat, puis elle le remet encore dans le couscoussier et fait ainsi la même opération 

trois fois. »301 

 

Il est frappant de réaliser, en lisant ces lignes, que l’élaboration du couscous est 

aujourd’hui restée exactement la même chez les familles dans lesquelles les observations ont 

été menées au Maroc entre 2011 et 2016302. 

Le couscous sucré ou seffa, déjà mentionné dans les textes précédents, est assez 

répandu et correspond toujours, un siècle plus tard, à la recette actuelle, même dans sa 

présentation : 

« La « seffa », couscous très fin, cuit à la vapeur, puis effrité dans le beurre 

fondu. Servi dans un plat et dressé en forme de cône ; on l’agrémente de raies 

alternées de sucre et de cannelle en poudre. »303 

Le seffa désigne également le même plat dans lequel les graines de couscous sont 

remplacées les vermicelles. 

2.2.2.  La boisson « nationale » 
 

Le thé à la menthe est sans exception adoré par tous les auteur(e)s dans les différents 

récits de voyage. Sa préparation fait souvent l’objet de longues descriptions qui décuplent sa 

fonction de rituel et en font un symbole orientalisant de la vie marocaine, notamment dans les 

réceptions données dans les palais par les caïds et pachas : 

« Un nègre debout, devant le réchaud de cuivre ciselé, soulevait, sur un geste du 

caïd, la lourde bouilloire de cuivre, au bec de cygne, et versait l’eau bouillante dans la 

théière. Le caïd rinça la théière, y jeta du thé vert dont il avait mesuré la quantité, lava ce 

thé à l’eau bouillante reversée aussitôt, introduisit alors de la menthe verte et des blocs de 

sucre dans la théière, que le nègre échanson remplit enfin d’eau bouillante. Du mélange 

s’exhalait un arôme que nous savourions par avance. Le caïd versa ensuite lui-même la 
 

 

 
301 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 339. La description de la préparation du couscous chez le 
marabout, évoquée juste au-dessus, est la même : « Quand la marmite entre en ébullition, elles prennent du 
couscous du blé qu’elles mettent, après l’avoir légèrement aspergé d’eau tiède, dans le couscoussier. Quand il est 
bien rempli de couscous, elles le prennent et l’ajustent sur l’orifice de la marmite dont elles ferment les 
interstices au moyen d’une cordelette pour empêcher que les vapeurs ne s’en échappent. La femme du marabout 
se met à garnir le foyer de bois jusqu’à ce que le couscous ait subi trois cuissons successives. Chaque fois, le 
couscous est versé dans le plat et remis de nouveau sur la marmite. Après l’avoir refroidi avec la louche, et bien 
enduit de beurre salé, elle prend la louche, et arrose le couscous avec la sauce dans laquelle a été cuite la 
viande. », pp. 289-290. 
302 Voir chapitre 4 sur les gestes. 
303 Guy BOURRÉE et TAHAR-ES-SAFI, op. cit., p. 254. 
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liqueur parfumée dans les mignonnes tasses qu’un jeune esclave vint présenter à chacun 

de nous. Prendre le thé est une véritable cérémonie au Maroc, une importante «caïdat304» 

et le cérémonial avec lequel il est préparé et offert est invariable »305. 

 

Dans cet extrait, le thé est servi par le caïd, et non par son esclave qui prépare 

seulement l’eau, ce qui ajoute du prestige à la cérémonie. La présence de l’esclave est tout de 

même nécessaire pour montrer la richesse du caïd et lui donner encore plus d’importance. 

L’invariabilité soulignée par l’auteur renforce également sa fonction de rituel, et son caractère 

sacré et authentique. Quelques-unes des plus belles pages dans leur précision sur la cérémonie 

du thé sont rédigées par le journaliste anglais James Edward Budgett Meakin (1866-1906)306 : 
 

 
 

Figure 5 : Description de la cérémonie du thé par Meakin en 1902307. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
304 Terme désignant une circonscription administrative dirigée par le caïd, il est employé ici, et dans d’autres 
textes rédigés par des Français, au sens de « la tradition ». 
305 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 81. 
306 Il est le fils de Edward Ebenezer Meakin, créateur du journal tangérois Times of Morocco, qu’il rejoint pour 
travailler à ses côtés. Fasciné par le Maroc et ses habitants, il publie un dictionnaire anglais-arabe en 1891, puis 
successivement The Moorish Empire (1899), The Land of the Moors (1901), The Moors (1902). 
307 J-E BUDGETT MEAKIN, The Moors, a comprehensive description, London, S. Sonnenschein, 1902, pp. 82- 
83, ouvrage disponible dans son intégralité sur archives.org. 
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Figure 6 : Description de la cérémonie du thé par Meakin en 1902, suite et fin, pp. 84-85. 
 
 
 

Meakin ajoute, par rapport à la description de Paul Chatinières, l’usage de l’encens, 

précédant le thé, ainsi que la vaporisation d’eau de fleur d’oranger sur les mains et le visage308 

en guise de rafraichissement. Il apporte également des explications sur les différentes étapes, 

comme le jet de la première eau que l’on verse sur le thé qui n’est pas jetée, comme d’autres 

auteurs l’affirment, pour enlever l’amertume, mais pour laver le thé, dans lequel le vendeur 

aurait pu ajouter un colorant pour qu’il garde sa couleur verte. Tous les sens sont mis à 

contribution  dans  le  texte  de  Meakin,  jusqu’à  l’ouïe,  lorsqu’il  décrit  les  « longues »  et 

« bruyantes » gorgées des buveurs de thé qui font augmenter le plaisir de la saveur. Les gestes 

également sont importants : la grâce et la précision des gestes, le mouvement de la théière qui 

s’élève tout en versant le breuvage puis redescend à l’emplacement de départ sur le plateau. 

On peut remarquer que le ton et le vocabulaire employés par Meakin sont assez différents de 

ceux adoptés par les auteurs de la langue française : « Although the sound produced is 

unpleasant, to ears trained as ours, the effect is not only to cool the tea, but also to increase the 

 
 

 
308 Certains restaurants, comme Dar Naji à Rabat, proposent encore aujourd’hui ce service, le client peut se faire 
rafraichir les mains avec une aspersion d’eau de fleurs d’oranger en sortant du restaurant par un serveur habillé 
en vêtements folkloriques. 
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enjoyment of the flavor and certain it is that taken in other way does the Moorrish tea-and- 

mint-syrup taste so good ». Meakin ne s’arrête pas sur le bruit dérangeant de l’aspiration de la 

boisson mais lui cherche une raison d’être faisant partie intégrante du processus de sa 

consommation, comme si, finalement, l’anomalie résidait dans l’absence de ce bruit. Sans 

doute la démarche non guidée par des velléités coloniales d’un Anglais rend son regard sur le 

pays qu’il visite moins ethnocentrique et supérieur. 

Le rituel du thé est sublimé par les objets pour servir le breuvage : samovar en laiton, 

grand plateau en laiton, théière en métal en forme de poire, une cuillère à long manche, un 

verre plus grand que les autres, une boîte à thé en étain, le marteau pour casser les pains de 

sucre. Nous retrouvons en partie ces objets dans l’illustration du manuel d’apprentissage 

L’arabe par l’image309, de 1946, qui donne le vocabulaire du thé avec sa transcription en 

alphabet latin pour que le lecteur puisse connaître la terminologie de chaque objet. 

 

 

 
Figure 7 : Les différents objets de l’usage du thé, dans L’arabe par l’image de Mercier, 1946. 

 
 
 
 
 
 

 

 
309 Henry MERCIER, L’arabe par l’image, textes ethnographiques par Henry Mercier. Illustrations de Jacques 
Sire, Rabat, les éditions La Porte (impr. de F. Moncho), 1946, p. 49. L’auteur a aussi écrit des méthodes 
d’apprentissage de l’arabe marocain ainsi que berbère par exemple : Vocabulaires et textes berbères dans le 
dialecte des Ait Izdeg, Rabat, R. Céré, 1937. 



92��

Zenbil désigne une boîte métallique cylindrique, selon un site de vocabulaire judéo- 

marocain310, siniya est le plateau à thé, na’na’ la menthe, babor, déformation du français 

« vapeur » désigne la bouilloire, le samovar, berad est la théière, kas le verre, m’ilqa, la 

cuillère, la mressa (aujourd’hui mricha) est un aspergeoir d’eau de fleur d’oranger, comme 

Meakin y fait allusion dans sa description du rituel du thé à la menthe. 

 

 
 

Figure 8 : Aspergeoir pour l’eau de fleur d’oranger, photo MNTPA publiée le 28 octobre 2015,  
https://www.judaicalgeria.com/pages/arts-culture-traditions/collections-privees-d-objets-et-de- 

bijoux.html . 
 
 
 

Une tradition réservée aux riches consistait, selon différents textes, à mettre de la 

poudre d’ambre dans le thé, qui une fois fondue, ressortait sous forme d’huile à la surface du 

thé en lui donnant une saveur supplémentaire comme l’indique Meakin, D’après le texte 

rapporté par Brunot311 en 1931, l’ambre est attaché à une petite chaîne qu’on laisse pendre 

dans la théière et dans laquelle elle diffuse un parfum. 

Le fait d’inscrire cet acte dans le temps lui confère le statut de « tradition » et lui 

donne un caractère ancien et immuable, alors que le thé semble avoir été introduit moins de 

deux siècles auparavant, entre 1711 et 1750 par les Anglais qui en faisaient commerce après 

l’avoir rapporté de Chine312. Consommé d’abord par les gens riches, sa diffusion dans les 

classes moins aisées est remarquée par Ali Bey313 en 1803 mais seulement chez les citadins. 
 

 

 
310 Il s’agit d’un site communautaire en direction des juifs marocains :  
http://www.dafina.net/dico_judeomarocain_francais_6.htm, consulté le 10 janvier 2018. 
311 Louis BRUNOT, Textes arabes de Rabat, Paris, Publications de l’Institut des hautes-études marocaines, 
librairie orientaliste Paul Geuthner, 1931, p. 115. 
312 Françoise AUBAILE-SALLENAVE, « Le thé, un essai d’histoire de sa diffusion dans le monde musulman », 
in Manuela Marín et Cristina de la Puente, El banquete de las palabras, la alimentación de los textos Árabes, 
Madrid, Consejo superior de investigaciones científicas, 2005, p. 176. 
313 Ali BEY, Travels in Morocco, Tripoli, Cyprius, Egypt, Arabia, Syria, and Turkey, between the years 1803 and 
1807, Readinds, Garnet, 2 vol. (1816), 1993, vol I, pp. 21-22. 
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Son usage se répand dans les villes du Maroc au XIXe siècle, alors qu’il ne prend sa place aux 

côtés du café qu’au début du XXe en Tunisie et après 1925 en Algérie314. La Martinière 

souligne en 1897, qu’on en fait « un si grand usage depuis quelques années »315. Cependant, 

par manque de sources écrites d’origine berbère, l’histoire de l’introduction du thé en Afrique 

du Nord reste assez floue alors que la volonté d’historiciser le phénomène n’est pas récent. 

Jean-Jacques Hémardinquer fait déjà une tentative en 1962316. 

Georges Salmon, dans un numéro d’Archives marocaines publié en 1906, évoque une 

infusion consommée à Fès au début du XVIIIe siècle sous le nom de thé mais qui, il l’assure, 

ne l’était pas car : 

« Le thé est en effet d’importation très récente au Maroc ; son usage ne remonte 

pas à plus d’une quarantaine d’années, et on trouve fréquemment dans les montagnes des 

gens qui vous parlent des premiers paquets de thé et des premières théières qui avaient 

fait leur apparition dans le pays […]. Actuellement encore, il existe un grand nombre de 

tribus berbères chez lesquelles le thé n’a jamais pénétré ; nous avons connu des Berbères 

à Fès qui n’en avaient jamais bu »317 

 

Néanmoins, il reste tout à fait possible que le thé ait déjà été connu au Maroc avant 

d’avoir périclité puis réapparu, lorsque la route de la soie reliait la Chine à l’Empire romain, 

par l’intermédiaire de commerçants arabes qui l’importent jusqu’en Égypte. Le thé a pu être 

ensuite acheminé jusqu’au Maroc. Une autre hypothèse peut être formulée : le thé se serait 

substitué, au moins partiellement, aux différentes infusions locales comme ce fut le cas en 

Égypte avec le karkadeh (fleur d’hibiscus) auquel on a appliqué ensuite le rituel de l’infusion 

sur le thé. Ce processus de substitution est très fréquent dans l’histoire de l’alimentation 

mondiale (par exemple le maïs s’est substitué dans des recettes, comme dans celle de la 

polenta dans le nord de l’Italie, au sarrasin ou au millet quand il s’est peu à peu répandu en 

Europe318) et, d’ailleurs, ce n’est pas autre chose que suggère Zette Guinaudeau dans son 

ouvrage sur la cuisine à Fès : « il est intéressant de connaître comment le Marocain, qui 

 
 
 

314 Françoise AUBAILE-SALLENAVE, op. cit., pp. 178-179. 
315 Henri POISSON DE LA MARTINIÈRE, Notice sur le Maroc, Paris, Lamirault et Cie, 1897, p. 55. 
316 Jean-Jacques HÉMARDINQUER, « Le thé à la conquête de l'Occident », Annales, Économies, Sociétés, 
Civilisations, 17�• année, n° 6, 1962, pp. 1145-1151. 
317 Georges SALMON, « Sur quelques noms de plantes en arabe et en berbère », Archives marocaines, T. VIII, 
1906, p. 83. 
318  Hélène  FRANCONIE,  « Gaudes,  pôs  et  polenta »,  in  Hélène  FRANCONIE,  Monique  CHASTANET, 
François SIGAUT (dir), Couscous, boulgour et polenta. Transformer et consommer les céréales dans le monde, 
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autrefois s’abreuvait d’infusions de menthe et d’absinthe, en est venu à mêler ces parfums 

avec celui du thé »319, avant de conter la fameuse histoire selon laquelle à cause d’un blocus 

provoqué par la guerre de Crimée, les Anglais cherchèrent un débouché pour liquider leur 

stock. L’utilisation d’herbes comme la menthe dans de l’eau chaude serait donc antérieure à 

l’arrivée du thé puis mêlé à lui. Le géographe Chérif Idriss témoigne que les gens de la région 

du Souss en 1169 buvaient une boisson au nom de Enzir, apparemment extrait de l’orge, une 

boisson très sucrée, tellement épaisse que l’on a l’impression que c’est du vin320. 

Le thé est aussi perçu par nos auteurs comme le symbole du raffinement marocain : 

« Partout on voit des tas de menthe fraîche pour le thé dans lesquels sont toujours piquées des 

fleurs roses tant ce peuple a le souci de la beauté »321 affirme Alice Louis-Barthou322 en se 

promenant dans un souk. Janine Berthel use même de la personnification pour prendre la 

défense de cette boisson dans ses Impressions marocaines, contre ses détracteurs qui 

l’accusent « d’intoxiquer les Marocains travailleurs » : « Le coupable, c’est l’homme : 

l’homme qui souvent ne sait user qu’en abusant, employer en déformant, faire dégénérer en 

intoxication les meilleures satisfactions. Thé à la menthe délicieux, garde l’auréole de ta 

vapeur odorante et sans reproche »323. 

D’autres textes lui donnent un caractère sacré : « Chaque geste, l’opérateur l’accomplit 

avec onction. On dirait d’un sacerdoce. C’en est un, pour un Marocain, que la confection de 

son breuvage favori qui est aussi son seul breuvage »324, écrit la romancière Henriette Célarié. 

« Cette boisson, selon Marie Bugéja325, est pour les Marocains ce qu’il y a de meilleur 

au Paradis. C’est un nectar, au-dessus de quoi, il n’y a rien »326. Il faut noter que Marie Bugéjà 

 
 

 

 
319 Zette GUINAUDEAU, Fès vu par sa cuisine, Rabat, J-E Laurent, 1957, p. 169. 
320 Texte publié dans l’ouvrage de Sebti, p. 65. 
321 Alice LOUIS-BARTHOU, Au Maghreb parmi les fleurs, Paris, Bernard Grasset, 1925, p. 109. 
322 Épouse de Louis Barthou, ministre de la justice entre 1926 et 1929, elle voyage au Maroc (entre autres pays) 
avec son mari, lui-même très proche ami de Lyautey avec lequel il entretient une correspondance à qui il 
consacre un essai : Lyautey et le Maroc, 1931. Alice est également très liée à Pierre Loti qui « leur permettait de 
s’évader, de quitter Paris […] pour les déserts d’Afrique du Nord ou pour Rochefort ; dans la « maison 
enchantée » de Loti, elle pouvait se vêtir de voiles et du haïk et s’asseoir avec lui sur des coussins, dans sa 
mosquée privée, devant la stèle d’Aziyadé » (Voir Robert J. YOUNG, Pouvoir et passions, Louis Barthou et la 
III e République, Pau, Marrimpouey, 2012, p. 172), notamment après le décès de leur fils Max, tué par un tir 
d’artillerie allemand en décembre 1914. 
323 Janine BERTHEL, Impressions marocaines, Paris, les œuvres représentatives, 1930, p. 67. 
324 Henriette CÉLARIÉ, Un mois au Maroc, Paris, Hachette, 1923, p. 147. 
325 Selon le Dictionnaire des orientalistes de langue française, Marie Bugéja est née à Alger en 1875, fille et 
épouse d’administrateurs en Algérie, elle suit son mari à différents postes. Conférencière et romancière- 
ethnographe, elle est considérée comme une militante féministe pour l’émancipation de la femme algérienne, 
dont l’œuvre la plus célèbre est « Nos sœurs musulmanes » parue en 1921. 
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semble plagier un poème sur le thé qu’elle a probablement lu dans l’ouvrage publié en 1899, 

Le Maroc inconnu, d’Auguste Moulièras qui lui-même ne paraît pas plus se préoccuper de 

l’auteur de celui-ci ni de l’époque à laquelle il a été composé. Ce poème met en scène le 

chiffre 7 à trois reprises comme nous pouvons le voir ci-dessous, là encore l’aspergeoir 

évoqué plus haut fait partie des « accessoires » nécessaires à la cérémonie du thé. 

 

 

 
Figure 9 : Poème relevé par Auguste Mouliéras et inscrit dans son ouvrage Le Maroc inconnu, 

tome 2, p. 481. 
 
 
 

Traduction figurant au-dessous du poème : 
 

« Assurément le thé est un nectar au-dessus duquel il n’y a rien ; c’est ce qu’il y a de 

meilleur au Paradis ; très certainement le thé est une boisson exquise, inventée par l’homme, 

c’est le Sultan des plaisirs. Pour en avoir de l’excellent, sept choses sont indispensables : un 

samovar, du sucre, du thé, une théière, un plateau, des verres, et de l’eau pure ayant bouilli sur 

le feu. Sept autres choses sont également nécessaires : une cuillère, un brasero, de la menthe 

poivrée, de l’ambre gris, une boîte renfermant des chevilles de gazelle (petits gâteaux 

marocains), une serviette brodée de soie pour essuyer verres et plateau et, enfin, un sucrier. 
 

 

 
326  Marie  BUGÉJA,  Le  feu  du  Maroc.  Récits  de  guerre  et  réalités  du  présent,  Tanger,  Fès,  éditions 
internationales, 1936, p. 202. 
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Les sept accessoires sont : un aspergès plein d’eau de rose ou de fleurs d’oranger, une 

cassolette avec de la cascarille et des grains d’encens, un échanson intelligent et beau, des 

convives illustres, un cercle de poètes et de musiciens, un cierge très long et un chandelier 

doré. Les trois défauts du thé sont : l’eau qui n’a pas bouilli ou qui est de mauvaise qualité, 

une trop nombreuse assistance et la bourse plate, car l’esprit est préoccupé quand on a peu 

d’argent »327. 

Le thé à la menthe fait véritablement l’objet d’une appropriation de la part de nos 

auteurs, puisqu’il est souvent comparé au vin, à une liqueur ou encore à un apéritif. On peut 

se l’expliquer par son aspect très sucré, sirupeux donc proche d’une liqueur qui donne cette 

impression aux voyageurs. Mais cette comparaison constitue aussi le besoin, pour un étranger, 

de se donner une référence par rapport à ses propres pratiques, notamment pour les Français 

pour qui le vin accompagne presque chaque repas du midi et du soir et qui, devant l’absence 

d’alcool dans les repas marocains (ce qui ne signifie pas qu’il n’est pas consommé dans 

d’autres contextes) doit lui trouver un breuvage de substitution. Ainsi, consommé avant le 

repas, Marie Bugéja le prend comme un apéritif : « Ce soir, ce thé à la menthe, constitue 

l’apéritif » 328 . Pour mesurer s’il est assez sucré, le thé est « goûté ». Alice La  Mazière 

compare cette pratique à une dégustation œnologique : « […] c’est-à-dire est-il presque un 

sirop ? Une des esclaves s’en assure et goûte le breuvage avec la même componction que l’on 

voit chez nous aux dégustateurs de grands crus. »329. On peut noter sur ce point que cette 

comparaison avec de l’alcool n’est pas complètement fantaisie. Depuis le début du XXe siècle 

le thé se substitue au vin dans la poésie, la littérature, la chanson qu’elle soit en dialecte ou en 

berbère, comme celle des chanteurs Haj Belaïd et Houcine Slaoui, chanteur de melhoun. 

Avant l’apparition du thé dans les habitudes, lorsque les poètes évoquent « le verre » dans une 

poésie, il s’agit du verre de vin, avec l’arrivée du thé, le verre change de contenu et le thé 

entre dans la poésie en se substituant au vin330. Le verre désigne le verre de thé. De même, 

lorsqu’il évoque l’histoire du thé en Chine, Sebti affirme que quand le thé est apparu, il a mis 

de côté les boissons alcoolisées 331 . Enfin, un texte de Abdelkabir el Fassi, historien et 

voyageur, dans son ouvrage intitulé : Mémoire sur les bienfaiteurs lors des décès et les 

évènements des âges, raconte qu’un des premiers Marocains à avoir goûté le thé est un certain 
 

 

 
327 Auguste MOULIÉRAS, Le Maroc inconnu, tome 2, p. 481. 
328 Marie BUGÉJA, op. cit., p. 203. 
329 Alice la MAZIÈRE, op. cit., p. 37. 
330 Abdelahad  SEBTI, Abderrahmane  LAKHSASSI,  Mina  as-shay  ila al-atay. Al’ada wa  attakhir,  Rabat, 
Kulliyyat al-adab wa-�•ulum al-insaniyyatt bi-al-Riba	ì, 1999, p. 24. 
331 Ibid., p. 30. 
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Zidan Ibn Ismaël, un membre de la famille du Sultan a pu guérir de son alcoolisme grâce aux 

conseils d’un médecin chrétien (un sarani332 ) qui lui avait dit de remplacer les boissons 

alcoolisées par ce breuvage venu d’Asie333. 

Il faut cependant mettre un petit bémol à la consommation « nationale », sous- 

entendue universelle du thé au Maroc durant notre période d’étude, dans la mesure où, au 

début du siècle, il est encore cher pour la population rurale334 . De plus, certains auteurs 

affirment parfois que sa consommation n’a lieu qu’en situation « de représentation ». Ainsi, 

chez les tribus arabes de la vallée du Lekkous335, « Le plateau à thé, sinya, n’existe que chez 

les gens riches ou un peu aisés et ne sert également que les jours de fêtes ou pour un hôte de 

passage ; en temps ordinaire, les gens les plus riches ne boivent que de l’eau. »336. 

En ce qui concerne la menthe, peu de documentation informe sur son introduction 

dans le thé. Il semble que la plante lui ait été rapidement associée. Si na’na est le terme en 

arabe classique pour la menthe, le terme dialectale « iqama » signifie « qui dresse le thé », 

c’est-à-dire « qui assaisonne » le thé337, on comprend alors que les Marocains aient éprouvé le 

besoin d’ajouter un élément exogène au thé pour lui donner un goût plus parfumé. D’ailleurs, 

la menthe n’est pas le seul « parfum » qu’on lui associe jusqu’à aujourd’hui. Il peut être 

consommé nature (mais tout de même avec beaucoup de sucre) ou avec des feuilles de 

verveine ou d’absinthe. Pratique courante aujourd’hui, elle est déjà mentionnée dans le récit 

de Marie Bugéja en 1937 : « vais-je devoir en goûter aux feuilles d’absinthe, ou me mettra-t- 

on, dans ma tasse, des pétales de rose, très parfumées ? »338 ; et par Georges Pierredon en 

1924 dans la description de repas qu’il fait dans la revue France-Maroc339. Quant au café, 

Marie Bugeja affirme que s’il est consommé au Maroc, elle ne l’a jamais vu dans « aucun 

intérieur indigène »340 et a fortiori non plus chez le Pacha qui, selon elle, « doit se courber aux 

usages  et  coutumes  de  ses  aïeux » 341 .  Meakin  affirme  également  que  le  café  n’est  pas 

 
 

 
332 Forme abrégée de « nazaréen » pour désigner un chrétien. 
333 Abdelahad SEBTI, Abderrahmane LAKHSASSI, op. cit., p. 28 et p. 73. 
334 En 1897, La Martinière affirme que le thé vert est vendu 5 francs le kilogramme dans les ports et les grandes 
villes marocaines et que la valeur augmente au fur et à mesure que l’on s’éloigne des centres (p. 55). 
335 Au nord-ouest du Maroc, sur la côte Atlantique, le fleuve Lekkos prend son embouchure au nord de la ville de 
Larache. 
336  Edouard  MICHAUX-BELLAIRE et  George SALMON,  « Les tribus arabes de  la vallée  du  Lekkous » 
Archives marocaines, 1905, tome IV, p. 120. 
337 George SALMON, op. cit., p. 55. 
338 Marie BUGÉJA, op., cit., p. 203. 
339 Georges PIERREDON, op. cit., p. 167. 
340 Marie BUGÉJA, op. cit., p. 203. 
341 Ibid. 
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beaucoup utilisé au Maroc et que lorsque c’est le cas, il n’est pas bien fait et trop sucré342. Il 

n’est l’objet d’aucun rituel spécifique comme le thé à la menthe. Il est en tout cas beaucoup 

moins importé en quantité que le thé : au premier trimestre 1933, le Maroc en importe 7789 

quintaux pour 14 804 quintaux de thé343. 

Thami Mdaghri, mort en 1856, met en rivalité le thé et le café dans un poème 

melhoun344. Les deux se disputent leur popularité et demandent alors au cadi (juge) de décider 

lequel est la meilleure boisson. Après les plaidoiries du thé puis du café, le juge donne 

apparemment ses préférences au thé, le café étant traitée de « serveuse », beaucoup moins 

noble345. 

2.3 D’autres gourmandises 

2.3.1 La pastilla et le sucré-salé 
 
 

La pastilla est un met reconnu déjà au début du siècle comme raffiné car sa préparation 

est longue et minutieuse, notamment pour les feuilles qu’il faut fabriquer une à une. 

D’ailleurs, lorsque Guy Bourrée et Tahar-es-Safi en donnent la recette, ce n’est pas la farce 

qu’ils décrivent, mais la préparation du feuilletage346. Sa longue préparation lui donne de la 

valeur qui doit se retrouver dans la présentation : dans le récit de Paul Chatinières, elle est 

apportée « sur un vaste plateau de cuivre. C’est un gâteau fait de pâte feuilletée et aromatisée, 

et garnie de viande divers de pigeons, de poulets, de mouton, le tout aggloméré dans un 

savoureux pâté aux amandes ; des cuisiniers spécialistes avaient consacré trois jours à la 

préparation de la pastilla »347. 

La saveur sucré-salé dans la pastilla semble appréciée de nos auteurs. Henriette Célarié 

décrit cette alliance de façon très positive : « […] je brise la croute du feuilleté. Elle masquait 

une fricassée de pigeons, de cardons, de carottes et de raisins. L’assemblage est paradoxal : 

sucre et sel ; parfums de la rose et du piment. Le tout néanmoins, était excellent. »348. 

 
 

 

 
342 Budgett MEAKIN, op. cit., p. 85. 
343 « Commerce extérieur de la zone française de l’Empire chérifien au cours du premier trimestre de 1933 », 
Bulletin économique et social du Maroc, juillet 1933, p. 30. 
344 Le melhoun est une forme de poésie maghrébine écrite en arabe dialectal, en prose. Voir Fouad GUESSOUS, 
Anthologie de la poésie du melhoun marocain, édition bilingue, Paris, L’Harmattan, 2014, 567 p. 
345  On  peut  écouter  le  poème  sur  la  rivalité  entre  le  thé  et  le  café,  publiée  le  13  juillet  2012  ici :  
https://www.youtube.com/watch?v=3gI226k_5G4, consulté le 5 juillet 2015. 
346 Guy BOURRÉE et Tahar ES-SAFI, op. cit., p. 254. 
347 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 292. 
348 Henriette CÉLARIÉ, op.cit., p. 146. 
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Mais dans les autres plats, l’alliance sucré-salé ne semble pas du tout faire l’unanimité. 

Pour Gabriel Charmes, qui est invité aux repas officiels dans les jardins du palais du Sultan à 

Fès, accommoder la viande au sucre et au miel est une abomination : 

« Affreux spectacle dont je garderai le souvenir ! Qu’on se figure une série de 

fricassées de moutons et de poulets préparées au miel, au sucre, au sirop, aux fruits, à 

toutes les horreurs imaginables et inimaginables ! À part un plat de méchoui, c’est-à-dire 

de mouton rôti, et un plat de couscoussou, il suffisait de voir tout le reste pour perdre à 

jamais le désir d’être invité à dîner par un sultan du Maroc »349 

 

Le sucré-salé définit clairement ici la frontière culturelle entre la gastronomie française 

et la gastronomie marocaine de l’époque. Alors que le méchoui (rassurant car c’est un rôti) et 

le couscous sont acceptés, le sucré-salé est un obstacle infranchissable pour cet auteur. 

En effet, alors qu’au Moyen-Age et sous la Renaissance la cuisine française se 

différencie peu de celles de ses voisins, à partir du XVIIe siècle, elle évolue grâce à des 

innovations importantes comme la séparation du sucré et du salé et la diminution des épices, 

entre autres. Alors que des pays comme l’Angleterre ou l’Allemagne continuent à consommer 

des plats sucrés-salés, la France se distingue. Denis Saillard montre bien l’ancrage de 

stéréotypes culinaires dans une littérature anti-anglaise au XIXe siècle350 qui survivent jusqu’à 

une époque très récente comme le montre le film Les grandes vacances, de Jean Girault, sorti 

en 1967, dans lequel Louis de Funès se trouve forcé de manger des huîtres dans de la soupe au 

lait, du poisson avec de la sauce à la menthe, de la viande surmontée de chantilly351. Le 

dégoût pour le sucré-salé n’est donc pas ici un jugement contre la cuisine marocaine en 

particulier, mais se trouve être un marqueur ou plutôt un anti-marqueur de la conception de la 

gastronomie française à l’époque. 

2.3.2 L’usage de la viande : tajines, méchouis et poulets rôtis 
 
 

La viande, aliment de luxe, est porteuse de symboles chez les musulmans, notamment 

par rapport à la fête de l’Aïd el Kébir, durant laquelle un mouton est sacrifié. Cette importance 

de la viande donne lieu à des rituels, notamment celui du partage des morceaux pendant le 

 
 

 
349 Gabriel CHARMES, Une ambassade au Maroc, Paris, Calmann-Lévy, 1887, p. 329. 
350 Denis SAILLARD, « La cuisine de l’Autre. Échanges et rivalités dans les relations franco-anglaises du 
XVIII e siècle à nos jours », in D. COOPER-RICHET et M. RAPOPORT (Dir.), Nos meilleurs ennemis. L'entente 
culturelle franco-britannique revisitée, Paris, Atlande, coll. « Savoirs et Curiosité », 2014, p. 102. 
351 La scène du film est visible ici : https://www.youtube.com/watch?v=LQi2vLlporA , consultée le 15 juillet 2016. 
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repas352. D’ailleurs, les auteurs, notamment les explorateurs, sont particulièrement marqués 

par le symbole d’honneur et de privilège qu’on leur attribue quand il leur en est donné. Ici, le 

marquis de Segonzac tourne en dérision une scène de partage de viande semblant poser 

problème : 

« La distribution de la viande mérite aussi une mention. L’officiant l’a placée 

devant lui, au début du repas ; quand les convives ont mangé la semoule et la sauce, il se 

tourne vers son voisin, et tous deux se mettent de devoir déchiqueter le morceau de 

viande en autant de parts qu’il y a de convives. Chacun est servi suivant sa qualité. Il 

existe un protocole délicat qui nuance la considération depuis le filet jusqu’à l’os… Mais 

ce qui est tout à fait réjouissant, c’est la lutte héroïque des deux officiants contre le 

morceau de viande. Le mouton, le bouc ou la chèvre immolé pour ces agapes, est toujours 

tué à la dernière minute, et choisi parmi les ancêtres du troupeau, et Dieu sait si le bétail 

vit vieux dans ce pays pauvre ! Certains tendons exigent du renfort ; on assiste à de 

véritables séances de lutte entre quatre chleuhs qui s’évertuent de leurs huit mains à 

écarteler un gigot. »353 

La viande est consommée de plusieurs façons : mijotée à la vapeur dans les tajines, 

bouillie dans le couscous et rôtie pour le méchoui (qui signifie « grillé au feu, rôti ») qui peut 

être un ovin, un caprin ou encore une volaille. Le méchoui est plutôt apprécié des auteurs 

comme Paul Chatinières : 

« À Mechra-Ben-Abbou, j’invitai mes camarades du poste à un « méchoui » à la 

mode algérienne, que mon ordonnance excellait à préparer. Le mouton est rôti entier sur 

un brasier de bois, tandis qu’au Maroc, on ne connaît que le méchoui cuit au four. »354 

 

Paul Chatinières évoque une différence de la préparation algérienne, qui consiste à 

embrocher l’animal alors qu’au Maroc il est plutôt cuit au four, à l’étouffé. En effet, cette 

pratique « participe d’une tradition technique et culinaire des plus anciennes et des plus 

répandues au Maroc »355. 

 
 
 

 

 
352 Mohamed TAHER SRAÏRI, « La consommation des produits carnés au Maroc : évolutions récentes et effets 
sur les élevages et leur durabilité », Horizons maghrébins, n° 69, Toulouse, Presses Universitaires du Mirail, 
2013, pp. 89-106, ici p. 90. 
353 René DE SEGONZAC (marquis de), op. cit., p. 148. 
354 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 17. 
355 Mohamed OUBAHLI, Mohamed HABIB SAMRAKANDI, « Les maîtres du feu et de la vapeur : aspects et 
techniques de la rôtisserie traditionnelle au Maroc », Horizons maghrébins, n° 69, Toulouse, Presses 
Universitaires du Mirail, 2013, pp. 134-160, ici p. 148. 
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Le poulet rôti est également l’un des mets les plus présentés aux invités lors des 

cérémonies telles que les mariages et aux repas officiels. Il est présenté à Paul Chatinières lors 

d’un dîner en son honneur « des poulets rôtis, plusieurs plats de poulets accommodés de 

diverses manières 356». 

Le tajine, s’il est évoqué, n’est jamais décrit très précisément, ni dans sa préparation, 

ni dans sa recette, ni dans son aspect. Ceci est probablement dû au fait qu’il peut être comparé 

facilement à d’autres recettes françaises ou européennes tel que le ragoût : pour Salmon et 

Michaux-Bellaire, le tajine est « un ragoût de mouton aux patates, aux navets et aux cardons 

(khorchif) 357 , pour Françoise de Sourdon, « c’est un mets bizarre », enfin pour Edmond 

Doutté, il « n’est autre qu’un ragoût de viande cuit à l’huile ou au beurre avec de la citrouille 

ou du coing »358. 

Il est beaucoup moins attrayant à décrire que le couscous : le marquis de Segonzac le 

cite une fois dans son ouvrage, pour 29 fois pour le couscous359, Edmond Doutté le cite deux 

fois (en précisant toutefois qu’il est un des principaux mets des Goundafa360), pour 9 pour le 

couscous, il est inexistant dans les ouvrages de Gabriel Charmes. Dans le tome VIII de la 

revue Archives marocaines, publié en 1906, Alexandre Joly, arabisant détenant la chaire 

publique d’arabe à Constantine de 1907 à 1913361 écrit un article sur l’industrie à Tétouan, 

dans lequel il définit le « tâdjîn » comme « des poêlons sans queue. On en fait de grandeurs 

très diverses, depuis des poêlons de 15 à 20 centimètres de diamètre jusqu’à d’autres chez 

lesquels le diamètre atteint 30 et 40 centimètres »362. L’illustration de cet article fait penser à 

un autre plat en terre dans lequel on fait cuire du poisson, dans le nord du Maroc : le tagra. Le 

petit manche de l’illustration rappelle les petites anses du plat en argile. Peut-être nos auteurs 

ne font-ils pas la différence entre tajine et tagra. D’ailleurs, le tagra ne porte pas 

spécifiquement de couvercle. 

 
 
 
 

 
 

 
356 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 85. 
357 Zette GUINAUDEAU, op. cit., p. 78. 
358 Edmond DOUTTÉ, op. cit., p. 74. 
359 29 fois pour l’occurrence « couscous » sans compter les termes « seksou », « kouskous » etc… 
360 Edmond DOUTTÉ, op. cit., p. 73. 
361 Alain MESSAOUIDI, Les arabisants et la France coloniale, Annexes, Lyon, ENS-éditions, 2015, disponible 
sur internet : http://books.openedition.org/enseditions/3705, p. 206. 
362 Alexandre JOLY, « L’industrie à Tétouan », Archives marocaines, tome VIII, Paris, Ernest Leroux éditeur, 
1906, p. 276. 
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Figure 10 : Illustration du tajine de Sebta d'après Alexandre Joly. Source : Archives marocaines, tome 
VIII, p. 276. 

 

Le tajin ou « tadjîn » est déjà mentionné dans bien des textes du XIXe siècle 

concernant l’Algérie mais davantage pour parler du contenu que du contenant. Dans les 

Dialogues arabes-français écrits par Auguste Martin et publiés en 1846, le « t’adjîn » est 

traduit par « plat » ou « mets ». Alfred Bel (1873-1945), enseignant à la medersa de 

Tlemcen363, dans une description de la population de Tlemcen et de son alimentation, écrit : 

« Il y a aussi diverses variétés de tâdjîn qui sont des mets auxquels on a donné le nom de la 

marmite en terre, dans laquelle on les prépare. Ce sont des ragouts, des plats de viande aux 

légumes ou aux fruits 364». Mais, alors que son originalité actuelle consiste surtout dans son 

couvercle de forme conique, à aucun moment il n’y est fait allusion dans les textes consultés, 

pas même dans le livre de recettes La gastronomie africaine, de Léon Isnard, publié en 1930. 

On observe la même chose dans la littérature concernant l’Algérie : Alfred Rousse donne 

plusieurs recettes de « tadjin » à la fin de son article « La chère et les lettres 365» : tadjin bel 

batata, tadjin bel guernia, tadjin bel bergoug, tadjina grammouss, sans jamais faire allusion 

au contenant dans lequel il est cuit. Toujours pour l’Algérie, il serait dommage de ne pas 

évoquer les pages consacrées au banquet donné en l’honneur d’Émile Loubet en voyage en 

Algérie en 1903, du point de vue de deux accompagnateurs qui en font la description et 

dépeignent les différents tajines proposées au président français (toujours sans aucune 

mention du plat en terre) : « C'est le couscous aux épices, c'est la croquette de hachis, c'est le 

« tadjin bel batata », ragoût aux pommes de terre; le « tadjin bel besgoug », aux pruneaux; le « 

tadjin bel gnernyéa », aux artichauts; le «tadjin kestel », aux châtaignes; le « tadjin bel beidh 

», aux œufs » 366. Nous faisons l’hypothèse qu’étant donné sa singularité, le plat en terre cuite 

surmonté d’un couvercle conique aurait forcément été l’objet d’un commentaire s’il avait été 
 

 

 
363 Emmanuelle SIBEUD, « Un ethnographe face à la colonisation : Arnold Van Gennep en Algérie (1911- 
1912) », Revue d'Histoire des Sciences Humaines, vol. no 10, n° 1, 2004, p. 86. 
364 Alfred BEL, « La population musulmane de Tlemcen », Revue des études ethnographiques et sociologiques, 
Paris, librairie Paul Geuthner, 1908, p. 417. 
365 Alfred ROUSSE, « La chère et les lettres », Annales africaines (Alger), octobre 1936, p. 277. 
366 Pierre GIFFARD, Paul GERS, M. Loubet en Afrique, Paris : impr. de Chaix, DL 1903, p. 39 et suivantes. 
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présent. Les sources iconographiques confirment cette absence : une photographie d’un 

intérieur tlemcénien du début du XXe siècle nous montre un plat nommé « tadjin », là encore 

sans couvercle conique. 

 

 

 
Figure 11 : Illustration des principaux objets du service de table et de cuisine, Revue des études 
ethnographiques et sociologiques, 1908, planche XXII 

 
 
 

C’est Paul Chatinières qui évoque le premier, dans Dans le grand Atlas marocain 

(1912-1916), le tajine comme un mode de cuisson, sans pour autant parler de couvercle 

conique : « Les tajins sont des plats de viande cuite à l’étouffé et le plus souvent mélangée de 

légumes. Il y avait des tajins de poulet, des tajins de mouton, des tajins de boeuf »367. Le 

manque de référence au couvercle conique nous interroge sur sa réelle présence voire 

existence et donc sur la date d’apparition de celui-ci. En outre, nous pouvons remarquer que le 

plat de forme conique sur la photographie (figure 11) n’est pas un couvercle de tajine mais le 

« plat à kouskous », ressemblant étrangement aux couvercles de tajines actuels. Ainsi, Alfred 

Bel nous donne la description du kâskâs dans son étude de la céramique fassie, croquis à 

l’appui : 
 

 

 
367 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 48. 
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« La forme est d’ailleurs à peu près la même dans les deux cas et répond à la 

destination de l’objet qui se place au-dessus de la vapeur d’une casserole de bouillon. Le 

kâskâs a vaguement la forme d’un tronc de cône, la grande base du tronc de ce cône est 

entièrement ouverte, c’est par là qu’on introduit la nourriture à cuire ; la petite base 

comporte dans le kâskâs algérien un seul trou assez large par lequel pénètre la vapeur, 

tandis que celui de Fès est percé de huit trous dont un au centre et sept sur le pourtour du 

cercle de base (qa’) » 368. 

 

 
 

Figure 12 : « Le kaskâs en terre cuite », in Alfred Bel, Les industries de la céramique à Fès, p. 106. 
 

La publication des Mots et choses berbères369d’Émile Laoust en 1920 donne enfin une 

illustration se rapprochant de la représentation du tajine actuel. Cependant, l’auteur 

différencie base et couvercle, la base étant appelé tajine et le couvercle « tamestut », c’est-à- 

dire « couvercle » en berbère. 

 

 
 

Figure 13 : Illustration de tajine par Émile Laoust, Mots et choses berbères, p. 70. 
 
 
 

 

 
368 Alfred BEL, Les industries de la céramique à Fès, Alger : J. Carbonel, 1918, p. 105. 
369 Émile LAOUST, Mots et choses berbères, notes de linguistique et d'ethnographie, dialectes du Maroc, Paris, 
A. Challamel, 1920, 531 p. 
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Une autre illustration, tirée de L’Arabe par l’image de 1946, nous interroge : 
 

 

 
Figure 14 : Qerr ed-dar, illustration, tirée de Henry Mercier, L'arabe par l'image, illustrations de Jacques 

Sire, Rabat, les éditions de la porte, 1946, p. 53. 
 

Le tajine est en deux parties : le terme « tajine » est écrit à côté du couvercle, le plat 

inférieur est appelé Qaâ (ici Qa’), qui signifie « le fond ». Ce terme est également utilisé pour 

l’illustration du couscoussier dans la figure (figure 12), traduit par « base », ce qui montre que 

le terme n’est pas spécifique au tajine, mais désigne la base de n’importe quel objet. Cette 

illustration s’approche davantage d’un tajine actuel mais le texte est assez récent (1945) et le 

sens a déjà pu évoluer et être attribué spécifiquement à cet objet par les ethnographes français. 

D’après nos entretiens, le mot tajine ne désigne pas forcément un plat spécifique dans lequel 

on prépare de la viande et des légumes, mais un plat aux bords retroussés où l’on peut faire 

cuire par exemple du pain, et ceci sans couvercle. 

Plusieurs éléments portent à croire, mais il s’agit là d’une hypothèse à laquelle il faut 

apporter d’autres preuves, que la naissance du plat à tajine dans sa forme actuelle viendrait 

« simplement » du retournement d’un couscoussier (kâskâs) sur un plat en terre cuite afin d’y 

enfermer la vapeur, et que ces deux objets-plat en terre et kâskâs réemployé- au fur et à 

mesure, se soient liés pour former un ensemble inséparable, alors que le couscoussier, lui, 

évoluera vers une base plus large pour permettre à la semoule de cuire plus vite. Quant au mot 

tajine, il désignerait un plat dans lequel on peut faire cuire des aliments, sans forcément que 

cela soit la recette actuelle d’un tajine. Voulant absolument nommer chaque ustensile, les 

ethnographes ont peut-être « fixé » le terme « tajine » sur les deux objets « plat en terre + 

couvercle » alors que sa signification était plus large auparavant. Une photographie, dans 
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l’ouvrage  de  Marie-Thérèse  Gadala,  montre  des  hommes  portant  des  plats  à  couvercle 

coniques370. Pourtant, la légende est claire : « Diffa à l’aguedal. Le couscous ». 
 

 
 

Figure  15 :  Diffa  à  l’Aguedal,  photographie  tirée  de  l’ouvrage  de  Marie-Thérèse  Gadala,  La  féérie 
marocaine, Grenoble, éditions B. Arthaud, 1931, p. 150. 

 

La première mention du couvercle conique que nous avons trouvée se trouve dans le 

livre de recettes de Zette Guinaudeau, publié en 1957 : « pour cuire ces ragouts colorés, plats 

typiques de la cuisine fassie […], il suffit d’un « taoua », daubière ronde en cuivre étamé, 

pour les servir d’un plat en terre vernissé fermé d’un couvercle pointu, appelé « tajine slaoui » 

qui vous permettra de les savourer bouillants. » 371. 

Il est à noter que Zette Guinaudeau conseille au lecteur d’utiliser le tajine slaoui non 

pas pour cuire les aliments, mais pour la présentation, ce qui encore une fois, corrobore 

l’hypothèse de l’ajout d’un élément folklorique destiné au caractère esthétique du plat. 

En revanche, nous avons trouvé dans certains textes des mentions de couvercles 

pointus servant à recouvrir des plats, mais en sparterie, et non en terre comme ici en 1887 : 

« Tous les plats furent mis à terre placés sur une sorte de plateau de bois à bords très 

élevés, on avait disposé au-dessus d'eux un couvercle en paille ayant tout juste la forme d'un 

cône très pointu. Ce couvercle se nomme ghata ; il est parfois décoré de broderies et recouvert 
 

 

 
370 Marie-Thérèse GADALA, La féérie marocaine, Grenoble, éditions B. Arthaud, 1931, p. 150. 
371 Zette GUINAUDEAU, op. cit., p. 78. 



372 Gabriel CHARMES, op. cit., p. 322. 
373 Marie BUGÉJA, op. cit., pp. 203-204. 
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de velours. Puis, ayant terminé son discours, il fit un signe avec le bâton qu'il tenait fièrement 

à la main, et chaque nègre, prenant son ghata par la pointe, nous montra le plat qu'il 

recouvrait. 372 ». Marie Bugéja parle également d’« assiettes coiffées des couvre-plats 

(capuchons en sparterie) 373» en 1937. 
 

 
 

Figure 16 : Carte postale non datée montrant des plats de couscous surmontés d'un couvercle pointu en 
sparterie. Source : ebay, sans date. 

 

Ainsi, ce qui est appelé « tajine » au Maroc avant l’arrivée des ethnographes français 

et européens n’est pas très clair : s’agit-il d’un simple plat en terre dans lequel on fait cuire 

une sorte de ragoût ou bien ce terme désigne -t-il l’ensemble plat et couvercle ? Il apparait en 

tout cas que le couvercle parfois en forme de dôme, parfois pointu, ne soit pas exclusif au 

tajine, mais aussi aux plats de couscous. Dans ce cas, il n’a pas la même fonction. Dans le 

premier cas, il fait partie du processus de cuisson à la vapeur, dans le second il sert à 

l’esthétique du plat ou encore à la protection du couscous, lorsqu’il est transporté comme sur 

la carte postale. En tout cas, la forme conique donne une image de prestige et impressionne 

les invités. D’ailleurs, le couscous lui-même est présenté sous forme de dôme, la semoule 

étant posée sous cette forme et la viande au sommet. Ainsi, le couvercle de forme conique 

devient ici nécessaire, pour ne pas écraser la préparation. 

Ainsi, la forme conique de certains couvercles existe bien au Maroc avant l’arrivée de 

la population française, ainsi que les plats en terre, appelés tajine, mais nous pensons que la 

présence française a « normalisé » et figé le tajine. D’ailleurs, aujourd’hui, les tajines venant 
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des fabricants de poterie les plus traditionnels sont plutôt en forme de dôme léger que de cône 

pointu. 

Par ailleurs, les mentions de tajine sont intéressantes également parce qu’elles nous 

indiquent l’utilisation de légumes dans la cuisine. 

2.3.3 Les légumes 
 
 
Les légumes sont en effet nommés, dans les descriptions de repas, au moment de l’apparition 

de tajines ou de couscous sur les tables. Ce sont surtout les légumes et plantes que l’on 

qualifierait en France de légumes d’hiver, qui sont le plus souvent présents dans les 

préparations. Le cardon est notamment cuit dans le tajine pour accompagner une viande et 

dans la pastilla, ainsi que la citrouille, le coing, le navet. 

La production maraîchère est assez faible au début de notre période d’études 

puisqu’elle ne fait pas partie des tableaux représentant les surfaces cultivées par produit dans 

les documents statistiques de l’agriculture, ce qui pourrait nous indiquer une faible 

consommation de légumes de la part des Marocains. En 1911, seuls les petits pois et les 

haricots sont mentionnés pour des surfaces cultivées restreintes374 : « À part Casablanca, où la 

culture maraîchère a pris un grand développement, la plupart des villes du Maroc ne sont pas 

encore ravitaillées en légumes dans des conditions satisfaisantes de bon marché »375. Les 

légumes ne figurent pas non plus sur les tableaux d’exportations avant la fin des années 1920. 

Ceci ne signifie pas pour autant que la population marocaine ne consomme pas du tout de 

fruits et légumes : beaucoup de textes mentionnent les jardins potagers « indigènes » qui 

cultivent, comme ceux observés dans la banlieue de Fès, des « choux, navets, carottes, 

oignons, haricots, patates douces, piments, tomates, aubergines, courgettes, pastèques, 

melons, concombres etc… » 376 , ainsi que les vergers d’abricotiers, d’amandiers, et de 

figuiers, la région disposant d’un climat favorable et d’un réseau et technique d’irrigation 

anciens, comme la noria. Cependant, pour les agronomes, ces légumes sont de qualité 

médiocre par rapport à ceux cultivés par les Européens dont la production maraîchère dure 

toute  l’année,  comme  les  petits  pois  à  Meknès 377 .  Les  zones  de  maraîchage  dépendent 

 
 

 
374 Émile PERROT et Louis GENTIL, Sur les productions végétales du Maroc, La constitution du sol marocain 
et les influences climatologiques, éditions Larose, 1921, p. 15. 
375 Notice sur les produits de l’agriculture marocaine, 1928, p. 61. 
376 Henri ROUPPERT, Aperçu agricole sur la région de Fez, Abbeville, F. Paillart, 1921, p. 45. 
377 Marcel BERTHAUT, Aperçu agricole de la région de Meknès, Rabat, Imp. R. Berthoumieux, 1924, p. 17. 
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beaucoup du climat et du relief et ce, jusqu’à la fin du protectorat : en 1951, René Raynal 

affirme que la culture maraîchère de la zone d’Agadir et du Sous, au Sud-Ouest du Maroc, 

occupe une superficie de seulement 1000 hectares378, ce qui explique que la consommation de 

légumes reste inégale dans le pays selon que l’on habite en plaine ou en montagne, dans une 

région tempérée ou aride. De plus, plusieurs sources nous laissent penser que certains légumes 

ont été implantés assez récemment, du moins dans certaines régions, leur culture en est donc à 

ses débuts. C’est le cas de la pomme de terre : en 1921, à Bahlil, dans la région de Fez, elle 

serait cultivée depuis une trentaine d'années seulement379. Selon François Bernard, professeur 

d’économie politique et chargé de mission au Maroc, « ce sont les Européens qui ont introduit 

les légumes et les fruits d’Europe. La pomme de terre au Maroc, comme en Algérie et en 

Tunisie, est peu cultivée par les indigènes ; à peine peut-on en signaler quelques petits champs 

plantés par eux et où les rendements sont faibles » 380. En revanche, Henri Cosnier, ingénieur 

agronome et homme politique français, affirme au contraire que « la culture de la pomme de 

terre était déjà connue au Maroc antérieurement à l’occupation française, mais elle est restée 

cantonnée chez les Berbères de l’Atlas et ne s’est jamais répandue parmi les habitants 

indigènes des grandes plaines » 381. Pour lui, la présence de la pomme de terre est peut-être le 

fruit des échanges anciens entre Berbères et les habitants des Canaries382. Émile Miège (1880- 

1969), fondateur et directeur du Service de recherches agronomiques au Maroc a poussé ses 

recherches sur l’apparition de la pomme de terre au Maroc et arrive aux conclusions qu’elle 

est « nettement localisée, chez les indigènes, dans les régions montagneuses, en particulier 

dans le Grand Atlas et le Riff » et d’ajouter : « Dans le Grand Atlas, on pense qu’elle a été 

introduite dès le XVIIIe siècle (en même temps que le maïs et l’Agave americana) 383». Selon 

Meakin, « les légumes les plus importants sont les fèves, les navets, les oignons, l’ail, les 

poivrons, les petits pois, concombres, courges, citrouilles, artichauts, radis, carottes, asperges, 

et, dans certaines régions, ayant été introduits de l’étranger, pommes de terre, choux, choux- 

fleurs, choux-raves, haricots verts, aubergines, betteraves et tomates. Laitue, marjolaine, 

menthe, persil, céleri, sauge, thym, coriandre, fenugrec et verveine sont aussi utilisées en 

grande quantité et les autres herbes sont également présentes, beaucoup d’entre elles étant 

 
 

 
378 René RAYNAL, « Les cultures maraîchères au Maroc », Annales de géographie, t. 60, n° 319, 1951, p. 156. 
379 Henri ROUPPERT, op. cit., p. 45. 
380 François BERNARD, Le Maroc économique et agricole, Paris, Georges Masson éditeur, Montpellier, Coulet 
et fils, libraires-éditeurs, 1917, p. 158. 
381 Henri COSNIER, L’Afrique du Nord, son avenir agricole et économique, Paris, Larose, 1922, p. 54. 
382 Ibid., p. 174. 
383 Émile MIÈGE, « La culture de la pomme de terre au Maroc », Revue technique de la production et de 
l’exportation des fruits et primeurs de l’Afrique du Nord, novembre 1935, p. 374. 



109��

sauvages » 384 . On peut noter que la tomate 385 , aujourd’hui légume méditerranéen par 

excellence, est la grande absente des tableaux statistiques concernant les surfaces cultivées et 

les exportations du début du Protectorat, tout juste est–elle mentionnée dans la description des 

jardins indigènes. 

Les revues scientifiques mentionnent également, dans les végétaux consommés par les 

Marocains, les caroubes386, gousses du caroubier, dans laquelle on trouve des graines et de la 

pulpe sucrée. Elle se mangent ainsi ou peuvent entrer dans la composition de préparations 

telles que la zumita dont nous parlons dans le paragraphe suivant. 

2.3.4 Les pâtisseries 
 
 

Les pâtisseries ont plutôt bonne presse. Elles « amusent le goût » selon Henriette 

Célarié qui nomme les « cornes de gazelle, turbans du cadi faits d’amandes finement pilées et 

sucrées ; serpent énorme, gros comme le fabuleux Python et dont les flancs généreux 

recélaient une pâte d’amandes exquises. »387. Janine Berthel aimerait bien en « connaître le 

secret » 388 et Marie Bugéja croque « des pâtisseries délicieuses » 389 . Les k’aab el gzal, 

littéralement « chevilles de gazelle », mais dont le nom en arabe et la forme ont plutôt fait 

penser les Européens à des « cornes », ont été vues fabriquées à Fès par des m’allmine, 

ouvriers pâtissiers qui confectionnent également d’autres gâteaux comme les ghriba, à base de 

semoule390. Alexandre Joly391 consacre un paragraphe de son article sur l’industrie à Tétouan 

aux pâtisseries et confiseries mais il est difficile de savoir à quelle pâtisserie en particulier il 

fait référence. Il décrit en particulier une pâte au sucre, fabriquée à base de miel ou de sucre, 

d’eau, de citron et parfois d’amandes concassées, étalée sur une plaque de marbre et façonnée 

à la main une fois froide. Prosper Ricard observe également, au marché de  Rabat,  des 

bonbons faits à base de sucre cuit tiré et de colorants (poudre d’aniline, aujourd’hui classée 

toxique) que le confiseur travaille de cette façon : « Une fois cuit, le sucre est versé sur le 

marbre où il s'étend comme le ferait du verre fondu. Lorsqu'il commence à se refroidir, il est 

 
 

 

 
384 Budgett MEAKIN, op. cit., p. 49. 
385  La tomate est l’objet d’un article que nous avons écrit  pour un numéro spécial de la revue  Horizons 
maghrébin sur les légumes, à paraître en 2019. 
386 Le Maroc est aujourd’hui le deuxième producteur mondial de caroubes. 
387 Henriette CÉLARIÉ, op. cit., p. 147. 
388 Janine BERTHEL, op. cit., p. 95. 
389 Marie BUGÉJA, op. cit., p. 201. 
390 Prosper RICARD, « Les métiers manuels à Fès », Hespéris, tome IV, 1924, p. 207. 
391 Alexandre JOLY, op. cit., tome XVIII, 1911, p. 225. 
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coupé en morceaux, ou en lanières, qu'on soulève de la pointe des ciseaux pour les exposer au 

feu et les modeler. Il est dès lors susceptible de prendre toutes les formes voulues, sans que 

l'on ait à recourir à un moule quelconque »392. Le confiseur leur donne des formes d’objets du 

quotidien comme, par exemple, les objets nécessaires à la confection du thé, vus plus hauts. 

Prosper Ricard illustre son article par des photographies de ces sucreries originales mais leur 

mauvaise qualité nous empêche de les reproduire ici. Cet exemple montre à quel point 

certaines techniques gastronomiques sont maîtrisées depuis relativement longtemps au Maroc, 

ici le confiseur a été formé à Meknès « auprès du seul confiseur de la ville » 393 avant 

d’expérimenter son savoir-faire dans plusieurs villes marocaines. 

Enfin, les textes étudiés donnent à connaître d’autres mets tels que la zummita, « farine 

rousse d’orge préalablement grillée […] qui est, dans ces contrées, le viatique du messager à 

pied, du rekkas »394 et qui est présent dans les textes arabes dès les XIIe-XIV e siècles395. 

Aujourd’hui, la zummita recouvre plusieurs réalités. En 2016, dans une pâtisserie  de  la 

médina de Rabat, pour zummita, la vendeuse nous donne effectivement un sachet de farine 

d’orge roussie. Mais dans d’autres régions, la zummita désigne en fait le sellou ou sfouf. Une 

bloggeuse culinaire annonce même en titre de recette : « SELOU, ZAMITA, SFOUF, ou 

TKAWATE, c'est la même chose »396 alors même qu’à Casablanca, sa ville natale, ce « gâteau 

en poudre » est nommé sellou. Gustave Wolfrom en parle déjà en 1906 dans sa description de 

l’alimentation au Maroc : « des gâteaux très variés, feuilletés et autres, parmi lesquels nous 

citerons le sellou, qui est un gâteau à la farine, aux amandes, à la cannelle et au sucre »397. Son 

contenu s’est enrichi depuis et n’est plus seulement composé de farine d’orge grillée mais 

aussi de fruits secs moulus (amandes, noix), de graines d’anis, graines de lin, de cannelle et de 

miel, selon les différentes recettes régionales ou familiales. Si elle a gardé la même fonction, 

celle d’un apport nutritif important, elle a changé de destinataires. Ce ne sont plus les 

voyageurs mais les femmes venant d’accoucher à qui on l’apporte en cadeau. Il est beaucoup 

consommé également pendant le mois de Ramadan. 

 
 
 
 
 

 

 
392 Prosper RICARD, « Sucreries marocaines », in Hespéris, tome VII, 1927, p. 372. 
393 Idem, p. 371. 
394 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 62. 
395 Selon El BADISI, cité par Rachid EL HOUR, op. cit., p. 218. 
396   Le  blog  culinaire  de  Amal  Bidawiya  est  consultable  ici ;  http://amalbidawiya.over-blog.com/article-   
34709836.html, publication le 22 juillet 2011, consultation le 21 juin 2017. 
397 Gustave WOLFROM, op. cit., p. 93. 
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2.3.5 L’alcool 
 
 
Le vin est présent au Maroc depuis l’Antiquité suite à la présence romaine et son usage est 

attesté au Moyen-Age sous le nom de « roub ». À la période contemporaine, les occidentaux 

ont joué un grand rôle dans sa diffusion au Maroc notamment avec le développement du 

commerce avec les Européens au milieu du XIXe siècle. D’abord importé pour les Européens 

sur place, sa consommation se diffuse parmi la population marocaine398 sans toutefois intégrer 

la tradition gastronomique marocaine. En revanche, il est bien fabriqué par les Marocains juifs 

et musulmans. 

 

Édouard Michaux-Bellaire nous offre en 1911 la description de la fabrication du vin 

par les Djelaba399. Il dégage trois catégories : le vin cuit (çamet el Matboukh), le vin fermenté 

(Roub el faqih) et un sirop (çamet el Halou). Pour le premier, les raisins sont récoltés 

tardivement et sont cuits puis transvasés dans un panier en dessous duquel on récupère le jus, 

c’est-à-dire le vin. Ce vin est enivrant et donc interdit. Le second est issu du procédé de la 

fermentation, puisque l’on enferme les grappes dans un vase en terre pendant deux semaines 

avant de le clarifier en le passant à travers un linge. Il est encore plus enivrant que le 

précédent, contrairement au troisième, qui, cuit avec de l’eau et du sucre devient une sorte de 

sirop que l’on boit délayé avec de l’eau. 

Alexandre Joly affirme également, en 1911, que les familles musulmanes fabriquent 

du çamet : 

« Il y eut même autrefois, il y a longtemps, un pressoir public appartenant aux 

habous. Mais ce pressoir n’existe plus, et chacun s’arrange comme il l’entend pour 

presser son raisin. La consommation du vin est purement domestique ; cependant on vend 

quelquefois une petite quantité de vin nouveau à Elkaa, au moment où on achève de le 

préparer. Mais si l’on en veut une certaine quantité, il faut le commander aux Djelaba, qui 

l’apportent dans des outres »400. 

 
 
 
 
 

 

 
398  Mohamed  HOUBBAIDA,  « Le  vin  au  Maroc  précolonial,  de  la  discrétion  à  l’exhibition »,  Horizons 
maghrébins, n° 55, 2006, pp. 97-202. 
399  Edouard  MICHAUX-BELLAIRE,  « Quelques  tribus  de  montagnes  de  la  région  du  Habt »,  Archives 
marocaines, tome XVII, 1911, p. 219 et suivantes. 
400 Alexandre JOLY, op. cit., 1911, p. 227. 
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Il ajoute plus loin à propos des alcools que « Seul le vin se rencontre à peu près dans 

toutes les maisons musulmanes, chrétiennes ou juives »401. Augustin Bernard, universitaire, 

lui aussi confirme ces faits en 1913 toujours à propos des Djelaba et décrit le samet comme 

« une sorte de gelée »402 obtenue par la cuisson du moût de raisin. Encore aujourd’hui, le 

samet désigne, dans la région de Chefchaouen, « un jus cuit de raisin de variété locale 403», 

utilisé en médecine traditionnelle, mais aussi comme glaçage pour certaines pâtisseries 

(thaliya)404. 

Augustin Bernard ajoute que les musulmans consomment également l’eau de vie 

fabriquée par les juifs, la mehia, à base de raisins, figues ou de dattes. 

L’alcool n’est guère présent dans la description des repas. Fortement déconseillé dans 

la religion musulmane, il est pourtant l’objet d’une consommation « hors champ ». En effet, 

les personnalités qui invitent à leur table des Français sont en situation de représentation, les 

auteurs n’ont donc pas accès aux moments plus intimes qui offrent davantage l’occasion de 

prendre des boissons alcoolisées. Le chérif Moulay Saïd chez qui Paul Chatinières est invité à 

manger dans son palais de Tamesloht fait figure d’exception mais trouve cependant une raison 

pour se dédouaner : 

« Le chérif pensant satisfaire mes goûts d’Européen fit apporter du champagne 

[…]. Moulay Saïd ne le dédaigne point. D’ailleurs ses origines religieuses ne lui 

confèrent-elles point la sainteté et l’immunité à sa personne ? Il est en effet, chérif, c’est- 

à-dire descendant du prophète Mahomet ; être privilégié, il peut faire bon compte des 

prescriptions coraniques ; le vin se change en eau en passant par sa bouche, disent les 

indigènes »405 

 

On assiste ici à un détournement voire un retournement de la fonction de la religion, 

qui, habituellement prohibitive, donne ici à Moulay Saïd justement une légitimité à 

consommer de l’alcool. Il n’est cependant pas très clair dans le texte si le chérif se dédouane 

lui-même ou si Paul Chatinières lui donne cette « excuse » après coup. 

 
 

 

 
401 Ibid., p. 229. 
402 Augustin BERNARD, Maroc, Paris, librairie Félix Alcan, 1913, p. 156. 
403 Lhoussaine EL RHAFFARI, « La culture gastronomique à Chefchaouen : typicité de la diète 
méditerranéenne », in La diète méditerranéenne à Chefchaouen, publié par FAMSI – Fonds Andalous de 
Municipalités pour la Solidarité Internationale, Tanger, janvier 2017, p. 19. 
404 Voir par exemple ici : http://les-papilles-de-mimi.over-blog.com/article-glacage-au-sirop-talia-82111307.html, 
consulté le 4 septembre 2018. 
405 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 55. 
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Cette exception faite, l’allusion à l’alcool dans les autres textes ne concerne pas la 

population musulmane. Il est consommé d’abord par les juifs marocains, puisqu’il ne 

constitue pas pour eux une interdiction religieuse. Mais cette consommation est souvent 

utilisée par les auteurs de façon négative pour donner une image misérable des juifs, tombés 

dans  l’alcoolisme,  appuyant  des  stéréotypes  peut- être  acquis  avant  l’arrivée au  Maroc : 

« Leurs bustes déformés, souvent rachitiques, leurs physionomies inexpressives, au regard 

fuyant et quémandeur, décelaient la mauvaise hygiène et les habitudes alcooliques »406. De la 

même façon, d’autres catégories de la population, dépréciées des auteurs, sont qualifiés de 

consommateurs de boissons fermentées telles que les esclaves et domestiques, puis les 

danseurs et musiciens. 

Paul Chatinières, qui organise une fête d’adieu dans le dispensaire dans lequel il a 

travaillé trois ans à Marrakech avant de rejoindre les rangs de l’armée française note que 

« Les musiciens et les danseuses avaient pris place à une extrémité, pieds nus et sur leurs 

talons, ils buvaient déjà le thé aromatisé en attendant des boissons plus alcoolisées qu’ils ne 

tardèrent pas à réclamer »407. Les auteurs reprennent donc ces clichés et les renforcent en 

donnant une image de bons musulmans aux pachas, caïds et autres personnages importants, 

pendant que la population « de seconde zone » tels les juifs, les artistes et les esclaves, 

seraient les plus emprunts à s’avilir. 

2.3.6 Les épices 
 
 

Les épices utilisées dans les recettes rapportées dans les récits de voyage sont le 

cumin, le piment, le gingembre, le poivre, la cannelle. En 1906, George Salmon, dans un 

article « Sur quelques noms de plantes en arabe et en berbère »408 mentionne le Ras el- 

Hanout, en décrit la composition et ajoute dans la note qui lui est consacrée409, qu’il est 

« mangé par les femmes en certaines occasions « pour se réchauffer les ovaires » et en cas de 

fausse couche mais beaucoup plus souvent comme aphrodisiaque » et d’ajouter : « après avoir 

mangé ce couscous, les femmes, très excitées, se livrent à tous les débordements, tiennent des 

propos licencieux et grossiers, dansent, hurlent, et sentent surtout très mauvais pendant deux 

ou trois jours ». Alors que ses écrits scientifiques sont habituellement neutres et uniquement 
 

 

 
406 Ibid., pp. 66-67. 
407 Ibid., p. 291. 
408 Georges SALMON, « Sur quelques noms de plantes en arabe et en berbère » Archives marocaines, tome 8, 
1906, pp. 1-98. 
409 Ibid., note 5 p. 61. 



413 Marie-Thérèse GADALA, op. cit., p. 16. 
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descriptifs, le lecteur est assez étonné de l’interprétation toute personnelle que l’auteur 

propose, semblant reprendre là aussi des légendes infondées. Joëlle Bahloul, qui explore la 

cuisine juive algérienne, constate que cette représentation colonialiste est récurrente : « Tout 

se passe un peu comme si l’emploi que l’on dit excessif des épices avait pour effet direct 

l’exubérance et la non-retenue des gestuelles populaires. […] L’image qu’on se fait des 

populations aux nourritures épicées, chaleureuses et épicuriennes, a opéré pour leur nier une 

profondeur spirituelle. »410 . 

2.3.7 Les soupes 
 
 

Les soupes sont un élément très important de la gastronomie marocaine auquel il 

fallait consacrer un paragraphe. Néanmoins, nous ne pouvons ajouter guère plus que ce que 

nous avons déjà évoqué précédemment dans la composition des différents repas de la journée. 

Nous avons déjà mentionné l’açoua (soupe d’orge), la bissara (soupe de fèves), la 

harira, toutes décrites précédemment et consommées plutôt le matin. Le marquis de Segonzac 

déguste sa « classique » harira, « potage à la semoule dans lequel nagent des petits carrés de 

viande de mouton » 411 à neuf heures du matin et Henriette Célarié trouve au souk de 

Marrakech « la soupe marocaine qu’on mange le matin »412. 

2.3.7.   Les autres mets décrits 
 
 

- Les sauterelles 

Les sauterelles représentent un des plus grands dangers, avec la sécheresse, pour 

l’agriculture dans les années 1930. Leur consommation n’est pas une légende mais elle reste 

quasi absente des descriptions des voyageurs européens. Même les repas les plus frugaux se 

composent d’un peu de pain et d’huile mais jamais d’insectes. Marie-Thérèse Gadala plaint 

les colons de ce fléau qui souffrent de voir ravager leurs champs en cette année de 1930 et 

indique que les Marocains l’utilisent contre des maladies : « décapitée, amputée de ses pattes 

et bouillie, la sauterelle guérit l’hydropisie »413. Elle illustre ses propos par une photographie 

 
 
 
 

410 Joëlle BAHLOUL, Le culte de la table dressée : rites et traditions de la table juive algérienne, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1983, p. 108. 
411 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 44. 
412 Henriette CÉLARIÉ, op. cit., p. 36. 
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légendée : « gourmets arabes, amateurs de sauterelles grillées » 414 . Alice Louis-Barthou 

raconte également comment ces bandes de sauterelles frappent la voiture dans laquelle elle se 

trouve pour aller à Marrakech, avant d’ajouter que « ce sont, parait-il des sauterelles 

comestibles et les indigènes les cuisent pour les manger »415. Malgré ces deux évocations, il 

n’est pas envisageable de faire entrer la consommation de sauterelles dans les pratiques 

alimentaires des Marocains, puisqu’elle semble rester une exception et n’a plus vraiment de 

réalité aujourd’hui. 

- Le bakbouka 

Le marquis de Segonzac, dans son chapitre sur « les mœurs et coutumes berbères », 

décrit longuement les recettes confectionnées pour les fêtes religieuses notamment celle de 

l’Aïd El Kébir. Outre une description très précise du sacrifice du mouton, qui nous montre les 

permanences et les ruptures des pratiques et des gestes afférents par rapport à aujourd’hui (par 

exemple, le fait d’introduire dans la gueule du mouton du henné, de l’orge et de l’eau avant de 

l’égorger semble ne plus être d’actualité, en revanche teindre l’œil du mouton avec du khôl 

est encore pratiqué en milieu rural, et souffler par une incision faite à la base des pattes 

arrières pour détendre les membres et faciliter le dépeçage est toujours pratiqué), il donne la 

recette de ce qui ressemble fort à ce qui est appelé aujourd’hui bakbouka, c’est-à-dire des 

« coussins de tripes farcis », met fabriqué notamment pendant l’Aïd puisque l’on utilise les 

tripes du mouton fraichement égorgé puis vidé de ses entrailles : 

« Lorsque les femmes veulent faire de la farce, elles se munissent de couteaux, 

s’installent toutes autour des plats, et se mettent à couper un peu du poumon, un peu de 

l’intestin grêle, et un peu de l’estomac (feuillet) ; réunissant le tout, elles l’enferment dans 

un morceau de membrane prise du ventre de l’animal. La farce enroulée dans cette 

membrane, est ensuite entortillée au moyen de l’intestin qui en fait le tour deux fois ; au 

troisième tour, l’intestin est fixé et noué mais sans être coupé. Puis, elles font une 

deuxième saucisse comme elles font la première. Quand elles ont fini de fabriquer des 

saucisses, elles trempent et roulent bien celles-ci dans de l’eau salée renfermant 

également du cumin, de l’ail, de la coriandre et du piment rouge »416. 

 

Dans la recette actuelle, ce mets n’est pas préparé sous forme de saucisse comme le dit 

le texte, la farce est emprisonnée dans un morceau d’estomac cousu aux extrémités pour ne 

 
 

 
414 Ibid., p. 15. 
415 Alice LOUIS-BARTHOU, op. cit., p. 51. 
416 Marquis DE SEGONZAC, op. cit., p. 346. 
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pas que celle-ci s’échappe pendant la cuisson, prenant ainsi la forme d’un « coussin ». La 

sauce décrite à la fin de l’extrait rappelle la chermoula417 dans laquelle les coussins sont cuits 

quand celle-ci est portée à ébullition. 

- L’huile d’argan418 

 
 

L’huile d’argan, devenue aujourd’hui un produit vitrine de l’artisanat marocain, est 

très peu présente dans les descriptions de recettes. Néanmoins, le marquis de Segonzac 

affirme en 1910 que « dans tout le Sous on fait la cuisine, on s’éclaire à l’huile d’argan »419 et 

la définit déjà comme un produit berbère : cette huile possède en propre un goût âpre et fort 

que les Berbères apprécient »420. Paul Chatinières la signale aussi en 1919 comme « une huile 

comestible à saveur forte, appréciée des indigènes »421. En 1918, Jean Goulven qui explore le 

pays des Chiadma ne dit pas autre chose en insistant sur le caractère féminin de la fabrication 

de l’huile : « ce sont les femmes qui ramassent les oléagineuses noix d’argan pour en extraire 

ensuite chez elles, avec un moulin à bras, une huile forte au goût, mais très prisée des familles 

indigènes, tandis qu’elles abandonnent aux animaux les résidus qui les engraisseront »422. Le 

pain trempé dans l’huile d’argan peut accompagner le thé lors d’un encas 423 chez les 

Marocains. Seuls, Marise Périale, qui parcourt le pays à 60 kilomètres à l’heure, affirme 

« avoir pris plaisir à manger des mets préparés à l’huile d’argan »424 et Edmond Doutté, en 

1914, déguste un couscous à l’huile d’argan envoyé par le khalifa à Anfloûs « que nous avons 

ainsi le plaisir de manger pour la première fois : elle [l’huile] possède un petit goût de 

noisette »425. Le botaniste Abel Grives rapporte les propos de son épouse en visite chez les 

femmes d’un village de la zaouïa de Talmest chez qui elle dit avoir mangé « un couscous noir 

arrosé d’huile d’argan »426. 

L’huile d’argan est donc beaucoup plus consommée par les explorateurs qui visitent le 

Maroc rural. Chez les caïds et pachas, jamais elle n’est mentionnée. On peut expliquer cela 

 
 

 

 
417 Marinade accompagnant un poisson ou du poulet. 
418   L’huile  d’argan  fait  également  l’objet  d’un  paragraphe  dans  le  chapitre  9,  dans  le  cadre  de  sa 
patrimonialisation. 
419 Marquis DE SEGONZAC, op. cit., p. 6. 
420 Idem. 
421 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 165. 
422 Jean GOULVEN, « Au pays des Chiadma », France-Maroc, n° 8, 1918, pp. 249-251. 
423 Georges PIERREDON, op. cit., p. 166. 
424 Marise PÉRIALE, Le Maroc à 60 kms à l’heure, Casablanca, impr. Réunies, 1936, pp. 157-158, ici p. 154. 
425 Edmond DOUTTÉ, op. cit., p. 289. 
426 Abel GRIVES, Voyages au Maroc (1901-1907), Alger, Adolphe Jourdan, 1909, p. 365. 
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également par le fait que l’huile d’argan est produite dans le sud-ouest marocain, où il y a peu 

de grandes villes et où les femmes de diplomates ou d’hommes politiques ont moins le loisir 

de se rendre, la région étant la dernière à être pacifiée. Les visiteurs français ne voient l’intérêt 

de l’huile d’argan que bien tardivement, puisqu’en 1921, Émile Perrot et Louis Gentil 

affirment que « cet arbre ne présenterait bientôt plus guère d’autre intérêt que celui de 

représenter une flore à jamais disparue »427. Meakin, qui y consacre une page entière de son 

livre, au contraire y voit une huile digne d’intérêt mais dont la méthode de fabrication doit 

être revue et améliorée428. 

- Les beignets et autres nourritures de rue 

Les sfenj sont cités à de nombreuses reprises et sont, comme aujourd’hui, consommés 

dans la rue. Paul Chatinières évoque des beignets à l’huile sur les marchés de Tamesloht, 

d’Ourika, ou encore de Taennaout 429 , vendus par des commerçants ambulants ou des 

marchands installés sur le marché. Le marquis de Segonzac en goûte chez le caïd de 

Demnat430 et en 1923, Henriette Célarié en voit également dans le souk de Marrakech431. 

Prosper Ricard les compare « à nos échaudés432. La pâte est frite dans l’huile bouillante, 

retournée  et  extraite  avec  une  baguette  de  fer » 433 .  Alexandre  Joly,  dans  son  article 

« L’industrie à Tétouan », compte trois fabricants de beignets : « les beignets tétouanais sont 

faits d’une pâte de semoule ou farine, pétrie simplement avec de l’eau et du levain, dans un 

grand plat en terre cuite, Maajena, et que l’on a laissée fermenter et lever, pendant trois heures 

environ ; […] les beignets sont frits à l’huile »434. Il compte 12 gargotes dans la ville, chacune 

spécialisée dans un mets particulier. Ainsi, en 1911, on trouve chez les gargotiers « kefta, 

kebda, harira, kebab, sardines, œufs »435. À Fès, en 1924, Prosper Ricard nomme le métier de 

fuwala, rôtisseurs de fèves et de pois chiche : « Ils préparent et vendent également une soupe 

faite d'un peu de levain, viande, pois chiches, fèves, graisse, et assaisonnée de coriandre et de 

persil », celui de ruwasa, rôtisseurs et marchands de têtes de moutons grillées et enfin de 

kfaïtiya, rôtisseurs de kefta, tous restaurateurs dans les souks436. 

 
 

 

 
427 Émile PERROT et Louis GENTIL, Sur les productions végétales du Maroc, Larose éditeur, 1921, p. 157. 
428 Budgett MEAKIN, op. cit., pp. 40-41. 
429 Paul CHATINIÈRES, op. cit., pp. 61,77, 106 et 123. 
430 René DE SEGONZAC, op. cit., p. 21. 
431 Henriette CÉLARIÉ, op. cit., p. 36. 
432 Pâtisserie aveyronnaise. 
433 Prosper RICARD, « Les métiers manuels à Fès », Hespéris, tome IV, 1924, p. 207. 
434 Alexandre JOLY, op. cit., 1911, p. 226. 
435 Ibid., p. 223. 
436 Prosper RICARD, op. cit., p. 208. 
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Encore une fois, les observations faites au Maroc au cours de cette thèse montrent une 

certaine permanence par rapport aux descriptions du début du siècle. On peut d’ailleurs 

retrouver ce système de gargotes spécialisées sur la place Jma El Fna de Marrakech jusqu’à 

aujourd’hui. 

Enfin, Alexandre Joly évoque la fabrication, à Tétouan, de la pasta real : 
 

« Cette pâte royale, ainsi désignée à Tétouan, est appelée à Alger et à Tunis 

biscotcho, c’est le bizcocho espagnol ou la madeleine française. On la fait avec de la 

semoule, du sucre, du beurre et des œufs pétris ensemble avec un peu d’eau de fleurs 

d’orangers. C’est une excellente pâtisserie, mais les juifs, qui n’ont en vue que la vente à 

des Chrétiens ou à des Musulmans, n’apportent aucun soin à leurs procédés ».437 

 

2.4 La cuisine juive marocaine 
 
 

Les auteurs sont peu invités à manger chez la population juive marocaine. En 

revanche, les descriptions des mellahs sont légion. On remarque une sorte d’attraction- 

répulsion envers cette population qui est observée à distance mais à qui les auteurs consacrent 

parfois des chapitres entiers. Il est vrai que le mellah est une spécificité marocaine que les 

explorateurs ayant voyagé en Algérie auparavant n’ont pas pu connaître puisqu’il n’y en a pas 

d’équivalence438 et suscite donc une certaine curiosité. Si le premier mellah est apparu au XVe 

siècle à Fès, les grandes puissances européennes ont aussi fait le jeu des antagonismes entre 

juifs et arabes au Maroc au XIXe siècle en s’appuyant sur les grands négociants juifs des ports 

de l’Atlantique439. Dans leurs écrits, les auteurs reprennent les stéréotypes dont ils ont déjà eu 

l’écho et les retransmettent à leurs lecteurs. Ainsi, certains projettent la supposée animosité 

entre juifs et arabo-berbères dans l’alimentation. Par exemple, dans sa contribution « Sur 

quelques noms de plantes en arabe et en berbère », Georges Salmon précise que seuls les juifs 

et les chrétiens de Tanger consomment du cresson : 

« On ne doit pas s’étonner de trouver, au cours de cette nomenclature, des 

légumes consommés au Maroc, par les Juifs seuls. Le fait que les Juifs affectionnent telle 

ou telle nourriture suffit à la rendre exécrable aux musulmans : aussi les légumes vendus 

 
 

 

 
437 Ibid., p. 226. 
438 Colette ZYTNICKY, « Babouches et nus-pieds. Perceptions antagoniques des frontières juridico-politiques 
entre juifs et musulmans dans le Maroc pré-colonial », in Michel Bertrand, Les sociétés de frontières : de la 
Méditerranée à l’Atlantique, XVIe -XVIIIe siècles, Navidad planas, 2011, p. 357. 
439 Ibid., p. 360. 
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sur les marchés de Fès par exemple, sont en très petit nombre, tandis qu’on trouve 

beaucoup plus de variétés au Mellah, quartier juif, où les Européens trouvent plus 

facilement à s’approvisionner »440. 

 

Cette note donne aux juifs une image d’une population « assimilable » ou en voie 

d’assimilation, puisque les Européens fréquentent davantage les marchés juifs pour 

s’approvisionner, la nourriture semblant plus proche de la leur que celle des musulmans. 

Mathilde Zeys confirme qu’elle a du mal à s’accommoder des souks : « ce grand soko, tout 

fourmillant et animé, renferme certainement des denrées variées, mais pas toujours de notre 

goût »441. 

Ainsi, les juifs, appelés « israélites », sont tantôt associés à la population européenne, 

tantôt à la population marocaine dans sa globalité, donc aux « indigènes », terme qualifiant les 

populations marocaines musulmanes, berbères et arabes. Lorsqu’ils sont associés au second 

groupe, ils n’échappent pas aux mêmes regards dépréciatifs et condescendants que ceux 

portés aux musulmans, et les deux populations forment un tout : « dans tous ces pays vivent 

des indigènes musulmans ou israélites, aux mœurs plus ou moins primitives, et qui ont un 

fond de besoins communs, de coutumes et de conditions de vie identiques »442. Souvent ce 

regard est même pire que ceux portés aux musulmans : les mellahs, sont unanimement décrits 

comme misérables, sales. Mais parfois, les juifs apparaissent dans les textes comme ayant un 

statut intermédiaire. D’ailleurs, dans un rapport daté de 1900, Edmond Doutté fait des juifs 

des entremetteurs pour mener à bien l’action de la France au Maroc dans la perspective de le 

conquérir, en veillant néanmoins à les maintenir « dans un rang subalterne »443 . Dans le 

commerce, les juifs font le lien entre européens et indigènes musulmans : « ces derniers [les 

juifs] s’approvisionnent périodiquement dans les souks de l’intérieur et viennent échanger 

leurs marchandises dans les fondouks des villes contre du thé, du sucre, des bougies et tous 

les autres produits importés qu’ils revendent ensuite dans les souks »444. 

Les juifs ont donc un statut à part dans les représentations des auteurs reposant sur une 

certaine réalité. Ils se distinguent par des pratiques culturelles spécifiques qui se retrouvent 

 
 

 

 
440 Georges SALMON, « Sur quelques noms de plantes en arabe et en berbère » Archives marocaines, T. 8, p. 70. 
441 Mathilde ZEY, Une Française au Maroc, Paris, Hachette, 1909, p. 229. 
442 Notice sur le Protectorat français du Maroc, Protectorat de la République française au Maroc, direction de 
l’agriculture, du commerce et de la colonisation, 1916, p. 50. 
443 Edmond DOUTTÉ, Rapport à monsieur le Gouverneur général de l’Algérie. Des moyens de développer 
l’influence française au Maroc, 1ère partie : analyse des moyens généraux d’influence, Paris, F. Levé, 1900. 
444 TRINQUIER, « Le commerce de Casablanca », Revue France-Maroc, n° 8, 1917, pp. 24-28. 
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dans des recettes de cuisine qui leur sont propres, mais qui leur permettent de garder un lien 

avec d’autres groupes de juifs séfarades vivant en Europe ou dans d’autres pays du Maghreb. 

Le couscous fait par exemple partie intégrante de la cuisine juive marocaine, au même titre 

que pour les Marocains arabes et amazigh mais sa préparation peut varier ; ainsi, Marcel 

Mirtil affirme en 1918 que dans le mellah de Casablanca, « quelques restaurants algériens, 

marocains, tunisiens, attirent leur clientèle par l’appât du couscous préparé de manière 

différente, suivant la nationalité du cuisinier » 445 . Mais ils ont également des recettes 

spécifiques comme la Dafina que ce même auteur décrit comme : 

« le mets israélite du pays, nourriture presque rituelle, […] en honneur surtout au 

Maroc. Comme il est interdit de faire du feu le samedi, les ménagères font cuire dès le 

vendredi dans un four spécial et bouillir dans l’eau un amalgame de légumes et de 

viande : pois chiches, pieds de bœuf, œufs, pommes de terre, langue, poulet farci, boyau. 

Le samedi à midi, dans les familles riches, les tables croulent sous l’appareil de ce mets 

succulent et varié. On le mange chaud sans avoir enfreint la loi mosaïque qui consacre le 

repos du jour sanctifié »446 

 

Les livres de cuisine juive actuels montrent également beaucoup d’autres recettes soit 

spécifiquement juives, soit identiques à des recettes « musulmanes » mais avec des noms 

différents. Il est cependant difficile de les relever dans les récits de voyage qui n’en font 

presque pas mention. Des exceptions existent tout de même : Henriette Célarié durant son 

passage à Meknès, rend visite à des familles juives du mellah où elle décrit certains mets 

qu’on lui offre à goûter : « des aubergines conservées dans du sucre et dont le goût excellent 

rappelle celui des prunes confites », du vin fait avec du raisin sec « celui que nous buvons est 

exquis. On croirait du Frontignan »447. 

Encore dans son article sur les herbes, Salmon nomme la graine de lin : « les Juifs 

notamment ont l’habitude d’en manger avec du miel dans certaines fêtes »448. De même, selon 

lui, « plusieurs plantes portent le nom de légume juif. Au Maroc, ce nom parait s’appliquer à 

 
 
 
 
 
 

 

 
445 Marcel MIRTIL, « Le mellah de Casablanca », Revue France-Maroc, n° 12, 1918, pp. 358-360. 
446 Ibid. Cette recette du sabbat est comparable au tchoulent (tchoulend) de la cuisine juive polonaise ; cf. 
Édouard de POMIANE, Cuisine juive. Ghettos modernes, Paris, Albin Michel, 1929, p. 73. 
447 Henriette CÉLARIÉ, op. cit., p. 136. 
448 Ibid., p. 94. 
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la mouloukhia, petite cucurbitacée analogue à la courgette, qui est la nourriture préférée des 

juifs »449. 

Enfin, à peine Marie-Thèrese évoque t- elle, dans sa Féérie marocaine, les « gâteaux, 

figues confites, le rituel poisson qui procure l’abondance, l’eau de vie, faite à la maison, et ce 

pain azyme qui vient de Jérusalem »450. 

L’alcool juif en revanche est assez bien décrit, notamment sa fabrication, par 

Alexandre Joly, à Tétouan. Il donne la description du vin  cacher  « blancs  (muscat)  ou 

rouges », du vin d’oranger et de l’alcool (mahya) par distillation du raisin, de l’arbouze, de 

figues ou de résidus de cire451. Selon lui, il n’en existe aucune industrie : « chaque famille en 

fait ce qu’il faut pour sa consommation et vend le surplus, ce qui est peu de choses »452. 

2.5 Conclusion partielle 
 

Nous avons établi un certain nombre de mets cités par les sources littéraires 

protectorales ou pré-protectorales. On peut noter d’abord que les écrits ethnographiques 

s’approchent beaucoup plus de la réalité des pratiques alimentaires de la population 

marocaine dans son ensemble que les récits de voyage. En effet, les scientifiques tels que 

Michaux-Bellaire et George Salmon s’attachent à décrire précisément les mœurs et coutumes 

des populations, et dressent un tableau des produits, recettes, plats, assez précis. En revanche, 

leurs études localisées sont trop peu nombreuses et sur un territoire trop peu diversifié pour 

rendre compte des variations des recettes selon les régions. Quant aux récits de voyageurs, ils 

donnent une vision très réductrice puisque sont mis à l’honneur des mets déjà connus des 

chefs cuisiniers comme le couscous et le thé à la menthe, dans lesquels  les  voyageurs 

assoiffés d’orientalisme voient des traditions millénaires. Par ailleurs, les auteurs ont focalisé 

leurs descriptions de repas sur ceux partagés chez l’habitant, notamment des membres du 

Makhzen, qui relèvent donc pour eux de la nouveauté et de l’exotisme. Or, ces invitations 

restent tout de même de l’ordre de l’exceptionnel. Le reste du temps, les voyageurs profitent 

des aménagements touristiques élaborés pour leur confort et ne consomment donc pas des 

mets marocains à chaque repas. Relevant de l’ordinaire, et n’ayant pas d’intérêt à  être 

racontés à leurs lecteurs, les repas « à l’européenne » ne sont presque jamais décrits. C’est 

 
 

 
449 Ibid., p. 21. 
450 Marie-Thérèse GADALA, pp. 42-43. 
451 Alexandre JOLY, op. cit., p. 229. 
452 Idem. 
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pourquoi il faut convoquer un autre type de sources pour rendre compte de la présence de 

chefs français au Maroc et d’une offre gastronomique qui ne varie guère de celle de la 

métropole. 

3. Michelin au Maroc 
 

La corrélation entre l’impérialisme européen et les prémices du tourisme dans les 

territoires colonisés a été établie par Colette Zytnicki et Habib Kazdaghli 453 .��On sait 

maintenant que son développement a été pensé très tôt, bien avant que la pacification ne soit 

terminée. D’ailleurs, en 1916, la Notice sur le protectorat français au Maroc affirme qu’ « il 

n’est point prématuré de parler du tourisme au Maroc »454 et la première édition du Guide bleu 

du Maroc, bien que publiée en 1919, est préparée dès 1916, par Prosper Ricard, inspecteur des 

Arts indigènes455 . Alfred de Tarde, écrivain maurassien, et membre de la Revue France- 

Maroc, affirme dans une allocution au banquet de la revue lors de la foire de Rabat de 1917, 

que « le pays qui possède Fez, Meknès, Marrakech, Rabat, a une grande place à prendre ; il 

peut être demain l’un des grands pays de tourisme du globe456 ». Les actes suivent rapidement 

les discours puisque Lyautey fait poser la première pierre du célèbre hôtel de la Mamounia en 

1918. La mise en tourisme suit de très près l’évolution militaire : certaines régions sont à la 

traîne à cause de leur instabilité, comme dans le Rif où la guerre sévit jusqu’en 1926 et le 

Souss, dernière région à se soumettre, et dans laquelle les autorisations d’excursion seront 

encore en vigueur jusqu’à la fin des années 1940457. Si l’administration prend en charge le 

secteur assez rapidement, c’est suite à la prise de conscience du milieu privé que les 

infrastructures se mettent en place. Le premier circuit est organisé en 1920 de Bordeaux à 

Alger en passant par Casablanca, Meknès, Marrakech et Oujda458. Ces circuits prennent appui 

sur les centres urbains, plus sûrs, et avec une capacité d’hébergement suffisante, puisqu’avant 

d’être touristique, ces villes ont déjà une activité commerciale, administrative, militaire. Mais 

le tourisme a à peine le temps de se structurer au milieu des années 1930, favorisé par la mise 

en place des congés payés en 1936, que la Seconde Guerre mondiale arrive et freine ce 
 

 

 
453 Colette ZYTNICKI et Habib KAZDAGHLI (dir.), Le Tourisme dans l’Empire français. Politiques, pratiques 
et imaginaires (XIXe-XXe siècle) : un outil de la domination coloniale ?, Société française d’histoire d’outre- 
mer, 2009, 440 p. 
454 Op. cit., p. 61. 
455 Outre la direction du service des Arts indigènes au Maroc de 1920 à 1925, il est l’auteur de plusieurs guides 
sur le Maroc de 1925 à 1950. 
456 Alfred de Tarde est cité par Daniel SAURIN, « Le Pavillon de France-Maroc à la Foire », France- Maroc, n° 
11, 1917, p. 26. 
457 Mimoun HILLALI, La politique du tourisme au Maroc, Paris, L’Harmattan, 2008, p. 129. 
458 Mimoun HILLALI, op. cit., p. 124. 
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mouvement dont les ambitions auront bien des difficultés à reprendre ensuite459, ce qui fait 

dire à Colette Zytnicki et Habib Kazdaghli que pendant le Protectorat, le tourisme est plus une 

ambition politique qu’une réalité de masse460. Cependant il est un outil, comme le commerce, 

de légitimation de la colonisation, et un argument pour mener une patrimonialisation des 

richesses archéologiques et historiques marocaines comme Prosper Ricard s’en veut le 

défenseur, afin de figer « l’identité » ancestrale des indigènes et offrir aux touristes la 

découverte d’un monde pas encore « contaminé » par l’occident. Le palais de la Mamounia de 

Marrakech montre cette ambivalence. Construit par la Compagnie des hôtels transatlantiques, 

il est « un palais de pur style berbère entouré de terrasses fleuries et de jardins qui sont une 

pure merveille » tout en étant « aménagés selon la meilleure tradition hôtelière française, 

c’est-à-dire où le bon accueil, le bon confort, la bonne cave et la bonne cuisine sont la règle 

normale et observée »461. Le décor doit être marocain, le confort et la table, français. 

On peut ainsi mesurer les échanges culinaires entre colonisateurs et colonisés à travers 

l’instauration progressive d’un tourisme colonial au Maroc. Menus d’hôtels, guides 

touristiques, articles de journaux sont des sources utiles pour mesurer la porosité ou au 

contraire l’étanchéité des frontières culturelles entre les deux cuisines dans un même espace. 

Les chefs français exerçant au Maroc emportent avec eux leurs techniques et leurs recettes 

afin de satisfaire une clientèle de même nationalité et s’essaient à la gastronomie marocaine 

de façon plutôt exceptionnelle, lorsqu’ils sont invités chez un autochtone. Comme le montre 

également le livre de recettes de Léon Isnard462, publié en 1930, les colons en Afrique du 

Nord comptent bien garder leurs recettes issues des fondamentaux de la gastronomie 

française. Malgré cela, il semble peu probable que deux populations puissent se côtoyer sans 

que certains aspects de leurs habitudes alimentaires ne soient pas échangés un tant soit peu. 

3.1 Un intérêt tardif des guides touristiques pour l’offre gastronomique au Maroc 
 

Contrairement à aujourd’hui, les guides touristiques du début du XXe siècle font très 

peu allusion à la gastronomie, aux restaurants et à leurs menus. Les guides touristiques étant 

des  instruments  pour  le  Protectorat  afin  de  justifier  la  colonisation  et  mettre  en  valeur 

« l’œuvre de la France au Maroc », sont mieux décrites des thématiques dans lesquelles la 
 
 

 

 
459 Mimoun HILLALI, op. cit., p. 125. 
460 Colette ZYTNICKY, Habib KAZDAGHLI, op. cit., p. 11. 
461 Etienne FOUGÈRE, « Le développement du Maroc », in L’Européen, hebdomadaire économique, artistique 
et littéraire, 23 avril 1930. 
462 Léon ISNARD, op. cit. 
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France a pu intervenir, comme l’agriculture, l’industrie, « les réalisations sociales »463 , la 

construction de barrages etc., plutôt que l’alimentation et les spécialités culinaires. Pourtant, 

un article de La revue culinaire de mars 1921 affirme bien que les lecteurs de la revue 

devraient être intéressés par « ce qui vient d’être réalisé en Afrique du Nord, […], la cuisine et 

le Gastronomie s’alliant étroitement au tourisme »464, mais à cette date, les précisions d’ordre 

gastronomique dans les guides sont quasi absentes. 

Les Guides bleus du Maroc, dont le premier est publié en 1919 et rédigé par Prosper 

Ricard465 proposent une page, dans la partie sur les renseignements généraux, sur les hôtels et 

restaurants, dont une sous-partie concerne la cuisine. Aucune autre mention culinaire n’est 

faite dans le reste du document, les restaurants indiqués dans chaque ville ne donnant que 

leurs adresses et non pas le type de cuisine. De 1919 à 1954, les différentes éditions du Guide 

bleu du Maroc reproduisent à quelques mots près le même texte sur la cuisine marocaine et 

européenne au Maroc. Il est ainsi possible de restituer ci-dessous celui de 1919 dont les 

quelques modifications au cours des éditions suivantes sont mentionnées en notes de bas de 

page : 

« La cuisine européenne des hôtels et restaurants de la zone française du Maroc 

n’offre rien de particulier. Elle est la même qu’en France avec cette différence que les 

viandes466 sont généralement moins variées et moins succulentes. Dans les hôtels de la 

zone espagnole, elle rappelle évidemment celle du pays d’origine des propriétaires de ces 

établissements.   L’eau   est   généralement   bonne.   Le   Maroc   produira   certainement 

 
 
 
 

 
 

 
463 Charles PENZ, Le Maroc, « Morocco », Ce qu’il faut connaître du Maroc, Casablanca, Édition Havas-Maroc, 
sans date, p. 48 (il comporte les mêmes adresses que le guide Michelin de 1939 donc il date sans doute plus ou 
moins de la même époque). 
464 Louis ROBIN, « La grande cuisine française au pays du couscouss », La revue culinaire, mars 1921, p. 183.  
465 Prosper RICARD (1874-1952), né dans les Vosges, part en Algérie pour ne pas devenir allemand, où il suit un 
cursus d’études artistiques et apprend l’arabe et le kabyle. Il contribue à la création d’un Service des arts 
indigènes censé concevoir un artisanat décoratif spécialement algérien, ce qui sera un échec. Il rencontre Lyautey 
en 1909 qui lui propose le poste d’inspecteur des arts à Fès, en 1915, dans la même politique artistique qu’en 
Algérie. Il œuvre pour la sauvegarde de l’artisanat tout en faisant recopier les tapis marocains destinés à la 
clientèle européenne. Cette fois, le tapis du Moyen-Atlas marocain est un succès commercial dans les foires et 
expositions en France comme au Maroc. Il est nommé en 1920 chef du Service des arts indigènes et édite un 
répertoire des tapis marocains, qui deviendra une référence encore utilisée aujourd’hui, malgré une nomenclature 
arbitraire. Il reste chef honoraire des arts jusqu’en 1935 et écrit des guides touristiques jusqu’à sa mort en 1952. 
Source : article de Alain de POMMEREAU, « Prosper Ricard », in François POUILLON (dir.) Dictionnaire des 
orientalistes de langue française, Khartala, 2008, pp. 875-876. 
466 À partir de 1936, ce ne sont plus seulement les viandes mais aussi les légumes qui sont moins variés et 
succulents. 
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d’excellents crus467, mais jusqu’à présent, c’est la France, l’Algérie, l’Espagne et l’Italie 

qui l’approvisionnent en vins fins et ordinaires. 

 

La cuisine marocaine est excellente468. Le menu des grands repas citadins ne 

manque pas d’originalité 469 . Pendant 470 que les invités prennent le thé parfumé à  la 

menthe, les serviteurs apportent et alignent devant eux de nombreux plats surmontés de 

couvercles coniques en sparterie. Puis on se lave les mains au-dessus d’une bassine en 

cuivre ciselé, tâs, et l’on se groupe ainsi sur des matelas, autour d’une table ronde et 

basse, teifor, sur laquelle passe successivement : la bestilla, gâteau de pâte feuilletée de 

hachis de pigeon fourré et saupoudré de sucre et de cannelle ; un plat de mouton rôti au 

four, choua471 ; des plats ou tadjine472 nombreux et variés de poulets et pigeons préparés 

au beurre ou à l’huile, entiers ou en ragoût, relevés d’olives, d’amandes, de citrons, de 

fèves, de pommes, d’artichauts, de carottes selon les saisons ; des gâteaux au miel, 

haloua ; le couscous473, seksou, à la viande ou au lait ; un dessert, habituellement une 

mehannecha, gâteau boudiné roulé en serpentin et composé d’un feuilleté rempli de pâte 

d’amandes. Des salades au vinaigre474 de laitue ou de radis coupés en menus morceaux 

sont souvent servies en même temps que les plats. On mange avec les doigts de la main 

droite. La boisson est l’eau parfumée d’eau de fleurs d’oranger, de l’orangeade ou du lait 

d’amandes475. 

 
Le repas terminé, on se lave les mains et les dents avec du savon. On prend 

ensuite une tasse de café, puis plusieurs tasses de thé avec de petits gâteaux de pâte 

d’amandes, kâb el ghezal476, ou de semoule, ghribia. Ce menu est celui des grandes diffas 

des villes. Dans les tribus, il consiste en brochettes de mouton et de crépine, seffoud, en 

mouton rôti, mechoui, et en couscous, seksou. » 

 
 
 

 

 
467 À partir de 1936, ce n’est pas « le Maroc produira » mais « Le Maroc commence à produire d’excellents vins : 
rouges ou rosés de Toulal, de Sidi Larbi et d’Oued Ykem ; vins blancs de Valpierre et du Zerhoun ». 
Dans l’édition de 1950, on garde la phrase de 1936 mais le  terme d’ « excellent » est remplacé par celui 
« d’agréable », et cela reste en 1954. 
468 En 1921, cette phrase devient « La cuisine marocaine est à juste titre renommée ». 
469 Ajout en 1921 : « ni de saveur ». 
470 En 1925, avant d’aborder le thé à la menthe, les interdits alimentaires sont décrits, insérés de la façon 
suivante : « La cuisine marocaine est à juste titre renommée. La viande de porc en est exclue, ainsi que la chair 
des animaux non égorgés selon les rites. Les boissons fermentées sont également interdites par la loi islamique ». 
471 Remplacé à partir de 1921 par « un mets tiré d’un coffre de mouton très cuit, mkalli ». 
472 En 1936, l’orthographe change pour « tajine ». 
473 En 1936, il est ajouté un adjectif : « le traditionnel couscous ». 
474 En 1950, on ajoute « ou au jus de citron ». 
475 En 1936, on nuance l’utilisation de ces boissons : « La boisson est l’eau pure quelques fois parfumée d’eau de 
fleurs d’oranger ; il s’y ajoute parfois, dans des circonstances exceptionnelles, de l’orangeade ou du lait 
d’amandes ». 
476 Cornes de gazelle. 
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L’analyse de ce texte rejoint et confirme ce qui a été étudié dans les récits de voyage. 

La cuisine mise à l’honneur est la gastronomie marocaine de fêtes alors que la cuisine de la 

population générale est résumée en une ligne et ne correspond pas tout à fait à la réalité (par 

exemple, le méchoui n’est pas une nourriture quotidienne). Le couscous n’est pas du tout 

décrit dans sa préparation ni dans son esthétique, ce qui fait penser qu’il est déjà relativement 

connu, et ceci même en 1919. Dans les pratiques liées à la table, les étapes de la dégustation 

avec les doigts et du passage de la bassine pour se laver sont aussi décrites dans le but de 

donner aux repas marocains un aspect de rituel. Il reste étonnant qu’au fil des années des mets 

ne soient pas décrits davantage et que le texte n’ait pas été étoffé tout au long des différentes 

éditions. 

Le guide Dunlop publié en 1925477, consacré au tourisme automobile ne fait aucune 

allusion au ravitaillement des usagers et donc à la nourriture, de même que le guide 

touristique historique de Rabat-Salé et sa région478, édité en 1931 par le syndicat d’initiatives 

et  de  tourisme.  Ce  dernier  consacre  une  grande  importance  à  l’histoire  des  deux  villes 

« jumelles » et à leur patrimoine. Une liste de restaurants est tout de même donnée, tous aux 

noms français, et sans aucun renseignement sur le type de cuisine proposé : Brasserie du 

belvédère, Restaurant Palace-Hôtel, Restaurant de l’Apollo, Restaurant de la Palmeraie, 

Restaurant Saint-James, Restaurant du Petit Rosbif, entre autres. 

Quant au Guide de route du Touring club de France, de 1938, qui concerne la France 

métropolitaine mais également ses colonies, d’où un volume de plus de 700 pages, il ne se 

désintéresse pas complètement de la cuisine, dans la mesure où il précise, pour certaines 

localités, les « mets » et vins spéciaux du pays. Mais pour ce qui concerne le Maroc, seule la 

ville de Casablanca a mérité une description de sa gastronomie, qui, de plus, n’est pas 

spécifique à la ville, mais au Maroc en général : « Mets : Tadjine, Pestila, Kouskous, Choua. 

Crus : Beni Amar, La bissa, Sidi Larbi »479. 

La première édition du Guide Michelin Algérie Maroc Tunisie publiée en 1929 

mentionne les hôtels et restaurants en les classant en différentes  catégories,  mais 

l’introduction de l’ouvrage ne contient pas de renseignements sur la cuisine du Maroc. Les 

menus  des  restaurants  ne  sont  pas  décrits,  on  peut  trouver  de  temps  à  autre  des 

 
 

 

 
477 TAILLIS Jean, Guide Dunlop, Le tourisme automobile au Maroc, 1925 
478 Guide touristique de Rabat-Salé et sa région, 1931 
479 Guide de route du Touring club de France, guide de route de 1938,1939, p. 670. 
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renseignements sur les spécialités d’une ville, mais cela concerne la plupart du temps 

l’artisanat. Pour Fès, la spécialité mentionnée est : « gâteaux arabes (kaabrezel) »480. 

 

 
 

Figure 17 : Guide Michelin Algérie Maroc Tunisie, 1929, p. 8. 
 
 
 

Le Guide Michelin de 1939, lui est consacré uniquement au Maroc. Apparait dans 

cette édition un paragraphe sur la nourriture dans lequel est résumé, à l’aide de phrases 

courtes,  l’alimentation  des  Marocains :  « La  nourriture  indigène  a  pour  base  le  célèbre 

« couscous » et le pain. La viande n’est pas à la portée de tous. C’est le mouton qui est le plus 

consommé. Rôti en méchoui il est de toutes les fêtes »481 ; à noter qu’en 1939, le couscous est 

devenu « célèbre ». L’auteur fait ensuite deux descriptions, les mets consommés chez les 

pauvres, chez qui on mange « beaucoup de légumes, pas de fromage, des dattes » et une 

« diffa », c’est-à-dire « un grand repas », dans lequel les mêmes plats que ceux déjà cités par 

les voyageurs du premier chapitre sont nommés : pastilla, tajines, méchoui, couscous et 

pâtisseries. Là aussi, l’auteur parle de « rites immuables » concernant la préparation du thé à 

la menthe, et de « cérémonial » pour « la diffa ». Le thé à la menthe et le couscous semblent 

être les deux éléments consommés par la haute société comme par les classes inférieures. Le 

guide Michelin comporte également un supplément « Hôtels et restaurants » dans lequel ils 

sont nommés par localité, ce qui donne une idée de l’éventail de l’offre gastronomique au 

Maroc en 1939 et de la répartition géographique des restaurants. Ce guide donne également 

des renseignements sur la population (Européens, musulmans, israélites) et les jours de souk 

pour chaque localité. 

 
 

 
 

 
480 Guide Michelin Algérie, Maroc, Tunisie, 1929, 1ère édition, p. 168. 
481 Guide Michelin, 1939, p. 76. 
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Comme pour l’édition de 1929, on ne trouve aucune indication sur les menus de ces 

restaurants, néanmoins, lorsque la cuisine est « arabe », cela est mentionné, ce qui ne 

représente que deux cas : au Café maure de Tanger où l’on ne sert pas de vin et où le décor 

intérieur est arabe, à La Maison du touriste à Fès où l’on peut consommer du vin. 

La très grande majorité des adresses de restaurants répertoriés dans les guides sont 

tenus par des Européens, en particulier des Français et des Espagnols, ceux-ci étant destinés à 

une clientèle française recherchant le confort et des habitudes culturelles pas trop éloignées de 

la sienne. Il est donc impossible de prendre la réelle mesure de l’offre existante en restaurants 

marocains et encore moins de ce qu’ils proposent. Il faut, pour avoir quelques informations, 

relire les récits de voyage commentant la nourriture de rue, mais qui ne sont pas des 

restaurants tels que nous l’entendons, avec tables, chaises, serveurs, cuisines cachées et menus 

sur la table. 

En fait, les principales informations sur l’offre en restaurants dans les guides 

touristiques ne proviennent pas des textes des auteurs ou des listes d’hôtels-restaurants mais 

des dizaines de publicités présentes dans certains guides. Même si celles-ci n’incluent jamais 

de menus, elles indiquent, en plus du nom du restaurant et de son adresse, le nom du 

propriétaire et parfois le type de cuisine que le touriste y trouvera. Ainsi, le Guide touristique 

illustré, Maroc, écrit par Jos Vattier, directeur honoraire du Tourisme à la Résidence générale, 

publié en 1952, comporte des dizaines de publicités qui vont permettre de donner un 

panorama des restaurants au Maroc quelques années avant l’indépendance. On compte 123 

enseignes dans le guide Vattier, dont 30 hôtels, un bar, 13 bar-restaurants, trois brasseries, un 

cabaret, deux salons de thé, 44 hôtels-restaurants et 29 restaurants. 

À Agadir, on compte six restaurants et hôtels-restaurants (sept si l’on compte celui 

d’Ait Meloul, ville attenante à Agadir), dont un qui annonce « les meilleurs spécialistes de 

Fès », ce qui montre la notoriété de la cuisine fassie à l’époque. À Safi et ses environs, cinq 

hôtels-restaurants et restaurants font leur publicité, à Casablanca onze restaurants et hôtels- 

restaurants. On compte seulement trois publicités de restaurants et hôtels-restaurants à Fès, et 

seulement deux restaurants sont indiqués à Marrakech dont un, malgré sa cuisine française, 

propose des « spécialités arabes » non spécifiées. Les publicités pour les restaurants de Rabat 

sont au nombre de huit. 
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3.2 Que mange t- on dans les restaurants au Maroc pendant le Protectorat ? 
 

3.2.1 La cuisine marocaine 
 

Il ne faut pas toujours se fier aux noms des restaurants afin de savoir s’ils présentent 

de la cuisine française ou marocaine. Le restaurant Le Coq d’or à Casablanca annonce sur sa 

publicité dans le guide de Charles Penz482, que l’on peut consommer « toutes les spécialités 

marocaines : pastilla, couscous, tajine, etc. ». À Fès, il est précisé que le Restaurant du 

Belvédère est de cuisine marocaine, sans plus de précision483. Apparemment, si la cuisine du 

restaurant n’est pas spécifiée, c’est qu’elle est européenne, ce qui la rend majoritaire dans les 

guides touristiques. À partir des années 1950, on voit apparaître de nouveaux restaurants se 

revendiquant davantage de la cuisine marocaine. Parmi les trois publicités de restaurants à Fès 

du guide Vattier, le Palais du touriste, tenu par un certain El Hadj Ahmed Sekkat, propose de 

la cuisine « arabe » dont le menu est détaillé : « pastilla, poulet farci aux olives, m’hancha, 

couscous, dessert, thé, thé à la menthe » et ceci « dans un cadre marocain »484. À Rabat, le 

restaurant Ali Baba propose également des spécialités marocaines, même si elles ne sont pas 

spécifiées sur la publicité. En revanche, on a cherché à attirer le touriste qui veut se laisser 

tenter par un peu d’exotisme en jouant sur une calligraphie « arabisante ». 

Malgré les prémisses d’une cuisine marocaine affirmée, les établissements proposant 

cette offre sont encore très peu nombreux au regard de la cuisine européenne en cette fin de 

Protectorat. 

 

  
 
 
 

 
 

 
482 Charles PENZ, op. cit. 
483 Charles PENZ, op. cit., p. 168. 
484 Joseph VATTIER, Maroc, Guide touristique illustré, édité sous le haut patronage de l’Office marocain du 
tourisme, préfacé par André Rebreyend, Casablanca, éditions Publimonde, 1952, p. 296. 

Figure 18 : Publicité pour le 
restaurant Ali Baba à Rabat, 
Guide Vattier, 1952, p. 114 
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3.2.2 Les restaurants de cuisine internationale 
 

En dehors de la cuisine française, c’est la cuisine espagnole que l’on retrouve le plus 

souvent sur les publicités des guides touristiques, ce qui est peu étonnant, vu la proximité des 

frontières et que l’Espagne détient elle aussi une part du territoire marocain. Le guide de 

Charles Penz met en avant la brasserie Las delicias à Casablanca ainsi que le Celtic-Bar, 

classé malgré son nom dans « les restaurants à spécialités espagnoles »485. On le retrouve dans 

le guide Vattier avec plus de renseignements sur sa carte : « paella valenciana, tripes à 

l'andalouse, vins d'Espagne »486. Il est également possible à Casablanca de manger asiatique. 

La catégorie de restaurants « à spécialités chinoises », ont des  enseignes  évocatrices  de 

l’Asie : Le dragon d’or, Le nid d’hirondelle. 

S’il ne s’agit pas de gastronomie à proprement parlé, le nombre d’établissements 

possédant « un bar américain » est assez important, c’est la précision la plus récurrente sur les 

étiquettes publicitaires. Elle traduit la volonté d’attirer une clientèle aisée, venue pour les 

affaires, c’est pourquoi ces établissements sont situés dans les grandes villes comme Rabat et 

Casablanca, et notamment dans des quartiers touristiques, sur les corniches, comme celle 

d’Aïn Diab, où ont lieu quelques années après la publication de ce guide, les premières 

courses de Formule 1 du Maroc, en 1956-1957. Ainsi, Le Lido d’Aïn Diab se présente comme 

un restaurant « de premier ordre » détenant un bar américain, une piscine à eau filtrée, une 

salle pour banquets487. 

3.2.3 Les restaurants de cuisine française et de cuisine régionale française : 
 

Dans le guide Vattier, on retrouve quelques références aux cuisines régionales 

françaises qui sont probablement liées aux origines des propriétaires des restaurants. Le 

Deauville à Aïn Diab propose ses spécialités normandes (sans toutefois préciser lesquelles) ; 

au Clapotis, toujours à Aïn Diab, dirigé par un certain L. Bartolani, et où « si parla italiano » 

on peut manger des spécialités provençales, notamment la bourride ; sa cousine, la 

bouillabaisse, peut se déguster à Mehdia Plage, près de Kénitra, à la brasserie de la plage, 

Chez Boniface, ainsi qu’au restaurant La mer, à Casablanca. Dans un autre registre, la 

Brasserie Colbert à Casablanca cuisine de la choucroute alsacienne. 

 

 
 

 
485 Charles PENZ, op. cit., p. 106.  
486 Joseph VATTIER, op. cit., p. 146. 
487 Joseph VATTIER, op. cit., p. 152. 
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En règle générale, le poisson et les fruits de mer sont mis en valeur sur les cartes des 

restaurants du guide Vattier : onze restaurants en proposent dont six sont à Casablanca et les 

autres sur la côte entre Rabat et Mogador (actuelle Essaouira). La côte méditerranéenne est 

peu explorée, à part Tanger et Oujda, ce qui correspond aux limites de la zone sous protection 

espagnole. 

Enfin, huit restaurants de « cuisine française », sans marqueurs régionaux, 

s’éparpillent un peu plus au centre du territoire et non plus uniquement sur la côte atlantique : 

à Fès, Meknès et Marrakech. Néanmoins les mets cuisinés sont peu décrits, à part à l’hôtel- 

restaurant Beauséjour, où sont servis coq au vin, ballottine de volaille, poule au riz espagnol. 

Si les plats et le type de cuisine ne sont pas spécifiés, certains restaurants ont néanmoins voulu 

garantir l’origine de la cuisine en donnant des précisions sur les chefs cuisiniers. Ainsi, les 

publicités pour les hôtels-restaurants Les Lilas, à Ifrane, et Le chalet du lac, à Daït Aoua, 

précisent que le chef est français, et le restaurant de L’hôtel du Panorama, à Azrou, est « sous 

la direction d’un chef européen ». L’hôtel-restaurant Les Tilleuls, à Ifrane, a pour propriétaire 

A. Landraud, également chef de cuisine, son nom garantissant une cuisine française. On peut 

noter que ces trois derniers établissements se trouvent tous dans la province d’Ifrane, dans une 

zone de tourisme plutôt hivernal, en tout cas de nature, éloignés des centres de tourisme 

balnéaire où il est sans doute moins facile de trouver de la cuisine européenne que dans les 

grandes villes de la côte atlantique. Ainsi, ces hôtels –restaurants semblent vouloir garantir 

aux touristes qu’ils pourront manger comme chez eux malgré le dépaysement et ne pas être 

tributaires de la cuisine « indigène ». 

Le seul menu de restaurant rencontré hors guide touristique provient d’archives 

personnelles d’un ancien habitant de Casablanca qui a mis, dans une perspective mémorielle, 

certains documents en ligne488 . Le site internet participatif a pour objectif de réunir tout 

document ayant un lien avec le quartier des Roches noires de Casablanca. La difficulté 

majeure pour les personnes souhaitant retracer la mémoire d’un quartier comme celui-ci, 

rejoint celui de l’historien : la chronologie. Beaucoup de documents intéressants ne sont pas 

datés et ne peuvent donc être l’objet que de spéculation. C’est pourquoi la prudence reste de 

mise quant à la date de cette carte de restaurant, qui est celle du Casino des Roches noires de 

Casablanca. L’auteur du site internet indique que la carte postale qui lui est adjointe, montrant 

 
 

 

 
488   Ce site destiné aux Français qui ont habité à Casablanca est en cours de reconstruction, l’adresse où nous 
avions copié le menu de la figure 19, le 14 janvier 2016 n’existe plus. 
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le casino, date « d’environ 1920 ». On imagine donc que la carte du restaurant lui est 

contemporaine sans certitude. Quoi qu’il en soit, son contenu correspond à ce que les guides 

de l’époque, pour être large, l’époque du Protectorat, décrivent, c’est-à-dire une cuisine 

française avec des spécialités de poisson : bouillabaisse, crustacés, fruits de mer, et carte des 

vins, destinée à une population française, en vacances ou en voyage d’affaires. Aucune 

allusion à un mets marocain n’est faite, et si l’adresse à Casablanca n’était pas écrite, cette 

carte aurait pu être celle d’un restaurant se trouvant en France, sur la côte, vu ses spécialités 

de poisson. 

La cuisine française reste donc majoritaire dans les restaurants indiqués dans les 

guides touristiques sous le Protectorat. D’ailleurs, une annonce publiée dans L’écho d’Alger 

en mai 1943, montre que les restaurants de luxe travaillent surtout avec un personnel 

européen : « Hôtel Mamounia- Marrakech demande personnel hôtelier européen non 

mobilisable : réceptionnaire, main courantier, économe, maître d’hôtel, chefs de rang, 

cuisiniers ». Pour l’instant, il parait que les échanges culinaires ont plutôt lieu dans le sens de 

la cuisine française vers la cuisine marocaine qu’inversement. 

On a affaire à un exotisme que l’on peut qualifier de passif : découvrir de nouveaux 

lieux, regarder, observer, mais expérimenter, très peu. La nourriture fait partie de ce paysage 

que l’on regarde de loin et que l’on n’a pas vraiment envie de s’approprier car elle appartient 

à l’autre, de qui on ne se sent pas assez proche pour partager ses habitudes, c’est pourquoi un 

paragraphe est destiné à dresser un portrait de la cuisine marocaine dans l’introduction des 

ouvrages sans qu’il n’en soit plus question ensuite. 
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Figure 19 : Menu du Grand casino des Roches-Noires de Casablanca, environ 1920, selon l’auteur 
du site internet : http://www.casa-lesroches.com/L%20histoire_du_quartier_des_roches.htm489. 

 
 

 

 
489 Cette adresse n’existe plus au 8 octobre 2018. 
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Conclusion 
 

Les récits de voyage au Maroc aux XIXe et XXe siècles, qu’ils soient l’œuvre de 

touristes, de romanciers ou d’explorateurs, sont soumis à l’horizon d’attente490 des lecteurs 

friands de ce genre littéraire, qui connut son apogée au XVIIIe siècle. Ainsi, même chez les 

auteurs de récits de voyage scientifique, on observe « la nécessité de satisfaire […] aux règles 

du genre pour contenter le public et, plus étrangement encore, pour sembler auprès de lui faire 

œuvre de vérité. 491 ». La description de la cuisine, notamment parce qu’elle fait partie des 

« mœurs » d’une population, est propice aux jugements de valeur et aux stéréotypes. 

Cependant, nous n’avons pas repéré d’inventions complètes de la part des auteurs. Une bonne 

partie de la gastronomie marocaine existante est ici restituée plus ou moins exactement, dans 

la mesure où elle ressemble en grande partie à ce que nous avons vu lors de nos voyages, un 

siècle plus tard. Or, pour estimer dans quelle mesure cette connaissance des pratiques 

culinaires est parvenue à la population française à l’époque, il faut s’intéresser à la réception 

de cette littérature. Si les récits de voyage sont appréciés par une élite française qui rêve 

d’expéditions et d’exotisme -qui ne compte pas l’ensemble de la société française-, la 

littérature produite par les cercles scientifiques est elle-même destinée à la communauté 

scientifique et représente donc un cercle encore plus restreint que nous ne pouvons mesurer. 

Néanmoins, l’essor du tourisme qui a suivi voire accompagné à quelques années près, 

l’établissement du Protectorat, favorise la connaissance de la cuisine marocaine. Même si, 

comme nous l’avons vu, les guides touristiques mettent un certain temps à parler de cuisine, 

sur le terrain des cuisiniers professionnels provenant des plus grands hôtels à Paris sont 

« envoyés » au Maroc afin de satisfaire une clientèle que l’on voudrait internationale. Or, ces 

cuisiniers vont côtoyer sur place la cuisine marocaine et en être des relais à travers les revues 

culinaires françaises comme nous allons le montrer dans le chapitre 3. On voit en tout cas, 

comment s’articule la mise en œuvre de la colonisation, par la mobilisation de tous les 

domaines (militaire, scientifique, touristique, artistique, agricole, industriel 492 ) et acteurs 

(touristes, entrepreneurs, chefs cuisiniers !) possibles dans un même mouvement. 

Ces analyses de la littérature coloniale nous ont permis de percevoir la présence de 

deux cuisines au Maroc : une cuisine de cour d’une part, et une cuisine paysanne d’autre part, 
 

 

 
490 Hans ROBERT JAUSS, Pour une esthétique de la réception, traduit de l’allemand par Claude Maillard, 
préface de Jean STAROBINSKI, Gallimard, 1972. 
491 Anne-Gaëlle WEBER, « Le genre romanesque du récit de voyage scientifique au XIXe  siècle », Sociétés & 
Représentations, vol. 21, n° 1, 2006, pp. 59-77. 
492 Voir chapitre 2. 
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caractérisée chacune par des marqueurs spécifiques. Alors que la première comprend une 

cuisine technique et des ingrédients nobles, comme le blé, la seconde se compose de plats 

« ruraux » comme la bouillie ou la soupe, à base de céréales pauvres comme l’orge ou le mil. 

Les plats aujourd’hui retenus comme faisant partie de la gastronomie marocaine relèvent de la 

cuisine aristocratique d’alors, comme le méchoui, la pastilla, le thé à la menthe et les 

pâtisseries. Le couscous et le tajine sont les deux plats qui transcendent cette frontière 

économique et sociale en tant que tels, les différences se manifestant dans le type de céréales, 

de légumes et la présence ou non de viande. La permanence des techniques de fabrication 

jusqu’à aujourd’hui est également ce qui interpelle le lecteur du XXIe siècle. Néanmoins, si on 

observe beaucoup de permanences, on note quelques évolutions entre l’avant-protectorat et la 

veille de l’indépendance comme l’apparition de restaurants, qu’ils soient de cuisine française, 

européenne, ou marocaine. 

On peut s’interroger sur l’universalité de la vision de la gastronomie marocaine à 

l’époque du Protectorat, à travers la notion de champ gastronomique, mise en avant par 

Priscilla Ferguson, à partir du concept de « champ 493» chère à Pierre Bourdieu. En sociologie, 

un champ désigne une partie de l’espace social ayant acquis une certaine autonomie, régi par 

des règles qui lui sont propres. Pierre Bourdieu a notamment mis en avant la notion de champ 

culturel. Le champ gastronomique selon Priscilla Ferguson se caractérise par des produits 

alimentaires abondants, variés, facilement disponibles, un cadre de producteurs expérimentés 

dans un site culturel spécifique, comme le restaurant, une tradition culinaire séculaire, 

l’institution de modèles d’autorité critique, le lien avec d’autres champs culturels494. Elle le 

fait naître durant la première moitié du XIXe siècle en France, notamment dans un rapport 

consommateur-producteur qui évolue jusqu’au début du XXIe siècle vers une cuisine de plus 

en plus « ostentatoire »495 mettant en vedette le cuisinier. Alors le champ gastronomique a-t-il 

une réalité au Maroc ? La caractéristique de la gastronomie marocaine est d’intervenir dans 

des sous-champs. Lorsque l’on regarde la perception de cette cuisine avant l’apparition et la 

généralisation  des  restaurants  et  du  tourisme,  on  voit  que  des  éléments  de  gastronomie 

 
 

 

 
493  Pierre  BOURDIEU, Les  règles  de  l'art.  Genèse  et  structure  du  champ  littéraire,  Paris,  Seuil,  « Libre 
examen », 1992. 
494 Priscilla Parkhurst FERGUSON, A Cultural Field in the Making: Gastronomy in 19th Century France, 
American journal of sociology, vol. 104, Issue 3 (novembre 1998), pp. 597-641, ici pp. 601-602. 
495 Priscilla Parkhurst FERGUSON, « L’ostentation culinaire. Naissance du champ gastronomique », in Jacques 
DUBOIS, Pascal DURAND et Yves WINKIN (dir.), Le symbolique et le social. La réception internationale de la 
pensée de Pierre Bourdieu, Actes du colloque de Cerisy-La-Salle, 11-19 juillet 2001, les éditions de l’université 
de Liège, 2005, 353 p., pp. 93-101. 
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marocaine perceptibles s’inscrivent de façon complexe dans ce que l’on appelle le champ 

gastronomique. Ce travail montre que dès le départ, la cuisine vue par les scientifiques n’avait 

pas une connotation sociale univoque en France, comme pour d’autres aspects de la culture 

liée à la colonisation. Nos auteurs ayant des systèmes de référence différents, leurs moyens de 

comparaison divergent. 

Un autre point à souligner est que même si elles font très souvent l’objet de 

commentaires négatifs, la cuisine et la nourriture en général ont une place très importante 

dans ce que nous appelons le « complexe culturel marocain » perçu par les auteurs. Certains 

auteurs s’astreignent systématiquement à décrire les repas pris chez leurs hôtes, car même 

s’ils provoquent parfois le dégoût, ils restent fastueux et extraordinaires des points de vue 

visuel et gustatif. Par exemple, en 1887, Gabriel Charmes consacre un chapitre de vingt-cinq 

pages aux dîners officiels, montrant l’importance de la nourriture dans les relations 

diplomatiques496 dans le récit de son voyage au Maroc. Ces repas ne laissent que très rarement 

indifférents et engendrent des sentiments aussi tranchés que l’admiration ou au contraire la 

déception, lorsque l’aspect gustatif n’est pas à la hauteur du caractère esthétique. Le géologue 

Abel Brives ne manque jamais non plus de décrire les repas qu’il prend à chaque étape de son 

voyage et prend le soin de commenter et porter une appréciation sur ce qu’il mange. Pour lui, 

la cuisine marocaine a de réels mérites : « dans les bonnes maisons, la cuisine marocaine est 

vraiment estimable 497», il compare même les cuisines des différents villages entre elles : 

« Moins variée que celle de Tamesloht, moins raffinée aussi, la cuisine de Tagadirt el Bour est 

néanmoins très estimable »498. 

Mais il y a clairement, chez certains auteurs, la nécessité de se servir de descriptions 

des mœurs et des aspects corporels, pour rabaisser les membres du makhzen marocain, à 

travers la nourriture et même la sexualité, quand, par exemple, Gabriel Charmes insiste sur la 

souffrance du pacha de Fès, dont le harem lui est d’une grande inutilité499. 

La lecture de ces dizaines d’articles et d’ouvrages spécialisés nous a interrogés, sur la 

présence effective, au début du XXe siècle, de plats à tajine tels que nous les connaissons 

aujourd’hui, c’est-à-dire un ensemble de deux pièces en terre cuite, une contenant les mets à 

cuire, sorte de poêlon, l’autre étant un couvercle plus ou moins conique, retenant la vapeur. 
 

 

 
496 Gabriel CHARMES, op. cit., pp. 319-343. 
497 Abel BRIVES, op. cit., p. 204. 
498 Abel BRIVES, op. cit., p. 161. 
499 Gabriel CHARMES, op. cit., p. 338. 
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L’absence de description de l’objet nous révèle peut-être l’invention d’une tradition, notion 

chère à l’histoire culturelle depuis l’ouvrage d’Éric Hobsbawm. 

Enfin,   le   dernier   point   important   à   souligner   est   la   présence   du   topos   de 

« l’authenticité » voulue par le voyageur et ses références à sa connaissance de l’Orient. À 

plusieurs reprises, les auteurs jugent les aspects de la culture marocaine par rapport à ce qu’ils 

peuvent retrouver dans les caractéristiques qu’il pense connaître de l’Orient, alors même que 

le Maroc, en tant que pays arabo-berbère situé le plus à l’Ouest géographiquement, ne peut lui 

tenir cette promesse. 
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CHAPITRE 2- LES POLITIQUES  INDUSTRIELLES ET 

COMMERCIALES DU PROTECTORAT ET LEURS 

CONSÉQUENCES EN TERMES D’INFLUENCES ET DE 

TRANSFERTS 

Introduction 
 

À l’instauration du Protectorat, l’industrie est quasiment inexistante au Maroc. Son 

développement reste très lent puisqu’en 1935, elle n’emploie qu’environ 60 000 personnes 

dont 4000 européens500. L’industrie alimentaire est, si l’on écarte le secteur de l’énergie et des 

mines, la plus importante en termes de capitaux investis501, mais elle reste peu diversifiée et 

peu structurée. En 1955, deux sociétés rassemblent 90% des capitaux de cette branche : la 

Compagnie sucrière du Maroc (COSUMA) et les Brasseries du Maroc, venaient ensuite 

Oulmès-Etat (l’eau) et les Moulins du Maghreb (minoteries) 502 . On peut citer comme 

industrie de moindre importance mais qui est porteuse, en soi, d’un véritable  transfert 

culturel : la chocolaterie d’Aiguebelle, fondée en 1868 par des moines de l’abbaye Notre- 

Dame d’Aiguebelle, en Savoie, qui s’installe au Maroc au début de la Seconde Guerre 

mondiale, l’approvisionnement devenant trop compliqué en France. Un chocolat en poudre est 

créé, le Caobel, de la contraction de cacao et d’Aiguebelle, pour le chocolat au lait et les 

préparations pâtissières503, et reste commercialisé jusqu’à aujourd’hui. Enfin, un autre secteur 

de l’agroalimentaire se développe grâce aux investisseurs européens, celui de la conserve, 

notamment la sardinerie. C’est celui que nous avons eu envie d’approfondir dans ce chapitre 

dans un premier temps. 

Alors que l’industrie permet des transferts dans les techniques de fabrication, le commerce 

avec l’Europe et notamment avec la France est l’occasion de multiples échanges qui vont 

donner l’occasion à la population marocaine de tester, sélectionner, d’adopter ou au contraire 

de refuser les produits étrangers. Dans un contexte de concurrence puis même de conflit avec 

l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie, la France et le Protectorat doivent trouver des stratégies 

 
 

 
500 Georges HATTON, Les enjeux financiers et économiques du Protectorat marocain (1936-1956). Politique 
publique et investisseurs privés, Publications de la société française d’histoire d’outre-mer, Paris, 2009, p. 308. 
501 C’est en revanche le textile qui emploie le plus de main-d’œuvre. 
502 Georges HATTON, op. cit., p. 328. 
503 Cette marque a encore du succès aujourd’hui comme le montre un article du journal économique marocain La 
Vie éco du 20 octobre 2006: http://lavieeco.com/news/economie/caobel-64-ans-et-25-millions-de-paquets-  
vendus-chaque-annee-2158.html, consulté le 19 décembre 2017. 
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pour que leurs produits soient préférés à ceux fabriqués outre-Rhin. Comment la France, par 

l’intermédiaire du Protectorat peut-elle valoriser ses produits ? Lesquels passent la frontière 

avec plus de succès que d’autres ? 

 

1. L’industrialisation  à  marche  forcée  du  pays :  le  cas  des 

conserveries de sardine au Maroc504 

 
À la veille de l’installation du Protectorat français au Maroc, la population marocaine 

mange peu de poisson et l’industrie de la pêche n’est pas développée. Aujourd’hui, le Maroc 

est le premier exportateur mondial de sardines en conserve. Cette étude de cas s’attache à 

comprendre comment les industriels français, en lien avec l’administration du Protectorat, ont 

réussi à transformer le système productif marocain au nom d’un acte « civilisateur » et ceci en 

utilisant la main-d’œuvre du pays sans toutefois l’associer aux projets. Ils n’ont cependant pas 

réussi à faire de la société marocaine un débouché pour sa propre production, presque 

exclusivement destinée à l’exportation. 

Les Européens sont actifs dans les secteurs clés de l’économie marocaine depuis le 

XIX e siècle notamment dans le grand commerce, l’industrie, l’agriculture, et les banques. En 

agriculture, de vastes domaines passent aux mains d’un petit nombre d’Européens 

britanniques, italiens, portugais, belges, danois, suédois, mais surtout et pour la plupart 

français et espagnols. Concernant l’alimentation, les industries européennes sont à l’origine de 

l’ouverture dans les grandes villes marocaines de distilleries, de fabriques d’eau gazeuse, de 

limonades et d’huile et des premières usines de conserves505. S’ouvre alors un processus 

d’industrialisation de l’économie marocaine au sein de laquelle le secteur de la pêche illustre 

la façon dont la colonisation et ici, le Protectorat français, ont affecté la vie sociale des 

populations concernées. 

En effet, l’alimentation est au cœur des rapports de force entre dominants et dominés 

en contexte colonial. Une littérature récente examine comment les colons se sont servis du 

contrôle de l’alimentation comme moyen d’influence et d’implantation de leur pouvoir sur les 

 
 
 

 

 
504 Cette partie de notre thèse a fait l’objet d’une publication : Marie CAQUEL, « L'impact du protectorat 
français sur l'industrie du poisson au Maroc », French cultural studies, Food and the French Empire, vol. 26, n°2, 
2015. 
505 Michel ABITBOL, op. cit., p. 340. 
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populations soumises dans les empires coloniaux 506 . Les pouvoirs en place ont eu pour 

objectif, tant dans l’Empire britannique que dans l’Empire français, de changer l’identité 

collective du pays dominé507 par des politiques qui visent à détruire les modèles économiques 

existants pour imposer un système productiviste en plein essor depuis le début du XXe siècle 

en Europe. La question de l’adoption subséquente de certains aliments par les colonisés est 

posée par Michael Dietler qui observe les processus d’« indigénisation » de produits 

nouveaux et par Susanne Friedberg508 qui constate l’adoption du haricot vert dans les recettes 

burkinabaises suite à la colonisation française. Enfin, les moyens mis en œuvre pour trouver 

des débouchés aux produits coloniaux sont traités par Lauren Janes qui explique comment le 

lobby colonial a voulu faire des Français des consommateurs de farine de riz509. L’écoulement 

des produits coloniaux a été également étudié par Catherine Coquery-Vidrovitch510 et Lizzie 

Collingham (pour l’Empire Britannique). 

Au Maroc, le rôle que le Protectorat français a joué dans la mise en valeur des 

ressources halieutiques et de la consommation de poisson en contexte colonial reste à étudier. 

Suite au développement de la pêche et des conserveries de poisson pendant le Protectorat, le 

Maroc occupe aujourd’hui à la fois la place de premier producteur mondial de sardines avec 

plus de la moitié des débarquements mondiaux, mais aussi celle de premier exportateur 

mondial de sardines en conserve avec 115 000 tonnes de boîtes exportées en 2009 511 . 

Comment les industriels, en lien avec l’administration coloniale sont-ils arrivés à un tel 

résultat ? Quels étaient leurs objectifs initiaux et quelles conséquences cette industrialisation 

a-t-elle eu sur la société marocaine ? 

Les articles de revues éditées par les institutions coloniales, sortes d’agences  au 

service de la République pour justifier, au regard du monde, la conquête de l’Afrique du Nord, 

présentent une masse documentaire importante pour apporter des éléments de réponse à ces 

 
 

 
506 Voir Micheal DIETLER, «Culinary encounters: Food, Identity and colonialism», in The Archaeology of Food 
and Identity, Carbondale: Southern Illinois University Press, edited by K. Twiss, 2007, pp. 218-242 et Erika 
PETERS, op. cit., 2012. 
507 Willy JANSEN, op. cit. 
508 Susanne FRIEDBERG, « French Beans for the Masses: a Modern Historical Geography of Food in Burkina 
Faso », Journal of Historical Geography, 2003, vol. 29, n° 3, pp. 445-463. 
509 Lauren JANES, « Selling Rice to Wheat Eaters: the Colonial Lobby and the Promotion of Pain de Riz During 
and After the First World War », Contemporary French Civilization, 38 (2), 2013, pp. 179-200. 
510 COQUERY-VIDROVITCH, Catherine. « Vendre : le mythe économique colonial », Culture coloniale 1871- 
1931. Autrement, 2003, pp. 163-175. 
511 Revue FranceAgriMer, novembre 2013, n°3 :  
www.franceagrimer.fr/content/download/28144/249204/file/SYN-MER-3-marche_des_petits_pelagiques-   
2013.pdf consulté le 13 octobre 2018. 
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questionnements. En effet, le résident général Lyautey crée successivement la « Mission 

scientifique au Maroc » à Tanger en 1904, puis à Rabat, une « École supérieure des dialectes 

arabes et des langues berbères », un « Comité d’études berbères », et en 1920, l’« Institut des 

hautes études marocaines de Rabat ». Les dizaines de « notices » et « mémoires » portant sur 

les tribus ou sur divers aspects de la société marocaine présentes dans les archives de la 

Direction des Affaires Indigènes (DAI) du Protectorat, écrites pour la plupart par des officiers 

militaires, nous renseignent notamment sur l’agriculture et l’industrie au Maroc dans les 

années 1920-1930. Ainsi, il faut distinguer dans ces sources, ce qui relève du discours 

idéologique et des faits scientifiques avérés. La diversité de celles-ci permet d’opérer un 

croisement et de repérer des constantes. Enfin, un album de propagande, Maroc 1950, propose 

un bilan de l’« œuvre » économique et industrielle de la France au Maroc, grâce auquel on 

peut mettre en regard les préconisations des scientifiques du début du siècle avec ce qui s’est 

pratiqué par la suite et observer l’évolution du discours colonial. Si l’industrialisation du 

poisson a eu peu d’impact sur les pratiques culinaires des Marocains, l’analyse de cette 

littérature permet d’évaluer, sur moins de trente ans, les modifications du système de 

production alimentaire au Maroc et d’en voir les conséquences sociales dans le quotidien de 

sa population. 

1.1 Une ressource non exploitée par des Marocains peu friands de poisson 
 

Dès l’installation du Protectorat, des revues à caractère scientifique publient des études 

et enquêtes concernant la démographie, le mode de vie, la production ou la consommation des 

Marocains. Le Bulletin économique et social du Maroc, édité par la Société d’études 

économiques et statistiques de Rabat à partir de juillet 1933 en est un exemple. Ces articles 

sont écrits par des historiens et anthropologues formés « dans les fourgons de l’armée et des 

institutions de la colonisation »512 dans le cadre de la conquête du pays. Le journal rédigé par 

Charles Foucault entre 1883 et 1884 sous le titre de Reconnaissance du Maroc a servi à cette 

fin. Il a été complété par les travaux publiés par Robert Montagne, officier de marine pendant 

la Première Guerre mondiale puis conseiller de Lyautey, notamment sur les questions tribales. 

Ce dernier écrit en 1923 un rapport de mission sur « Les marins indigènes de la zone française 

du Maroc » avec carte géographique et photographies à l’appui. Par ailleurs, les expertises 

 
 
 

 
 

 
512 Pierre VERMEREN, Misère de l’historiographie du « Maghreb » post-colonial. 1962-2012, op.cit., p. 13. 
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géologiques, climatologiques ou topographiques 513 permettent d’imaginer quelles activités 

économiques pourraient être implantées et dans quels espaces du territoire marocain. La 

volonté de tirer du Maroc de nouvelles ressources à destination de sa propre population, de 

celle de la métropole et à destination du commerce international, anime les administrateurs 

français qui craignent que les milieux d’affaire étrangers ne s’en emparent. Il leur parait donc 

utile, avant de se lancer dans des politiques touchant à l’alimentation, d’envoyer des 

scientifiques en mission pour étudier les pratiques des « indigènes », mais aussi l’état des 

ressources existantes : « La pêche maritime doit être considérée comme une industrie, et, 

comme pour toute industrie, il faut étudier la matière première sur laquelle elle agit »514. Ces 

analyses et statistiques sont également instructives sur l’état d’esprit des colons vis-à-vis des 

ressources marocaines et de la population autochtone. Si, pour le résident général Lyautey, il 

ne faut pas « algériser » le Maroc515, les colons, cultivateurs, industriels et investisseurs ont 

des ambitions économiques demandant la modification des structures existantes de la société 

marocaine. 

Plusieurs travaux menés dans la première moitié du XXe siècle au Maroc, tels ceux de 

Jean Lavergne sur « Le poisson au Maroc. Industries des pêches et industries dérivées » 

publiée en trois parties dans la Revue de géographie marocaine (1937 et 1938), ou ceux de 

Jean Célérier intitulés « La pêche au Maroc » dans les Annales de géographie de1938, 

s’accordent sur le fait que la consommation de poisson y est très faible. En 1937, le docteur- 

vétérinaire Lavergne de Rabat, donne pour point de départ de l’augmentation de la 

consommation de poisson la date de 1913. Avant, « la population indigène ne mangeait que 

très peu de poisson de mer 516». D’ailleurs, les différentes enquêtes sur la consommation 

indigène, comme celle menée sur la circonscription des Zemmour en 1934 pour Le bulletin 

économique et social du Maroc, ne mentionnent pas le poisson, ce qui montre qu’il était 

consommé de façon exceptionnelle à l’intérieur du pays. 

La faible consommation de poisson peut peut-être s’expliquer par le fait que durant 

des siècles, le Maroc a « tourné le dos » à la mer pour des raisons politiques, parfois relayées 

 
 

 
513 Elles sont réunies, entre autres, dans La Revue de géographie marocaine, apparue en 1926, qui fut un organe 
de la Société de géographie marocaine (puis publiée par elle) dont Lyautey avait fait une « institution 
d’État » selon Baduel (1986). 
514 Jean LAVERGNE, « Le poisson au Maroc : industries des pêches et industries dérivées (2e et 3e partie et 
fin) », Revue de géographie marocaine, 22e année, n° 1, pp. 34–51, mars 1938, p. 34. 
515 Michel ABITBOL, op. cit., p. 415. 
516  Jean  LAVERGNE,  « Le  Poisson  au  Maroc  :  industries  des  pêches  et  industries  dérivées »,  Revue  de 
géographie marocaine, 21e année, n° 4, 1937, pp. 431-446, p. 432. 
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par des croyances superstitieuses : « les représentations qu’avaient certains Marocains et 

Arabes en général vis-à-vis de la mer, accentuées par les risques réels d’invasion extérieure, 

expliquent, dans une large mesure, le délaissement des franges maritimes de Rabat pendant 

plusieurs siècles »517. 

Pour Jean Célérier, normalien et enseignant à l’Institut des hautes études marocaines 

dès les années 1920, la consommation est plus importante sur le littoral surtout parce que la 

population européenne y est la plus implantée et que celle-ci est plus habituée à se nourrir de 

poisson. Néanmoins, pour lui, on ne peut pas parler d’absence totale de consommation : 

l’alose est appréciée des Fassis, qui la font venir d’Azemmour518. De même, Robert Montagne 

affirme que les sécheresses récurrentes au sud de Mogador519 poussent la population berbère à 

se servir de la mer pour obtenir un complément de ressources520. 

Jean Lavergne met en parallèle cette faible consommation avec l’absence d’industrie 

de la pêche. Dans un rapport paru en 1914 et adressé au ministère de la marine, sur Les 

Pêches et industries maritimes au Maroc, le docteur Faucheraud, médecin de la Marine, 

corrobore cette affirmation en déplorant le manque de ports aménagés et l’absence, « sur la 

côte  ouest,  de  véritables  marins » 521  :  les  Marocains  pêchent  à  la  ligne  à  bord  d’une 

« barcasse ». Agadir est la seule ville où l’on signale une petite industrie locale du poisson. 

Jean Le Gall, agrégé de sciences de l’université et chargé de mission au Maroc par l’Institut 

scientifique chérifien 522 , confirme l’existence d’une petite industrie du tassergal dans un 

numéro de la revue Pêches coloniales consacrée entièrement à ce poisson : 

« Dans cette région d’Agadir, où la pêche du tassergal fait l’objet d’une petite 

industrie locale, la pêche de ce poisson se fait encore à la senne le long du rivage puis au 

large en haie, au moyen d'une grande senne sans poche, manœuvrée par deux bateaux, 

 
 
 
 
 
 

 

 
517 Hicham MOULOUDI, Les ambitions d’une capitale. Les projets d’aménagement des fronts d’eau de Rabat, 
Centre Jacques Berque, 2015, p. 69. 
518 Jean CÉLÉRIER, op. cit., 1928, p. 458. Azemmour est une ville située à 70 km au sud de Casablanca. 
519 Actuelle Essaouira. 
520 Robert MONTAGNE, Rapport de mission sur « Les marins indigènes de la zone française du Maroc », 1923, 
p. 15, Centre des archives diplomatiques de Nantes, côte DAI 1MA 285.427. 
521 Docteur FAUCHERAUD, Les pêches et industries maritimes au Maroc, rapport adressé au Ministère de la 
Marine, Orléans, impression de A. Gout, 1914, p. 3. 
522 Créé en 1920 suite à la proposition du scientifique Louis Gentil, géologue élevé au titre de conseiller 
scientifique du gouvernement chérifien par le général Lyautey. 
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avec laquelle les pêcheurs cernent le banc de poissons et le ramènent jusqu'au rivage où il 

est mis à sec »523. 

 

Observés par le professeur Émile Laoust (Institut des hautes études berbères) le long 

de la côte et photographiés par Robert Montagne, des fours rustiques antérieurs aux industries 

de conserves, faits de pierres et de terre et mesurant 1,50 à 2 mètres de hauteur, servent à 

dessécher et à fumer le poisson avant de l’expédier vers l’intérieur du pays. Ce procédé de 

cuisson à l’étouffé, qui permet de le conserver jusqu’à deux ou trois mois, existe encore, 

parallèlement à l’existence des premières conserveries, jusqu’à la fin des années 1940524. Pour 

Robert Montagne, cette petite industrie de la pêche le long de la côte atlantique est en voie de 

disparition : « Notre occupation n’en a pas moins porté dès à présent un coup fatal à 

l’industrie indigène des constructions de barcasses et de pirogues »525. 

Mais il semble bien être le seul à s’en préoccuper. Pour la plupart des scientifiques 

servant les institutions du Protectorat ainsi que les officiers auteurs de ces comptes rendus, la 

faible consommation en produits de la mer contraste avec les ressources abondantes de la côte 

marocaine en poisson et crustacés. Le projet de développer la pêche, en particulier celle de la 

sardine, s’impose alors pour implanter une industrie de la conserve. 

1.2 Les objectifs du développement de la pêche et de la conserve de poisson 
 

Dès la première décennie du Protectorat, la volonté de changer le mode de 

fonctionnement économique du Maroc est annoncée. Concernant la pêche, Robert Montagne 

est obligé de constater en 1923 que : 

« Quelle que soit la solution envisagée pour l’avenir, il nous apparait que les 

marins indigènes du Maroc ne pourront tenir leur place dans la vie économique du pays 

sans se modifier et s’adapter aux conditions nouvelles d’existence. »526 

Les Français et les autres Européens pour qui la pêche est, à travers ses connotations 

religieuses, porteuse de civilisation, considèrent la non-exploitation du poisson au Maroc 

 
 

 
523 Jean LE GALL, « Le tassergal », Pêches coloniales. Revue des travaux de l'office des pêches maritimes, Paris, 
1933, Ed. Blondel la Rougery, p. 63. 
524 Marie-France Dartois a passé son enfance à Agadir dans les années 1950. Elle a réalisé des recherches sur la 
région d’Agadir, notamment sur le quartier industriel regroupant les conserveries de poisson, ceci avant le 
séisme de 1960 qui détruisit totalement la ville. Ces recherches, constituant une véritable reconstruction 
mémorielle de la ville, sont visibles à l’adresse suivante : http://mfd.agadir.free.fr/qi1930-60/. 
525 Robert MONTAGNE, « Les Marins indigènes de la zone française du Maroc », Hespéris, 1923, p. 50. 
526 Ibid., p. 58. 
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comme préjudiciable au développement des Marocains. Ainsi, les articles écrits notamment 

dans les années 1930 montrent que derrière tous les arguments hygiénistes et de santé 

publique, le but est de donner à « l’indigène » une éducation européenne, de le détourner de 

son mode de fonctionnement et de production traditionnel. Certes, la France développe une 

industrie et voudrait dynamiser l’économie marocaine, mais elle veut imposer aussi son 

modèle économique et sociétal qu’elle considère comme le plus efficace. 

Dans un premier temps, le projet d’exploitation des ressources  halieutiques 

marocaines paraît motivé par la nécessité d’améliorer le régime alimentaire de la population. 

En effet, les enquêtes menées sur la consommation des « indigènes » sont l’occasion de 

questionner des conduites alimentaires qui, pour les colons, ne paraissent pas logiques pour 

assurer la santé de la population. Des jugements sont émis sur le « gaspillage » d’argent 

consacré à l’achat de sucre et de thé et sur la faible part du budget consacré aux céréales par 

foyer ou par individu. De même, les dépenses somptuaires pour les fêtes telles que les 

mariages sont perçues par les colons comme occasionnant des frais qui auraient pu servir à 

l’achat de denrées nutritives. Les auteurs des rapports d’enquête déplorent que les Marocains 

ne consomment que très peu de poisson alors qu’il est abondant sur les côtes et qu’il comporte 

des qualités nutritives importantes. Pour Lavergne, la faible consommation de poisson est une 

des causes de la mortalité infantile : là où les indigènes mangent du poisson, les individus sont 

plus robustes.527 En outre, la viande est chère et le Maroc est encore en proie aux disettes dues 

aux mauvaises récoltes528. La fabrication de conserves est proposée comme un bon palliatif en 

cas de mauvaise récolte puisque le poisson, consommable toute l’année, pourrait être 

acheminé et conservé sans moyens frigorifiques. Pour faire adopter la conserve aux 

Marocains, des rapports sur la consommation de ces derniers sont d’abord élaborés, dans 

lesquels la culture « indigène » est largement rabaissée, comme dans ce rapport de 1934 

réalisé par un contrôleur civil stagiaire : 

« La société indigène offre une résistance très grande à toute innovation, surtout 

semble-t-il, quand les innovations viennent contrarier les habitudes acquises ; elle paraît, 

à cet égard, plus susceptible de contracter des besoins nouveaux que de modifier et 

 
 
 
 
 
 

 

 
527 Jean LAVERGNE, op. cit., 1937, p. 432. 
528 La dernière disette au Maroc eut lieu en 1937. 
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d’étendre ses besoins anciens (un indigène, par exemple, achètera une automobile, mais 

continuera à se passer de vaisselle et de literie) »529. 

 

Ainsi, les études ethnographiques encouragées par le Protectorat font rarement 

allusion au système de valeurs et à la culture locale des tribus, qui ont une influence sur le 

choix et les achats de denrées alimentaires 530 . Or, le sucre et le thé sont des denrées 

symboliques marquant un certain statut dans les sociétés d’Afrique du Nord depuis la moitié 

du XIXe siècle531. 

Pour inviter la population marocaine à consommer du poisson, le docteur Lavergne 

propose d’améliorer trois choses : le transport pour desservir les villes et les campagnes les 

plus lointaines, l’éducation des « intermédiaires », c'est-à-dire la formation de la profession 

des marins et « l’éducation du consommateur et surtout du consommateur indigène dont la 

masse devra être amenée peu à peu à la consommation habituelle du poisson ». Il ajoute que 

l’industrie devra « se préoccuper de la masse indigène en produisant des conserves préparées 

selon le goût indigène et dont le bon marché puisse attirer la clientèle marocaine et israélite 

»532. Il s’agit là d’une double volonté d’« éducation » : il faut éduquer l’indigène à changer 

l’organisation productive de son pays, mais aussi modifier ce qui, selon Lévi-Strauss, traduit 

les structures d’une société : la façon de manger et pourquoi on mange ce que l’on mange533. 

Pour les industriels, pour que la pêche d’une part et la conserve de poisson d’autre part, 

puissent se développer, les indigènes doivent prendre part à ce nouveau type  de 

consommation. Alors que les céréales cultivées par les Européens qui possèdent la majeure 

partie des terres534 sont exportées, les colons misent sur l’exploitation de produits de la mer. 

En vue d’augmenter la consommation de poisson de la population marocaine, l’accent est mis 

sur l’éducation au goût. Abel Gruvel, professeur au Muséum national d’histoire naturelle et 

conseiller technique du ministère des colonies, signale que « si les troupes indigènes en 

colonne, vivant en grande partie de conserves, avaient dans leur ration régulière du poisson 

séché, elles s’y habitueraient facilement et, une fois libérées, apporteraient le goût du poisson 

 
 

 
529 Maurice de LÉOCOUR, « Enquête sur la consommation indigène », Bulletin économique et social du Maroc, 
vol. 1, n° 3, pp. 178-179, 1934, p. 178. 
530 Dans sa thèse La classe ouvrière et les niveaux de vie, publiée en 1913, Maurice Halbwachs montre que les 
ouvriers privilégient les dépenses « qui les mettent plus étroitement au contact avec les groupes de la rue, ou de 
leur classe » (1913 : 366) plutôt que d’améliorer leur quotidien avec des dépenses liées à leur bien-être. Ici 
l’achat de sucre et de thé correspond à ces denrées qui ont des fonctions plus sociales que nutritives. 
531 Voir le site de Marie-France Dartois. 
532 Jean LAVERGNE, op. cit., 1938, p. 51. 
533 Claude LÉVI-STRAUSS, op. cit., 1965. 
534 Michel ABITBOL, op. cit., p. 437. 
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dans leur famille et entraineraient ainsi peu à peu à sa consommation ». Il ajoute : « Ce qu’il 

faut, c’est présenter à l’indigène marocain du poisson préparé selon son goût »535 , sans 

toutefois préciser ce que cela recouvre. 

 

Après les problèmes de nutrition, la question de la main-d’œuvre semble être 

également une priorité du Protectorat. En effet, nourrir la population et donner du travail aux 

Marocains est crucial pour maintenir le calme dans le pays, alors que le processus de 

pacification dans le sud est encore en cours. Le docteur Jean Lavergne en est bien conscient : 

« cette industrie [celle de la conserve] pourra occuper une main-d’œuvre indigène importante 

et être ainsi un facteur politique non négligeable au moment où le chômage guette toute une 

partie  de  la  population » 536 .  C’est  pourquoi  le  Protectorat  encourage  les  initiatives  de 

« coopératives indigènes » comme celle d’Inezgane, ville jointant Agadir. Par ailleurs, une 

mesure de protection de la main-d’œuvre marocaine est prise par l’arrêté viziriel du 7 août 

1937, obligeant les armateurs de pêche, principalement issus de l’industrie bretonne en perte 

de vitesse 537 , à employer des Marocains à hauteur de 50%, proportion revue à 2/3 de 

l’équipage en 1944. La main-d’œuvre dans les usines de conserves est, elle, principalement 

féminine. René Vacquier, élève stagiaire à l’ENA, comptabilise dans son mémoire de stage, 

2000 femmes employées dans les conserveries d’Agadir en 1948, provenant des 

agglomérations et tribus voisines538. Ce sont elles qui trient les poissons passant dans la rigole 

creusée le long des grandes tables, les étêtent et les vident, puis les placent sur les grils pour la 

cuisson. D’autres ouvrières les récupèrent, les recoupent à la forme standard, les passent dans 

l’huile et les font égoutter. Les photographies de l’époque, prises à l’intérieur des 

conserveries, montrent des femmes effectuant des tâches simples et répétitives ; un système 

toujours en place aujourd’hui dans les usines marocaines de traitement du poisson. L’auteur 

du mémoire s’inquiète des conséquences du travail féminin sur « la mentalité des 

populations ». Il craint « une émancipation progressive de la femme » ainsi qu’« un 

relâchement des liens familiaux » qui auraient pour conséquence de laisser des enfants livrés à 

eux-mêmes ; il propose la formation d’assistantes sociales, « connaissant la langue arabe, qui 

pourraient rentrer en contact avec les ouvrières et exercer sur elles une influence salutaire »539. 

Pour  ce  futur  administrateur  colonial,  l’industrialisation  de  la  sardine  aurait  de  telles 
 

 

 
535 Abel GRUVEL, cité par Jean LAVERGNE, op. cit., 1938, p. 43. 
536 Jean LAVERGNE, op. cit., 1937, p. 433. 
537 Jean-Christophe FICHOU, op. cit., 2005. 
538 René VACQUIER, La Pêche et l’industrie de la conserve à Agadir, mémoire de stage, École Nationale 
d’Administration, 1948, p. 75. 
539 René VACQUIER, op. cit., p. 75. 
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conséquences sur la structure familiale, que le Protectorat doit intervenir au sein de celle-ci 

pour en réguler les effets. 

 

 
 

Figure 20 : Mise en boite des thons (sans date). L’accoutrement de ces femmes vêtues d’habits traditionnels 
et parées de bijoux confirme le statut de propagande de la photographie. Centre d’archives diplomatiques 
de Nantes (CADN), Maroc, sélection de la résidence générale (1940–1956), 20MA/101, Ja 47. 

 

Enfin, l’argument économique, même s’il n’est pas invoqué en premier dans les textes, 

est toujours présent. La non exploitation d’une ressource si abondante est perçue comme un 

gâchis par les Français. Pour eux, l’industrialisation de la pêche est une urgence. Il ne faut pas 

se contenter de mettre à disposition des chalutiers et d’aménager des ports de pêche, il faut 

aussi implanter des usines de conserves. Le docteur Faucheraud, en 1914, affirme que les 

usines de conserves trouveront sur place la main-d’œuvre nécessaire et que le pays peut 

fournir toute l’huile d’olive dont elles auront besoin540. Trois zones de pêche de la sardine ont 

donc été repérées et notamment une proche d’Agadir. Les premières usines de poisson 

s’installent en 1924, elles sont alors presque toutes françaises. En 1934, on en compte vingt- 

trois, dont dix françaises, onze étrangères et deux marocaines541. C’est cette concurrence 

étrangère grandissante qui pousse également les Français à vouloir s’implanter rapidement, 

les conserves portugaises et espagnoles inondant le marché européen. L’objectif est de 

produire jusqu’à ce que le Maroc arrive à autosuffisance et qu’il puisse subvenir aux besoins 

du marché français afin de limiter les importations ibériques vers la métropole et ses colonies. 

 
 

 

 
540 Docteur FAUCHERAUD, op. cit., 1914, p. 17. 
541 Pierre GARIN, « Les usines de conserves de poissons au Maroc », Bulletin économique et social du Maroc, 
vol. 1, pp. 36-77, 1935, p. 36. 
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L’objectif est atteint puisque selon René Raynal, directeur d’études à l’Institut des hautes 

études marocaines de Rabat, au début des années 1950 les conserves de poisson rapportent 

presque autant que le phosphate542. 

1.3 L’essor de l’industrie de la conserve et ses conséquences 
 

Ainsi, à partir des années 1930, l’industrie de la sardine prend son véritable essor au 

Maroc. La pêche est toujours plus fructueuse et de nouvelles conserveries ne cessent de se 

créer. On peut observer la naissance d’un « monde de la sardine ». Beaucoup d’enfants de 

militaires français sont nés ou grandissent au Maroc dès leur plus jeune âge. Ils évoluent dans 

la société européenne et cherchent à monter leur propre affaire au Maroc. La région du Souss 

est particulièrement prisée. Pacifiée tardivement, peu de choses sont construites, Agadir est 

une petite ville où la population française et étrangère dépasse rapidement la population 

marocaine. Ainsi, dès que la zone est ouverte au commerce dans les années 1930, beaucoup 

d’Européens viennent tenter leur chance, encouragés par les recettes déjà perçues par les 

industriels de la sardine à Safi, installés depuis cinq ou six ans. La conserverie est un secteur 

lucratif de par la richesse halieutique des eaux marocaines. Beaucoup d’usines de salaison de 

poisson sont alors transformées en conserveries : grâce aux exportations, le succès est rapide, 

les agrandissements aussi et les entrepreneurs deviennent les notables de la ville. 

En 1936, 12 000 tonnes de sardines sont traitées par l’ensemble des usines au 

Maroc543. En 1948, ce sont 54 000 tonnes de poissons qui sont débarquées. Cela est dû d’une 

part à l’augmentation du nombre de bateaux de pêche (215 sardiniers et 76 chalutiers 

approvisionnent les usines en 1949), mais aussi au nombre croissant d’usines qui peuvent 

traiter le poisson. Les conserveries de poisson passent de 8 usines en 1926 à 44 en 1938 puis 

135 en 1948 544. C’est en effet à partir de la Seconde Guerre mondiale que toute la chaîne de 

production connait de grandes améliorations. Les anciens établissements se modernisent et les 

nouveaux adoptent les technologies les plus perfectionnées. Le mode de cuisson des sardines, 

initialement à la grande huile, est remplacé par la cuisson sur des grils introduits dans des 

cuiseurs à vapeur. A la veille de 1950, un nouveau procédé arrive : la cuisson aux rayons infra 

rouge. Cette dernière permet d’augmenter la qualité de la sardine qui garde « son goût de 

 

 
 

 
542 René RAYNAL, « L'industrie de la conserve des poissons au Maroc », Annales de Géographie, 1951, t. 60, n° 
319, p. 153. 
543 Jean LAVERGNE, op. cit., 1938, p. 45. 
544 Maroc 1950, Casablanca, 1950, p. 121. 



548 Jean-Christophe FICHOU, op. cit., 2005, p. 95.
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noisette »545 et de limiter les pertes puisqu’elle évite l’émiettement de la chair. Si dans les 

années 1930, le développement de l’industrie sardinière est envisagé comme un débouché 

pour les travailleurs marocains, à peine 20 ans plus tard, l’heure est à la rentabilité dans sa 

forme la plus poussée : « Déjà, sont entrées dans le domaine pratique, des machines réduisant 

de façon considérable les frais de fabrication par la suppression d’une importante partie de la 

main-d’œuvre et du matériel »546 . Le temps de la pacification par l’emploi semble loin et la 

coopérative indigène d’Inezgane évoquée plus haut est fermée. Selon René Vacquier, la pêche 

artisanale est en grand danger et peu de grandes conserveries sont dirigées par des Marocains : 

« Tout au plus peut-on observer un cas d’entreprise de ce genre, dirigée par un Marocain, 

employant des procédés modernes, et traitant le poisson pêché dans une usine équipée elle 

aussi à l’aide de capitaux marocains »547. Le travail de Jean-Christophe Fichou va également 

dans le même sens : « jamais les populations locales ne sont impliquées par les projets 

industriels »548. Certaines usines possèdent leur propre armateur et n’ont pas de relation avec 

les bateaux marocains. Les conserveries ne connaissent plus de saison morte lorsque  le 

poisson se fait plus rare dans la mesure où beaucoup d’entre elles s’ouvrent à la conserve de 

légumes, de fruits, et à la fabrication de jus de fruits. 

 

 
 

Figure 21 : Safi, conserves de sardine (sans date). Centre d’archives diplomatiques de Nantes (CADN) 
Maroc, sélection de la résidence générale (1940–1956), 20MA/101, Ja 26. 

 
 
 
 
 

545 Ibid., p. 125. 
546 Ibid., p. 122. 
547 René VACQUIER, op. cit., 1948, p. 88. 



552 René VACQUIER, op. cit., 1948, p. 17. 
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En revanche, en pleine saison, la pêche est tellement fructueuse que des sardines 

entières sont transformées en huile de poisson et en farine destinée à l’alimentation du bétail 

par des usines récupérant en temps normal uniquement les déchets. En moins de trente ans, les 

sardiniers bretons, venus s’installer au Maroc à cause de la raréfaction de la sardine sur les 

côtes bretonnes549, ont créé une industrie marocaine du poisson toute aussi performante que 

les usines et entreprises européennes en termes de productivisme et d’innovation alimentaire. 

L’album Maroc 1950, un ouvrage de propagande à la gloire de la présence française au 

Maroc, omet de nous préciser néanmoins que la production, à la fin des années 1940, ne peut 

pas atteindre sa capacité maximale faute d’un approvisionnement régulier en huile et fer 

blanc, deux éléments indispensables pour la sardine en boite550. Les prévisions du docteur 

Faucheraud en 1914 s’avèrent trop justes quant à l’approvisionnement en huile des usines, 

probablement parce qu’il n’imaginait pas que l’industrialisation de la sardine prendrait une 

telle ampleur. Certains industriels utilisent de l’huile d’arachide venant de Dakar, raffinée par 

l’usine Lesieur-Afrique-Casablanca, installée depuis 1944551. Toutefois, le remplacement de 

l’huile d’olive par l’huile d’arachide ne convient pas à certains clients, tels les Etats-Unis, 

vigilants quant à la qualité du produit. D’autre part, le fer blanc servant à la fabrication de la 

boite de sardines est lui aussi en sous-production et dépend des importations. Mais le plus 

grand problème des conserveries semble être celui de la main-d’œuvre. Pour atteindre une 

production optimale, les usines doivent elles-mêmes chercher la main-d’œuvre féminine par 

camions dans les environs du port, comme ce fut le cas à Agadir. Les industriels demandent à 

la municipalité de construire des cités ouvrières afin que les familles habitent sur place552. 

Mais les financements tardent et certaines conserveries sont obligées d’aménager des 

logements au sein de leurs locaux avant que le problème soit réellement pris en charge par 

Michel Ecochard, directeur de l’urbanisme au début des années 1950,13 afin que soit évitée la 

formation, comme à Casablanca, d’énormes bidonvilles. 

Ces problèmes révèlent la précipitation et le manque de réflexion à long terme qui 

accompagnent l’industrialisation de la pêche au Maroc. René Vacquier ne peut que constater, 

dans son mémoire, les conséquences de celle-ci sur la transformation de la société marocaine. 

Quatre ans avant la publication en 1952 de l’ouvrage de Robert Montagne sur la Naissance du 

prolétariat marocain, il souligne « le phénomène de prolétarisation croissante qu’entraîne 

 
 

549 Jean-Christophe FICHOU, op. cit., 2005, p. 89. 
550 René VACQUIER, op. cit., 1948, p. 21 et p. 25. 
551 Jean-Christophe FICHOU, op. cit., 2005, p. 94. 



557 René RAYNAL, « L'industrie de la conserve des poissons au Maroc », op. cit., p. 153. 
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l’industrialisation du Maroc » et s’interroge sur « la survivance de l’artisanat marocain »553 

déjà posée par Montagne en 1923. 

Ainsi, l’essor extraordinaire de la pêche dominée par les entrepreneurs européens a 

dépassé les espoirs et les préconisations des administrateurs coloniaux, à tel point que René 

Vacquier, sentant que le Protectorat a perdu le contrôle de l’économie de la pêche, conclut son 

mémoire par la recommandation suivante : « Il faudrait […] qu’une ‘Commission marocaine 

du plan’, dresse l’inventaire des ressources, fixe ou prévoit les objectifs futurs, prépare 

l’harmonisation de l’équipement du pays avec la situation nouvelle qui s’est créée »554. En 

effet, le développement de cette industrie s’est fait sans la collaboration des Marocains, si ce 

n’est comme main-d’œuvre. Les investisseurs privés ont profité des ressources halieutiques 

importantes du Maroc, sans élaborer de politique durable d’exploitation. 

Selon Maroc 1950, « c’est là une des gloires de la France que d’avoir réussi, en moins 

de vingt-cinq ans, à réaliser au Maroc les conditions indispensables à la création, en premier 

lieu d’une pêche industrielle et, par voie de conséquence, de la formidable industrie que 

représentent à l’heure actuelle dans l’Empire chérifien, les conserves de poisson »555. Dans cet 

ouvrage, les publicités en couleur pour les boites de sardines marocaines donnent du Maroc 

une image de pays de cocagne, montrant aux métropolitains les bienfaits de l’action du 

protectorat dans ce pays dépourvu de toute industrie avant 1912 et capable, en 1950, de 

nourrir une grande partie de l’Afrique : les conserves de sardine marocaines sont exportées 

dans toute l’AEF et l’AOF à hauteur de 450 tonnes pour les neuf premiers mois de 1949 556. A 

travers les circulations de la sardine en boite, c’est tout le contour de l’Empire colonial 

français en Afrique qui est défini. 

En revanche, la conserve de sardine n’a pas intégré les modes de consommation 

alimentaire des Marocains. Si les industriels se sont beaucoup enrichis et que les modes de 

production locaux ont été transformés, l’administration coloniale n’a pourtant pas réussi à 

faire de la population un débouché pour sa production : au début des années 1950, le marché 

marocain n’absorbe que 3% de la production industrielle557. Il semble que l’accent ait été mis 

sur les exportations et le profit, sans mettre en place de véritable politique d’indigénisation de 

 
 

 
553 René VACQUIER, op. cit., p. 91. 
554 Ibid., p. 98. 
555 Maroc 1950, op. cit., p. 121. 
556 Maroc, 1950, op. cit., p. 122. 
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la consommation de conserves. Ainsi, contrairement à ce qui s’est passé en Algérie avec le 

pain558 ou au Burkina Faso avec les haricots verts559, les Marocains ont continué à distinguer, 

en ce qui concerne les conserves de sardine, production coloniale et habitudes alimentaires 

locales. Outre le fait que l’adoption de la boîte de conserve résulte d’un processus lent et 

complexe, comme Martin Bruegel l’a montré pour la France 560 , il faut aussi prendre en 

compte les systèmes de résistances alimentaires élaborés en contexte de domination coloniale. 

2. Les stratégies commerciales du Protectorat pour exporter les 

produits du Maroc dans le monde et diffuser les produits 

français dans le Royaume 

 
 

Le principe d’égalité selon lequel toute puissance peut venir faire du commerce au 

Maroc est instauré dès 1878 (congrès de Berlin), puis consacré en 1880 (conférence de 

Madrid), et réitéré en 1906 lors de la conférence d’Algésiras. Les échanges avec le Maroc et 

la course à la conquête du territoire marocain constituent un des nœuds des relations franco- 

allemandes alors que l’Alsace et qu’une partie de la Lorraine sont annexées par le Reich de 

1871 à 1918. Dans ce contexte, le degré d’influence et de puissance d’un État se mesure à la 

valeur des échanges commerciaux avec le Royaume chérifien et notamment à la valeur de ses 

exportations vers celui-ci. La France veut être la première dans la liste des pays auxquels le 

Maroc achète de la marchandise afin d’affirmer la prépondérance de sa présence en Afrique 

du Nord. Ainsi, dans les discours sur le commerce, la diminution de la présence des produits 

allemands et autrichiens sur le marché marocain est ressentie comme une vraie victoire 

diplomatique. Mais les raisons géostratégiques ne sont pas les seules à pousser la France à 

développer les échanges avec le Maroc. À l’installation du Protectorat en 1912, le but est de 

faire du Maroc d’une part, un débouché pour la production métropolitaine et d’autre part un 

lieu de ressources à exploiter à des fins de commerce mondial. Afin de relever quels produits 

ont été introduits sur le territoire marocain pendant le Protectorat, à quelle période, et en 

quelles quantités, nous avons consulté les revues éditées et rédigées par les agents du 

Protectorat portant sur le commerce : notamment la Revue France-Maroc, Revue mensuelle 

illustrée, organe du Comité des foires du Maroc, dirigée par Alfred de Tarde et parue entre 
 

 

 
558 Willy JANSEN, op. cit., 2001. 
559 Suzanne FRIEDBERG, op. cit., 2003, p. 456. 
560 Bruegel MARTIN, « Du temps annuel au temps quotidien. La conserve appertisée à la conquête du marché, 
1810-1920 », Revue d’histoire moderne et contemporaine, t. 44, n° 1, pp. 40-67, 1997. 
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octobre 1916 et décembre 1925, une Notice sur le Protectorat français au Maroc, datant de 

1916 et enfin le Code marocain du commerce extérieur publié en 1939. Les stratégies utilisées 

ensuite pour faire du Maroc une extension de la France sur le marché mondial sont détaillées 

également dans ces revues. 

2.1 Les importations et exportations : quels produits pour quels pays ? 
 
 

Alors qu’il n’est pas encore sous le régime du Protectorat, les puissances européennes 

sont bien décidées à profiter de la position politique et économique délicate561 du Maroc pour 

faire de celui-ci un débouché pour leurs produits. Ainsi, en 1883, le nombre de bateaux 

français entrés dans les ports marocains est très inférieur à celui des bateaux anglais (255 pour 

489). Suivent les 215 bateaux espagnols et 68 bateaux portugais. La valeur des marchandises 

exportées est proportionnelle au nombre de bateaux des pays concernés : 2,6 millions de 

piastres562 pour l’Angleterre, pour 1,4 millions de piastres de produits français563. 

Sur les marchés, la pénétration d’articles européens avant l’instauration du Protectorat 

est bien visible. Selon un rapport de 1915 sur le commerce entre le Maroc et les puissances 

européennes, en 1902, 54% des produits importés au Maroc provenaient d’Angleterre, 27% de 

France, 7,7 %, d’Allemagne et 2,2 % d’Autriche 564 . L’Espagne également « envoie 

notamment une quantité considérable d’objets » comme des poteries qui sont « précisément 

assez analogues à celle du Maroc, pour pouvoir utilement servir aux besoins des indigènes de 

ce dernier pays » 565 . Les auteurs coloniaux déplorent la présence de produits venus 

d’Allemagne, pays cité plusieurs fois comme ayant su s’adapter « au goût indigène » : « Ils 

présentent aux indigènes le drap souple et brillant qu’ils aiment ; ils ont su reproduire les 

coloris  éclatants  qui  les  séduisent » 566 .  En  1909,  37,6  % 567  des  faïences  et  porcelaines 

 
 

 
561 La célèbre bataille d’Isly, en 1844, qui vit la défaite du royaume chérifien face au général Bugeaud et qui 
révéla au grand jour la faiblesse de l’armée marocaine, marque le commencement des concessions marocaines 
face aux Européens, infléchissant inexorablement l’économie du pays et l’installant dans une domination 
coloniale. De nombreuses conventions commerciales avec les pays européens ont pour conséquence la présence 
de plus en plus élevée d’Européens au Maroc. En 1877, sécheresse, invasion de sauterelles, famine et épidémies, 
et ce sur une grande partie du territoire force le Maroc à avoir recours aux pays étrangers pour nourrir sa 
population. 
562 La piastre était l'ancienne pièce de monnaie utilisée en Indochine française et en Turquie ottomane. 
563 « Maroc », in Le Journal des chambres de commerce. Revue mensuelle. Paris, 3e année, n° 2, février 1884, p. 
72. 
564 Rapport sur les commerces français, anglais, allemand et Austro-hongrois de 1902 à 1913, dressé par le 
contrôle de la dette, Rabat, Résidence générale de la république française au Maroc, 1915, p. 4-5. 
565 Alexandre JOLY, « L’industrie à Tétouan », Archives marocaines, tome VIII, 1906, p. 275. 
566 Robert LEVEN, « Le commerce français à la foire de Rabat », Revue France-Maroc, n° 11, novembre 1917, 
pp. 20-22. 
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importée au Maroc viennent d’Allemagne et ce taux monte à 39,4%568 pour les verres et 

cristaux. Enfin, suite à l’Acte d’Algésiras (1906), le marché marocain est envahi par la 

vaisselle en métal anglaise, notamment les services à thé qui souvent sont décorés de façon à 

ce que l’origine européenne soit masquée afin de mieux être appropriés par les Marocains569. 

Augustin Bernard affirme ainsi en 1913 que « les plateaux à thé ornés d’arabesque ciselées et 

autres objets en laiton ou en cuivre, qui étaient autrefois une des productions élégantes et 

originales de l’industrie marocaine, sont maintenant en général fabriqués en Europe, bien 

qu’on en fasse toujours un peu à Mogador 570». En effet, Jean-Baptiste Buob explique que dès 

le XVII e siècle, les pays européens exportent des objets en cuivre au Maroc et à la fin du XIXe 

siècle, les produits manufacturés européens non seulement concurrencent la production 

marocaine, mais sont aussi assimilés par les artisans locaux. Notamment la vaisselle anglaise 

et le plateau à thé remplacent les modèles marocains dans les intérieurs jusqu’à la fin du 

Protectorat lorsque la population marocaine « revend sa vaisselle anglaise pour acquérir des 

objets produits localement 571 » dans une attitude de réaffirmation de l’identité marocaine 

après plusieurs décennies de domination française. 

Il en est de même pour la poterie traditionnelle. Ainsi, lorsqu’en 1918, Alfred Bel 

déplore que : « Des très vieux plats en terre émaillée et peinte il ne subsiste 

vraisemblablement rien chez les musulmans de Fès, qui, dans les riches maisons, préfèrent 

aujourd’hui la riche porcelaine de Chine. 572», il s’agit aussi de commerce avec l’Angleterre. 

Selon le Rapport sur les commerces, « l’indigène préfère les faïences décorées, revêtues de 

dessins, d’impressions ou d’ornements en relief aux faïences unies, blanches ou avec simple 

filet »573. 

Même si cet objet n’est pas destiné à l’alimentation, nous ne voulions pas passer sous 

silence un transfert étonnant. Parmi les produits qu’elle exporte au Maroc, l’Autriche fabrique 

des pièces de faïence en forme de vase sans fond dont les deux ouvertures ont un diamètre de 

tailles différentes. Selon le Rapport sur les commerces, il s’agit de pièces destinées à être 

 
 
 
 

 

 
567 Rapport sur les commerces français, anglais, allemand et Austro-hongrois de 1902 à 1913, op. cit., p. 56. 
568 Ibid., p. 62. 
569 Baptiste BUOB, op. cit., pp. 103-113. 
570 Augustin BERNARD, Le Maroc, Paris, Alcan, 1913, p. 185. 
571 Baptiste BUOB, p. 113. 
572 Alfred BEL, Les industries de la céramique à Fès, op. cit., p. 4. 
573 Rapport sur les commerces français, anglais, allemand et Austro-hongrois de 1902 à 1913, op. cit., p. 57. 
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transformées en instrument de musique, la tarija574 (taridja ou taarija selon les transcriptions), 

dont une des extrémités sera recouverte, une fois arrivée au Maroc, « d’une peau parcheminée 

et l’objet est alors utilisé comme tam-tam dans les fêtes indigènes »575 . C’est dire si les 

Européens sur place connaissent les besoins et la culture des populations locales. 

 

 
 

Figure 22 : Taarija. Source: http://musicofmorocco.weebly.com/instruments.html, consulté le 16 
septembre 2018. 

 
 
 

Après le cuivre et la poterie, nous pouvons également évoquer le verre qui devient une 

autre composante du service à thé marocain. Aujourd’hui, le gobelet à thé marocain est 

presque uniquement en verre. Avec l’invasion des produits des pays européens, les années 

1930 voient arriver dans les maisons aisées, des tasses en porcelaine : Mathilde Zeys se voit 

offrir le thé dans « de jolies petites tasses de porcelaine rouge, bleu et or »576. Le verre à thé 

n’est cependant pas en reste, et c’est lui qui prendra l’ascendant sur la tasse en porcelaine dans 

le service à thé marocain. Or, dans ce domaine également, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie 

sont les premiers sur le marché dans les années 1910. En 1909, 39,42% des verres et cristaux 

arrivant au Maroc viennent d’Allemagne et 8% d’Autriche. La France ressert l’écart en 1913 

 
 
 
 

 
 

 
574 La  meilleure définition que  nous ayons trouvée est celle provenant du site : http://musique.arabe.over-   
blog.com/article-de-la-necessite-du-tarija-percussion-marocaine-117823980.html,  consulté  le  16  septembre 
2018 : « La tarija est un petit instrument de musique à percussion digitale en forme de petit tambourin en sablier 
recouvert d'une peau en intestin de chèvre dont la casse est une poterie vernissée, souvent de mauvaise facture. 
Le diamètre de la poterie est de 15 centimètres. L'instrument est équipé d’une membrane qui produit un timbre 
résonateur interne. Les débutants dans l'art du malhoun apprennent pour leur éducation musicale cette percussion, 
qui ne produit qu’un son unique. Instrument privilégié de plusieurs confréries soufies dans la musique 
traditionnelle marocaine ». 
575 Rapport sur les commerces français, anglais, allemand et austro-hongrois de 1902 à 1913, op. cit., p. 58. 
576 Ibid., p. 54. 
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mais les produits allemands représentent encore 31% des importations577. Selon le rapport, les 

verres à thé ont une origine autrichienne578. 
 

  
 
 
 

Néanmoins, avec l’instauration du Protectorat, la France aspire à imposer ses produits 

nationaux afin de supplanter les importations étrangères au Maroc. Elle réussit plutôt bien 

puisque les faïences et porcelaines provenant de France passent entre 1909 et 1913, de 32% à 

49%579 et ainsi dépassent celles provenant d’Allemagne. 

Pour faire concurrence à l’importation de verres à thé, les cristalleries Saint-Louis, 

situées à Saint-Louis-lès-Bitches, dans le département de la Moselle, fabriquent également des 

verres à thé pour envoyer au Maroc. En réalité, la cristallerie fabrique des « gobelets » depuis 

au moins la première moitié du XIXe siècle. Présents sur le territoire marocain dans le 

contexte des échanges commerciaux avec l’Europe, il semble, d’après les dires de la 

directrice 580 de la marque Saint-Louis, que ces gobelets ou verres, n’étaient pas 

spécifiquement fabriqués pour boire du thé, mais que les Marocains les ont utilisés de cette 

façon, parallèlement à l’augmentation de la consommation du thé et du sucre. Outre les 

classes les plus élevées, notamment la famille royale, la Compagnie des chemins de fer du 

Maroc a également commandé en 1946 les verres à la cristallerie Saint-Louis, décorés au fil 

d’or. 

La même année, une fabrique de verre est construite à Casablanca. Cette usine qui 

utilise le verre recyclé transforme le verre à thé pour le rendre plus maniable en créant un 
 

 

 
577 Ibid., p. 65. 
578 Ibid., p. 59. 
579 Ibid., p. 54. 
580 Informations  tirées d’un article du magazine marocain Tel Quel  du 5 septembre 2017, consulté le 15 
septembre 2018 à l’adresse : https://telquel.ma/2017/09/05/les-secrets-du-verre-saint-louis-un-must-have-de-la-   
bourgeoisie-marocaine_1560042. 

Figure 23 : Verres à thé et en 
porcelaine provenant d’Autriche. 
Source : Rapport sur les commerces 
français, anglais, allemands et 
austro-hongrois, op. cit., 1913, p. 66. 
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décrochage pour le maintenir. C’est ce verre, bon marché, qui remplira les cafés et qui devient 

un objet populaire : le verre « beldi »581. 

On assiste, avec le service à thé, à des transferts tout à fait intéressants, dans la mesure 

où les Marocains, qui au milieu du XVIIIe siècle n’avaient ni thé, ni théière, ni plateau à thé, 

ni verres à thé, peu de sucre, ont accueilli ces produits jusqu’à les adopter, se les approprier et 

les réinventer, tout cela en créant une cérémonie à part entière devenue un rituel. Ils ont donc 

inventé une tradition presque ex nihilo si on considère qu’ils utilisaient déjà la menthe en 

infusion. 

 

  
 

Figure 24 : Extrait de catalogue de 1858 proposant différentes sortes de gobelets en verre. 
 

Figure 25 : Extrait du catalogue des Cristalleries de Saint-Louis de 1986. Deux modèles sont proposés : le 
modèle Rabat et le modèle Thistle disponibles en différentes couleurs. 

 
 
 

2.2 À qui les importations de produits alimentaires sont-elles destinées ? 
 
 

Le code marocain du commerce extérieur publié en 1939 582 (mis à jour au 30 

septembre 1938) nous renseigne sur les pays ayant des relations commerciales avec le Maroc 

et  sur  la  part  que  la  France,  l’Algérie  et  plus  généralement  l’Empire  colonial  français 
 

 

 
581 Aujourd’hui, après la fermeture de l’usine Sover implantée dans le quartier Aïn Sebaâ de Casablanca en 2013 
le verre beldi est en passe de devenir un objet « vintage », avec sa reprise par deux fabriques implantées à 
Marrakech. L’atelier Kessy continue le procédé traditionnel alors que l’autre propose une réinterprétation du 
verre. 
582 Code marocain du commerce extérieur, 3e édition, publié à Casablanca en 1939. 



586 Code marocain du commerce extérieur, op. cit., p. 7.
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représentent dans ces échanges. Il nous renseigne aussi sur les types de produits importés et 

exportés. 

De 1904 à 1937, le Maroc a une balance commerciale constamment déficitaire excepté 

en 1911 (année de bonne récolte) et ceci va de mal en pis puisque si en 1904 le déficit n’était 

que d’environ 4 millions de francs, il atteint plus de 620 millions en 1937, avec des pics à plus 

d’un milliard de francs de 1929 à 1932, ce qui s’explique par la crise mondiale due au krach 

boursier de 1929. Affaibli militairement, le Royaume est donc très vite dépendant également 

économiquement, notamment les années de mauvaise récolte. En effet, l’accord issu de la 

Conférence d’Algésiras de 1906 qui permet la « liberté économique sans aucune inégalité » - 

c’est-à-dire que toutes les puissances signataires ont le droit d’exporter leurs marchandises 

sans restriction et avec un tarif douanier très bas- ne comprend aucune clause de 

réciprocité583. Ce « régime de porte ouverte »584 est une concession de la France envers les 

autres puissances afin d’obtenir la reconnaissance de sa prérogative sur le Maroc et de 

l’installation d’un protectorat six ans plus tard dont les colons demanderont la suppression à 

travers le Comité central des industriels du Maroc fondé en 1934. 

Dès l’année suivant l’instauration du Protectorat, la tendance évolue en ce qui 

concerne la part des puissances dans le commerce. La France devient le premier pays 

exportateur vers le Maroc, puisqu’en 1913, les importations en provenance de la France et de 

l’Algérie ont atteint une valeur de 79 millions de francs contre 31 millions pour les 

importations anglaises et 13 millions pour les importations d’origine allemande 585 . Cette 

valeur ne cesse d’augmenter et en 1937, le Maroc importe des produits français pour 558 

millions de francs586. Dans un premier temps, le Maroc fait surtout office de débouché pour 

les produits nationaux métropolitains. 

On peut noter que le Japon est le deuxième pays le plus important en termes de 

produits exportés vers le Maroc alors que les échanges dans le sens inverse sont presque nuls, 

d’où une balance commerciale déficitaire très importante (155 millions de francs) pour le 

Royaume. Le Code du commerce ne précise pas la nature de ces importations. D’ailleurs, la 

faille du document réside dans  l’impossibilité de distinguer le type de denrées dans les 

 
 
 

583 Georges HATTON, op. cit., p. 40. 
584 Ibid., p. 45. 
585 Notice sur le Protectorat français du Maroc, Protectorat de la République française au Maroc, direction de 
l’agriculture, du commerce et de la colonisation, 1916, p. 44. 
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échanges commerciaux. Néanmoins, un article du Bulletin économique et social de juillet 

1934 sur la pénétration japonaise au Maroc détaille les marchandises importées de ce pays. Il 

s’agit en premier lieu de « cotonnades et tissus divers » pour une valeur de 30 millions de 

francs en 1932 et de près du double en 1933. Le thé arrive en deuxième position pour 7 

millions de francs en 1932 mais perd cette place en 1933 puisqu’il atteint seulement 2 

millions de francs en 1933, supplanté par les chaussures en caoutchouc. Selon l’auteur de 

l’article, le thé japonais, quoique moins cher que le thé chinois, n’a pas plu au consommateur 

marocain : « Il ne retrouve dans le thé japonais ni l’apparence ni l’arôme du thé de Chine 

auquel il est habitué. Les maisons de Shanghai ont su s’adapter aux goûts divers des indigènes 

marocains, selon les régions et ont créé autant de variétés très estimées »587. On voit ici que 

par rapport à l’industrialisation de la sardine orientée par les colons et dont l’appropriation a 

été faible, pour le thé, les importateurs ont été obligés de s’adapter au consommateur 

marocain qui a pu imposer ses goûts. 

Après le Japon, la Belgique, les États-Unis puis la Chine arrivent en tête des pays à qui 

le Maroc achète le plus de biens. 

En ce qui concerne les produits, le plus importé en valeur en 1937588 est le « sucre en 

pain et scié » (162 millions de francs 589 ), auquel on peut ajouter les « sucres  bruts  en 

poudres » pour 43 millions de francs. Suit ensuite un produit non alimentaire, l’essence (112 

millions de francs), puis vient le thé (pour 75 millions de francs590). Le riz et la farine de riz 

(pour 31 millions de francs), constituent le troisième produit alimentaire importé après le 

sucre et le thé, puis en quatrième position, l’huile d’arachide alimentaire pour 22 millions de 

francs. 

Il est notable que parmi les cinq denrées les plus importées en 1937, quatre relèvent de 

l’alimentation. Parmi ces quatre denrées, le thé et le sucre constituent des marqueurs de la 

culture marocaine toujours présents aujourd’hui notamment à travers la célèbre boisson 

nationale qu’est le thé à la menthe, qui se boit très sucré. 

 
 
 
 
 

 

 
587 « La pénétration commerciale japonaise au Maroc », Bulletin économique et social du Maroc, vol 1, n° 5, 
juillet 1934, pp. 356-357. 
588 Code marocain du commerce extérieur, op. cit., p. 10. 
589 Pour 30 millions de francs en 1913 selon la Notice sur le protectorat français du Maroc. 
590 Pour environ 7 millions de francs en 1913 selon la Notice sur le protectorat français du Maroc. 
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Selon Paul Guillemet591, ingénieur agricole, le port de Casablanca importe à lui seul, 

en 1917, 25 000 tonnes de sucre, c'est-à-dire plus de la moitié de ce que l’Algérie et la Tunisie 

consomment à eux deux, à savoir 45 000 tonnes. Ce sucre, selon un autre auteur592, vient en 

très grande partie des raffineries de Marseille, notamment Saint-Louis, après avoir été 

transformé à partir de la canne à sucre importée des colonies. La France ajoute-t-il, « a 

bénéficié de la suppression des importations des sucres allemands et autrichiens qui avaient 

atteint leur maximum en 1913 »593. 

La consommation de sucre au Maroc est ancienne et paraît fortement liée à 

l’introduction du thé par les commerçants anglais. Le chirurgien anglais Lemprière, qui vient 

en 1790 donner des soins à Moulay Abdesslam, à Taroudant, constate qu’« on le fait à (sic) 

Maroc en y mêlant des feuilles de menthe et de tanaisie »594. Le sucre est une denrée qui a fait 

l’objet de nombreux écrits, dont l’ouvrage de Sidney Mintz en 1989, Sweetness and power : 

the place of sugar in modern history. L’auteur y explique comment le sucre est passé de 

produit de luxe au XVIIe siècle à un produit de première nécessité au XIXe siècle dans 

l’Angleterre impériale. Les couches les moins aisées se sont approprié la consommation de 

sucre par effet de mimétisme vis-à-vis des classes supérieures tout en lui donnant de nouvelles 

significations et de nouvelles valeurs595. On peut sans doute rapporter ce phénomène à la 

consommation du thé au Maroc, réservé à la classe politique en contact avec les négociateurs 

anglais dans un premier temps, puis diffusé progressivement à travers les différentes classes 

sociales du pays parallèlement aux progrès en construction navale et à la diminution sensible 

de son prix à la fin du XIXe siècle596. Il est adopté par les classes sociales les plus populaires 

qui lui confèrent de nouveaux rituels, différents de ceux des classes dirigeantes. Les 

commerçants anglais le consommant avec du sucre, il en fut de même pour les Marocains qui 

y ajoutèrent en plus de la menthe. Néanmoins, si le sucre est, selon Mintz, un moyen de 

contrôle et de pouvoir sur les classes laborieuses en Angleterre, il a surtout acquis une valeur 

symbolique importante notamment en tant que présent lors des mariages ou des deuils. 
 

 

 
591 Paul GUILLEMET, « Les richesses agricoles de la Chaouïa », Revue France-Maroc, août 1917, pp. 18-21, p. 
21. Paul Guillemet crée la « Cosuma », compagnie sucrière marocaine en 1929 et devient ensuite président de la 
chambre d’agriculture. Il fonde et devient président de 1930 à 1932 du Rotary club de Casablanca. 
592 TRINQUIER, « Le commerce de Casablanca », Revue France-Maroc, août 1917, pp. 24-28. 
593 TRINQUIER, ibid., p. 25. 
594 William LEMPRIÈRE, Voyage dans l’Empire de Maroc et le royaume de Fez, fait pendant les années 1790 et 
1791 par G. Lemprière, traduit de l’anglais par M. de Sainte-Suzanne, Paris, 1801. 
595 Sydney MINTZ, Sucre blanc, misère noire : Le goût et le pouvoir, traduit de l’américain par Rula Ghani. 
Paris, Nathan, coll. « Essais et recherches », 1991, p. 172. 
596  Jean-Louis  MIÈGE,  « Origines  et  développement  de  la  consommation  du  thé  au  Maroc »,  Bulletin 
économique et social du Maroc, 1956, pp. 377-398. 
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Quant à l’importation du riz et de la farine de riz, elle a sans doute des conséquences 

directes dans l’alimentation de la population marocaine à une époque où les  mauvaises 

récoltes et les famines guettent encore les agriculteurs marocains. Les années 1936 et 1937597 

ont connu des récoltes en blé tendre médiocres à cause de conditions météorologiques 

difficiles et la dernière disette au Maroc a justement eu lieu en 1937. Il faut donc nourrir cette 

population à base d’une céréale nutritive, facile à transporter et à préparer. Mais il faut aussi, 

pour comprendre l’ampleur de ces importations, nous intéresser à ce qu’il se passe dans les 

différentes colonies de l’Empire français. Lauren Janes montre que le parti colonial 

indochinois met un point d’honneur à vouloir trouver des débouchés à la production de riz et 

de farine de riz qu’il a du mal à s’exporter en France où les résistances à cette céréale sont 

importantes jusqu’à la Seconde Guerre mondiale598, l’Afrique du Nord constitue donc un 

marché potentiel conséquent pour le riz. Selon Claude Malon, le riz d’Indochine ou de 

Madagascar transite par le Havre, avant d’être réexpédié vers les colonies africaines, révélant 

« un commerce transcolonial, « horizontal » dont une partie passe par Le Havre pour y être 

usiné »599. Toutefois, les principales destinations sont l’AOF, l’AEF et les Antilles, dont la 

nourriture est aujourd’hui beaucoup plus marquée par le riz que la cuisine d’Afrique du Nord, 

dans laquelle le blé prédomine toujours. À la fin des années 1940, des essais de culture de riz 

sont mis en œuvre au Maroc par les agronomes, soutenus par l’administration. Alors que la 

consommation y est très faible (1,2 kg par tête et par an), les agronomes comptent sur une 

future augmentation de son utilisation : « il est vraisemblable qu’elle est susceptible 

d’augmenter rapidement, grâce, d’une part, à la présence au Maroc de consommateurs 

italiens, espagnols et portugais et, d’autre part, à la faveur que lui accordera progressivement 

la population autochtone » 600 . Pourtant, en 1955, seulement 4000 tonnes de riz sont 

consommées601 au Maroc pour 10 millions d’habitants602, ce qui correspond à une petite part 

de sa production. Comme pour les conserves de sardines, on peut dire que le riz a des 
 

 

 
597 En 1936, la production de blé tendre s’élève à 1 million de quintaux pour 2,5 millions en moyenne par an 
entre 1931 et 1935. 
598 Lauren JANES, « Selling Rice to Wheat Eaters: the Colonial Lobby and the Promotion of Pain de Riz During 
and After the First World War », Contemporary French Civilization, 38, (2), 2013, pp. 179-200. 
599 Claude MALON, Le Havre colonial de 1880 à 1960, Le Havre, Publications des universités de Rouen et du 
Havre, Presses Universitaires de Caen, 2005, p. 44. 
600 Emmanuel MIÈGE, « La question du riz au Maroc (suite) », Bulletin économique et social du Maroc, vol 14, 
n° 49, 1er trimestre 1951, pp. 206-223, p. 223. 
601 Selon une monographie sur la riziculture marocaine, CIRAD, 1955, p. 2. 
602 En 1997, la consommation de riz par habitant est de 1.5 kg par an, selon Mounira Lage, Production rizicole et 
consommation de riz au Maroc, in CHATAIGNER J. (éd.), Activités de recherche sur le riz en climat 
méditerranéen, Montpellier : CIHEAM, 1997, pp. 147-150 (Cahiers Options Méditerranéennes ; n. 24(2)). En 
2014, elle ne dépasse pas les 2,2 kg, selon  un  article de agrimaroc.ma, disponible à l’adresse :  
http://www.agrimaroc.ma/la-culture-du-riz-dans-la-region-du-gharb/, consulté le 9 septembre 2018. 
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difficultés à s’immiscer dans les habitudes alimentaires marocaines alors que le Maroc est en 

capacité de le produire. Joanny Ray, dans sa thèse sur Les Marocains en France remarque 

d’ailleurs dans une note, que le riz n’a pas plus de succès en France chez les migrants qu’au 

Maroc où « Les miséreux du Sud marocain ont reçu du riz au moment où l’on craignait que se 

produise une famine qui eût atteint près d’un million d’individus, en mai 1937. Malgré leur 

misère physiologique, ils ont fait beaucoup de difficultés pour se nourrir de riz, aliment qu’ils 

ignoraient totalement, et que les femmes ne savaient pas préparer 603». 

L’huile d’arachide, enfin, est fortement demandée par les conserveries qui l’utilisent 

dans la fabrication des conserves de poisson, notamment des sardines, qui connaissent un 

développement économique impressionnant dans les années 1930604 alors que la production 

d’huile d’olive n’est pas suffisante pour accomplir cette fonction. 

Mais ces quatre denrées alimentaires proviennent soit de l’Empire britannique, soit des 

autres colonies de l’Empire français. Or, l’objectif de la mise en place du Protectorat est 

également de trouver un nouveau marché pour les produits français métropolitains. C’est 

pourquoi, dès le début de la période, des brochures ou ouvrages édités par les services de 

l’administration du Protectorat ont pour vocation d’être de véritables guides pour les 

métropolitains envisageant d’établir un commerce ou des liens commerciaux au Maroc. Ils 

nous renseignent également sur les importations et exportations avec le Royaume. 

Ainsi, la Notice sur le protectorat français du Maroc605 de 1916, qui dresse la situation 

climatique, géographique, monétaire, économique du pays pour les candidats à l’émigration 

au Maroc ou au commerce avec celui-ci, distingue, dans la partie sur le commerce extérieur, 

les produits d’importation destinés plutôt à la population européenne et ceux destinés plutôt à 

la population « indigène ». 

Les « articles pour indigènes » sont : « le sucre, les cotonnades, le thé, les bougies de 

paraffine, les semoules, le savon, les épices, la quincaillerie, la bimbeloterie de qualité 

inférieure, les draps et soieries, les fils de soie et de coton etc. ». Les « articles pour 

Européens » sont « les matériaux de construction […], les produits alimentaires (épicerie, 

conserves, pâtés, vins liqueurs, les farines, les vêtements, les machines et articles similaires 

[…], les tabacs,  les articles de bazar (parfumerie, articles de Paris, meubles), le pétrole 
 

 

 
603 Joanny RAY, Les Marocains en France, Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1938, p. 176. 
604 Nous aurons l’occasion de développer cet aspect dans le chapitre 3. 
605 Notice sur le Protectorat français du Maroc, op. cit., 1916. 



164��

etc. ».606 Mais l’ouvrage souligne que ces catégories ne sont pas imperméables et que « les 

indigènes sont, du reste, acheteurs  de  certains  articles  d’usage  courant  chez  les 

Européens »607. Les commerçants métropolitains sont invités, pour introduire leurs produits et 

marchandises, à étudier les débouchés selon les goûts de la population européenne d’une part, 

et ceux de la population « indigène » d’autre part. 

Un article de la Revue France-Maroc d’août 1917 écrit par un certain Trinquier, chef 

du bureau des études économiques de Casablanca, fait également une distinction entre les 

articles d’importation « pour la consommation indigène » et ceux « pour la consommation 

européenne » : comme précédemment, le sucre, le coton, le thé vert, les bougies « sont les 

quatre articles dont les indigènes font la plus grosse consommation »608 suivis des draps et de 

la soie. Les importations à destination de la consommation européenne sont les farines de blé 

tendre, le café, l’huile d’arachide, les fils de cuivre, les bois, les conserves et légumes secs, les 

vins de table, le ciment, la houille, les chaussures, les machines, la coutellerie et l’automobile. 

Les produits alimentaires proviennent exclusivement de France et d’AOF, à l’exception du vin 

qui vient en partie d’Espagne. 

2.3 Les produits d’exportation 
 
 

En 1883, les exportations marocaines sont destinées en premier lieu aux autres ports 

marocains, à l’Angleterre et à la France principalement609. En 1909, le Maroc exporte vers 

l’étranger 36 millions de francs de marchandises610, en 1937, cette valeur monte à 1,1 milliard 

de francs611. Cependant, le franc de 1937 est plus faible que celui d’avant-guerre. Les 1,1 

milliard de francs de 1937 équivalent à environ 165 millions de francs de 1909, ce qui 

représente une réelle augmentation des exportations (multipliées par 4,6 entre 1909 et 1937) 

mais est loin d’être extraordinaire comme les chiffres pourraient le laisser penser. En 1937, les 

pays à qui le Maroc vend le plus en valeur sont, après la France, par ordre décroissant, 

l’Algérie (117 millions de francs d’exportation pour seulement 16 millions d’importation), 

l’Angleterre, l’Italie, la Belgique, l’Allemagne, les Pays-Bas, les Etats-Unis, le Danemark, les 

pays de l’A. O. F., l’Espagne et la Pologne. 

 
 

 
606 Ibid., p. 45. 
607 Idem. 
608 TRINQUIER, « Le commerce de Casablanca », Revue France-Maroc n° 8, 1917, p. 25. 
609 « Maroc », in Le Journal des chambres de commerce, n° 2, février 1884, p. 72. 
610 Notice sur le Protectorat français du Maroc, 1916, op. cit., p. 44. 
611 Code marocain du commerce extérieur, op. cit., p. 7. 
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En ce qui concerne les articles, la Notice sur le Protectorat français du Maroc indique 

qu’en 1913, les principaux produits exportés vers la France sont les « peaux et pelleteries », 

« laine et déchets » et « légumes secs »612. On peut compléter cette affirmation en disant 

qu’en 1917, les principaux produits sortant du port de Casablanca vers l’étranger sont les 

céréales (par ordre d’importance : orge, blé, maïs, sorgho), les légumes secs (pois chiche, 

fèves), les graines de lin, de fenugrec et de coriandre. La France est la principale destination 

pour ces produits sauf pour les fèves (Espagne), le lin (Portugal), et le fenugrec 

(Angleterre)613. 

Durant les années 1930, la gamme des marchandises de consommation s’élargit. Le 

Maroc envoie vers la France et l’Algérie du poisson en conserve, des fruits (notamment des 

oranges), des amandes, de l’huile d’olives, un peu d’huile d’argan, des confiseries au sucre, 

des confitures, gelées ou marmelades. Mais on ne peut distinguer, dans le tableau du Bulletin 

économique et social de janvier 1934, les quantités vers l’Algérie et les quantités vers la 

France. 

Jusqu’aux années 1930, le niveau d’exportation des produits marocains est faible. 

D’après Catherine Coquery-Vidrovitch, « entre 1870 et 1930, le domaine africain et 

malgache, de même que les pays du Maghreb ne parurent guère remplir leur office de pays de 

cocagne 614». Les produits semblent avoir une mauvaise réputation, liée, d’après la Notice sur 

le protectorat français du Maroc, « à la malhonnêteté des intermédiaires marocains »615. Mais 

de façon plus objective, c’est en fait la méconnaissance voire l’indifférence de la part de 

l’opinion française à l’égard des colonies qui explique le peu d’engouement pour leurs 

ressources616. Ainsi, après la Grande Guerre, le parti colonial lance la première campagne 

pour la mise en valeur des colonies. C’est dans ce contexte que la Notice est rédigée et que la 

Revue France-Maroc est lancée. Ainsi, une véritable propagande en faveur des produits 

coloniaux s’impose, en direction des milieux économiques mais également de l’opinion 

publique car c’est cette dernière qui doit constituer un marché métropolitain et adopter le 

« goût colonial ». Néanmoins, pour l’Afrique du Nord et a fortiori le Maroc, l’étude de la 

nature des exportations que nous venons de faire montre qu’il s’agit notamment au début de la 
 

 

 
612 Notice sur le Protectorat français du Maroc, 1916, op. cit., p. 44. 
613 TRINQUIER, op. cit., p. 27. 
614 Catherine COQUERY-VIDROVITCH, « Vendre : le mythe économique colonial (1900-1940) », op. cit., p. 
169. 
615 Notice sur le Protectorat français du Maroc, 1916, op. cit., p. 60. 
616 Charles-Robert AGERON, « Les colonies devant l’opinion (1919-1939) », Revue française d’histoire d’outre- 
mer, tome 77, n° 286, 1er trimestre 1990, pp. 31-73. 
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présence française de produits de l’agriculture que les Français connaissent et consomment 

déjà et qui n’ont de coloniaux que leur origine de production. Seul l’artisanat marocain 

constitue le caractère exotique des exportations vers l’Europe. Ainsi, on peut dire que 

concernant l’alimentation, les échanges commerciaux avec le Maroc n’ont pas vraiment eu 

d’impact dans les assiettes des Français et ce jusqu’aux années 1960. 

 
 
 

3.   Les stratégies du Protectorat pour renforcer les échanges 

entre la France le Maroc 

3.1 Le commerce, un outil pour le processus de pacification ? 
 
 

Au début du Protectorat, les échanges commerciaux ne peuvent pas avoir lieu sans 

l’intermédiaire des Marocains ni sans la connaissance du pays, des habitudes des populations, 

de leur langue, en un mot : de la culture marocaine. La Notice sur le protectorat français 

préconise aux commerçants et entrepreneurs de s’imprégner de la culture  du  pays  pour 

réussir : « des entrepôts de gros, toujours bien approvisionnés et gérés par des agents 

connaissant bien le pays, la clientèle et la langue arabe, peuvent réussir à Rabat, Salé, Kénitra, 

Fez, Meknès, Casablanca, Marrakech et Safi »617. Ces agents doivent eux-mêmes être en 

relation suivie avec les détaillants. Pour l’exportation, les firmes « pratiquent le système de 

l’association agricole avec les indigènes »618. Les commerciaux français ne peuvent donc pas 

agir entre métropolitains non seulement parce qu’ils visent également une clientèle locale, 

mais aussi parce qu’ils ne peuvent pas se passer d’intermédiaires et de producteurs marocains 

pour mener à bien leur entreprise. Il est donc impossible d’ignorer la population marocaine 

avec laquelle il faut composer : « en ce qui concerne les produits pour indigènes, leur 

commerce ne peut être pratiqué au détail que par des boutiquiers musulmans ou israélites »619. 

Les deux populations se côtoient donc, au moins dans un contexte commercial. Cette stratégie 

encouragée par le Protectorat est un des principes sur lequel repose la politique coloniale de 

Lyautey : la pacification. S’il s’agit dans un premier temps du rétablissement de l’ordre et 

donc d’action militaire, la pacification passe aussi par la prise en compte et la participation 

des indigènes à la vie économique, du moins, c’est l’impression que ces derniers doivent avoir 

de l’entreprise coloniale : « l’administration coloniale gouverne et domine, mais elle affiche 
 

 

 
617 Ibid., p. 46. 
618 Idem. 
619 Ibid., p.47 
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en même temps son souci d’œuvrer pour le « bien » de la population indigène »620. D’ailleurs, 

pour Lyautey, selon Samia El Mechat, « l’amélioration des conditions de vie des indigènes est 

présentée comme le meilleur moyen de consolider la domination française »621. J. Quantin le 

confirme dans un article de la Revue France-Maroc en 1917 : « ce qui est certain, c’est que là 

où le marché marocain a pu être alimenté, aucune apparence de trouble n’a été constatée »622. 

Mais la volonté de collaboration avec les indigènes telle qu’elle nous est présentée 

n’est pas tout à fait exacte. En réalité, derrière les discours en faveur de la pacification, les 

entrepreneurs français n’ont, dans un premier temps, pas d’autre choix que de recourir à l’aide 

des autochtones dont ils ne connaissent ni les habitudes de consommation, de production et de 

culture commerciale. 

b.   Les foires et les musées commerciaux : l’entrée des produits français au 

Maroc 

Les agents du Protectorat ont une double mission : exploiter les richesses du Maroc 

vers le monde entier et également développer les échanges économiques entre la métropole et 

le Royaume pour trouver une perspective à l’écoulement des produits français au Maroc. 

D’autre part il s’agit aussi pour eux de faire connaître à la population française le potentiel 

économique qu’elle pourrait retirer du Protectorat. Pour cela, Lyautey lance l’idée de 

rencontres entre commerçants, vendeurs, entrepreneurs, français et marocains à travers les 

expositions et foires, au Maroc mais aussi en France, dont celle de 1931 sera la plus aboutie et 

la plus grandiose. 

3.2.1 Les foires au Maroc 

3.2.1.1 L’exposition franco-marocaine de 1915 
 
 

La foire de Casablanca, nommée « Exposition Franco-Marocaine à Casablanca » est la 

première à avoir lieu après l’établissement du Protectorat, du 5 septembre au 7 novembre 

1915. Cette première foire, dans le contexte brûlant de la Première Guerre mondiale, a pour 

principal objectif de faire connaître les produits français au Maroc afin de supplanter 

l’importance des produits allemands (qui ne représentent en réalité que 8% des achats totaux 
 

 

 
620 Samia EL MECHAT, (dir.), Coloniser, pacifier, administrer XIXe-XXe  siècles, Paris, CNRS éditions, 2014, 
« Introduction », p. 9. 
621 Ibid., p. 11. 
622 J. QUANTIN, « Le commerce français à la foire de Rabat », in Revue France-Maroc, n° 9, 15 septembre 
1917, p. 30. 



627 Ibid., p. 297. 
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du pays623) et austro-hongrois dans ce territoire624, qui, même géré par la France, est ouvert au 

commerce international. D’ailleurs cette foire, comme son nom l’indique, est strictement 

réservée aux produits français et marocains. Le jour de l’inauguration, le résident général 

Lyautey la qualifie même d’« exposition de combat »625. Elle s’étale sur trois hectares et se 

divise en cinq sections : 1. Importation, 2. Région de Casablanca, 3. Région de Rabat, 4. 

Régions et territoires de Fez, Meknès, Marrakech, Mazagan, Safi, Mogador et Maroc oriental, 

5. Agriculture, élevage et outillage agricole. L’alimentation y a donc une place importante 

puisqu’elle concerne plusieurs de ces sections. On peut aussi noter la présence d’un lieu de 

restauration : « le café-restaurant de l’Alhambra avec sa terrasse d’où l’on aperçoit tout le 

panorama de l’exposition par-dessus un vaste terre-plein où s’alignent des files de chaises et 

de tables, encadrés par la frondaison verdoyante de quelques figuiers […]. »626. 

Dans la mesure où il s’agit de se faire rencontrer acheteurs, vendeurs, importateurs, 

exportateurs, colons et indigènes, on peut ici encore, distinguer les produits destinés à 

l’exportation des produits destinés à l’importation et dans cette catégorie, ceux destinés aux 

Marocains et ceux destinés aux colons installés au Maroc. Commençons par la présence des 

produits prévus pour l’exportation. 

Alors que tous les pavillons, notamment de la section 4, présentent les produits de 

l’artisanat marocain : tapis, tissus, vêtements, poteries, sculptures en bois, marqueterie, 

instruments de musique, les produits alimentaires se trouvent surtout dans la section 5. Sur les 

deux grandes salles que compte ce pavillon, l’une est entièrement consacrée aux céréales. Ces 

dernières sont présentées dans des sacs ou bocaux qui, chacun, contiennent des échantillons 

des récoltes de chaque région « depuis le littoral jusqu’à l’Atlas »627 : blé dur et orge en 

grande majorité, puis maïs, alpiste, sorgho, avoine et millet. Dans la deuxième salle  se 

trouvent les plantes oléagineuses dont le lin, les légumineuses comme les fèves, fenugrec, 

lentilles, pois, et d’autres plantes comme la coriandre, les graines de nigelle, le carvi de 

Mogador, l’anis de Salé et les graines de raifort. Les fruits secs tels les figues, amandes, noix, 

raisins de plusieurs régions sont exposés également. On y voit aussi les pétales de rose (de 

 
 

 
623 Charles MOURET, « Le Maroc pendant la guerre et l’exposition de Casablanca », in Annales de Géographie, 
1915, t. 23, n° 132, pp. 437-442 ; ici p. 440. 
624 Rapport sur les commerces français, anglais, allemand et austro-hongrois au Maroc de 1902 à 1913, dressé 
par le contrôle de la dette, Rabat, Résidence générale de la république française au Maroc, 1915. 
625 Charles MOURET, art. cité, pp. 437-442. 
626   Maurice  DE  PÉRIGNY,  « L’exposition  franco-marocaine  de  Casablanca »,  in Bulletin  de  la  Société 
géographique commerciale de Paris, 1915, pp. 282-304. 



631 Ibid., p. 301. 
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Mogador et de Marrakech, pas encore de la célèbre « vallée des roses » actuelle) et des 

variétés de menthe poivrée. 

En ce qui concerne l’élevage, chevaux, bovins, moutons et porcs sont exposés « dans 

un coquet jardin », tous étant déjà des animaux issus de sélections ou de croisements de races. 

Tous ces produits sont donc exposés dans la perspective d’attirer négociants et colons 

dans le secteur de l’agriculture afin d’augmenter la production et donc les exportations vers 

l’étranger.  On  peut   remarquer  qu’aucun  produit  présenté  ne  comporte  de  caractère 

« exotique » ou inconnu de la population française, contrairement aux fruits et légumes de 

l’A. O. F. ou d’Indochine par exemple. L’actuelle célèbre huile d’argan n’est pas encore 

mentionnée dans les revues commerciales. Tout juste l’ouvrage « Produits coloniaux d’origine 

végétale628 » publié en 1830 lui consacre un paragraphe dans lequel l’auteur, ancien directeur 

du service général de l’agriculture en Indochine, affirme « qu’il serait difficile d’assigner, 

d’ores et déjà, une importance réelle à ce produit de cueillette dont les conditions de récolte en 

quantité industriellement valables apparaissent insuffisamment assurées »629. 

L’autre facette de l’exposition réside dans la présence des produits d’importation à 

destination de la population européenne habitant au Maroc mais aussi et surtout de la 

population « indigène ». En 1915, les « maisons françaises » ayant un stand sur la foire ne 

sont pas tant des établissements commerciaux venus de métropole que des sociétés déjà 

présentes au Maroc depuis un certain nombre d’années. On y voit, en ce qui concerne 

l’alimentation, La Compagnie marocaine, fondée en 1902 par un groupe d’industriels présidés 

par Eugène II Schneider et la maison d’alimentation générale J. Robic, présente au Maroc 

depuis 1898, représentant des produits Félix Potin630. Au pavillon de Casablanca, la Société 

industrielle marocaine (SIM), propose entre autres produits, pâtisseries, eaux de table et 

limonades. 

C’est dans le pavillon de l’Importation et Alimentation que « près de 1000 exposants 

français sont venus combattre les Austro- Allemands sur le terrain économique »631 : 

« Le  visiteur  peut  voir,  classés  méthodiquement,  tous  les  produits  français, 

Dubonnet et Byrrh, principaux syndicats des négociants en vins de la Gironde, grandes 

 
 

 
628 Guillaume CAPUS, Les produits coloniaux d’origine végétale, Paris, Librairie Larose, 1930. 
629 Guillaume CAPUS, op. cit., p. 248. 
630 Maurice DE PÉRIGNY, op. cit., p. 288. 
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marques de Cognac, brasseries du Fort Carré de la Meuse, Grüber et Cie, l’Algérienne 

d’Oran, du Phénix de Marseille, apéritifs et liqueurs fines, Picon, Ricqlès, Cusegnier, 

Mugnier, biscuits Olibet632, Georges, Pernot, chocolats et cacao Menier, Guérin Boutron, 

Poulain, sucres en pain, sciés et en poudre, des raffineries Say et de Chantenay, conserves 

alimentaires Dalidet, Amieux frères, Teysonnier, produits Félix Potin et Damoy, huiles, 

moutardes, chicorées et confiseries. »633 

 

Même si notre intérêt premier concerne les produits alimentaires, il semble judicieux 

d’évoquer également d’autres articles, en relation par ailleurs avec les arts de la table, et 

faisant écho à notre anecdote introductive. En effet, après l’exposition des meubles Majorelle, 

les visiteurs passent devant les établissements lorrains Baccarat et Daum, qui apportent 

verrerie et cristallerie raffinées. On peut acheter « les couverts élégants et orfèvrerie de table 

de Christophle et Cie »634 et des porcelaines « confectionnées dans le goût indigène pour 

supplanter l’article allemand »635. Mais alors que la population européenne est encore faible, 

(26 000 Français en 1911, pour 50 000 Européens)636, les commerçants français doivent plutôt 

s’intéresser à la population locale, qui, de plus, est très peu équipée en produits manufacturés. 

Ainsi, le Comte de Périgny note-t-il que les commerçants français ont tenu compte de cette 

donnée et ont parfois amené avec eux des produits en espérant les vendre aux Marocains, en 

les ayant préalablement adaptés ou pas. Ainsi, il félicite « les merveilleux efforts de l’industrie 

lyonnaise pour satisfaire le goût marocain qu’elle semble avoir réellement compris »637, et 

mentionne un tapis de prière fabriqué dans une manufacture de Vienne. Sont présentés aussi 

des pianos mécaniques « que prisent tant les riches indigènes »638. Riche, il faut l’être pour se 

permettre d’acquérir les objets et produits proposés par les commerçants français. Si le comte 

de Périgny ne pense pas cet aspect comme un problème, d’autant plus que les indigènes 

s’intéressent aux produits « grâce aux étiquettes et inscriptions en langue arabe multipliées 

partout »639, les rédacteurs de la Notice sur le Protectorat français du Maroc, préconisent de 

ne pas chercher à exporter vers le Maroc de la marchandise de qualité trop élevée et donc de 

valeur  marchande  trop  importante :  « La  grosse  majorité  des  Marocains,  musulmans  ou 

 
 

 

 
632 Olivier LONDEIX, Le biscuit et son marché. Olibet, LU et les autres marques depuis 1850, Rennes/Tours, 
Presses Universitaires de Rennes, Presses Universitaires François Rabelais de Tours, 2012. 
633 Ibid., p. 303. 
634 Ibid., p. 301. 
635 Ibid., p. 302. 
636 D’après les chiffres donnés dans la déjà citée Notice sur le Protectorat français du Maroc, p. 62. 
637 Maurice de PÉRIGNY, op. cit., p. 302. 
638 Idem, p. 301. 
639 Idem, p. 303. 
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israélites, recherchent les articles d’importation très bon marché, fussent-ils de qualité très 

inférieure»640. En réalité, les bourses marocaines sont très légères et un autre auteur dira que 

« si donc nos grandes firmes veulent espérer de placer un jour des articles de luxe, il faut 

qu’elles consentent à vendre tout d’abord le bon marché séduisant »641. 

3.2.1.2 Les  foires  de  Fès  (octobre  1916),  Rabat  (septembre  1917),  et  de 

Marrakech (avril 1919) 

 

L’idée de la foire de Fès est apparue durant celle de Casablanca, les organisateurs 

souhaitant se rapprocher encore plus de la population marocaine en entrant davantage dans les 

terres. Par la suite, chaque foire est planifiée alors que la précédente est encore installée. Elles 

s’inscrivent dans la continuité de celle de Casablanca en 1915 afin d’« affirmer à nouveau par 

une manifestation particulièrement sensible à la mentalité indigène, la puissance et les 

ressources infinies de la France »642. Il s’agit toujours de proposer les produits français pour 

éclipser ceux provenant d’Allemagne et d’Autriche-Hongrie notamment la draperie. Les 

efforts pour tenir compte du « goût indigène » doivent être poursuivis : « il est inutile de leur 

offrir des fourchettes tant qu’ils mangeront avec leurs doigts et imprudent de se borner à 

attendre les clients derrière un comptoir tant que de lentes visites, accomplies autour de tasses 

de thé à la menthe, dépendra toute véritable entrée en relations »643. La maison A. Soury et Cie 

est félicitée « d’avoir compris dès le début qu’avant d’imposer à la population indigène les 

articles de mode français, il fallait chercher l’article qui se rapprochât le plus du goût et des 

coutumes du pays »644. 

Comme à Casablanca, les produits de l’élevage et de l’agriculture marocaine sont 

présentés aux visiteurs. Néanmoins, les descriptions concernant l’alimentation sont moindres 

que celles que nous avons trouvées pour la foire de Casablanca. Cela ne signifie pas qu’il y en 

avait moins mais les « commentateurs » préfèrent parler des objets technologiques et 

nouveaux que présentent les différentes foires, tels que « les draisines, inaugurées pour la 

 
 
 

 

 
640 Notice sur le Protectorat français du Maroc, 1916, op. cit., p. 50. 
641 R. GRIFFEL, « Chronique de la foire », Revue France-Maroc, n° 1, 1917, pp. 2-8, ici p. 8. 
642 André LICHTENBERGER, « Pourquoi une foire à Fez ? », Revue France-Maroc, n° 1, 1916, pp. 42-45, ici p. 
43. 
643 André LICHTENBERGER, « Le commerce français à la foire de Fez », in Revue France-Maroc, n° 1, 1917, 
pp. 12-13, ici p. 13. 
644 Robert LEVEN, « Le commerce français à la foire de Rabat » in Revue France-Maroc n° 11, 1917, pp. 20-22, 
p. 22. 
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circonstance, et qui constituent le premier essai de tramways au Maroc »645 durant la foire de 

Rabat. Néanmoins, il est fait allusion aux chocolats Poulain à la foire de Rabat et au sucre. La 

foire de Rabat est l’occasion d’établir un concours agricole dont le but est de « faire apprécier 

aux agriculteurs marocains les avantages de l’utilisation des appareils de motoculture 

présentés par divers exposants »646 . Elle marque aussi le point de départ d’une politique 

touristique puisque la foire est aussi l’occasion pour les visiteurs, de visiter les monuments 

anciens de Rabat. 

À Marrakech existe également une foire annuelle, « issue d’un modeste mais brillant 

concours agricole, initiative de l’association des Colons de la région de Marrakech en 1920 », 

les organisateurs créent « un mouvement économique d’une puissance inespérée, ouvrant des 

débouchés à l’artisanat. Aussi bien que l’année suivante la ville entière et, à sa suite toute la 

région réclama le renouvellement de cette période heureuse : la foire annuelle de Marrakech 

était fondée 647». 

3.2.2 « Les musées commerciaux » 
 
 

Une autre façon de promouvoir les produits français au Maroc est l’existence de 

« musées commerciaux », créés par arrêté résidentiel du 20 novembre 1915, à la suite de 

l’exposition de Casablanca. Il s’agit en fait de comptoirs créés par Lyautey en personne pour 

travailler à l’expansion commerciale française. En 1916, on en compte cinq situés à Rabat, 

Casablanca, Meknès, Fez et Marrakech. Ils consistent en l’exposition d’échantillons de 

produits français que les industriels ont bien voulu envoyer depuis la métropole. Le but est de 

faire connaître les produits, mettre en relation vendeurs et acheteurs et répertorier chaque 

entrepreneur et ses produits dans un grand catalogue national648. Selon René-Leclerc, chef du 

service des études économiques du Maroc, c’est l’exposition franco-marocaine de Casablanca 

qui a créé ces musées commerciaux649. La foire de Rabat remplit aussi cette fonction de 

musée commercial, dans la mesure où l’objectif des maisons françaises n’est pas tant de 

vendre sur place que de prendre des commandes : « La foire de Rabat est avant tout une foire 

 
 
 

 

 
645 Ibid., p. 20. 
646 Henri GERLIER, « Pourquoi une foire à Rabat ? », in Revue France-Maroc, n° 9, 1917, p. 26. 
647 FLANEUSE, « Foire de Marrakech », L’Atlas, organe hebdomadaire de Marrakech et de la région sud 
marocaine, n° 840 bis, p. 19. 
648 J. QUANTIN, « Les musées commerciaux du Maroc », Revue France-Maroc n° 1, 1916, p. 48. 
649 RENÉ-LECLERC, « Chronique économique », Revue France-Maroc, n° 11, novembre 1917, p. 29-31, p. 29. 
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d’échantillons, un rendez-vous d’affaires »650. Mais en novembre 1917, un arrêté résidentiel 

réorganise les Offices et bureaux économiques du Protectorat (ce sont eux qui sont appelés 

« musées commerciaux ») afin de leur donner une « impulsion et une vigueur nouvelle »651. 

Un bureau central des Offices et bureaux économiques est créé afin que ces derniers « soient 

des organismes vivants »652 capables de participer à l’expansion commerciale, non plus de la 

France, mais du Protectorat et, chose nouvelle, à développer le tourisme. Il ne s’agit donc plus 

de la mise en valeur des produits français aux yeux de la population du Maroc mais de 

travailler à celle des ressources marocaines. 

3.3 La création d’une marque nationale chérifienne : promouvoir les produits 

marocains aux yeux du monde 

Les exportations marocaines sont donc un véritable enjeu pour la France qui veut tirer 

de ses colonies des ressources économiques. Comme il est dit plus haut, les produits 

marocains ont peu de succès et la venue d’entrepreneurs français reste faible. Cela s’explique 

en partie par le renforcement de la loi de préférence impériale renforcée en 1928, qui dispense 

le secteur privé de venir investir dans des infrastructures qui auraient été utiles pour ces 

derniers653. 

Pour augmenter ses ventes à l’international, le Protectorat a donc mis en place des 

mesures garantissant la qualité des exportations marocaines. 

Entre 1929 et 1933, plusieurs missions, dont une envoyée par la Résidence Générale et 

une autre par le journal La Terre marocaine, partent en Californie pour observer les nouvelles 

cultures et la commercialisation des produits californiens. L’idée de créer une sorte de label 

pour les produits marocains se fait jour, sur le modèle du California Fruit Growers 

Exchange654. 

C’est dans le cadre de l’Office chérifien de contrôle et d’exportation (O.C.E.), créé le 

12 avril 1932, que les produits marocains vont être mis en valeur. Étant à l’origine un bureau 

administratif, l’O.C.E. devient un établissement public par le dahir du 22 janvier 1937 et 

 
 

 
650 R.A. GRIFFEL, « La conquête méthodique d’un débouché », in Revue France-Maroc, n° 9, 1917, pp. 27-29, 
ici p. 28. 
651 Sans auteur, « La vie au Maroc », in Revue France-Maroc, n° 4 de 1918, p. 128. 
652 Ibid. 
653 Catherine COQUERY-VIDROVITCH, op. cit., p. 224. 
654 Jean-Jacques PERENNES, L’eau et les hommes au Maghreb : contribution à une politique de l’eau en 
Méditerranée, Paris, Khartala, 1993, p. 131. 
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paraît donc au Bulletin officiel du Protectorat. Son but est le contrôle de la production destinée 

à l’exportation, la recherche de marchés, la propagande commerciale en France et à l’étranger, 

la présentation des produits marocains dans les foires, concours et expositions. Le fait 

marquant  de  ce  dahir  est  d’instaurer  une  « marque  nationale  chérifienne »  garantissant 

« l’origine, la qualité, le conditionnement et le classement des produits marocains destinés à 

l’exportation » 655. 

Les produits concernés par cette « marque » sont la plupart des produits alimentaires 

(à l’exception du crin végétal) et des articles de la production artisanale marocaine : céréales, 

fruits, légumes, œufs, poisson, conserves, graines, huile, vin et sucre doivent faire l’objet du 

contrôle de l’office chérifien et obéir à des normes pour pouvoir être exportés. Les produits de 

l’agriculture doivent avoir les qualités minima exigées d’une marchandise « saine, loyale et 

marchande ». Pour exemple, les blés tendres et durs doivent peser plus de 76 kg à l’hectolitre 

et sont classés en catégories révélant leur qualité intrinsèque : les blés tendres Maroc n°1 

doivent peser plus de 80 kg à l’hectolitre alors que les blés tendres Maroc n°2 ont un poids 

compris entre 78 et 80 kg et les blés tendres Maroc n°3 entre 76 et 78 kg. Les mêmes 

consignes sont exigées pour les blés durs. 

Pour bénéficier de la « marque nationale chérifienne », les fruits et légumes doivent 

être de qualité supérieure, répondre à un certain calibre, ne pas être difformes ni présenter de 

tache de plus de 5 millimètres de diamètre. Les empaquetages sont également strictement 

réglementés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
655 Code du commerce marocain, op. cit., p. 19. 



175��

 

 
 

Figure 26 : « Les produits marocains partent vers le monde entier ». Illustration du Code 

marocain du commerce extérieur, 1939. p. 76. 

 

Pour être exportés vers l’Angleterre, certains légumes doivent obéir à des critères de 

qualité supérieure. Une catégorie « luxe » est créée dans laquelle les tomates doivent être 

« parfaitement rondes, lisses, à chair ferme et pleines, de calibre 3 et 4 » (la catégorie « de 

choix » pouvant contenir des tomates de calibre 1, 2, 3 et 4). Un marquage indélébile doit être 

apposé avec la mention « tomatoes » ou « potatoes », « produce of French Morocco ». Les 

colis de la catégorie « luxe » portent le mot « Luxe » et la marque nationale. La mention de la 

provenance des pommes de terre est aussi exigée sur les emballages et des caisses spéciales 

sont prévues pour l’expédition des pommes de terre à destination de l’Angleterre. 

Les conserves de poisson font également l’objet d’une classification : « Extra », « 1ère 

qualité » et « qualité courante ». Les sardines en conserve de qualité « extra » bénéficient 

d’une couverture en huile d’olive de premier choix, celles de première qualité et de qualité 

courante d’une couverture à l’huile d’olive ou d’arachide. Les conserves de sardines de 

qualité courante ne sont pas autorisées à être exportées vers les Etats-Unis, l’Angleterre, la 

Grèce, la Belgique et la Tchécoslovaquie. Seuls les produits de haute qualité peuvent être 

envoyés vers ces pays. Les boîtes de sardines font l’objet d’un marketing puisque l’on peut 

distinguer les conserves à boîte blanche et les conserves à boîtes illustrées, les premières étant 

moins chères que les secondes pour une qualité identique. Quant aux huiles, seule l’huile 

d’olive de catégorie « vierge » peut bénéficier gratuitement de la marque nationale. 
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Outre les produits alimentaires, les produits de l’artisanat marocain font aussi l’objet 

d’une réglementation stricte de l’O.C.E. : seuls peuvent être admis à l’exportation les produits 

ayant reçu un certificat d’inspection garantissant l’authenticité d’origine, la bonne qualité et le 

caractère indigène de la production artisanale, et ce, quelle qu’en soit la destination. Ainsi, 

alors que pour les produits alimentaires, la population marocaine est mise de côté et que peu 

de Marocains se trouvent en haut de la pyramide sociale des exploitations agricoles, ici le rôle 

de la population indigène est mis en valeur, notamment par la reconnaissance du savoir-faire 

indigène et par la volonté d’offrir à la clientèle, non seulement française, mais internationale, 

des objets « authentiques », c’est-à-dire fabriqués par la main de l’artisan marocain. Il ne 

s’agit ici donc plus de sécurité alimentaire ou de perfection de la production d’un produit mais 

plutôt de son origine « indigène » lui conférant un caractère authentique et exotique. Il n’est 

pas étonnant que le même système de contrôle et de mise à l’exportation soit employé autant 

pour l’artisanat que pour les produits alimentaires puisque ce dernier est très lié, dans la 

fabrication des objets, aux arts de la table et, comme la gastronomie, au bien-être du corps 

auquel aspirent les classes les plus bourgeoises : plateaux d’argent, canapés, coussins, tapis. 

La publicité de l’O.C.E. (figure 27) met artisanat et produits alimentaires côte à côte en 

formulant que les deux choses sont indispensables. Néanmoins, tout commerce reste sous 

contrôle du Protectorat : « Ce contrôle est assuré du point de vue administratif par la direction 

des affaires politiques et du point de vue financier par la direction générale des finances 656». 

Il est donc difficile pour les artisans marocains indépendants d’exporter eux-mêmes leurs 

objets. La présentation des produits marocains est donc initiée par l’administration coloniale 

elle-même qui veut leur associer une image de luxe pour les produits alimentaires et 

d’authenticité pour les produits de l’artisanat et ceci non pas à destination de la France et de 

l’Algérie, mais à l’égard de pays comme l’Angleterre et les États-Unis. La France veut donc 

faire du Maroc un terrain d’appropriation de ressources qui sont par la suite améliorées et 

transformées afin de créer des produits de luxe à la française exportés dans le monde entier. 

Toutefois, il n’est pas question de cacher l’origine des produits, mais bien de créer une 

imagerie du mode de vie marocain et de faire du Maroc, plus qu’un prolongement de la 

France, une sorte de marque française au service de son commerce. 

L’initiative de cette mise en place d’un label marocain est tout à fait dans l’air du 

temps des années 1930 mais prend ses origines en France à la fin de la Première Guerre 

 
 

 

 
656 Code marocain du commerce extérieur, article 5, op. cit., p. 96. 
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mondiale avec la loi de 1919 relative à la protection des appellations d’origine dans la 

viticulture. Face à cette loi, les négociants non propriétaires tentent des stratégies de 

contournement, mais sont attaqués en procès par les associations viticoles organisées en 

syndicat notamment en Bourgogne. En 1935, la régulation républicaine sur les vins de 

Bourgogne se rigidifie et le Comité national des appellations d’origine contrôlée est créé 

grâce à Pierre Le Roy de Boiseaumarié, vigneron à Châteauneuf-du-Pape, et Joseph Capus, 

parlementaire de Gironde et ministre de l’agriculture de 1923 à 1925657. Ce label concerne à 

ces débuts uniquement le vin658. Même si les véritables AOC ne sont attribuées à des produits 

marocains qu’à la fin du XXe siècle, il s’agit déjà de protéger les produits marocains d’une 

possible concurrence de produits d’autres parties du monde, tout en valorisant leur origine. 

On peut se demander pourquoi l’appellation « marque nationale chérifienne » a été 

préférée à d’autres expressions possibles comme par  exemple :  « marque  nationale 

marocaine ». Sans doute pouvons-nous trouver un élément de réponse dans le fait que le statut 

monarchique du Maroc ait joué un certain rôle dans l’appréciation de la société marocaine par 

la France. Avant 1912 et l’installation du Protectorat, le Maroc n’est pas, comme l’Algérie et 

la Tunisie, gouverné par un Dey de l’Empire ottoman659. Le Royaume, même s’il est affaibli, 

est dirigé par le prince Moulay Aziz puis, à partir de 1907, par son frère Moulay Hafid660. 

L’État est resté indépendant jusqu’alors et n’a jamais connue de domination ottomane. On 

peut supposer que ce fait représente, pour les dirigeants français, un signe de supériorité 

politique et culturelle par rapport au reste de l’Afrique du nord, et qu’ils y voient, même si la 

République est installée définitivement depuis 1870, une corrélation historique avec l’ancien 

royaume de France. Ainsi, le terme « chérifien », qui désigne un Etat dirigé par un souverain 

descendant de Mahomet par sa fille Fatima, donne au pays un prestige comparable à celui de 

l’ancienne monarchie de droit divin française, prestige que les dirigeants du  Protectorat 

veulent associer aux produits issus de la royale terre marocaine. 

 
 

 

 
657 Olivier JACQUET, « Les appellations d’origine et le débat sur la typicité dans la première moitié du XXe 

siècle : le rôle du syndicalisme viti-vinicole bourguignon », Territoires du vin, [en ligne], n° 1 - Pour une 
redéfinition des terroirs, 20 janvier 2009, disponible à l’adresse : http://revuesshs.u-  
bourgogne.fr/territoiresduvin/document.php?id=125 ISSN 1760-5296, consulté le 9 septembre 2018. 
658 Au Maroc, la première AOC est attribuée en 1998 aux « Coteaux de l’Atlas » appartenant aux « Celliers de 
Meknès ». 
659 La Tunisie est sous « régence » ottomane de 1574 à 1881, date de la proclamation du protectorat français et 
l’Algérie de 1516 à 1830. 
660 Les dépenses fastueuses du roi Abd al-‘Aziz ainsi que sa mauvaise gestion du Royaume le contraignent à 
demander en 1904 un nouvel emprunt  aux banques européennes  achevant ainsi l’effondrement  de 
l’indépendance du pays. Impopulaire, Moulay Abd al-‘Aziz est déchu au profit de son frère Moulay Hafid, 
soutenu par le peuple marocain et proclamé roi le 16 août 1907. 
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Conclusion 
 

Le capitalisme marocain existe avant l’instauration du protectorat français, puisque le 

Maroc s’est engagé dans des accords bilatéraux depuis le XVIIIe siècle avec d’autres 

puissances, ceci grâce à un groupe d’acteurs : la bourgeoisie fassie. Installée dans plusieurs 

grandes villes du Maroc, celle-ci reste pourtant cantonnée dans un secteur traditionnel, le 

commerce, et n’utilise guère les infrastructures bancaires nouvelles661. On peut donc dire que 

la France, mais aussi d’autres pays européens, ont posé les bases du capitalisme moderne 

marocain qui prendra toute son ampleur après l’indépendance. En effet, malgré l’installation 

d’industries, dont les industries agroalimentaires, les colons ont bien des difficultés à faire 

face aux importations étrangères qui concurrencent leurs produits et donc freinent les 

nouveaux investissements dans le secteur secondaire. Ainsi, « en 1955, le Maroc demeurait un 

pays où l’agriculture prédominait encore largement »662. 

Par ailleurs, la fin du Protectorat ne signe pas du tout la fin de la présence économique, 

financière et commerciale étrangère au Maroc. « La tendance générale consiste à rester sur 

place pour poursuivre ses opérations, malgré le fait que le processus politique de la 

décolonisation et ses lendemains perturbent à coup sûr la conjoncture économique »663. Le 

programme d’indépendance économique du gouvernement Abdallah Ibrahim, n’obtient guère 

de résultat et « en 1963, 450 entreprises françaises réalisent plus de la moitié du chiffre 

d’affaires de toute l’industrie marocaine »664. Ce n’est qu’avec le dahir du 2 mars 1973, que le 

roi Hassan II lance la politique de « marocanisation », qui consiste à réserver « l’exercice d’un 

nombre important d’activités économiques aux Marocains et aux sociétés dont le capital est 

possédé pour moitié par des Marocains »665. Le Maroc a donc largement été imprégné des 

procédés agricoles, industriels et donc agroalimentaires français bien au-delà de 

l’indépendance. 

 
 
 
 
 

 
 

 
661 Georges HATTON, op. cit., p. 31. 
662 Ibid., p. 327. 
663 Samir SAUL, Intérêts économiques français et décolonisation de l’Afrique du Nord (1945-1962), librairie 
Droz, 2016, 768 p., p. 311. 
664 Nourredine EL AOUFI, La Marocanisation, cité par Ghassane WAIL EL KARMOUNI, « Un siècle de 
capitalisme au Maroc », Economie/Entreprise, août-septembre 2011, pp. 16-34, p. 27. 
665 Frédéric VAIREL, Politique et mouvements sociaux au Maroc : la révolution désamorcée ? Paris, Presses de 
Sciencepo, 2014 
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Figure 27 : « 2 choses indispensables ». Publicité pour les produits 
de l’office chérifien de contrôle et d’exportation, Code marocain du 
commerce extérieur, 1939, p. 88. 
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CHAPITRE 3- TRANSFERTS ET ÉCHECS APRÈS UN DEMI- 

SIÈCLE DE PRÉSENCE EUROPÉENNE AU MAROC 

Après avoir analysé les rencontres entre population européenne et marocaine dans 

différents contextes que sont l’exploration, le tourisme, l’agriculture, le commerce et 

l’industrie, il est temps de dresser un premier bilan des échanges qui ont eu lieu. Que reste-t-il 

des observations des scientifiques dans la connaissance de la cuisine marocaine en Europe ? 

Quels éléments ont été retenus, quels autres ont été abandonnés ? Comment la gastronomie 

marocaine s’est-elle construite au XXe siècle à partir des identifications opérées par les 

voyageurs français (identifications exogènes) et des identifications endogènes construites par 

la population marocaine, en réaction, ou non, à la présence française sur son territoire ? Il 

s’agit ici de donner un autre point de vue. À celui des explorateurs et touristes, on ajoute celui 

des chefs français et des auteurs des premiers livres de recettes, notamment celui de Zette 

Guinaudeau, qui écrit un livre sur la cuisine fassie au moment de l’indépendance marocaine 

(1957). Enfin, un ouvrage touristique proposant les « Bons gîtes et bonnes tables au Maroc » 

permet de mesurer à la fois l’évolution de l’offre gastronomique au Maroc alors qu’une 

population européenne importante y réside encore, et l’évolution du regard porté sur la cuisine 

marocaine une décennie après l’indépendance. Nous nous interrogerons également sur les 

débuts de la construction de la notion d’hospitalité au Maroc, réutilisée à l’époque 

contemporaine666. 

1 Une appréciation mitigée de la cuisine marocaine chez les Français en visite au Maroc 
 

1.1 Entre frugalité et abondance, l’apparition du dégoût 
 

Les auteur(e)s ont souvent une impression d’abondance lorsqu’ils sont  reçus  aux 

tables marocaines. Celle-ci s’explique par les règles d’hospitalité marocaine qui veillent à ce 

que le visiteur mange à sa faim voire au-delà. Mais les explorateurs qui ont pris le temps de 

vivre au sein des tribus font des descriptions des repas assez frugaux tournant autour de 

produits laitiers, du dra (sorgho), d’orge, la viande n’étant consommée que pour les fêtes ou 

en cas de visite dans le cadre de l’hospitalité. 

 
 
 
 

 

 
666 Nous réaborderons effectivement la notion « d’hospitalité marocaine » en troisième partie de thèse, comme 
stratégie marketing touristique. 



181��

De même, Paul Chatinières, fréquemment invité à dîner dans les villages où il exerce 

la médecine, qualifie à plusieurs reprises de « frugal », le repas qu’on lui sert. Ainsi, la 

réputation de la cuisine marocaine parfois perçue comme trop abondante et riche ne provient 

pas des pratiques rurales mais plutôt des pratiques citadines et surtout bourgeoises voire 

nobles. Chaque fois qu’ils sont invités chez des hauts personnages marocains, les auteurs 

décrivent la succession de plusieurs plats copieux et qui repartent parfois presque sans avoir 

été touchés par les convives. Les auteurs précisent néanmoins que les restes ne sont pas jetés 

puisque les plats sont consommés successivement par les autres personnes de la maison, de la 

famille de l’hôte prestigieux qui laissent les derniers restes aux domestiques et esclaves. 

Quoi qu’il en soit, les auteurs dessinent des tableaux rabelaisiens des déjeuners et 

dîners marocains voulant provoquer chez le lecteur un sentiment de dégoût face à 

l’abondance. En effet, selon Didier Francfort, la différenciation n’est pas seulement affaire de 

qualité mais aussi de quantité. La modération fait partie du discours gastronomique français667 

mais peut se transférer sur d’autres domaines comme la politique. Ainsi, dans un contexte 

colonial, ces descriptions peuvent également servir à légitimer la domination française : un 

peuple dont les représentants ne savent pas se modérer a besoin d’être gouverné par un État 

tiers qui lui montrera l’exemple. 

En août 1918, deux pages de la Revue France-Maroc sont consacrées à la nourriture 

marocaine. La première page est le récit d’un repas chez le cadi El Hadj Omar, qui a invité 

l’auteur et sa compagne à manger chez lui. L’auteur décrit la succession de plats qui semble 

ne plus finir alors que son hôte, lui, ne se lasse pas de manger tout en discutant et en racontant 

des anecdotes sur l’appétit gargantuesque des gens de son rang. Après le lavement de la main 

droite et la prière, l’auteur décrit les plats : brochettes de foie de mouton, « bastilla », trois 

tajines successifs, poissons grillés, seffa (couscous sucré strié de cannelle), puis gâteaux qu’il 

appelle « chevilles de gazelle » et « turban du cadi » et fruits. Il dessine un portrait de son 

hôte tel un glouton, il termine le récit en prêtant à sa compagne des propos jugeant la cuisine 

marocaine trop grasse : 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
667  Didier  FRANCFORT,  « Le  dégoût  des  autres.  L’histoire  culturelle  face  à  la  construction  de  l’altérité 
gastronomique la plus radicale », Le goût des autres, op. cit., pp. 41-57, ici p. 55. 
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« […] tels sont en effet, les deux reproches qu’on peut lui adresser [à la 

cuisine marocaine] : surabondance d’huile et de beurre, trop grosses pièces de 

viandes et aussi trop peu de variété dans leur présentation. »668 

De même, Marie Bugeja affirme que « l’ingurgitation de vingt tasses [de thé] ne fait 

pas peur à un pur Marocain » et elle semble peiner, chez le Pacha, à manger tout ce qu’on lui 

propose : « Les serveurs noirs insistent. Il faut absorber : pâtisseries feuilletées, gâteaux 

miellés »669. 

Outre l’abondance, le dégoût passe également par un mode de préparation ou de 

consommation qui est étranger à celui qui découvre une nouvelle cuisine. Le sens de la vue 

est très important puisque l’on juge la nourriture d’abord par son aspect visuel. Ainsi, le 

marquis de Segonzac donne une image peu ragoûtante de la nourriture marocaine. Pour lui, le 

raffinement n’existe pas, le champ lexical de ses descriptions tourne autour du liquide et de 

l’humide : le couscous est « inondé », la viande « nage » dans le plat ainsi que plus loin, les 

carottes, on « arrose » le repas avec du thé, on boit de l’eau saumâtre, les beignets sont 

« spongieux »…670 

 
Pourtant d’autres auteurs ne s’arrêtent pas à leur première impression oculaire comme 

Paul Chatinières : « En effet, un de ses fils apportait, dans une terrine profonde et rustique, un 

dîner des plus primitifs : des morceaux de poulet nageaient dans une sauce rousse, en 

compagnie de débris de légumes ; mais ce mets, peu ragoûtant à l’œil, était  de  saveur 

agréable »671. 

Un aspect marquant du dégoût dans les textes étudiés est celui provoqué par le beurre 

rance appelé « smen » au Maroc. Il provoque les réactions les plus négatives telles celle de 

Georges Charmes qui, d’abord émerveillé par les plats qu’il voit chez le grand vizir672, se 

trouve déçu par « tous ces mets de si belles apparences » et c’est surtout le beurre qui est 

l’objet du dégoût : 

« Les plats les plus tentants ressemblaient à des mélanges de pommades et 

de beurre rance. Et cette ressemblance s’explique sans peine, puisque l’on met 
 

 

 
668 Guy BOURRÉE et Tahar ES SAFI, « El khotbat el Zarda (Le prône de la bonne chère) », Revue France- 
Maroc n° 8 de 1918, pp. 253-254. 
669 Marie BUGÉJA, op. cit., p. 204. 
670 René de SEGONZAC (marquis de), op. cit., p. 21. 
671 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 97. 
672 Chef du gouvernement. 
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partout au Maroc les odeurs dont nous nous servons pour la pommade, et que le 

beurre y paraît d’autant meilleur qu’il y est plus ancien »673 

Mathilde Zeys s’étonne aussi de cette utilisation dans les « pâtisseries arabes au beurre 

rance (ce qui au Maroc est, paraît-il, une qualité pour le beurre) »674, elle affirme d’ailleurs 

que « la grande difficulté consiste à se procurer de bonne qualité le lait, le beurre et la 

viande » et que « le beurre arrive en boîtes de Milan ou de Normandie »675 au Maroc. 

Les auteurs dressent donc une image de la cuisine marocaine tantôt trop grasse et trop 

sucrée, tantôt pauvre et sans raffinement. Mais l’originalité de leur approche est le fait, 

contrairement à l’appréhension de cuisines européennes, d’aborder, par leur voyage au Maroc, 

la cuisine avec une dimension kinesthésique non habituelle et autre que la vue et le goût : le 

toucher. 

1.2 Manger avec les doigts : un délice ! Mais pas pour tout le monde… 
 
 

En effet, l’appréciation de la nourriture marocaine, passe souvent par le prisme du 

« manger avec les doigts ». Cela engendre à la fois une curiosité, une angoisse, du dégoût 

mais aussi au contraire du plaisir et va déterminer le goût de la nourriture. 

Le marquis de Segonzac dessine le déroulement d’une journée au village avec tous les 

repas. La ponctuation et l’usage fréquent des points de suspension peuvent être interprétés 

comme des marques de dégoût et d’exaspération de l’auteur devant les manières de table des 

autres convives : 

« L’officiant, devant qui on dépose la table, rompt le pain et en répartit les 

morceaux sur la cinia 676 ,  en face  de chaque convive ; il retire la  viande et la pose 

provisoirement devant lui pour la distribuer plus tard, puis il dit : « Bismillah ! » Au nom 

de Dieu ! Et chacun plonge son pain et ses doigts dans le plat. Il est juste de reconnaître 

que l’on passe une aiguière avant et après les repas, et que chacun s’y lave les mains… 

Mais si peu ! En revanche il est de bon ton de se rincer furieusement la bouche après le 

 
 
 
 
 

 

 
673 Gabriel CHARMES, op. cit., p. 329. 
674 Mathilde ZEYS, op. cit., p. 95. 
675 Ibid., p. 230. 
676 Table basse. 
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repas, dans un bassin qu’un serviteur vous présente, en se servant de son index comme 

brosse à dents… »677 

Marie-Thérèse Gadala est invitée par le pacha de Marrakech Thami El Glaoui678. Pour 

elle, manger avec ses doigts est une sorte de rite : 

« Et le repas commence. L’ablution d’abord, avec la fine aiguière, au-dessus du 

bassin qu’on se passe à la ronde, ainsi que la serviette. Précaution bien utile, puisque, 

rompant sans doute ses habitudes en notre honneur, le pacha nous fait manger à l’arabe, 

c’est-à-dire sans fourchettes… et que, la serviette dépliée sur nos genoux ne servant que 

pour la bouche, force nous sera de nous lécher les doigts.[…] et obéir au rite, prendre 

toujours dans le plat de la main droite (la gauche porte malheur) et dans le même endroit, 

le coin du voisin ne devant pas être violé ; faire de ses doigts une cuiller pour saisir les 

petits pois, et d’un coup de pouce, les pousser dans la bouche. 679» 

 

Assise à côté du Pacha, elle dépeint avec une admiration presque amoureuse, comment 

celui-ci modèle les boulettes de couscous avec ses doigts : 

« Pour le couscous… Mais c’est là que le Pacha se montre magicien, avec son art 

à lui, de pétrir la semoule, presque sans y toucher, d’un rythme du poignet, de la modeler, 

comme le potier la glaise, d’en faire cette fine boulette que d’un autre coup de main, il 

projette dans sa bouche…Et elles sont bien à ce moment le symbole de sa race, ces mains 

agiles, nerveuses, patriciennes et fuyantes, ces mains qui dansent… »680 

Alice-Louis Barthou, en tant que femme de lettres et épouse d’un ministre de la IIIe 

République, a elle aussi l’honneur de dîner chez Thami El Glaoui, pacha de Marrakech. Pour 

elle, ce repas « qui l’intrigue et l’amuse fort » est l’occasion de comparer les mœurs 

marocaines à des pratiques moyenâgeuses que sa distinction empêche de maîtriser. Après 

s’être lavé les mains, et avoir mangé les premiers plats « remplis, je dois le dire, de très 

bonnes choses » avec les trois doigts de la main droite, elle s’effraie devant l’arrivée d’un 

couscous aux petits pois. Mais leur hôte leur offre des cuillères en argent, tout en leur faisant 

la démonstration qu’il peut se manger avec les doigts. Son récit est d’ailleurs assez 

contradictoire,  car  si  elle  semble  mépriser  les  règles  de  la  table  ancestrales,  elle  trouve 

 
 

 

 
677 René de SEGONZAC (Marquis), op. cit., p. 147. 
678 Thami El Mezouari El Glaoui (1879-1956) est nommé Pacha de Marrakech en 1912 par le sultan Moulay 
Youssef. Il participe à la pacification du Maroc et est distingué par Lyautey. 
679 Marie-Thérèse GADALA, op. cit., p. 115. 
680 Ibid., p. 115-116. 
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néanmoins dommage que le pacha s’éclaire à l’électricité et possède un téléphone chez lui, 

signe d’un « Islam qui disparaît » 681. 

Manger avec les doigts n’est pas non plus l’affaire de Françoise de Sourdon, qui, 

devant un mouton entier cuit en méchoui et posé sur un grand plateau, hésite : 

« Une décision s’impose. Renier les pratiques de la civilisation européenne, ou 

renoncer à déjeuner. Mon parti est pris. Je n’hésite plus. Je retrousse les poignets de ma 

blouse. Après avoir palpé les flancs de ce rôti à quatre pattes, je tire un morceau de chair 

comme on soulève un cataplasme, et, la tête renversée, je le mange à la régalade si j’ose 

dire, en ayant soin de n’utiliser que mon pouce et mon index pour me conformer à 

l’usage. Il est exquis ce méchoui, tendre, cuit à point et d’un fumet à mettre en flacon ? 

Mon voisin y revient, ma voisine en reprend ; moi, je retourne à mes coussins. »682 

 

Elle renouvelle l’expérience avec le couscous en fin de repas : 
 

« Les gens adroits le mangent sur le poing roulé préalablement en boulettes ; les 

autres, les novices, comme moi, n’ayant plus à sauvegarder l’intégrité de leurs doigts, 

cherchent la viande et les fruits, comme jadis les augures fouillaient les entrailles des 

victimes »683. 

 

Ces auteurs, en faisant un portrait si peu savoureux de la nourriture marocaine et des 

pratiques qui lui sont liées, veulent selon toute évidence se distinguer de la population 

marocaine en renforçant les frontières culturelles. Pourtant, certains franchissent cette 

frontière en essayant d’imiter ou de s’approprier de nouvelles pratiques. C’est le cas de 

Marise Périale, journaliste, qui voyage en camion d’un site à un autre, et pour qui manger 

avec les doigts est au contraire signe d’une longue expérience et d’une bonne connaissance du 

pays, elle refuse tout net de prendre des couverts lors d’une pause « casse-croûte » : 

« Je me récrie. Je suis une vieille marocaine et comme telle j’ai fait quantité de 

repas de ce genre en voyage à travers le bled. Bravement, je trempe mon pain dans le plat 

et aiguise mes dents sur une cuisse de la poule qui devait être un peu vieille. Je félicite les 

cuistots car le plat est vraiment réussi, mais j’ai la bouche emportée »684. 

 
 
 
 

 

 
681 Alice LOUIS-BARTHOU, op. cit., p. 92-93. 
682 Françoise DE SOURDON, Le Marocain, son âme, sa ville, Paris, La Renaissance du Livre, 1929, p. 84. 
683 Ibid., p. 86. 
684 Marise PÉRIALE, op. cit., p. 157-158. 
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Pour le Docteur Paul Chatinières, manger son repas « à la marocaine » constitue plutôt 

une stratégie, il s’agit pour lui de s’intégrer à la population pour pouvoir l’aborder et s’attirer 

sa confiance afin de pouvoir exercer son métier de médecin. De plus, il ne s’arrête pas à une 

vision exotique des pratiques mais les définit en tant que véritables normes culturelles qu’il 

faut respecter : 

« Je mangeai à la marocaine. Vivant en effet pendant mes tournées au milieu des 

indigènes, j’avais soin de me conformer à leurs usages, à leurs habitudes et de me plier le 

plus possible aux rites de leur existence, supprimant ainsi la barrière qui nous séparait. La 

façon de prendre ses repas, au Maroc, semble très primitive au voyageur nouveau venu ; 

mais elle n’en est pas moins régie par une étiquette invariable et minutieuse. »685. 

 

Avant de les décrire complètement : 
 

« Chacun prenait dans le plat, avec les doigts de la main droite, les morceaux qui 

lui convenaient ; les découpant avec les doigts dans le plat même quand ils étaient trop 

volumineux, puis les portaient à la bouche. […] Le Khalifat qui voulait me traiter en hôte 

de distinction, découpait de la main les morceaux les plus appétissants et me les 

présentait. »686 

 

C’est lorsqu’elle assiste à un mariage qu’Alice la Mazière a l’occasion de manger elle 

aussi avec ses doigts. Il semble que la relation qu’elle établit entre sa main et la nourriture est 

presque charnelle et qu’elle lui procure beaucoup de plaisir : 

« Et moi aussi, je me sers de mes doigts pour manger, avec moins d’aisance sans 

doute que mes compagnons, mais sans trop de gaucherie. Je fouille dans la pastilla 

fumante pour en retirer une aile de pigeon. Je lève un blanc de poulet. Je détache un 

morceau de ce mouton que l’on nous présente tout entier et le trempe dans du cumin 

qu’une main attentive a répandu sur le plateau. Et pendant que je me délecte de ces mets 

raffinés, mes yeux contemplent le riad […]. »687. 

 
 
 

2. Les débuts de la construction d’une cuisine nationale marocaine 

2.1 Le trio gagnant couscous-tajine-thé à la menthe 
 
 
 

 

 
685 Paul CHATINIÈRES, op. cit., p. 51. 
686 Idem. 
687 Alice la MAZIÈRE, op. cit., p. 69. 
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Après l’étude des récits d’explorateurs, de scientifiques et de touristes, on peut dire 

que ceux-ci réduisent de beaucoup la diversité des mets qu’ils rencontrent. Néanmoins, on 

peut tout d’abord différencier les ouvrages à vocation scientifique comme la revue Archives 

marocaines dans laquelle les auteurs décrivent ce qu’ils voient de façon détaillée sans, la 

plupart du temps, en donner d’interprétation. C’est d’ailleurs depuis les articles de cette revue 

qu’il a été possible de relever le plus grand nombre de noms d’aliments et de mets 

consommés au Maroc688. Viennent ensuite les récits d’explorateurs tels que ceux d’Edmond 

Doutté, du marquis de Segonzac, d’Abel Brives qui jouent les ethnologues et décrivent avec 

parfois beaucoup de précisions ce qu’ils mangent. Cependant, ils donnent leur avis et 

interprètent les gestes et donc fabriquent des représentations et des stéréotypes. Ces derniers 

ont l’avantage de donner une vision de la nourriture à la campagne, qui à l’époque, compte 

beaucoup plus d’habitants que les villes, et de la cuisine du quotidien. Au contraire, les récits 

de voyageurs et notamment de voyageuses décrivent les repas d’exception, dans les villes et 

chez les grands personnages de l’administration marocaine. Dans ces récits, les plats et 

aliments cités sont toujours les mêmes : couscous, tajine, méchoui, pastilla, poulet rôti, dattes 

sont énumérés sans cesse sans plus de détails sur leur composition ou leur présentation. Les 

pâtisseries sont rarement nommées, les tajines guère différenciés, les épices utilisées peu 

identifiées, à part pour la cannelle et le cumin. Tout cela tend à uniformiser la cuisine 

marocaine qui recèle pourtant de réelles disparités notamment régionales, voire locales. Nous 

ne connaissons pas la diffusion et la portée que ces ouvrages ont eu auprès de la population 

française, mais même s’ils avaient eu beaucoup d’audience, la connaissance de la cuisine 

marocaine via ces récits de voyage n’a pu concerner que très peu de mets et encore moins de 

recettes, à l’image de ce que l’on peut trouver dans la conférence de Monsieur et Madame de 

La Charrière en 1912689 . À cette conférence, le public n’a pu entendre que les aliments 

suivants : œufs, lait aigre, taggins (sic), méchouis, couscous, thé à la menthe, beurre rance, 

fruits, gâteaux au miel. Seul le couscous mérite une définition minimale : « sorte de semoule, 

accommodée de beurre plus ou moins rance »690. 

Les guides touristiques du Maroc ont mis un certain temps à s’intéresser à la 

nourriture, mais cela semble être vrai pour toutes les destinations traitées par cette littérature. 

On peut noter un début d’intérêt réel pour la gastronomie marocaine à la fin du Protectorat. 
 

 

 
688 Voir tableau de la figure 2 p.76. 
689 Monsieur et Madame J. LADREIT de LACHARRIÈRE, Voyage dans le Maroc occidental, du Sous à Tanger, 
Rouen, Imprimerie E. Cagnard, 1912, 28 p. 
690 Ibid., p. 16. 
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Avant, il semble que les informations portant sur la nourriture étaient d’ordre purement 

informatif et que peu de touristes avaient l’intention d’en manger, tout au plus de façon 

exceptionnelle. Les guides font donc connaître des plats en réalité déjà connus : couscous, 

tajine, pastilla, cornes de gazelle. 

En fait, les plats les plus cités comme « marocains » dans notre enquête en France sont 

ceux déjà identifiés comme « plats nationaux » marocains dès le début du XXe siècle dans les 

textes étudiés. Il s’agit, sans surprise, du couscous, du tajine, et, en tant que boisson, du thé à 

la menthe691. Déjà en 1905, dans leur article sur Ksar el Kebir, Georges Salmon et Michaux- 

Bellaire affirment que le souper chez les gens aisés « est représenté par un des deux plats 

nationaux, le tajin et le siksou692 ». Si on ne peut parler de « plat » national pour le thé à la 

menthe, il est souvent qualifié de « boisson nationale ». C’est l’expression qu’utilise Madame 

Ladreit de la Charrière, dans sa conférence adressée au public de la Société normande de 

géographie : « Le repas était complété par du thé à la menthe qui est la boisson nationale »693. 

Quant à Marie Bugéja, elle affirme qu’il lui est impossible d’ingurgiter autant de verres de 

« la boisson nationale » que « les naturels du pays »694. Enfin, le marquis de Segonzac est 

invité chez l’amghar, chef d’un village, pour « venir prendre chez lui le berkoukes695 et le thé 

qui constituent la collation nationale »696. L’Anglais Meakin affirme également en 1902, que 

le thé est « now the national drink 697». Les faits historiques décrits plus haut sur sa diffusion 

et sa consommation au Maroc peuvent donner raison à nos auteurs sur la réalité de 

l’importance de cette boisson au Maroc, dans la mesure où il est encore largement consommé 

aujourd’hui, même si ce n’est pas toujours avec de la menthe, par toutes les couches sociales, 

et qu’il est devenu, beaucoup plus que dans les autres pays du Maghreb, une spécificité 

nationale. 

 
 
 
 
 
 

 

 
691 D’après notre enquête sur la connaissance et les pratiques de la cuisine marocaine en France réalisée en 2016, 
à la question, « combien pouvez-vous citer de plats qui, pour vous, sont marocains, lesquels ? », 89% des 
répondants citent le couscous, 68 % citent le tajine. En revanche 10% citent la pastilla de façon spontanée. Ce 
taux est ramené à 80 % si on leur demande s’ils en ont au moins entendu parler. 
692 Edouard MICHAUX-BELLAIRE et Georges SALMON, « El Qçar El Kébir, une ville de province au Maroc 
septentrional », op. cit., p. 64. 
693 Ibid., p. 11. 
694 Marie BUGÉJA, op. cit., p. 203. 
695 Gros couscous ou pâtes rondes. 
696 Marquis DE SEGONZAC, op. cit., p. 67. 
697 Budgett MEAKIN, op. cit., p. 83. 
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C’est moins évident pour le couscous, cuisiné dans une grande partie de l’Afrique du 

Nord mais pas seulement 698 . Le couscous marocain est d’ailleurs beaucoup comparé au 

couscous algérien par les explorateurs qui ont visité les deux pays. Ainsi Léon Isnard affirme 

dans son livre La gastronomie africaine en 1930 que le couscous est le « mets national de 

l’Afrique du Nord » 699 rassasiant riches et pauvres, mais n’en fait pas une spécificité 

marocaine. Néanmoins, il a été vu que le piment pouvait être un indicateur de différenciation. 

La question est de savoir qui les a identifiés en tant que tels ? Les Marocains eux- 

mêmes, ou bien les Français et autres étrangers, à force de remarquer leur fréquence sur les 

tables auxquelles ils sont invités ? Dans l’article que nous avons déjà évoqué plus haut sur 

L’industrie à Tétouan, Alexandre Joly donne un détail intéressant à ce propos : il précise dans 

une note que le nom Tâdjîn, sert à désigner également le mets cuit dans une tadjîn, « mais en 

ce dernier sens, il est loin d’être d’un usage général, contrairement à l’emploi qu’en font 

beaucoup d’Européens dans leurs relations de voyage »700. Ainsi, en usant de la métonymie, 

les Européens ont pu aider à la diffusion, à la circulation, du moins à la connaissance de ce 

plat, que les Marocains ont pu reprendre et attribuer définitivement à ce mets, qui aura donc le 

même nom que l’ustensile dans lequel il est mijoté. Donner un nom à un plat est par ailleurs 

une forme d’appropriation pour l’étranger qui en le « nommant » le rend plus proche, plus 

consommable, puisqu’il n’est plus dans le registre de l’étrange, de l’innommable. Comme 

Annie Hubert le souligne, le plat national 701 est davantage identifié et désigné par les 

étrangers que par les membres de la nation en question. Les Européens vivant au Maroc 

durant le Protectorat ont donc peut-être participé à la désignation du tajine en tant que plat 

national marocain. 

Les auteurs usent également du terme « plat national » pour d’autres mets que le tajine 

et le couscous, mais en opérant un glissement de sens du terme puisqu’ils les attribuent, non 

pas à la population marocaine dans sa globalité mais à des tribus ou aux habitants d’une 

région particulière. Ainsi, Michaux-Bellaire, en 1911, déclare que « le véritable plat national 

des Djelaba est la baïçara » (bissara) qu’il décrit comme des fèves concassées mises à bouillir 

dans de l’eau avec de l’ail, du piment, du cumin et du sel, qui sont exactement les mêmes 

ingrédients utilisés pour cette recette aujourd’hui. Cela relativise l’idée de « couscous-tajine » 
 

 

 
698 Il l’est aussi au Sénégal, par exemple, la semoule étant fabriquée à partir de mil. 
699 Léon ISNARD, op. cit., p. 22. 
700 Alexandre JOLY, « L’industrie à Tétouan », Archives marocaines, tome VIII, 1906, pp. 196-329, p. 276. 
701 Annie HUBERT, « Cuisine et politique, le plat national existe-t-il ? », Revue des Sciences sociales, n° 27, 
Révolution dans les cuisines, 2000, pp. 8-11. 
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comme plats nationaux et rend compte d’une alimentation certes beaucoup plus restreinte et 

monotone, mais autre que le couscous-tajine. 

Certains participent à la construction d’une cuisine nationale en s’efforçant de noter 

les différences entre la cuisine du Maroc et celle de son pays voisin, l’Algérie : 

« L'alimentation varie suivant les régions le cous-cous, appelé universellement 

ici kesksou, est moins répandu qu'en Algérie ; ainsi que les autres aliments, il se mange 

avec la main, sans le secours d'aucun instrument. La cuiller est inusitée et les savants 

mettent l'usage de manger avec les doigts à l'égal d'un précepte canonique. Comme 

boisson excitante, le thé vert est caractéristique du Maroc entier et d'une partie du Sahara, 

tandis qu'en Algérie le café règne encore presque universellement. Sauf de rares 

exceptions, il n'y a pas au Maroc de cafés, d'établissements où l'on consomme des 

boissons. Les seuls lieux de réunion, à part les mosquées et les zaouïas, sont les 

hammams qui, même à Fez, sont infiniment moins beaux et moins confortables que ceux 

de nos villes algériennes »702. 

 
 
 

2.2 Les autres mets de la cuisine marocaine : entre rejet et adoption, ambivalence des 

auteurs 

Il est établi que les récits de voyage ont réduit la diversité de la gastronomie marocaine 

à quelques éléments. Pourtant, on ne peut pas dire que les autres mets aient été complètement 

occultés par la littérature de l’époque, puisqu’il a été vu que les articles scientifiques comme 

ceux de la revue Archives marocaines ont rendu compte de la diversité de la cuisine 

notamment rurale. Pourquoi ces mets n’ont-ils pas passé la frontière culturelle installée à 

l’époque entre Français et Marocains et la frontière géographique entre France et Maroc 

jusqu’à aujourd’hui ? La première raison, déjà évoquée, peut venir du fait que les Européens 

en séjour au Maroc avaient davantage l’habitude de fréquenter la classe aisée de la population 

marocaine (caïds, pachas, vizir, sultan…) que les populations rurales pauvres et qu’ils n’ont 

donc pas rendu compte de choses qu’ils n’ont pas pu voir. La seconde raison tient dans 

l’éventualité que les récits de voyage aient eu beaucoup plus de résonnance que les écrits 

scientifiques, pourtant plus riches en informations, auprès de la population française. Mais on 

 
 

 
702 Edmond DOUTTÉ, « Une mission d’études au Maroc. Le voyage de M. Edmond Doutté. Rapport sommaire 
d’ensemble », Renseignements coloniaux, Bulletin mensuel du Comité de l’Afrique française et du comité du 
Maroc, 1901, n° 8, pp. 161-178, ici p. 167. 
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peut aussi l’expliquer en s’intéressant aux recettes elles-mêmes. La tagoulla est un bon 

exemple pour comprendre pourquoi un plat est en mesure de passer la frontière culturelle ou 

non. Les écrits de Michaux-Bellaire et de Georges Salmon ainsi que le récit du marquis de 

Segonzac ont montré l’importance de la consommation de l’orge, sous forme de  soupe 

(açoua) de purée (tagoulla) ou de pain, chez les populations rurales. Léon Isnard propose une 

recette à base d’orge dans la partie de son livre consacré aux potages, qu’il nomme « crème 

d’orge 703» mais il en améliore la composition en y introduisant du beurre, quelques légumes, 

du lait et des œufs. Zette Guinaudeau ne présente pas non plus de soupe à l’orge d’autant plus 

que ses recettes se veulent « fassies ». La France étant le pays du blé et l’orge étant une 

céréale « pauvre », le plat avait d’autant moins de chance d’être adopté par les Français. De 

plus, on peut remarquer que plus le plat est compliqué à réaliser d’un point de vue technique, 

plus il est apprécié des Français. La tagoula n’étant que de l’orge bouillie dans de l’eau, ce 

plat ne « mérite » pas d’être transmis de l’autre côté de la frontière. On peut néanmoins 

remarquer, mais il s’agit là d’une œuvre fictionnelle donnant libre cours à l’imagination du 

réalisateur, Jean-Philippe Gaud, que dans le film Tazzeka, sorti en 2017, un jeune immigré du 

nord du Maroc propose une soupe d’orge à un grand chef français dans le but de se faire 

embaucher en cuisine. Ce dernier la trouve très raffinée. L’histoire ne dit pas s’il mettra ce 

mets à sa carte, en revanche, le réalisateur, sans doute pour sortir du couscous et du tajine, fait 

connaître cette soupe aux spectateurs de 2017 en France. 

En revanche, le couscous, comme nous l’avons dit, procède d’une longue préparation 

de plusieurs cuissons successives et est préparé dans un récipient tout à fait original puisqu’il 

comporte deux parties, permettant de faire cuire dans un seul instrument les deux 

composantes du plat, à savoir d’un côté les légumes et la viande, de l’autre la semoule. On 

voit dans la littérature scientifique que c’est souvent le seul plat qui fait l’objet d’une 

description dans sa préparation, et non pas seulement dans sa présentation une fois cuisiné. De 

même, la pastilla, par son feuilletage, la complexité de sa farce, et le raffinement des saveurs 

apporté par la coriandre et la cannelle, est louée, du moins par ceux qui apprécient le sucré- 

salé. 

D’ailleurs cette saveur hybride est plus ou moins acceptée également selon la 

préparation du plat. La pastilla, qui renferme de façon « surprenante » et originale une farce 

au pigeon et aux amandes sucrées a beaucoup plus de succès et provoque moins de dégoût 
 

 

 
703 Léon ISNARD, op.cit., p.70. 
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que le tajine aux pruneaux dont la sauce est souvent comparée à un « marécage ». Les auteurs 

ont donc choisi sans doute inconsciemment de consacrer plus de place dans leurs écrits aux 

mets qu’ils trouvaient les plus raffinés et les plus beaux esthétiquement. Le tajine sauve la 

mise grâce à l’exotisme du plat en terre du même nom dans lequel il est présenté mais n’est 

pas considéré comme raffiné, puisqu’il est comparé au ragoût et donc ne fait l’objet de 

beaucoup d’attention dans les ouvrages. 

Cette recherche met en évidence la complexité dans l’appréciation des différents mets 

et le fait qu’on ne peut pas, pour étudier les phénomènes de transferts, d’une part, omettre de 

confronter ses sources mais aussi de se dispenser d’étudier l’individu, car, comme le souligne 

Didier Francfort, « il n’est cependant pas possible d’exclure du champ historique l’expression 

la plus individuelle des dégoûts alimentaires qui, dès qu’elle est exprimée, peut s’ériger en 

discours normatif chez le critique gastronomique ou comme un positionnement provocateur 

paradoxal, voire comme l’indice d’une nature personnelle particulièrement robuste ou, au 

contraire, délicate. »704. En effet, très peu de plats sont unanimement détestés ou unanimement 

adorés. D’ailleurs, la description de Françoise de Sourdon d’un repas de mariage marocain 

montre qu’elle est la seule à être dégoutée des plats successifs alors que ses voisins de table se 

régalent. En plus de mettre sur papier ses propres paradoxes (elle commence par qualifier la 

pastilla de « monstrueuse galette » pour terminer par « la pastilla est exquise »705), elle a 

l’honnêteté intellectuelle de ne pas faire de son dégout personnel une généralité. Mais la plus 

évidente des preuves se manifeste dans le fait de manger avec les doigts. Comme vu 

précédemment, les réactions vont du rejet le plus radical jusqu’à l’appropriation en passant 

par l’adoption, du moins temporaire, le temps du voyage. 

 
 
 
 
 

2.3 Permanences ou stéréotypes ? Une cuisine féodale « spectacle » 
 
 

Il est compliqué de définir le moment où une pratique naît, comment elle s’est diffusée 

et généralisée, et par qui. Les récits d’explorateurs et de touristes mêlent observations strictes, 

interprétations, généralisations tout en s’inspirant parfois, comme nous l’avons relevé, de 
 

 

 
704  Didier  FRANCFORT,  « Le  dégoût  des  autres.  L’histoire  culturelle  face  à  la  construction  de  l’altérité 
gastronomique la plus radicale », op. cit., p. 48. 
705 Françoise DE SOURDON, op. cit., p. 86. 
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travaux et d’ouvrages précédents ou en appliquant de nouveau un modèle déjà observé en 

Algérie. Il est donc difficile de démêler, plus d’un siècle après les premières présences 

européennes au Maroc, ce qui était déjà dans les habitudes de la population avant la 

colonisation de ce qui est apparu plus récemment. Nous avons donc relevé les lieux communs 

qui, d’après nos sources, forment des permanences, jusqu’à nos jours, en essayant de les 

soumettre au regard de l’anthropologie afin de comprendre, si cela est possible, dans quelle 

mesure ils sont des constructions et si cela est le cas, des constructions exogènes (fabriquées 

par les Européens) ou endogènes (fabriquées par les Marocains eux-mêmes). Ainsi, deux lieux 

communs sur le Maroc transcendent les sources étudiées et existent jusqu’à aujourd’hui : le 

ritualisme et l’aspect féodal de la société marocaine ; et la notion d’hospitalité. 

On peut d’abord remarquer à quel point la cuisine et la nourriture ont marqué les 

auteurs consultés qui, s’ils y consacrent rarement des chapitres entiers de leurs ouvrages, 

dessinent des fresques de la gastronomie marocaine tout au long de leurs récits. Il faudrait 

pouvoir comparer une série de récits de voyage sur d’autres pays afin de mesurer si 

l’importance de la nourriture y est telle. Cet intérêt peut être expliqué par la véritable mise en 

scène que constitue le repas au Maroc. Concernant les maisons les plus aisées, la succession 

de nombreux plats apportés par les domestiques et esclaves, et présentés dans de la vaisselle 

luxueuse donne l’impression aux voyageurs d’assister à un véritable spectacle. La préparation 

et la distribution du thé opérées par le personnage le plus important du dîner font dire aux 

auteurs qu’ils assistent à « une cérémonie » ou à « un rituel ». Néanmoins, étant donnés les 

rapports complexes de dominants/dominés qu’entretiennent les membres du Makhzen avec 

l’administration coloniale et les colons en général, on peut se demander quelle signification 

détiennent les gestes opérés autour des repas lorsqu’ils sont pris en commun et s’il n’y a pas 

une amplification de la symbolique dans le but d’impressionner l’autre par une monstration de 

sa culture ou de lui donner une importance dans le but de le flatter. D’ailleurs, ont souvent 

lieu, tout de suite après, des spectacles de musique et de danse. Si cela est moins le cas dans 

les villages ruraux, par manque de moyen économique, c’est souvent la longue préparation du 

couscous par les femmes qui est l’objet de curiosité et également le partage de la viande sous 

forme de rituel. On peut supposer que dans un contexte européen d’industrialisation accélérée 

et de désenchantement spirituel (la loi de séparation des Églises et de l’État est votée en 

1905), beaucoup d’auteurs ont besoin de retrouver de telles traditions et nagent en plein rêve 

orientaliste. Cependant, nier le caractère ritualiste effectif existant autour de l’alimentation au 
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Maroc serait une erreur. Hassan Rachik a montré dans sa thèse sur les repas sacrificiels706, que 

le rituel constitue dans les sociétés rurales où la connaissance n’est pas conservée par écrit, 

une source d’information très importante sur les groupes sociaux et leur culture. Les auteurs 

de récits de voyage décrivent donc bien des réalités. Le problème réside plutôt dans 

l’interprétation de ces réalités qu’ils ramènent souvent uniquement à la religion. Or Jean-Noël 

Ferrié met en garde les lecteurs des travaux de l’anthropologie coloniale, comme ceux 

d’Edmond Doutté, et même post-coloniale, comme ceux de Gellner, qui ont tendance à 

expliquer chaque fait observé par une cause religieuse. Pour Jean-Noël Ferrié « on ne peut 

prétendre faire de la religion l’élément central d’une théorie de l’action »707. 

En revanche, l’observation du ritualisme dans la vie quotidienne des Marocains amène 

certains européens à la construction d’un stéréotype encore existant, à savoir l’immobilisme 

qui aurait figé la société marocaine depuis le Moyen-Âge. Gabriel Charmes affirme, en 1887 : 

« Plus je m’initiais aux mœurs du Maroc, plus j’étais frappé de la ressemblance parfaite qui 

existe entre ce pays et nos sociétés européennes du Moyen-Âge. Il est dominé par une sorte de 

féodalité parfaitement indépendante, qui est bien loin de reconnaître le sultan pour chef »708. 

S’il parle ici seulement de l’organisation politique, il englobe quelques pages plus  loin 

d’autres aspects de la vie marocaine : « Ce qui me charme le plus dans les voyages, c’est de 

retrouver ainsi, vers cette fin du XIXe siècle, presqu’à la porte de l’Europe, les mœurs, les 

institutions, l’organisation sociale et politique des siècles passés »709. De même, dans les 

dernières pages de son ouvrage, Paul Chatinières brosse ainsi le portrait de ceux qu’il a 

observés : « Ces peuples encore primitifs sont restés tels que nous les décrivent les récits 

bibliques et les antiques documents assyriens et égyptiens. Les Caïds du grand Atlas, nous 

offrent, en outre, le spectacle de la survivance du Moyen-Âge féodal à l’aube de notre 

civilisation européenne »710, puis il remonte encore plus loin dans l’histoire : « Le Kabyle 

d’Algérie, le berbère et le chelleuh du Maroc, mélange de race sémitique et de race 

japhétique, ont conservé religieusement dans les montagnes leurs anciennes coutumes des 

âges préhistoriques »711. 

 
 
 

 

 
706 Hassan RACHIK, Les repas sacrificiels : essais sur le rituel du Ma'rouf dans une tribu du Haut Atlas, thèse 
de Doctorat d’État, Casablanca, 1986. 
707 Jean-Noël FERRIÉ, op. cit., p. 82. 
708 Gabriel CHARMES, op. cit., p. 101. 
709 Ibid., p. 103. 
710 Paul CHATINIÈRES, Dans le grand Atlas marocain, op. cit., p. 287. 
711 Ibid., p. 288. 
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Cette idée de féodalité est employée par Lyautey lui-même et se retrouve dans les 

récits de voyage beaucoup plus tardifs, concernant l’alimentation. Ainsi, Alice Louis-Barthou 

en décrivant le pacha manger avec ses doigts, relie ce geste à la féodalité : 

« Lui par exemple, nous montre comment il faut s’y prendre quand on  se 

respecte, et avec toujours ce condescendant sourire qui l’éloigne de nous plus qu’il ne le 

rapproche, il saisit dans sa main adroite une poignée de semoule qu’il roule en boule par 

un savant pétrissage. […] La boule faite, on la lance dans la bouche d’un seul coup et on 

rejette dans le plat ce qui peut rester attaché à la main. Dame, les reliefs vont aux tables 

moins qualifiées puis aux esclaves, inutile de se gêner !! Nous sommes en pleine 

féodalité, ne l’oublions pas. »712 

 

Or, le concept de féodalité n’est pas neutre et ne renvoie pas seulement à la période 

historique médiévale. Eric Bournazel et Jean-Pierre Poly différencient la définition de 

François-Louis Ganshof713 qui fait de la féodalité un système juridique reposant sur « le lien 

dit d’ « homme à homme » fondé sur des rites de « fidélité » ou d'« hommage» créateurs de la 

relation de vassalité, et le lien proprement « féodal» reposant sur la concession d'une tenure à 

charge de service militaire, le « bénéfice» ou le « fief» » et celle de Marc Bloch pour qui «le 

terme de féodalité s'élargissait à la société tout entière  où  ces  institutions  avaient 

existé » 714 . Le terme prend ensuite des connotations négatives avec les acteurs de la 

Révolution française qui veulent combattre les institutions de l’Ancien Régime. Les auteurs 

étudiés ici parlent moins de féodalité politique que de féodalité culturelle en faisant glisser le 

sens de féodalité d’un concept d’organisation politique à celui d’un mode de vie moyenâgeux, 

sous-entendu « retardé » : une excellente façon de justifier une colonisation paternaliste. 

2.4 La mouna et l’hospitalité marocaine 
 

Les auteurs utilisent un certain nombre de mots arabes qu’ils ont appris pour qualifier 

quelques aspects de la vie marocaine notamment liées à la nourriture comme la diffa qui 

désigne un grand repas cérémoniel comme il en a déjà été question, et la mouna. Ce dernier 

terme, utilisé surtout par les explorateurs, est rarement défini. Le marquis de Segonzac la 

décrit dans son paragraphe dédié à l’hospitalité : 

 
 

 

 
712 Alice LOUIS-BARTHOU, op. cit., pp. 92-93. 
713 François-Louis GANSHOF, Qu’est-ce que la féodalité ? Bruxelles, 1957, 5' éd., Paris, 1982. 
714 Eric BOURNAZEL, Jean-Pierre POLY, « Qu'est-ce qu'un système féodal ? Ou introduction à l'étude du 
gouvernement féodal », in Jean-Pierre Poly et al., Les féodalités, Presses Universitaires de France « Histoire 
générale systèmes politiques », 1998, p. 3-12. 
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« Elle est due à tout étranger qui la réclame par la traditionnelle formule «dif 

Allah ! » je suis l’hôte de Dieu ! L’hospitalité varie selon la qualité de l’hôte. Si c’est un 

hôte considérable, il est l’hôte de la tribu et chaque foyer doit contribuer à son entretien. 

L’un fournit le tâm, un autre le sucre, un autre le thé, le bois, etc., selon les prescriptions 

du cheikh. Si c’est un simple voyageur, il est attribué à un habitant, conformément à une 

liste de roulement établie par le cheikh. »715. 

 

La mouna se matérialise donc par de la nourriture ainsi que par du matériel utile pour 

dormir confortablement. 

D’autres descriptions permettent de comprendre de quoi il s’agit. Ainsi, Abel Brives y 

fait référence de nombreuses fois dans Voyages au Maroc (1901-1907).  Botaniste  ayant 

obtenu une mission d’études géologiques auprès du gouverneur général de l’Algérie en 1901, 

il réitère à cinq reprises ses voyages, accompagné de son épouse. 

À Meknès : 
 

« Le pacha vient me faire visite, il donne des ordres pour que les curieux soient 

écartés et m’annonce l’envoi d’une mouna et de gardiens. […] Passé neuf heures, 

comme nous nous mettons au lit, arrivent un couscouss et des fruits envoyés par le 

Regragui en cadeau d’hospitalité. Bien que nous venions tout juste de dîner, il y faut 

faire honneur ; nous abstenir serait manquer aux règles élémentaires de la civilité 

marocaine. Nous nous exécutons sans trop de peine, le couscous étant fort bon ».716 

 

Ici la mouna est offerte non pas par une tribu mais par le pacha. Il s’agit encore de 

nourriture et le logis semble déjà leur avoir été donné. Abel Brives reçoit la mouna ailleurs : 

À Sidi Ali el Kourati : « les cheurfas causent longuement, font servir du thé, puis se 

retirent. À la nuit, ils nous envoient la mouna, qui est copieuse : du couscous, des raisins, des 

figues de barbarie, une grosse bougie, un pain de sucre. »717. 

À Amismiz : « La mouna est d’un beau pain de sucre, de deux chandelles, d’un paquet 

de thé, de deux énormes plats de couscous, d’orge et de paille en quantité suffisante »718. 

 
 
 
 

 

 
715 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 263. 
716 Abel BRIVES, op. cit., pp. 70-71. 
717 Ibid., p. 76. 
718 Ibid., p. 138. 



197��

Nous l’avons compris, hospitalité et mouna sont étroitement liées puisque la première 

est jugée en fonction de la seconde, celle-ci étant, nous l’avons compris grâce aux exemples, 

un ensemble de biens offerts au visiteur afin qu’il puisse se nourrir lui et ceux qui 

l’accompagnent, animaux compris, et se reposer. Le terme ne semble pas avoir de lien avec la 

brioche du même nom, dégustée durant la Pâque juive. 

Bernard Rosenberger en fait la mention également et il distingue deux sortes de 

mouna : « la mawna taïba, cuite, apporté processionnellement, souvent dès l’arrivée des 

voyageurs, et la mawna khadra, crue, qui arrive selon le même cérémonial assez solennel. Elle 

est destinée, celle-ci, à permettre aux voyageurs de se nourrir en chemin, ou selon leur goût, 

en cuisinant légumes et viandes à leur façon. 719» 

La mouna est donc liée à la pratique de l’hospitalité des tribus envers les voyageurs 

dont les explorateurs font la publicité. L’hospitalité est une caractéristique culturelle, 

construite, attribuée à un peuple. Alors d’où vient l’hospitalité marocaine, ici berbère ? 

L’hospitalité est une vertu commune à plusieurs religions : Deutéronome 10 :18 : 

« C’est lui qui rend justice à l’orphelin et à la veuve, qui aime l’immigré, et qui lui donne 

nourriture et vêtement » et 10 :19 : « Aimez donc l’immigré car au pays d’Egypte vous étiez 

des immigrés ». Le Coran fait également allusion à l’hospitalité lors du récit d’Abraham 

recevant des hôtes, à qui il offre un veau gras (Sourate 51, versets 24-27), et un hadith fait dire 

au prophète qu’il est du devoir du musulman d’accueillir tout étranger pendant trois jours, au- 

delà desquels cet acte n’est plus de l’hospitalité mais une demande de charité de la part des 

visiteurs. Selon Anne Gotman720, le Coran ne comporte pas d’allusion directe à l’hospitalité, 

mais inclut à maintes reprises le voyageur et l’étranger dans les bénéficiaires de la charité, aux 

côtés des voisins, des parents, des orphelins, des pauvres. Il faut leur « donner de son bien 

« quel qu’amour qu’on en ait »721 , ce que l’on dépense doit être adressé également aux 

« voyageurs  indigents » 722  et  ceci  sans  avarice 723 .  Ce  don  prend  d’ailleurs  la  valeur 
 
 
 
 
 

 
 

 
719 Bernard ROSENBERGER, « Repas du Maghreb XVIe -XIX e siècles », in, Jean-Louis FLANDRIN, Jane 
COBBI (dir.), Tables d’hier, tables d’ailleurs, Paris, Odile Jacob, 1999, p.307-308. 
720 Anne GOTMAN, Le sens de l’hospitalité, Presses Universitaires de France, coll. « Le lien social », p. 17. 
721 Sourate 2, verset 177. 
722 Sourate 2, verset 215. 
723 Sourate 4, verset 36. 
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d’obligation : « donne donc au proche parent son dû, ainsi qu’au pauvre, et au voyageur en 

détresse »724. 

Il se trouve que cet acte fait également partie du droit berbère, ce que les colons ont 

appelé la « justice berbère » : « Cette justice a existé dans les faits, sans aucun texte lui 

donnant force de droit, jusqu’en 1930, date à laquelle un dahir lui a donné un statut juridique 

légal »725. Ce droit repose donc sur des textes écrits sous le Protectorat ou par des chercheurs 

marocains selon les régions : « Citons pour l’exemple les documents relatifs aux Kanoun de 

Kabylie […], les recueils Azerf dans le centre du Maroc, les Tiaâqqidin du sud-est, les Louh 

dans le Souss 726». Ces textes traitent de l’hospitalité. Ahmed Skounti donne un exemple avec 

l’article 21 de l’azerf des Aït Ouizem du Haut-Guir dans l’Oriental marocain, qui stipule que 

« Quiconque refuse de donner l’hospitalité à son hôte devra s’acquitter d’une amende de 10 

mouzounas. De plus, il sera tenu de l’héberger »727. 

Il ne s’agit donc pas d’une hospitalité « absolue » telle que Jacques Derrida la définit : 

« […], l’hospitalité absolue exige que j’ouvre mon chez-moi et que je donne non seulement à 

l’étranger (pourvu d’un nom de famille, d’un statut social d’étranger, etc.) mais à l’autre 

absolu, inconnu, anonyme, et que je lui donne lieu, que je le laisse venir, que je le laisse 

arriver, et avoir lieu dans le lieu que je lui offre, sans lui demander ni réciprocité (l’entrée 

dans un pacte) ni même son nom. La loi de l’hospitalité absolue commande de rompre avec 

l’hospitalité de droit, avec la loi en la justice comme droit »728 . Or, dans le cas de nos 

explorateurs la mouna ne semble pas être un don naturel sans contrepartie mais bien un pacte, 

voire un devoir rendu en échange d’une lettre rendant obligatoire cet acte d’hospitalité et sans 

laquelle la mouna n’est plus systématiquement octroyée. Ainsi, à Tamesloht, Brives et son 

équipe se voient refuser l’hospitalité du chérif Moulay el Hadj : 

« Nous comptions sur l’hospitalité de ce haut personnage. Mais elle nous fit 

défaut. Deux démarches successives, l’une d’Omar et du caïd Ahmed, l’autre de ce 

dernier seul, se heurtèrent à la même fin de non-recevoir ; nous n’avions pas de lettre 

 
 

 
724 Sourate 30, verset 38 et sourate 17, verset 26. 
725 Mustapha EL QADERY, « La justice coloniale des « berbères » et l’État national au Maroc », L’Année du 
Maghreb [En ligne], III | 2007, mis en ligne le 1er novembre 2010, consulté le 24 septembre 2018, disponible à 
l’adresse : http://journals.openedition.org/anneemaghreb/349 ; DOI : 10.4000/anneemaghreb.349, 
726 Idem., p. 16. 
727 Ahmed  SKOUNTI,  « L’hospitalité  berbère,  prolongement  d’un  récit  gellnerien »,  Études  et  documents 
berbères, 24, 2006, pp. 149-158, p. 154. 
728   Anne  DUFOURMANTELLE,  Anne  DUFOURMANTELLE  invite  Jacques  Derrida  à  répondre  De 
l’hospitalité, p. 29. 
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nous accréditant, nous étions des inconnus pour le chérif ; aussi nous refusait-il son 

meraba bikoum. »729 

 
D’autres exemples nous montrent que l’hospitalité n’est pas donnée de façon 

systématique, et qu’elle est le résultat de négociations avec les accompagnateurs marocains de 

Brives. De plus, un autre facteur peut influencer les relations entre les tribus et les voyageurs. 

En effet, si, à partir de 1912, on peut différencier les territoires pacifiés et ceux qui ne le sont 

pas encore (c’est-à-dire conquis par l’armée française ou non), avant cette date, le pays n’était 

pas unifié davantage, ce qui donne une légitimité aux interventions des armées européennes. 

En effet, au moment où les explorateurs visitent le Maroc, certaines tribus ne sont pas 

soumises au roi, celles que Robert Montagne fait appartenir au « bled-es-siba », en opposition 

à celles contrôlées par le Sultan : « bled el-makhzen », catégories déconstruites par Mohamed 

Berdouzi730, mais qui peuvent expliquer que des étrangers venant au nom du roi ne sont pas 

toujours les bienvenus. Pour un étranger, voyager chez les tribus favorables au Sultan est plus 

simple puisqu’il peut demander la protection aux membres de l’administration et au Sultan 

qui lui assure d’être reçu dans les tribus. Au contraire, Charles de Foucault, quand il 

entreprend sa Reconnaissance au Maroc, doit recourir aux systèmes de protection locaux 

lorsqu’il rencontre les tribus insoumises, notamment à la zettat, qui est « à la fois la protection 

du voyageur sur les routes dangereuses, et la rémunération de cette protection. C’est donc une 

pratique sociale et en même temps un glissement métaphorique »731. Mais même en pays 

soumis la sécurité n’est ni totale, ni stable. L’hospitalité marocaine est donc très liée au 

contexte politique mais ne dépend pas d’une règle générale, c’est surtout du cas par cas. En 

effet, pour Hassan Rachik : « La situation ethnographique précoloniale laissait donc une 

relative liberté à une catégorie de Marocains de ne pas se soumettre au bon vouloir de 

l’observateur étranger. Mais la règle, que la situation soit coloniale ou non, est que la 

recherche de l’information et du renseignement était encastrée dans des relations de 

pouvoir»732. 

Abel Brives rencontre donc des systèmes politiques différents comme il en 

donne l’exemple avec la tribu des Seqsaoua : 
 

 

 
729 Abel BRIVES, op. cit., p. 139. 
730  Mohamed  BERDOUZI,  Structures  du  Maroc  précolonial :  critique  de  Robert  Montagne,  Casablanca  : 
Editions de la Croisée des Chemins, Conseil National des Droits de l'Homme, 2012, 149 p. 
731 Abdelahad SEBTI, « Les mille et un usages de la ztâta », Zamane, n° 37, 2013, disponible en partie ici :  
http://zamane.ma/fr/les-mille-et-un-usages-de-la-ztata/, consulté pour la dernière fois le 9 octobre 2018. 
732 Hassan RACHIK, Le proche et le lointain. Un siècle d’anthropologie au Maroc, Parenthèses/MMSH, 2012, p. 
54. 
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« L’administration de ces tribus du Saqsaoua est un peu différente de celle des 

tribus de la région littorale. Ici le sultan n’a aucune autorité et il n’y a aucun caïd 

nommé par lui. Chaque tribu est dirigée par trois chefs élus et une djemaa […]. Tous les 

ans, après la moisson, la totalité de la récolte de chaque habitant est mise à l’abri dans 

une maison spéciale, généralement située au centre du village. La clef est en la 

possession du chikh agricole et chaque jour, sous sa surveillance, se fait la distribution 

des grains aux familles. Lorsqu’un étranger arrive, une mouna lui est offerte et chaque 

habitant doit y participer, dans la mesure de ses moyens. L’un est imposé pour un œuf, 

un autre pour un mouton. Si l’étranger-et il le fait toujours- laisse une fabour, elle est 

également partagée au prorata des fournitures. Nous n’avons rencontré cette 

organisation que dans le seqsaoua, les Ida ou Mahmoud et dans les villages de l’Oued 

Arbhar, c’est-à-dire dans tout le massif montagneux du Tichka et de l’Ifguig. »733 

La mouna ne dépend donc pas ici d’une lettre d’un représentant du Makhzen, mais 

bien d’une organisation particulière exercée dans certaines tribus. Si cette hospitalité semble 

être accordée sans condition sur la personne, mais bien à l’étranger en général, elle ne relève 

pas pour autant de l’hospitalité absolue dans la mesure où une « fabour » est attendue, c’est-à- 

dire un remerciement en numéraire, elle-même redistribuée, selon Brives, entre tous ceux qui 

ont participé à la mouna. 

Pour les auteurs, l’hospitalité est davantage une pratique berbère qu’arabe, et parmi les 

berbères, les Chleuhs, berbères du Sud, notamment du Sous sont réputés pour leur accueil. Le 

marquis de Segonzac s’en fait l’écho en avril 1905 : « L’hospitalité est une des plus belles 

vertus berbères ; on la pratique largement à Anzour. Point de soir où l’on héberge ; j’en ai vu 

jusqu’à 30 les jours où la jemaa734 se réunit »735. 

Pourtant, lorsqu’il souhaite se rendre dans le Souss, en 1904, Abel Brives rencontre 

des difficultés. Les caïds lui déconseillent fortement d’y aller pour des raisons de sécurité. 

Une fois arrivée à Tiznit, le Pacha qui est en difficulté politique les renvoie, et lorsqu’il décide 

d’aller vers Taroudant, ses accompagnateurs lui font faire des détours et il n’y arrive 

finalement jamais. En effet, le Souss est une des régions les plus rebelles au Makhzen, et sera 

une des dernières à être conquise par le Protectorat, plus de vingt ans après son instauration 

officielle. Néanmoins, le Marquis de Segonzac lui, semble y être arrivé, dans un contexte 

 
 

 

 
733 Abel BRIVES, op. cit., pp. 264-265. 
734 Assemblée. 
735 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 145. 



738 Edmond DOUTTÉ, op. cit., p. 292. 
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peut-être un peu moins tumultueux et se félicite de l’accueil qu’on lui a réservé en janvier 

1905 : 

« Il est difficile de s’arracher de l’hospitalité des Chleuhs… Quand le ciel leur 

envoie un hôte d’élection ils le traitent sinon avec magnificence, du moins avec une 

abondance excessive. Ce fut hier soir un défilé ininterrompu de keskous effroyablement 

rustiques, de bouillie de blé arrosée de beurre rance et de miel. […] Ce matin le défilé 

culinaire a repris dès 8 heures, aussi peu varié qu’hier mais plus abondant encore, et 

nous n’avons pu lever notre camp qu’après  le  troisième  déjeuner,  vers  midi  et 

demi ! »736 

 

L’accueil et l’hospitalité ne semblent donc pas dépendre de l’allégeance faite au sultan 

mais de contextes très spécifiques que les explorateurs ne s’expliquent pas eux-mêmes. Ainsi, 

Abel Brives, pour qui aller dans le Souss est devenu un défi tant les refus et les contre- 

indications sont nombreuses avoue, avec une certaine naïveté, ne pas comprendre de logique 

dans ce domaine : « Le Maroc est un pays si bizarre ! Les régions les plus troublées sont 

souvent celles où l'Européen a le plus de chances d'être bien accueilli. »737. 

De même, Edmond Doutté, après avoir tenté de « théoriser » l’acte d’hospitalité des 

tribus à l’aide des dernières recherches des anthropologues européens selon lesquels les 

Marocains considèrent l’étranger comme un individu dangereux qui a des pouvoirs 

extraordinaires et qu’il faut donc se concilier en lui offrant des repas « d’une abondance et 

d’une qualité exceptionnelles », affirme finalement se méfier de toute interprétation 

scientifique : 

« Nous forgeons sans relâche à la réalité des cadres nouveaux, les uns plus 

simples, les autres plus brillants ou plus riches. Mais jamais elle ne se laisse 

emprisonner dans le filet de nos raisonnements. Telle une onde descendue des sommets 

inaccessibles se répand aux flancs des monts ; en vain le montagnard essaie de 

l'endiguer, elle déborde les barrages et s'écoule de tous côtés : ainsi, la réalité toujours 

pressée par nos hypothèses et fuyant toujours devant notre science, glisse insaisissable à 

travers la vanité de nos systèmes »738. 

 
 
 
 
 
 

736 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 23. 
737 Abel BRIVES, op. cit., p. 274. 



741 Galina KABAKOVA, L’hospitalité, le repas, le mangeur dans la civilisation russe, L’Harmattan, 2013. 
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Si les explorateurs ne savent pas l’expliquer, la réputation hospitalière du Maroc et des 

Marocains n’est plus à discuter, et reste dans les représentations culturelles du pays pendant le 

Protectorat, chez les voyageurs comme chez les cuisiniers. En 1930, Léon Isnard reprend en 

effet cette idée dans son livre sur la gastronomie africaine : 

« Les lois de l’hospitalité sont rigoureusement observées chez les musulmans. 

Si un étranger bien ou mal habillé se présente à l’entrée d’une tente ou à la porte d’une 

maison et demande l’hospitalité, aussitôt le maître du logis lui répond : Sois le bienvenu 

et le fait entrer en lui indiquant une place sur le tapis ou la natte qui recouvre le 

parquet ; aussitôt la demeure prend un air de fête et on lui offre une tasse de café ou de 

thé et ce qu’il y a de prêt à manger. L’hospitalité est un usage tellement général et 

obligatoire pour tous, qu’il n’est pas de termes de mépris plus outrageants pour une 

famille que de dire d’elle : Elle donne mal l’hospitalité. »739 

 

Léon Isnard attribue donc cette hospitalité non à une nationalité (Algérie, Maroc) en 

particulier ni à une ethnie (arabe ou berbère) mais plutôt à la religion musulmane. 

Il n’y aurait donc pas de raison pour que les Marocains en particulier soient plus 

hospitaliers que d’autres peuples musulmans. Comme Hassan Rachik l’affirme, 

« lorsque l’interprétation des faits sociaux se réduit au sens originel, lorsque ce 

sens est à rechercher dans l’ethnographie comparée (et non chez les gens étudiés), 

lorsque la culture se résume aux survivances, fossiles et débris antiques, lorsqu’étudier 

une société se réduit à l’exhumer, alors poser la question des frontières entre les cultures 

et définir une culture marocaine est hors de propos »740. 

 

Ainsi, la pratique de l’hospitalité au Maroc trouve ses racines à la fois dans la religion 

musulmane, dans la justice coutumière et également dans les initiatives personnelles qui 

caractérisent notamment les populations qui ont accès à peu de ressources et  le 

développement des systèmes de solidarité. Il ne faut pas oublier que le terme renvoie à l’hôte, 

celui qu’on accueille ou celui qui est accueilli. Ainsi, cet aspect se retrouve dans beaucoup 

d’autres cultures non musulmanes comme dans la civilisation russe, étudiée par Galina 

Kabakova 741 . De plus, l’explication anthropologique est quasiment impossible à définir, 

notamment à cause des multiples contextes politiques s’emboîtant les uns dans les autres 

 
 
 

739 Léon ISNARD, op. cit., p. 15. 
740 Hassan RACHIK, op.cit., p. 70-71. 
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(divisions bled el makhzen/bled es siba, territoires pacifiés par le Protectorat/territoires 

rebelles…) et bien sûr également par la propension de l’être humain à penser de façon 

individuelle et sans obéir à une loi collective menant même parfois à la désobéissance. Alors 

que la plupart des récits montre un peuple acceptant la présence étrangère voire même en 

ayant besoin, notamment en ce qui concerne la médecine742, ce qui légitime la conquête 

française, les auteurs semblent oublier qu’elle peut « représenter de véritables fardeaux pour 

les populations locales qui cherchent à échapper à ces exactions 743». 

Nous pouvons dire que l’hospitalité marocaine peut reposer sur des préceptes religieux 

et juridiques à la fois et que dans le contexte colonial, ces règles n’ont parfois pas été 

appliquées par certaines tribus en position de rébellion contre l’État et le Protectorat. 

Néanmoins, les récits de refus de cette hospitalité sont rares et on peut dire que cette coutume 

est largement entrée dans les pratiques sociales des Marocains jusqu’à aujourd’hui, sans 

forcément qu’elle ait un rapport avec le droit ou la religion (au sens de dogme et pratiques liés 

à une croyance) mais va au-delà : elle a pu acquérir une certaine sacralité au-delà de la 

religion même, matérialisée dans la nourriture offerte au visiteur, le tâam, qui a pris le sens 

d’ hospitalité dans certaines tribus744. 

 
 

3. L’appropriation de la cuisine marocaine dans les livres de recettes publiés par les 

Français 

3.1 La cuisine africaine de Léon Isnard 
 
 

Seule Mathilde Zeys consacre un chapitre intéressant à « La vie Européenne » dans 

son ouvrage où elle affirme que « la colonie européenne, tout en prétendant conserver ses 

goûts et son genre de vie coutumiers, se trouve parfois dans des conditions qui l’obligent à 

modifier ses habitudes ; mais elle a su en tirer parti et, en général, mène une existence fort 

agréable »745. D’un milieu social très favorisé, elle indique que les maîtresses de maison 

européennes sont conduites à prendre des domestiques marocains et parmi eux des cuisiniers. 

À l’époque coloniale, et depuis le milieu du XIXe  siècle au moins en Algérie, existe une 
 

 

 
742 Paul Chatinières l’affirme sans le cacher : « grâce à une situation politique tout autre, le médecin fut dans la 
région de Marrakech, non seulement le pacificateur du pays conquis, mais encore, précédant les colonnes 
d'occupation, il favorisa la pénétration de l'influence française et prépara le pays à accepter le protectorat » (p.X). 
743  Bernard ROSENBERGER, « Repas du Maghreb XVIe -XIX e siècles », in op.cit., p. 308. 
744 Ahmed SKOUNTI, op.cit., p. 156. 
745 Mathilde ZEYS, op. cit., p. 225. 
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domesticité coloniale étudiée par Nassima Mekaoui dans une thèse en cours sur toute la 

période coloniale en Algérie et spécifiquement durant la guerre d’indépendance étudiée par 

Caroline Brac de la Perrière dans une thèse dirigée par Claude Liauzu et soutenue en 1985. 

Ces femmes marocaines sont appelées alors des « Fatma », provenant du prénom Fatima, et se 

font embaucher à moindre coup dans les familles de colons par nécessité, provoquant ainsi 

une concurrence avec la domesticité espagnole. Dans les textes et illustrations, elles sont 

caricaturées à cause de leur mauvaise maîtrise de français par des auteurs désirant asseoir une 

domination coloniale746. Ce phénomène existe aussi au Maroc pendant le Protectorat et se 

poursuit par la suite chez les Français qui restent mais également chez d’autres catégories 

comme les militaires comme nous l’évoquons dans le chapitre 8 de cette thèse. On ne connait 

pas les recettes concoctées par ces cuisiniers dans les maisons françaises mais il  serait 

étonnant qu’aucun échange n’ait eu lieu dans un sens (la femme française enseignant des 

recettes françaises à son cuisinier) comme dans l’autre (le/la cuisinier/ère introduisant des 

épices et condiments marocains dans une recette française ou cuisinant des plats marocains). 

La publicité ci-dessous réaffirme l’existence de cette configuration au sein de laquelle on 

identifie deux catégories de personnes : d’un côté une famille composée de trois générations, 

attablée, visiblement assez alcoolisée et de l’autre une cuisinière et le serveur marocains à leur 

service. Ces derniers utilisent le matériel moderne et ainsi apprennent à cuisiner « à 

l’Européenne ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
746 La thèse de Nassima Mekaoui n’est pas encore disponible, cependant il est possible d’écouter son passage 
dans La Fabrique de l’histoire sur France culture, dans l’émission du 10 avril 2017 : 
https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-lhistoire/histoire-des-domestiques-et-de-la-domesticite- 
14-domesticite-dici 
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Figure 28 : Publicité pour du matériel de cuisine, L’Atlas, organe hebdomadaire de Marrakech et de la 
région sud-marocaine, n° 840 bis, printemps 1937. 

 
 
 

Très peu de livres de cuisine maghrébine ont été publiés pendant la période du 

Protectorat. Le seul auteur de langue française à s’y être intéressé est le chef Léon Isnard. 

Propriétaire du Grand Hôtel et Restaurant des Phocéens à Marseille747 au début du XXe siècle, 

il s’installe ensuite à Oran et tient l’Hôtel Continental puis à Mascara où il acquiert le Grand 

hôtel Bourelly 748 . Il publie L’Algérie gourmande, secret de cuisine et de pâtisseries 

algériennes (sans date), à Oran, puis en 1923, L’Afrique gourmande, Encyclopédie culinaire 

de l’Algérie, de la Tunisie et du Maroc, toujours à Oran. En 1930, c’est La gastronomie 

africaine qui est éditée à Paris, enfin en 1949 paraît : La Cuisine française et africaine pour 

toutes les familles. 

 
 
 
 

 

 
747 Maison fondée en 1820, Jacques Isnard y est propriétaire au moins depuis 1875, il s’associe ensuite avec ses 
fils, Léon et Auguste. En 1902, ils proposent des expéditions de la bouillabaisse Isnard en boîte-panier. Source : 
Guide officiel des voyages gratuits, novembre 1902, 1ère année, n° 2, p. 47. 
748 Informations trouvées dans la préface de Louis Abadie, qui réédite l’ouvrage La gastronomie africaine (1930) 
de Léon Isnard en le réorganisant « de façon plus rationnelle », il le fait paraître sous la référence suivante : Léon 
Isnard, Les trois cuisines du Maghreb, 600 recettes arabes, juives et pieds-noirs, préface de Louis Abadie, les 
Presses du Languedoc, 2005, 175 p. Pour notre recherche, nous nous sommes appuyée sur l’ouvrage originel de 
1930. 

Texte de la publicité : 
 

La table est des plus éclectiques 

Les plats s’y succèdent, variés 

Cuits à point, pantagruéliques, 

Les invités tous extasiés, 

En deviennent apoplectiques 

S’étant goulûment rassasiés 

De la bonne cuisine électrique 
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La gastronomie africaine s’adresse, sans aucune ambiguïté, aux « jeunes filles qui 

veulent se marier »749. L’auteur n’indique pas s’il s’agit des jeunes filles vivant en France 

métropolitaine ou celles accompagnant leur mari ou leur famille en Afrique du Nord, même si 

la présence d’un index français-arabe en fin d’ouvrage nous fait pencher vers la seconde 

option. En tout cas, au regard des recettes proposées, l’objectif de l’ouvrage est tout autant de 

faire découvrir la cuisine maghrébine que de l’inclure entre des mets de la haute gastronomie 

française. Ainsi, parmi les trente chapitres du livre, seuls trois sont spécifiquement consacrés à 

la cuisine nord-africaine : « La cuisine sous la tente », « la cuisine tunisienne », « la cuisine 

israélite ». Certains mets qualifiés « à l’algérienne » indiquent une volonté de donner un ton 

« africain » à certains plats mais sans que cela ne se vérifie dans les ingrédients. De même, la 

salade « Lyautey »750 n’indique rien de marocain en particulier, mais la présence de la truffe 

lui donne sa noblesse et rend hommage à celui qui rendit possible la colonisation du Maroc 

jusqu’en 1925, et qui se voyait lui-même comme un aristocrate. 

Les seules références à la cuisine marocaine se trouvent d’une part dans le chapitre sur 

la « pâtisserie sous la tente », avec la recette de « beignets marocains »751et l’autre dans le 

chapitre sur le vivier : « rougets à la marocaine »752, recette étonnante lorsque l’on connaît la 

faible consommation de poisson au Maroc à l’époque, mais l’utilisation des œufs cuits par au- 

dessus des poissons rappelle le tajine kefta aux œufs, très populaire au Maroc. Une autre 

recette « marocaine » figure dans l’ouvrage, mais elle est signée Prosper Montagné, il s’agit 

d’ « atteraux (sic) de Saint-Pierre à la Marocaine ». Là encore, le mets n’a de marocain que le 

nom puisque le pané ne semble pas encore en usage à l’époque au Maroc et encore moins « la 

sauce au currie » (sic) sensée accompagner le plat. Il semble que le simple usage de piment 

puisse donner à une recette un caractère « marocain ». La dernière référence à la cuisine 

marocaine est la préparation de conserve de viande753, avec une distinction entre le procédé 

musulman et le procédé israélite. Cependant, ce n’est pas Léon Isnard qui en fait la 

description, le texte est signé par un certain Carpentier, vétérinaire à Casablanca. 

Les références à l’Espagne sont en revanche récurrentes, avec de nombreuses recettes 

telles que : le consommé glacé madrilène, escudella754 d’olla podrida, oilla à l’andalouse, 

 
 

 
749 Léon ISNARD, La gastronomie africaine, op. cit., p. 3. 
750 Ibid., p. 7. 
751 Ibid., p. 35. 
752 Ibid., p. 110. 
753 Ibid., p. 365. 
754 Soupe-potée espagnole ressemblant au pot-au-feu français. 
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puchero755, des anguilles frites à la catalane, bonite à l’espagnole, chorizo, poulet au riz à 

l’espagnole, entre autres. Quelques recettes font également références à des migrations 

spécifiques à l’Algérie comme l’immigration appelée « mahonnaise », englobant en réalité 

toute la population de l’île de Minorque, les Mahonnais étant les habitants de Mahon. L’île 

connut en effet une forte émigration entre 1830 et 1845 vers Algérie, favorisée par les 

autorités françaises et qui travailla notamment dans l’agriculture756. Sont ainsi décrits « la 

soupe mahonnaise »757 et le « coca 758». 

Il est aussi remarquable qu’un chapitre entier soit consacré aux pâtes. Le couscous en 

est d’ailleurs une de leurs formes et Léon Isnard semble avoir inventé certaines recettes en y 

intégrant celui-ci : gratin de couscous, couscous à la financière, croquettes de couscous759, 

ramequin de couscous760 ou encore timbale de couscous761. Quant à l’intégration des pâtes 

dans la cuisine algérienne, on peut en voir quelques traces dans le chapitre sur « la cuisine 

sous la tente », notamment à  travers  la  recette  du  tlitli  définie  par  l’auteur  comme 

des « macaronis servis avec de la viande et des œufs »762. Cependant, Mohamed Oubahli a 

bien montré que les pâtes fabriquées avec le même blé dur que le couscous, sont déjà 

fabriquées au Maghreb depuis le Moyen-Âge sous différentes appellations 763 . Selon le 

chroniqueur gastronomique de la revue Hommes et Migrations, Marin Wagda, les pâtes 

seraient d’ailleurs une exception culinaire algérienne par rapport à l’ensemble du Maghreb 

dont la cuisine, pour lui, est difficilement différentiable d’un pays à l’autre, même s’il met 

cette formule à la forme interrogative. En effet, non pas importées d’Italie, les tlitli sont 

fabriquées par ceux (notamment celles) qui les cuisinent. Après avoir pétri de la semoule fine, 

de l’eau et du sel « il faut prélever des petits morceaux de la pâte que l’on roule en cordon. On 

prend ensuite chacun de ces cordons dans une main et l’on débite entre le pouce et l’index de 

 
 
 

 

 
755 Le puchero est une sorte de ragoût avec beaucoup de bouillon, du bœuf et du poulet, accompagné de légumes. 
Il est un plat originaire des agriculteurs andalous, mais consommé dans toute l’Espagne, avec quelques variations 
selon les régions. 
756 Guy TUDURY, La prodigieuse histoire des Mahonnais en Algérie, éditions Lacour, coll. « La Saint-Soleil », 
Nîmes, 1992. 
757 Léon ISNARD, op. cit., p.81 
758 Ibid., p.22. 
759 Ibid., pp. 260-261. 
760 Ibid., p. 267. 
761 Ibid., p. 221. 
762 Ibid., p. 18. 
763 Mohamed OUBAHLI, « Une histoire de pâte en Méditerranée occidentale. Des pâtes arabo-berbères et leur 
diffusion en Europe latine au Moyen-Âge (partie II) : la France et le monde italique, Horizons maghrébins, n°59, 
2008, pp.14-29. 
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l’autre main, en forme de petits grains allongés, le cordon en question »764. Néanmoins on 

trouve de tout de même des traces de la présence de pâtes dans les écrits dès le tout début du 

XXe siècle. Le marquis de Segonzac note, dans son paragraphe sur la nourriture de 

l’accouchée, la préparation à base de pâtes que le mari va acheter au marché et que la femme 

fait cuire dans de l’eau, du lait, du sel et du piment765. De même, Abel Grives affirme qu’on 

lui sert dans la maison d’un notable de Marrakech, Si Abd al Aziz ben Barrada, un fastueux 

diner comportant entre autres un plat de mouton « garni de nouilles »766. 

Ainsi, le livre de recettes de Léon Isnard n’est absolument pas le miroir de ce qui est 

consommé en Afrique du Nord dans les années 1930, et encore moins au Maroc étant donné le 

peu de recettes faisant référence au pays, il semble d’ailleurs que Léon Isnard n’y ait jamais 

mis les pieds. Le grand chef s’est en revanche inspiré de toutes les influences européennes 

qu’il a pu rencontrer en Algérie : la cuisine espagnole, portugaise, italienne et bien sûr de la 

gastronomie française. La cuisine turque ou ottomane est présente également avec des recettes 

de loukoum, de dolmas et de isnam beyeldi (sic) à base d’aubergine, dont le nom ressemble 

bien à la recette turque imam bayildi767, littéralement « l’imam s’est évanoui ». Le chapitre 

consacré à « la cuisine sous la tente » peut en revanche servir de « diaporama » de la cuisine 

algérienne et nous informer sur des noms de plats que l’on ne retrouve pas dans les 

descriptions ethnographiques et touristiques étudiées plus haut. Cependant, il semble que 

Léon Isnard, du moins pour ce chapitre en particulier, se soit inspiré, d’un ouvrage écrit par le 

général Eugène Daumas (1803-1871) en 1869 : La Vie arabe et la Société musulmane. En 

effet, même si la copie est parfois assez subtile, certaines remarques et descriptions sont trop 

proches pour qu’il s’agisse d’un hasard. 

Le mets « bissar » que nous avons déjà identifié plus haut comme une soupe de fèves 

est décrite par Léon Isnard comme des « fèves cuites avec du beurre et du lait »768, Eugène 

Daumas en donne mot pour mot la même définition. Si on peut lire, dans la liste des mets de 

Daumas : 

 
 
 
 

 

 
764 Marin WAGDA, « Les pâtes, exception culinaire algérienne ? », in Hommes et migrations, n° 1243, mai-juin 
2003, p. 124. 
765 René de SEGONZAC (Marquis de), op. cit., p. 288. 
766 Abel BRIVES, op. cit., p. 145. 
767 Composé d’aubergines braisées et farcies avec des oignons, de l'ail, des tomates cuites dans de l'huile d'olive 
et passées au four. 
768 Léon ISNARD, op.cit., p. 17. 
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« Merka. Chorba. — Bouillon de mouton ou de poule. On n'en boit qu'en cas de 

maladie »769, dans la liste de Léon Isnard, on trouve : 

« Le Merka —bouillon de mouton et de poule que l’Arabe boit en cas de maladie »770. 
 

Pour ne pas copier littéralement, Léon Isnard a d’ailleurs parfois dû recourir au 

raccourci, ce qui dénature certaines recettes. Par exemple, el mahhmessa, « soupe de boulettes 

de pâte au citron », pour Eugène Daumas, devient chez Léon Isnard, « une soupe aux pâtes et 

au citron », ce qui n’est pas tout à fait la même chose. 

Cependant, on imagine que Léon Isnard a repris uniquement les mets dont il avait eu 

connaissance lui-même sur place, c’est pourquoi tous ceux décrits par Eugène Daumas dans 

La vie algérienne, ne figurent pas dans La gastronomie africaine. 

Le couscous marocain est également présent dans le Larousse gastronomique rédigé 

par Prosper Montagné, dont la première édition est parue en 1938. En effet, il y a une entrée 

« couscous » ou « couscoussou » définie comme une spécialité culinaire d’Afrique du Nord. 

Pour l’auteur, le terme ne désigne pas uniquement la semoule puisqu’il affirme qu’il se 

prépare « avec de la farine de mil ou du riz écrasé et de la viande (mouton, poulet, etc…) »771 

mais bien le plat complet. Il se focalise beaucoup sur l’origine du nom en intégrant les 

suppositions de Léon Isnard dans La gastronomie africaine. Il est intéressant de voir que, s’il 

donne la technique de la cuisson à la vapeur, assez longue, il donne également une autre 

possibilité, celle de « la cuisson de la semoule par ébullition spontanée », pour laquelle le 

couscoussier est inutile et propose de jeter en pluie le couscous dans un litre de bouillon, la 

marga : « potage gras ou maigre, à l’eau ou au lait » que l’on laisse cuire 15 minutes puis 

reposer « accompagné de viandes ou de légumes, rangés au-dessus ou séparément »772 : la 

technique de cuisson rapide du couscous était née ! Ou du moins écrite pour la première fois. 

Prosper Montagné donne également deux exemples de couscous spécifiques : le couscous 

arménien (pas vraiment spécifique dans ses ingrédients) et le couscous marocain. Il est donc 

remarquable qu’encore une fois, le couscous marocain soit mis en valeur au profit de 

l’algérien, du tunisien, ou d’autres pays le consommant en Afrique subsaharienne. Cela ne 

veut pas dire que sa connaissance soit plus importante et l’on craint, en lisant la recette, que 
 

 

 
769 Eugène DAUMAS, La Vie arabe et la Société musulmane, Paris, Lévy frères, 1869. 
770 Léon ISNARD, op. cit., p.18 
771 Prosper MONTAGNÉ, Larousse gastronomique, préface de Auguste ESCOFFIER et de Philéas GILBERT, 
Paris, impr.-édit. Larousse, 1938, pp. 363-364. 
772 Ibid., p. 364. 



210��

Proper Montagné se soit davantage appuyé sur des sources indirectes que sur sa propre 

expérience lorsqu’on lit que le tagine (sic) « accompagne toujours le couscous »773. 

3.2 Zette Guinaudeau et son livre sur la cuisine fassie 
 

L’ouvrage de Zette Guinaudeau, Fès vu par sa cuisine, publié en 1957, peu de temps 

après la fin du Protectorat, donne un panorama beaucoup plus précis de la cuisine marocaine, 

dans la mesure où son ouvrage se veut être concentré sur la cuisine fassie. Le choix de cette 

ville ne semble aujourd’hui pas anodin. En effet, si Fès est aujourd’hui connue comme la « 

capitale culturelle » du Maroc (Rabat étant la capitale administrative, Casablanca la capitale 

économique), cette réputation est déjà ancrée au début du XXe siècle, également dans le 

domaine culinaire. En 1918, Guy Bourée et Tahar-es-Safi affirment qu’« au Maroc, la 

tradition de la bonne cuisine se conserve pieusement, à Fez par exemple. Je sais de nombreux 

caïds de Marrakech et ailleurs, qui envoient dans la capitale du Nord des négresses s’instruire 

dans l’art culinaire »774. 

Le travail de Zette Guinaudeau paraît beaucoup plus documenté que celui de Léon 

Isnard et on sent chez l’auteure une volonté de mettre en mémoire775 une cuisine qui va peut- 

être perdre de son essence : « il serait temps de fixer la tradition de la cuisine à Fès avant 

qu’elle ne se transforme au contact des plats européens »776. Elle est néanmoins consciente 

que « cette tradition » est déjà le résultat d’influences multiples : « arrivée d’Orient avec les 

conquérants, imprégnée par Tétouan et Alger des parfums sucrés et fades de Constantinople, 

ramenée de la savante Andalousie, prendra au Berbère certains plats nourrissants et simples, 

pour aboutir à ce bouquet de haute civilisation, qu’est de nos jours l’art culinaire chez le 

bourgeois de Fès. »777. 

Il faut d’abord noter que l’ouvrage de Zette Guinaudeau compte un total d’environ 250 

recettes, ce qui contraste avec les quelques dizaines de mets évoqués par les explorateurs et 

les touristes étudiés plus hauts. À la fin du Protectorat, on peut donc dire qu’il y a une réelle 

conscience de la richesse de la cuisine marocaine. On peut toutefois relativiser ce nombre 

lorsque l’on détaille les recettes. En effet, Zette Guinaudeau propose une nouvelle recette 

 
 

 
773 Idem. 
774 Guy BOURRÉ et Tahar-ES-SAFI, op. cit., p. 254. 
775 On ne parle alors pas encore de patrimoine alimentaire, dont nous parlerons dans la partie III de cette thèse, 
chapitre 9. 
776 Zette GUINAUDEAU, op. cit., p. 2 ou 3 (pas de pagination). 
777 Ibid. 
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parfois seulement pour un seul ingrédient ajouté : « tajine aux tomates »778 suivie de « tajine 

aux tomates et courgettes »779 , ou encore « tajine aux fonds d'artichauts sauvages et aux 

fèves » puis « tajine aux fonds d'artichauts sauvages et aux petits pois »780. 

L’ouvrage offre des recettes au poisson, notamment à base d’alose, poisson qui 

remonte les cours d’eau douce, en l’occurrence le Sebou est l’objet de cinq recettes. Les 

poissons de mer en revanche, sont proposés uniquement en friture sans recette particulière, ce 

qui confirme notre étude sur la faible consommation de poisson au centre du Maroc jusqu’à 

une époque récente. Néanmoins, l’auteure affirme que « ces dernières années, les mêmes 

recettes sont cuisinées avec le poisson de mer, qui, chaque matin, arrive régulièrement à 

Fès »781. 

En ce qui concerne la viande, Zette Guinaudeau insiste sur des recettes peu ou pas 

mises en valeur par les sources précédentes, il s’agit des parties spécifiques du mouton ou du 

bœuf, grillées ou en tajine : tête de mouton grillée, cervelle de mouton, tripes de mouton à la 

mode de Fès, tajine de pieds de mouton, tête de bœuf, pieds de bœuf. La chèvre est « la 

viande des pauvres gens »782, alors que la viande de chameau est désapprouvée par l’auteure 

qui conseille de la cuire « les jours de disette »783. 

La diversité de la cuisine fassie est bien rendue par les différentes possibilités de 

cuisson de la viande : au four, en tajine, frite, marinée, d’où les différents qualificatifs pour el 

ham (la viande) mqualli (viande cuite dans l’huile puis enduite de beurre avant d’être rôtie au 

four) 784 , mhammar (désigne une volaille garnie), mchrmel (macéré dans la chermoula, 

marinade). La diversité passe aussi par les différentes matières grasses utilisées. Les tajines 

kdra se différencient par l’utilisation du beurre rance (smen) à la place de l’huile : kdra aux 

amandes et aux pois chiches, kdra au riz et aux pois chiches, kdra aux coings et aux 

gombos…se faisant la plupart du temps avec du poulet mais également avec du mouton ou du 

bœuf. Une remarque sur l’huile d’arachide est importante puisque selon l’auteure, elle serait 

apparue dans les recettes à cause de la difficulté que les fassis ont eu à se procurer du beurre 

pour faire le smen, depuis la guerre. 
 

 

 
778 Ibid., p. 113. 
779 Ibid., p. 114. 
780 Ibid., p. 119. 
781 Ibid., p. 74. 
782 Ibid., p. 96. 
783 Idem. 
784 Mohamed MAROUAZI, Le Maroc, ce pays qui fascine, tome 2, le dico de la cuisine marocaine, Saint-Denis, 
Édilivre, 2012, p. 92. 
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On remarque l’absence des plats trop campagnards tels que la tagoula qui ne sont pas 

présents dans le livre, ce qui paraît logique puisque cette dernière est consommée plutôt à la 

montagne qu’en plaine. On remarque aussi, parmi les pastillas (bstilla) proposées, l’absence 

de la pastilla aux fruits de mer dont Zette Guinaudeau ne semble pas connaître l’existence. 

Son ouvrage est néanmoins d’une qualité qu’on n’a jamais vue à cette date en ce qui 

concerne la diversité des mets et les variations interminables que l’on peut faire au couscous 

et surtout au tajine. C’est le premier véritable ouvrage de connaissance de la cuisine 

marocaine en particulier et diffère véritablement de l’ouvrage du pourtant réputé Léon Isnard 

dont la connaissance se limite à l’Algérie et à la Tunisie. Cette connaissance s’explique par le 

temps qu’elle a passé au Maroc. Selon l’éditeur de la réédition de 2002 : « Zette Guinaudeau, 

l’auteur, dont la passion pour le Maroc a duré près d’un demi-siècle, qui en parlait la langue, 

en connaissait les mœurs, citadines et rurales »785. 

4. Installer une cuisine élitiste au Maroc : le regard des chefs français 
 
 

Lorsque le tourisme commence à s’organiser et que les infrastructures hôtelières sont 

prêtes, des cuisiniers français, choisis au sein de la Société des cuisiniers de Paris, sont 

appelés à venir exercer au Maroc, non seulement comme chefs-cuisiniers mais également 

comme hôteliers. Il s’agit pour eux d’une opportunité de carrière puisqu’ils deviennent par là- 

même directeurs d’hôtels. Certains laissent derrière eux des établissements prestigieux comme 

le King George pour Lucien Gouin qui s’installe à Casablanca ; Les Ambassadeurs, restaurant 

de l’hôtel du Crillon, pour P. Mignault qui vient à Marrakech, le Café Riche pour J. Lindaeur 

qui exerce à Fès786. 

En y envoyant quelques-uns de ses meilleurs chefs, la France souhaite clairement faire 

du Maroc sa petite sœur en termes de gastronomie. Mais il ne s’agit pas, pour l’instant, de se 

servir de l’héritage gastronomique marocain. L’objectif est d’amener ni plus ni moins la 

gastronomie française sur place afin d’y attirer les touristes les plus riches, venant même des 

États-Unis. Il faut qu’en visitant l’Afrique du nord, le touriste sache qu’il se trouve dans 

l’Empire français : 

« Le plus exigeant comme le plus délicat des touristes qui viendra visiter notre 

captivante Afrique du Nord, en prenant son billet là-bas, au fond des États-Unis par 
 

 

 
785 Zette GUINAUDEAU, Fès vu par sa cuisine, Malika Éditions, 2002, p.4. 
786 Louis ROBIN, op. cit. 
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